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Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick 

et lle-du-Pnnce-Edouard 1-800-565-7192 
Québec 1-800-361-2831 
Ontario 1-800-268-1151 
Manitoba 1-800-542-3404 
Saskatchewan 1-800-667-7164 
Alberta 1-800-282-3907 
Sud de l'Alberta 1-800-472-9708 
Colombie-Britannique (sud et centrale) 1-800-663-1551 
Yukon et ford de Ia C.-B. 

(territoire desservi par Ia Northweslel Inc.) 	 Zenith 0-8913 
Territoires du Nord-Ouest 

(territoire desservi par la 
NorthwesTel Inc.) Appelez a frais virés au 403-495-2011 

Comment commander les publications 

On peut se procurer cette publication et les autres publications de Statistique Canada auprès des agents 
autorisés et des autres librairies locales, par lentremise des bureaux locaux de Statistique Canada, ou en 
écrivant a Ia Section des ventes des publications, Statistique Canada, Ottawa, K1A 016. 

1(613)951-7277 

Commandes: 1-800-267-6677 (sans frais partout au Canada) 

Toronto 
Carte de credit seulement (973-8018) 



I4'  Siii,bq 	C..rrd.3 	5ia,s;cs 

Section des pensions Confidential 

Division Pu Irivaa 
613- 990 -9CiC 

Enquete trimestrielle 
les 	de 	en fiducie sur 	caisses 	retraite 

DhOflO 5tSN$tat1St1QU8. 
Slatuts du Canada do 1970.7172. chaOitre 15. 

VIL3  

5TAT(0TC 	5TATIS1(OUE Conserves un enemptase daBs ups dosa.ecs at 
- retournes (suite PailS lononioppe altranchie CitO,flle 

It you peeler receiving this quentloonaue in English 
g,1*asU ChecK here. fl 

c' 	22 	1989  
TRIMESTRE SE TERMINANT 

- 
IELOTHEQUE  

Cmrgea. .4 5 8 Bee N nm's Cl leisenue n,denaiio 

Pose (usage de SIah$I,QUO Canada Seuiefflent. 

Secleur 	PP 1 	 PE Li Restrlchve 	V Li 	 EST de EA 

PPI) 	 yELl N[j SQL 

PMI[ 	 VA. AOL 

PH. FSD 

I. GES11ON DES PLACEMENTS 

Cello cause esi-elle adn,csttrde pa, remployetsr Li' Os per us oeganiaioe do I cuteness il 

Si Is csSe 051 admavistree per sit osQaniume do iealArieUr. Uidiquez (eguel (lesdue(s) (Cachet urIc Os p(usinurs des cases Suea5IOS) 

Sactvilé do tiduclo 	 [P Courtier on 58(0515 nobdseres 

Comparrio deSsurOilCe Autre 

Consumer on placernerlts  

RECETTES El GAINS 

(in Corsaloris 

Saiaod 

Ernployeul 

Pour La p810Cc do 3 
main so terinlrtant N 

(date _________ 

I s 00015,0 505 (C) 510151 

CausatIons totalea 

(b) flevonu sic placements [inlérdi. dividendes, etc.( 

IC) Bdnahce net rOalisO nut lavenle do litres 

(d) Virements d'aulrea regimen do reiraile (prdcder( 

(0) AutreS recelles Os gens (pleneorl 	 - 

Total, reCIttCs at gains 

DEPENSES El PERTES 

(a) Pensions sersees Sir iii Cause ly compns rOgiemenls an uric mule sOremo au lieu dune rente lots do Ia relraite) 

(5) CoUt dOs penSOfl5 actreNC$ dune compegnie dasnurances 

(Cl Rotrasts an ospEces pout cause do decès, de cessation demplo. do l800tillon do IS caisse. do changement do p8550 

tsil Frars (tadmaustrahon (sBu Sont enputdS sue Is  causal 

(ci Portes Belles subres But to yenta sin titres 

(II Autren ddpenoos (pevic*ser( 

Total. dBD.nssa at panes 

n-'i000-sr 	. 9€ TB Cl - €lVS 8100918 	 (Au VERSO) 

11.1 anaua 



-2- 

4. AC1W: - Valour Coinptabi. 

Not.: Lacht dee ceases conrmtmes do retraite dune socidld do luducle, dos classes an 909500 communes Ce c0050ilI9re an placoment. 
dos canoes nrutuolles, so doe classes sdipar6es des cotnpemeu d'ensurance dolt Abe urdlue au total on tar montart UNIQUE 

(anoluro los c) canto) 

as S unSeC!on5 	a). (5). (ci 00 (e) 
NINDIQUEZ PAS lo rAparlillon  ddtalaée do coo calases an oboatlOne. actIons. osi bypothOqjos R a t 

(at Placements dane due cel5003 communes de fetlaite dune socuOtA do firiucue 300 Vo 	r 	To x t e 
Ratio 

)b) Placements dens dee caussee an gestion conrautese do coneeuaors on piacennernts 301 Va i r 	I e x 	p 

(C) Placements Cane des ceases mutue005 at do placement 302 2520  

(C) Placements en cepItaIrueque (voIr is solo en bee dole page( 303 1 	2 520 

(e) Cameos sAparOec Os toads do 905505 des dépts dos compa9rrles daesurance 305 Om 1 s 

(t) 	Obilgatloni (A dchéance InSole do plan dun aol 

(I) Otlagatuorm du Qouvomemont Cu Canada ou gatant)ee par lui 310 2421  

(i) Obtugatione des gosuvernernents provncusuu ott garentues par eon 311 2422  

((a) ObOgatlotue dos gouvernements muorucipaux. cosnnruss.oas scoluros. erc 3121 2423 

(Iv) Autres ootsgattons canaduonnes 313 2424  

vi 	Obligauicune etrangtures 14 2 5 30 

(Q) Actions 
(') Orduruaures. Ce soctetOs c000dennes 320 2520  

(II) PruvdOglOes. Ce soclOtAs canadtonnes 3211 2 5 20 

(a) Ordinaloes at pruvOIglees. de socrates Ctrarrgc.ues 2530  

(5) Hypolheqiue. 

(I) Aaeusées 	1.0. nauuoruate cur I hatvlvluooj !° 2410 

(b)Autses 331 2410 

tit 	Sieve-lands at tsnur.a I bait (y coniprie bless-toads pdtrolltAres Ou ganece) 

ut Placements duecte 340 1800 

(I) Placements sass tone dune corporation POOf IS gesbon dune catese do roSette 1 800 

(() 	Diver. 

(I) Encau050 of CApôte on dollars C506dierte dana toe 5000005 A clue-to. iocturo depOts banca(res a tone 350 23 I 

(I) Depots an devises Atrangéree (dent lee depOts reversistes a lerme 	swaps 351 2313  

(0) Depots Cans tee soctétAs do tuducio 01 do prAts tuypo(tuécaures (dent tee certulcats do placement ge-ante) 352 2312 

(i) PlOtS A 500 at entree OrAte 353 2332  

tot Bone do tresor du gouvemement do Canada 354 2340 

- 2350 (vu) Papier it court termo (dont lea eState hnarrcters 01 commerctauu, lee accoptailons bancaires, tea bone do TrAson Alms par lee 
provinces ellen rrruflncipalltAe) 

(nIl) placements &rangers a court termo 356 2 5 30 

(etA) AttIre, placements a cauti terme (precsen) 	-- 	 _______________________________ 357 1 26 10 

(us) IntOnAt, at dtvctenrdes Actuus as coteus 359 2610 

a> Comptos It recevour 9 2 3 2 2 

(at) Autreeé(émentsd'actut(puecveu 	 - 	- 	- 	- 	- 	- 	 __________ 360 2610 

AcItt total 370 

D*fleeetettetsapayuu(prvcuer). 	-.-. -------------- 	-- 360 361i1 

Acilt not 390 

CapItlarusque doeS? 0? ndurect Dane le CutS out Un rnonlant a erA reponte, indiouez quel pourcontage do cc 500100t coureIltuaut uses placenenla edmuatules pemnettant 
dacroltue laCqumutuon do litres elnangersu _________ vs 

Signatore 	 I Fonctuout 	 I NurnAro do téléphone 	I Dale 

8-5000-51 2 



ERRATUM 
	 Cat. 13-585F 

Veuillez s'il vous plait inclure le questionnaire cl-joint aprs la page 89. 



Statistique Canada 
Division de l'économie 

internationale et financiére 
Section des flux financiers 

GUIDE DES COMPTES 
DES FLUX FINANCIERS 

ET 

DES COMPTES 
DU BILAN NATIONAL 

Definitions • Concepts • Sources • Méthodes 

Publication autorisée par 
le ministre des Approvisionnements et 

Services canada 

Ministre des Approvisionnements 
et Services Canada 1989 

Le lecteur peut reproduire sans autorisation des 
extraits de cette publication a des fins dutilisation 

personnelle a condition dindiquer Ia source en 
entier. Toutefois, Ia reproduction de cette publication 
en tout ou en partie a des fins commerciales ou de 

redistribution nécessite I'obtention au préalable dune 
autorisation écrite du Groupe des programmes et produits 
dédition, agent intérimaire aux permissions administration 

des droits dauteur de Ia Couronne, Centre dédition 
du gouvernement du Canada, Ottawa, Canada K1A 0S9. 

Février 1989 

Prix: Canada, $36.00 
Autres pays, $37.00 

Paiement en dollars canadiens ou equivalent 

Catalogue 13-585F 

ISBN 0-660-12077-1 

Ottawa 

This publication available in English 
upon request (Catalogue 13-585E) 



Signes conventionnels 

	

LeS signes conventionnels Suivruitr 	_rt 	 mu rrrrTrrII 	iris 	 15 is: HIsiss :i. Cans 

nombres indisponible 

nayant pas uirm do 	ji'5r 

- néant ou zer 

nombres infir 

P nombres provsci:s 

r nombres rectihos 

	

- 	i - 	I 	 -Sm 	rim. 	I 	CdmV 

Remerciements 
Cette publication aéte I:  
basëe sur une prem,ère / ( r5Lfl 	IIl sor H p 	( ipuiari 	mruuossorii a I up1i5l5it: L , I5515iII 	PsstId_115L11 a uii Si 
do docUmentation do sour cmos et rnclhc:uo 	Jotir) Randall 



Table des matières 
Page 

Introduction 5 

Categories des comptos financiers 13 

Secteurs I et II: Particuliers et entreprises non constituées en sociétés 26 

Secteur III: Sociétés privées non financières 29 

Secteur IV: Entreprises publiques non financières 34 

Sous-secteur IV 1: Entreprises publiques non financières: Fédérales 35 
Sous-secteur IV.2: Entreprises publiques non financiores: Provinciales 38 
Sous-secteur IV.3: Entreprises publiques non financiéres: Locales 44 

Secteur V: Les autorités monétaires 45 

Sous-secteur V I La Banque du Canada 46 
Sous-secteur V.2 Fonds des changes 48 
Sous-secteur V 3: Les autorités monétaries: Autres 49 

Secteur VI: Banques et quasi-banques 51 

Sous-secteur VI.1: Banques a charte 52 

Sous-secteur VI 2: Qua si-banques 
Sous-secteur V1.2.1: Banques d'épargne du Québec 63 
Sous-secteur Vl.2.2: Caisses populaires et caisses depargne et do credit 65 
Sous-secteur VI.2.3: Sociétés de tiducie 73 
Sous-secteur VI2.4: SociétOs do préts hypothécaires 73 

Secteur VII: Sociétés d'assurance et regimes de pensions 79 

Sous-secteur VII. 1: Sociétés dassurance-vie 80 
Sous-secteur VlI.2: Los caisses séparées des soclétés d'assurance-vie 86 
Sous-secteur VlI.3: Regimes de pensions en tiducie 89 

Secteur VIII: Autres institutions flnancières privées 

Sous-secteur V1II.1: Courtiers de placements on valeurs mobillières 92 
Sous-secteur VlII.2: Fonds mutuels 96 
Sous-secteur VIII.3: Sociétés d'assurance-biens et de risques divers 100 
Sous-secteur VlIl.4: Sociétés de firiancement de ventes et de préts a Ia consommation 104 
Sous-secteur VI1I.5: Divisions dassurance-accident et d'assurance-maladie des sociétés dassurance-vie 108 
Sous-secteur VIII.6: Autres, n.c.a 112 

Secteur 1X 	 Institutions financières publiques 

Sous-secteur IX. 1: 	Institutions financléres publiques: Fédérales 	 116 

Sous-secteur IX.2: 	Institutions uinancières publiques: Provinciales 	 117 

Secteur X: 	 Administration publique fédérale 	 119 



Table des matléres - fin 

Page 

Secteur XI: Administrations provinciales et locales et höpitaux 

Sous-secteur Xli: Administrations publiques provinciales 125 
Sous-secteur Xl.2: Administrations publiques locales 128 
Sous-secteur Xl.3: Hôpitaux 129 

Secteur XII: Caisses de sécurité sociale 130 

Sous-secteur Xlii: Régime de pensions du Canada 131 
Sous-secteur Xll.2: Regime de rentes du Québec 133 

Secteur XIII: Reste du monde 134 

Numéros de CANSIM 

Table 6.1 	Numéros do CANSIM des postes des comptes des flux financiers 	 140 
Table 6.2 	Numéros de CANSIM des postes des encours de tin d'annee 	 150 
Table 6.3 	Tableau sommaire du marché financier (flux financier) 	 160 
Table 6.5 	Tableau sommaire du marché do credit (encours) 	 162 



Introduction 
Les comptes des flux financiers (CFF) et les comptes du bilan national (BN) sont deux composantes du systeme 

canadien de comptabilité nationale (SCCN). Ce dernier est une image intégrée de Ia production économique, des revenus, 
des dépenses, du financernent et de Ia richesse du pays. La prOsente publication expose les sources de données et Ia 
m6thodolo9ie qui ont servi a preparer les CFF et le BN, les mesures des operations financières et de Ia richesse. On peut 
trouver dans Le Système canadien de comptabilité nationale - Guide de /utllisateur une description du système et des 
relations de ses éléments entre eux. 

Los comptes trimestriels des flux financiers retracent l'activité financière sous Ia forme d'un prolongement des 
comptes des revenus et des dOpenses. Les données dCtaillées de acquisition d'acti(s financiers et de passifs sont 
présentées comme Ia contrepartie de lépargne et de rinvestissement en capital non financier des différents secteurs de 
l'economie. Cette presentation montre Ia relation entre I'activtté financière et l'activitè économique et illustre les operations 
financières entre secteurs. 

Los comptes du bilan national sont des mesures des stocks de fin dannée des actits matOriels, des actifs financiers, 
du passif et de Ia valeur nette. On peut rapprocher ces stocks aux flux trimestriels correspondants des revenus et des 
déperises et financiers, comme le montre Ia figure 1. 

La structure des comptes des flux financiers. 

On peut considérer les comptes comme un ensemble de données se présentant sous Ia forme dune serie de matrices 
trimestrielles. Dans chaque matrice, tes colonnes retracent les operations de chaque secteur de léconomie et les lignes, 
les operations sur un instrument particulier. Cet aspect des comptes pour une période unique est représenté par les 
tableaux matriciels des publications CFF. On peut egalement considerer les donnoes en fonction de l'évolution de l'activité 
de chacun des 13 secteurs et des 24 sous-secteurs dans le temps sous Ia forme des tableaux sectoriels, ou chaque 
colonne retrace les operations du secteur au cours dun trimestre Un troisième tableau, le tableau sommaire du marche 
financier, va approximer Ia demande finale de capitaux en s'attachant plus particulièrement aux emprunts des secteurs non 
financiers d'instruments ordinaires du marché du credit (valeurs négociables et préts négocies). 

Dans Ia matrice trimestrielle (le tableau I en donne un exemple trés condense), les categories de chaque secteur 
retracent I'épargne (revenu moms deponses courantes). I'investissement et les operations sur un certain nombre 
d'instruments financiers. Ces derniers figurent comme des variations des actifs ou des passifs financiers. On peut 
considérer que cette representation est un état de Ia provenance et de l'utilisation des fonds, üü los sources de fonds sont 
des augmentations de passifs ou des ventes d'actifs et los utilisations sont l'acquisition d'actifs, y compris Ia formation do 
capital, et le remboursement de dettes. L'épargne peut être soit une source, soit une utilisation, de fonds suivant que le 
revenu dépasse ou non los depenses. Dans chaque catégorie, une augmentation ou une diminution nette. Ia somme de 
toutes les operations du secteur au cours de Ia periode figure comme un flux positif ou negatif. La matrice est un système 
fermé; un secteur des non-residents, ou reste du monde, est ajouté aux secteurs intérieurs de facon a apprehender toutes 
los operations. La sectorisation est une décontractior'i en quatre parties de I'économie en particuliers et entreprises 
individuelles, autres entreprises commerciales et intermédiaires financiers, administrations publiques et operations avec les 
non-residents. Les deux categories "autres entreprises" et "administrations publiques" sont a leur tour ventilées en 
groupes de secteurs et do sous-secteurs. Dans le cas des "autres entreprises", par exemple, on fait Ia distinction entre 
es sociétês privées et los sociétés publiques et entre les entreprises non financières et les institutions financières. Ces 
dernières sont de plus subdivisées, do façon générale, en groupes "institutions de dépôt'. "sociétés d'assurance-vie et 
do retraite" et "autres", et enfin, en sous-secteurs, c'est-à-dire en types d'institutions "de dépét" telles quo les 
banques, les caisses dépargne et de credit et les sociCtCs de uiducie. La juxtaposition des secteurS dans Ia matrice illustre 
Ia facon dont les secteurs prétent ou empruntent les uns aux autres et Ia Iaçon dont les fonds sont acheminés par les 
intermédiaires financiers. 

Les quatre principaux groupes de categories de Ia matrice exemple du tableau 1. c'est-a-dire I'epargne, 
I'investissement non financier, los variations des actifs et des passif S. correspondent aux agregats des tableaux OFF 
publiés. Les deux premiers groupes, IOpargne et I'investissement non financier, sont tires des comptes natmonaux des 
revenus et dépenses du système de comptabilité nationale et sont rapprochables do ces derniers. Les comptes des 
revenus et dépenses mesurent Ia production économique globalo a Ia fois du cOté des revenus produits et du côté des 
dépenses. Le detail des composantes de l'activitO globale est donné dans les comptes des reverlus et dépenses et des 
comptes du financement du capital annuels. Ces données détaillees. soit directement, soit apres une autre desagregation. 
sont Ia source des categories de I'épargne nette (revenus courants moms dépenses), de I'épargne brute (epargne nette 
plus allocation du cotit en capital et ajustements de valeur divers), des mises en stocks et des investissements en 
immobilisatmons pour chacun des secteurs OFF. En soustrayant les postes do l'mnvestmssement non financier de Iépargne 
brute. on obtient un excédent ou un deficit rOsiduel, qui, corrigé de 'achat ou de Ia vente des actifs materiels existants. 



représente le montant net qu'un secteur va préter Ou emprunter au cours de la période en question. La capacité ou le 
besoin de financement obtenu du sommaire de Iactvitè économique "réelle' rattache cette activité a 'activité financière 
du secteur. 

Les categories d'operations figurant sous les actifs et les passifs financiers présentent les instruments financiers qui 
servent aux préts ou aux emprunts du secteur. Les categories retracent les operations par type dnstrument. On peut citer 
comme exemples les devises et los depots. les effets commercialisables a court terme, les instruments négociables a plus 
long terme tels que des obligations et des actions, les instruments négociés tots quo des préts et des hypothéques. et  
divers autres articles tels que les comples clients commerciaux. A chaque catégorie d'actif s correspond une catégorie do 
passils, mais pas nécessairement dans le méme secteur. La catégorie des placements financiers nets retrace l'achat net 
global d'actif s financiers moms les dettes. Les placements financiers nets sont l'équivalent conceptuel du prêt net ou de 
l'emprunt net et devraient lui étre égaux. Pour certains secteurs, cependant, ii y a une difference qui s'explique par 
lutilisation do sources do dormnées différentes pour J'obtention des deux chiffres. Cette difference figure dans une catégorie 
distmncte sous Ia forme d'une divergence statistique et constitue un contrOle rudimentaire de Ia qualité. ou, plus 
précisement, de Ia coherence des données. L'Ogalité du prêt ou do l'emprunt net et des placements financiers nets 
provient do la contrainte plus générale solon laquelle los sources de fonds sont égales aux utilisations do fonds. 

Pour l'économje dans son ensemble (somme de tous les secteurs), l'epargne brute est égale a l'investissement de 
capital non financier. Dans les fails, un prêt net ou un emprunt net de zero, l'égalité impose une contrainte sur Ia matrice 
des flux financiers selon laquelle Ia somme du prêt ou de lemprunt net do tous les sectours est égale a zero. Plus 
simplement, l'omprunt dun secteur ost compense par un prêt aitleurs. II est evident quo c'est vrai pour linvestissement 
financier net, puisque l'acquisition d'actifs doit comperiser les ventos plus l'augmentation nette des passifs. Los operations 
financièros sont groupées sous les mémes categories du côté des passif s et du cOté des actifs, ce qui pose une autre 
contrainto selon laquelle Ia somme des variations de bus los secteurs de chaque catégorie d'actifs financiers ost égalo a Ia 
somme des variations pour bus les secteurs do Ia categorie de passifs correspondante. Cette contrainte permet de 
calculer do façon résiduelle les données des categories de secteurs ou il ny a pas dautres sources de données. Ainsi, it 
ny a pas de source directe do données pour les avoirs d'obligations de Sociétes du soctour des particuliers. Les enquêtos 
auprès des sociétés fournissent des donnOes pour los nouvelles emissions nettes des sociétés. Les vontes nettes ou los 
achats nets d'actifs obligataires déctarés par Ies sociétés, les administrations publiques. los entreprises publiques ot los 
non- residents, en dautres termes, tous les détentours d'actifs autros quo te secteur des particuliers. sont déduits du total 
des nouvelles emissions nettes pour obtenir un montant résiduel qul représente la variation des avoirs du secteur des 
particuliers. La qualité des données calculées de façon résiduelle depend do Ia coherence do Ia declaration de Ia catégorie 
au niveau do lensemble do Ia matrice, puisque le résidu Va mnclure les erreurs inconriues de declaration dos autres 
secteurs. Les causes de certaines do ces erreurs ou des incoherences devaluation sont examinées plus on detail dans 
une autre section consacrée a lévaluation ci-dessous. Une divergence connue des totaux des categories peut étre isolOe; 
un secteur appelé erreur résiduelle d'estimation contient Ies corrections a l'épargne et aux dépenses qui neutralisent Ia 
difference entre los mesures des revenus et des dépenses de Ia production totale. II est possible d'utiliser co secteur pour 
isoler los erreurs dans dautres categories également. 

II y a urie exception apparonte a I'Ogalite des totaux des categories. Les totaux des variations des categories 
individuelles d'actifs des actions et des créances des sociétés ne sont pas egaux aux totaux correspondants des passifs. 
Los créances des sociétés sont détinies de façon générale comme des placements dans les filiales et les societés affiliées, 
et les créances déclarées a I'actif comprennent a la fois les prOts aux filiales et les avoirs do leurs actions. Au passif. Ia 
créance déclarée par Ia societe affiliée no retrace que le prêt seulemerit, puisque toutes les actions figurent ensemble dans 
Ia catégorie du même nom. Pour cette raison, cost Ia somme des variations des categories d'actifs des actions et des 
créances des sociétés prises ensemble gum est égale a Ia somme des variations des deux categories correspondantes de 
passif s. 

Les contraintes selon lesquelles Ia provenance des fonds est égale a leur utilisation et les operations sur les categories 
d'actils sont égales a celles des categories corrospondantes de passifs peuvent être résumées par Ia règle des quatre 
operations. Toute operation donne naissance a quatre entrées dans es comptes des flux financiers. L'achat dun actif, 
l'utilisation do capitaux, nécessite une provenance do fonds (emprunt ou vente dun autre actif) pour l'acheteur. Le vendeur 
va enregistrer Ia vente de l'actif et lutilisation des fonds provenant do Ia vente. L'achat et Ia vente peuvent se produire au 
sein du memo secteur; dans ce cas, les operations séquilibrerit et deviennent invisibles. 

Certains secteurs, comme celui du reste du moride. ne  retracent quo les operations avec los autres secteurs. D'autres 
secteurs se caractérisent par des dogrés dilferents d'opérations intra-sectorielles pour certaines categories. Ainsi, le 
secteur des administrations provmnciales nest pas consolidé, mais est plutôt la somme des flux do chacune des 
administrations composantes et do leurs fonds spéciaux. Pour cette raison, le secteur fail ressortir un actif et un passif 
obligataire provincial, et le passif roprésento to total des obligations émises plutOt quo les obligations émises aux autres 
secteurs. Par contre, dans le secteur des socmetes non fmnancières, certairis groupes vont declarer sur une base consolidée, 
qul va éliminer quolques-unes des operations mntra-sectormetles. Le degré souhaitable de consolidation reste a fixer, et il 
y a souvent uno limite pratique imposée par les données proprement dites. 



Exemple simplifié de Ia matrice des flux financiers canadiens 

Le tableau 2 est un exemple très sirnplifié de la matrice CFF. dans laquelle la plus grande partie des postes de 
secteurs et de categories ont été éliminés pour des raisons de clarté. Lampleur des activités des institutionS financtéres 
pour l'acheminement des fonds entre les préteurs et les emprunteurs ultimes est perdue dans cette presentation 
condensée. 

L'interprétation des données est simple. Pour le secteur des particuliers et des entreprises individuelles, l'excédent du 
revenu courant sur les dOpenses se traduit par une épargne de 23. Si Ion soustrait lacquisition de capital (8), on obtient un 
prêt net de 15. Le secteur a acquis des actifs financiers do 24 (6 sous forme de devises, 8 sous torme d'obligations et 10 
sous torme dactions). Si Ion soustrait les augmentations des emprunts et des hypothéques au passif de 1 et de 7 
respectivement, on obtient un investissement financier net de 16. La difference entre le prêt net et l'investissement 
linancier net (-1) est définie comme étant la divergence statistique. 

Les sociétós non financières ont êtê des emprunteurs nets. Les fonds autolinancés et les bénéfices non répartis au 
titre des operations courantes se sont traduits par une épargne de 12. L'investissement non financier représente 19, ce qui 
laisse un deficit, ou un bosom de financement de -7. Ce dernier a été comblé par Ia liquidation d'actifs (dOpôts -2) et par 
une augmentation nette de passifs de 16. L'acquisition d'autres actifs a réduit l'invest,ssement financier net a -8. La 
encore. Ia difference entre I'emprunt net et linvestissement financier net se traduit par une divergence. 

Les institutions financiéres en regle generate ne produisent pas de fonds auto-génêrés internes importants, mais 
jouent un role majeur sur les marches financiers pour acheminer l'épargne des secteurs excedentaires aux secteurs 
delicitaires. Dans riotre exemple, les fonds auto-générés et les bénéfices non répartis s'élèverit a 2. Les investissements 
non Financiers de 1 laissent un prêt net de 1. Les augmentations nettes des depOts au passil de 9 et des autres éléments 
de passif de 10, rOduites par los rachats nets d'obligations de 2, laissent des fonds pour préts a dautres secteurs sous Ia 
forme d'hypothèques. de prêts et par lachat d'obtigations. 

Lo deficit de 5 du secteur des administrations publiques au titre des activités courantes et l'investissement en actifs 
non financiers de 8 donnent un besoin de finaricement do 13. Les fonds obtenus par des ventes nettes dobligations de 14 
et Ia diminution des actils hypothécaires de 2 en plus ont été plus que suffisants, de sorte que 'augmentation des depOts 
bancaires de 4 a constituO une utilisation supplémentaire de fonds. 

Le secteur du reste du monde enregistre une épargne de 2, ce qui signifie un deficit de 2 au compte courant de Ia 
balance des paiemonts du Canada. Les prets du secteur aux secteurs intérieurs de 5 ont pris Ia forme d'achats nets 
d'obligations et dune augmentation des depOts, et los emprunts a rembourser aux secteurs canadiens augmentent de 2. 

La dernière colonne présente les données comme Ia somme des operations de tous les secteurs. Elle montre l'egalité 
de I'épargne et de I'investissement non financier et celle des categories d'actifs et de passifs pour I'ensemble de 
léconomie, ainsi que los totaux nuls du prêt net et de l'emprunt net et des investissements financiers nets. 

Le tableau sommaire du marché financier 

La sectorisation des comptes des flux financiers met en valeur l'intermëdiation en prêsentant les operations d'un 
certain nombre dinstitutions financières. Une mesure globale de lactivite financière telle que le total des emprunts do tous 
los secteurs inclut les emprunts intermédiaires, ce qui entrane un élément de double compte dans Ia mesure 00 les fonds 
sont ompruntés pour étre reprétês. Le tableau sommaire du marché financier exclut la plupart des emprunts interrnediaires 
en ne prenant pas en compte Ies fonds empruntés par les institutions financiéres pour laisser simplement lemprunt 
"uttime" ou Ia demande finale de fonds des secteurs non financiers. Une partie des fonds empruntes par les secteurs non 
financiers sont prétés de nouveau, mais l'importance de l'intermédiatiori est beaucoup moms élevee quo dans les secteurs 
financiers. La mesure de I'activité financière est également Iimitée au "marché de credit conventionriel" en s'attachant 
particulièrement aux emprunts négociés et aux instruments négociables tots que Ies obligations et les actions, sans tenir 
compte d'éléments tels que les coniptes clients commerciaux ou Ia dette a I'égard dune compagnie affiliée. 

Evaluation des operations des flux financiers 

ldCalement, les flux financiers representent des operations réelles au prix auquel elles ont ete conclues. On obtient 
ainsi I'egalite des achats et des verites nécessaire a un bon calcul residuel. Pour un grand nombre de secteurs, on no 
dispose pas de données pour les operations individuelles, et los Flux utilisent a la place les variations du niveau du bilan do 
fin do période. Les quatre exemples ci-dessous illustrent Ia facon dont les variations du niveau du bilan peuvent diffêrer 
des operations réelles et Ia facon dont los ajustements sont faits pour obtenir les données des flux financiers. Ces 
ajustements représentent un grand nombre de differences ontre les flux annuels des CFF et Ia variation du bilan national 
au cours d'anriees successives. 
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Les gains ou les pertes do valeur resultant des fluctuations des taux de change sont inclus dans Ia variation des 
niveaux du bilan de l'équivalent en dollars canadiens des postes libellés dans une autre devise. La part de Ia variation 
attribuable a Ia réévaluation nest pas une operation et, si elle est connue, elle est éliminée. Lorsque importance de Ia 
réévaluation nest pas connue, on calcule une approximation de l'opération proprement dite en convertissant les 
montants de debut et de fin de période de Ia devise canadierine a Ia devise originale en utilisant pour cola les taux de 
change do fin de période, et en reconvertissant la variation exprimée dans la devise originale en un flux en dollars 
canadiens a partir dun taux de change moyen trimestriel. 

Le retraitement ou Ia réévaluation des postes du bilan afin do prendre en compte les variations de Ia valour realisable 
de Factil (gain ou perte non réalrsée) se traduisent également par une variation des niveaux qui ne représente pas une 
operation. Lorsque des renseignements tels quun état des gains ou des pertes non réalisés existent, on soustrait les 
réévaluations de Ia variation du niveau du bilan. Ces ajustements comprennent Ia contrepassation des radiations de 
préts et de Ia deduction des provisions pour créances douteuses dans les comptes clients. Le traitement des gains ou 
des pertes réalisOs est analogue. La variation du bilan imputable a Ia vente dun actif enregistre Ia valour do Ia vente 
comme Ia variation de Ia valeur comptable, qui diffère du prix de vente reel dun montant qul est égal a tout gain ou 
perle en capital réalisé. La correction a Ia variation du bilan est simplemont Ia soustraction du montarrt du gain ou do Ia 
perle. (II est a noter que Ia vente des actils figure comme un flux negatif. La soustraction dun gain positif entrainerait 
une augmentation du flux négatif, ce gui accroitrait 10 prix do vente enregistré: Ia soustraction dune perle negative 
réduirait le flux nOgatif et le prix de vente enregistre). 

Le passage d'une socrétO ou dune autre unite dOclarante dun secteur a l'autre en'raison dune prise de contrôle, par 
exemple, se traduira par une augmentation du niveau du bilan pour un certain nombre de categories du secteur 
d'arrrvée et par une diminution du rlrveau des mémes categories du secteur de depart. Les augmentations et los 
diminutions imputables au mouvement entre los secteurs ne sont pas cons,dérées comme des flux. Néanmoins, toute 
operation effectuée au cours du trimestre par Ia sociétO sera eriregistrée comme un flux dans le secteur visé, de 
méme que les operations réelles constituant Ia prise de contrOle. De façon générale, l'acquisition dune société sera 
enre9istree comme une augmentation do Ia créance do Ia société égale a Ia valeur do 'acquisition; Ia vente de 
contrepartie de l'actif sera soit une vente d'actrons. Soit une reduction des crOances, suivant quo Ia Société était 
ouverte ou formée a un grand nombre d'actiorinaires avant Ia prise do contrôle. 

Los variations du bilan peuvent résulter de Ia reclassification dun élément d'actif ou do passif dune catégorie a l'autre 
en raison dun changement des pratrques comptables ou de declaration, comme par exemple Ia consolidation. Dans Ia 
mesure du possible, on ne trent pas compte do ces variations du bilan. 

Quelques autres ajustements sont apportés aux données originales afin de tenir compte du cadre conceptuel des CFF. 
Ces ajustements sont génOralement habituels aux flux CFF et aux stocks BN. Un ajustement de ce genre est le traitement 
d'un dos types do fonds en route. Les fonds en route résultent dune operation gui est enregistrée a différents moments 
par les différentes parties. Le vendeur de biens en cours de Iivraison va enregistrer les comptes clients avant que 
I'acheteur no receive los biens et n'enregistre les comptes fournisseurs correspondants. Plus tard, Si un cheque est envoyO 
par la poste pour le réglement, 'acheteur Va réduire les comptes clients avant quo le vendeur ne receive le paiemont et ne 
réduise Ies comptes clients corresporrdants. On napporte pas dajustement pour ce type d'operation. Cependant, on 
apporte des ajustements au passif dépôts des institutions financieres afin do compenser des fonds semblables. Les bilans 
de ces institutions vent enregistrer comme articles en transit los cheques qui ont été crédités aux comptes des déposants, 
mais gui n'ont pas encore été compensés, c'est-á-dire déduits des comptes des dépôts de l'emetteur. La surestimation 
des dépôts gui en résulte est corrigée par une simple soustraction du moritant des articles en transit du passif dépôt des 
institutions. 

Les comptes du bilan national 

Los comptes du bilan national (BN) viennent completer le système de comptabilité nationale en ajoutant une 
dimension de stocks aux données do flux connexos. Los flux des revenus et des dépenses sont raccorciés aux flux 
financiers, en ce sons que les préts ou les emprunts sont faits par des operations sur actifs et passif s financiers. On peut 
considérer ces flux financiers comme des alustements  au bilan, de sorte qu'iI y a une relation implicite entre les flux des 
revenus et des dépenses et le bilan. Certains flux de revenus ou de dépenses, tels quo les revenus ou les dépenses 
d'intéréts, se rattachent évrdemment directemont aux niveaux en cours des actifs ou des passifs. Lexistence de données 
de niveau permet également le calcul de ces mesuros sous Ia forme do ratios d'endettement ou do Ia dette au revenu, et 
d'autres indicateurs semblables. 

Los comptes du bilan national sont simplement un ensemble do bilans do tous los secteurs do léconomie, y compris 
le secteur du reste du monde. Los secteurs interieurs peuvent étre agrégés pour donner un bilan national. Cette agrégation 
donne Ia valeur nette nationale, gui est Ia somme de Ia valour nette de tous les secteurs intOrieurs, et également Ia 
richesse natronale, qui est Ia somme des actifs matériels des secteurs intérieurs. Un bilan national consolide est un état de 
Ia richesse nationale. La somme des actifs matériels de tous les secteurs intérieurs, corrigée do Ia dette nefle (grace aux 
donnees tirées du bilan do Ia dette internationale du Canada) laisse une valeur nette nationalo ou une richesse nationale 
neffe résiduelle. 
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Les comptes du bilan national sont partagés en secteurs et, dans une large mesure, dédoublent les categories des 
comptes des flux financiers. La presentation des données est semb)able, Ia base de données est là encore un tableau que 
Ion peut considérer comme des matrices des creances intersectorielles pour une certaine période (le tableau 3 en est un 
exemple condense) ou de l'évolution du bilan dun secteur dans le temps. Le tableau du marché du credit est léquivalent 
du sommaire du marché financier des comptes des flux financiers. 

Les regles du calcul résiduel sont en gros semblables a celles des comptes des flux financiers, Dans chaque sectour, 
le total des actils, qui comprennent deux groupes, les actifs matériels et les actifs financiers. est égal au total des passifs 
plus Ia valeur nette. Cette identité est maintenue par un calcul résiduel de Ia valeur nette. La somme des avoirs dactils de 
chaque categorie do tous les secteurs est égale a Ia somme dune catégorie équivalente de passifs; cette contrainte 
perrnet le calcul des données pour un secteur residuel. 

La valeur nette sur le plan des concepts équivaut a l'épargne nette des comptes des flux financiers. Le calcul de Ia 
valeur nette se raméne simplement a Ia soustraction des passifs des actifs. Dans le cas du secteur des sociétés, les 
actions au passil comprennent les bénéfices non repartis. II est ainsi possible d'inclure dans l'actil. et donc dans la valour 
nette des actionnaires, une partie des bénéfices non répartis des sociétés oü ces actionnaires ont investi. Pour cette raison, 
Ia valour nette calculée de façon résiduelle du secteur des sociétés ne montre qu'une difference entre les actifs a Ia valeur 
comptable et les actifs evalués au coQt do remplacement. Dautres categories vont retracer Ia valeur nette de ces secteurs 
sur des bases différentes; l'avoir des actionnaires a Ia valeur comptable et Ia valeur nette comme actits moms passifs, mais 
sans los bénéfices non répartis, y figurent. 

Le calcul précis des valeurs résiduelles de certaines categories (principalement dans le secteur des particuliers) et Ia 
comparabilité intersectorielle de Ia valour nette nécessitent une evaluation cohérente des actils et des passits de tous las 
secteurs. On suggere d'utiliser Ia valour au marché comme un moyen d'obtenir cette coherence, mais cest un probléme 
pour los nombreux cas oU il ny a pas de marché pour larticle en question, comme par exemple les actions de sociétés en 
propriété exclusive. 

On so sort dans la pratique do diverses autres mesures devaluation. Tous les actifs matériels sont évalués de facon 
cohérente grace a une méthode do l'inventaire permanent afin dobtenir des estimations du coCit de remplacement. Les 
actifs et les passils financiers sont généraloment exprimés a Ia valeur comptable ou au coCit d'acquisition. Los categories 
libollées en devises sont converties en dollars canadiens selon le taux de change do cloture dans Ia mesure du possible. 
Los données do certaines categories d'actif at cia passif sont rapprochées a d'autres sources de données. Ainsi, les 
données pour los actifs depOt dun secteur ou les emprunts provenant dune enquOte sont rapprochées de cellos obtenues 
lors d'enquOtes auprès des institutions financières. Des incohérences devaluation subsistent dans Ie cas des obligations, 
en particulier cellos a écheance plus longue. Los obligations émises a prime ou a escompte demourent dans los livres de 
l'émetteur a Ia valeur au pair nette de tout escompte amorti, qui est Ia memo que Ia valeur comptable do l'actif figurant 
chez lacheteur initial. Si l'actif est ensuite vendu a gain ou a perte, le gain ou Ia perte en question inclus dans Ia valeur 
comptable enregistréo par l'acheteur va entrainor une distorsion des données résiduelles du secteur dos particuliers pour 
Ia categorie d'actif on question. L'inclusion dos bénéfices non répartis dans los actions au passif du secteur des sociétés 
neutralise cello distorsion dans les avoirs d'actions du secteur résiduel. Ainsi, si a lactif une obligation est vendue avec un 
gain, lacheteur va indiquer 'obligation au nouveau prix. La nouvelle valour plus élevée sera soustraite do Ia valour 
inchangée enregistrée pour le poste de passif correspondant lors du calcul d'un avoir résiduel du secteur des particuliers, 
maintenant plus bas. La vendeur do 'obligation va enregistrer le gain comme une augmentation des bénéfices non répartis. 
Comma ces derniers sont inclus dans les actions au passif. 'augmentation imputable au gain de capital so traduira par une 
hausse des avoirs d'actions du secteur residual. Pour cello raison. Ie total des actits du secteur résiduel nest pas touché. 
Le traitement des passifs des sociétés d'assurance-vie et do retraite a un effet compensatoire semblablo dans Ia socteur 
résiduel. 

Comptes de rapprochement 

Les variations du bilan national dune année a l'autre no comprennent pas seulement los flux enregistrés dans los 
comptes des revenus et des dépenses ou des flux financiers. Les differences s'expliquent principalement par les 
réévaluations at des changements de classification ou des mouvements inter-soctoriels, comme on la signalé dans Ia 
partie consacréo a I'évaluation des operations de flux financiers. En plus do ces differences do flux ou do niveau, iI y a 
quelques differences conceptuelles. comme dans le cas des biens durables do consommation, qui sont traités comma dos 
dépenses courantes pour las flux, mais comma un investissement pour les données du bilan. 

Les divergences entre las flux at Ia difference premiere des comptes du bilan peuvont Otre articulées dans un 
ensemble de comptes de rapprochement détaillés. Ces comptes rapprochent los stocks d'actifs financiers aux achats nets, 
los passils en cours aux emprunts et les actils matériels a l'acquisition do capital non financier par catégorie. La valeur 
netle est rapprochée a l'épargne nette. Ces comptes constituent une integration complete dos mesures de stocks du bilan 
national aux données de Flux des comptes des revenus et des dépenses at des flux financiers. 
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Système de comptabilité nationale (SCN): 
Relation entre les Comptes des revenus et des dépenses, les 
Comptes des flux financiers et les Comptes du bHan national 

SCN: FLUX SCN: FLUX SCN: ENCOURS 

Comptes des Comptes des Comptes du 
revenus et des flux bilan 

dépenses* financiers* nationar* 

I 	 Variation nette de 	 Actif 
Produit intérieur 	 Produit intérieur 	 lactif financier 	financier 
brut en termes 	 brut en termes 
de revenus 	 de dépenses 

Variation nette du 	 Passif 
Revenus 	 passif  

Depenses 
Comptes des revenus  

déenses 

Investissement 	1 	I Actif 
(non financier) 	 corporel 

Epargne 

S 

ssement 	
Epargne 	 I Valeur 

nette 
financement  
du carital 

Incluant Ia balance des paiements internationaux dans le secteur des non-residents (reste du monde) 
lncluant le bilan canadien des investissements internationaux dans le secteur des non-residents. 



Tableau 1: La structure des Comptes des flux financiers (matrice CFF) 

Secteur A: Sources et Secteur B: Sources et Secteur C: Secteur D: Total de Ia 
utilisations des lands, utilisations des londs, Societés: Sources et utili- Sources et utili- matrice: 
particuliers et entre- sation de lands, sations de fonds La somnie des 
prises individuelles non-financières Iinancières Admin. pubhques non-residents secteurs A-D 

Epargne Epargne Epargne Epargne Epargrie Epargne 

MOINS MOINS MOINS MOINS EGALE 

Investissement Investissement Investissernent Investissernent I nvestissernent 
non financier non Financier non financier non Financier non financier 

EGALE EGALE EGALE EGALE EGALE 

Variation netto de 	 Variation nette de Variation nette de Variation nette de Variation nette de Variation nette de 
I'adUf Financier l'actil Financier lactif financier lactif Financier l'actrf financier l'actif financier 

MOINS MOINS MOINS MOINS MOINS EGALE 

Variation nette Variation nette Variation nette Variation nette Variation nette Variation nette 
du passif du passit du passif du passil du passif du passuf 

Tableau 2: Un exemple tie Ia matrice des CFF (numéros de categories entre parentheses) 

Secteur Particuliers Socuêtés 	Institutions 	Adminis- Reste du Erreur 	Total do 
\ en entreprises non Financiers 	frations Monde 	Residuelle 	Ia matrice 

Categorie iridividuelles financières publiques 

Epargne (1100) 23 12 2 	-5 2 1 	 35 
Pray, pour cons. capital (12001 5 8 - 	3 - - 	16 
Epargne netle (1400) 18 4 2 	8 2 1 	19 

lnvestissement non financier (1500) 8 19 1 	 8 - -1 	 35 
Capital fixe (1600) 8 21 1 	 8 - -1 	 37 
Stocks (1700) - -2 - 	- - - 	-2 

Prêt ou emprunt net (1900) 15 -7 1 	 -13 2 2 	 - 
(= 1100-1500) 

Investissement fin, net (2000) 16 -8 1 	 -12 3 - 	- 
(= 2100-3 100) 

Variation nette lactif fin, (2100) 24 8 18 	2 5 - 	57 
Argent liquide et dépéts (2310) 6 -2 - 	4 1 - 
Emprunts (2330) - - 2 	 - - - 	2 
Hypothéques (2410) - - 9 	-2 - - 	7 
Obligations (2420) 8 - 7 	 - 4 - 	19 
Actions (2520) 10 - - 	- - - 	10 
Autres - 10 - 	- - - 	10 

Variation nette du passit (3100) 8 16 17 	14 2 - 	57 
Argent liquide et dépôts (3310) - - 9 	 - - - 
Emprunts (3330) 1 -1 - 	- 2 - 	2 
Hypothéques (3410) 7 - - 	- - - 	7 
Obligations (3420) - 7 -2 	14 - - 	19 
Actions (3520) - 10 - 	- - - 	10 
Autres - - 10 	 - - - 	10 

Divergence statistique (4000) -1 1 - 	-1 -1 2 	- 
(= 1900-2000) 
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Tableau 3: La Structure des Comptes du bilan national 1  (matrice CBN) 

Secteur A: 
Bilan 

Parficuliers 
et entreprises 
iridividuelles 

Secteur 8: 
Bilan, Sociëtés 

non-linanciéres 	financières 

Secteur C: 
Bilan, 

Admin. 
publiques 

Secteur D: 
Bilan, 

Non-residents 

Total de Ia 
matrice2 : 

La somme des 
Secteurs A-D 

Bilan 
National3 : 

La somme des 
Secteurs A-C 

Bilari 
national 

consolidé 

Actifs Actifs Actifs Actifs Total - actifs Total - acufs Total - actifs 
corporels corporels corporels corporels corporels4  corporels4  corporels4  

(patrimoine 
national) 

PLUS PLUS PLUS PLUS PLUS 

Actits Actifs Actifs Actifs Actifs Total - actifs Total - actifs 
financiers financiers financiers financiers financiers financiers fin. secteurs 

iritérieurs 

MOINS MOINS MOINS MOINS MOINS MOINS MOINS 
Total du 

Passif Passif Passif Passif Passif Passif Passif Solde de Ia 
dette 	inter- 

nationalo5  

EGALE EGALE EGALE EGALE EGALE EGALE EGALE 

Valetjr nette Valeur rietle Valour rietle Valeur none Valeur nette Valeur none Valeur none Patrinioine 
national national net 

(valeur nette 
national) 

1 Pour un secteur Ia valeur nette + le passif = les actifs corporels + los actifs financiers. 
2 Le total des actifs financiers est égal au total des passifs dans Ia matrice. 
3 Les actifs, le passif et Ia valour nette du secteur des non-residents sent exclus des totaux du bilan national. 
4 Patrimoine national. 
5 Le solde du bilan des investissements intemationaux est Ia valeur nefte du secteur des non-residents et est égal a la difference entre les 

actits financiers et los passits du bilari national. 
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CATEGORIES DES COMPTES DES FLUX FINANCIERS (CFF) ET DU BILAN NATIONAL(CBN) 

Les categories utilisées dans les comptes des flux financiers (CFF) et les comptes du bilan national (CBN) portent a Ia 
fois des titres courts et des numéros. Los categories 1100 a 1900 sont appelées "comptes reels", non pas parce que los 
chiftres sont degonflés mais parce qu'elles concerrient des operations non financières. Les categories 2000 a 3600 sont 
des postes financiers; dans cette fourchette, les categories 2100 a 2600 sont des éléments de lactif financier du secteur et 
les categories 3100 a 3600 sont des éléments dii passif financier. Chaque élément de lactif financier porte un numero de 
quatre chiffros commençant par "2" et chacune de ces categories de l'actif correspond a une catégorie du passif qui 
commence par "3" et comprend les mèmes trois derniers chiffres. Los categories de I'actit et dii passif financiers sont 
énumérées plus ou moms en ordre depuis les instruments a court terme (argent hqutde et dépôts. emprunts et préts) 
jusqu'aux instruments a long terme (actions). 

Un grand nombre de categories sont des totaux et des sommes partielles d'autres categories. Toutes les categories 
financières qui sont des composantes de sommes partielles se terminent par le chiffre 1 2.3. ou 4 tandis que les sommes 
partielles et les principales categories se terminent par un "0". Les categories financiéres qui sont des totaux d'autres 
sommes partielles et les categories de comptes reels se terminent par deux zeros, "00". 

Los mOmes numéros do catégorie financière designent a Ia fois les flux financiers trimestriels et les encours de fin 
d'année de l'actifs et du passif financiers. Certains numéros de catégorie sont toutelois spécifiques aux CFF ou aux CBN. 

DEFINITIONS DES CATEGORIES 

Comptes reels - flux financiers 

Catégorie 1100 - 	EPARGNE BRUTE est égale a Ia somme do Ia catégorie 1200 provisions pour consommation 
de capital et ajustements divers, et de Ia catégorie 1400, Epargne nette, pour tous les secteurs 
saul XIV (erreur résiduelle). 

Categories 1101/1501 - DIVERGENCE STATISTIQUE, CR0 (se retrouve seulement au secteur XIV. Le total de 
l'épargne brute (c'est-à-dire Ia somme des chiIfres de tous les secteurs) est égale en théorie 
au total de l'Acquisition do capital non financier (categorie 1500). Des erreurs de mesure 
engendrent me difference entre les deux, qu'on appelle "lerreur résiduelle d'ostimation" 
(presentation des socteurs des categories 1101 et 1501). Cette erreur résiduelle est identique a 
a difference entre le PNB mesurO et Ia OND mesurée dans les comptes des revenus et des 
dépenses (CRD). La moitié de Ierreur résiduelle est ajoutée au plus petit des agrégats 
théoriquement egaux et I'autre moitié de celle-ci est défalquée du plus grand des agrégats 
théoriquement égaux. Ainsi les categories 1101 et 1501 ont toujours des signes coritraires. 

Dans les comptos do financement du capital des CR0, l'erreur résiduelle d'estimation est attri-
buee arbitrairement au secteur des corporations et dos entroprises publiques. On peut expli-
quer l'égalité théorique de l'Epargne brute (catégorie 1100) ot de 'Acquisition de capital non 
financier (catégorie 1500) en notant d'abord qu'un element de Ia derniére catégorie, a savoir los 
Achats nets d'actifs existants et intangibles (catégorie 1800) est, par definition, égal a zero 
Iorsqu'on lait Ia somme des chiffres de tous les secteurs. La raison en est qu'un achat fait par 
un secteur est compensé par une verite du méme montant faite par un autre secteur. Ainsi 
l'égalité théorique deviont I'égalité entre I'Epargne brute of Ia formation brute de capital, c'est-
a-dire l'investissement en capital fixe (catégorie 1600) plus la Valeur do Ia variation matérielle 
des stocks (catégorie 1700). Notre point de depart est I'identité fondamentale des comptes des 
revenus et des dépenses: les revenus sont égaux aux depenses lors de Ia demande finale (y 
compris les dépenses courantes et Ia formation brute do capital). Si nous soustrayons des 
deux côtes do I'égalité los depenses courantes en biens et services, nous constatons quo los 
revonus moms los dépenses courantes en biens et services (cost-a-dire I'épargne) égalent 
l'investissement brut. 

Catégorie 1200 - 	PROVISIONS POUR CONSOMMATION DE CAPITAL El AJUSTEMENTS DIVERS correspond 
aux coüts pour los entroprises de I'amortissement du capital materiel fixe (installations do pro-
duction) utilisé dans le processus do production. En plus do I'amortissement du capital des 
entreprises, los PCC comprennent I'amortissement estimatif des stocks de logements appar-
tenant aux particuliers et des stocks de capital fixe appartenant aux administrations publi-
ques. Dune facon générale, los PCC des secteurs commerciaux (sociétés privees et entre-
prises publiques, financiéres et non financières) sont estimées au coUt historique, tandis que les 
PCC des stocks de logements. du capital agricole et du capital public sont estimOes au coüt de 
remplacement par Ia Division du PNB. Les ajustements divers apportOs aux evaluations corn-
prennont un certain nombre d'ajustements dont Ic plus important porte sur los pertes assurées 
(domandes d'indemnitO reçues) d'immeubles commerciaux et résidentiols resultant dun 
incendie ou dun autre siriistre. Ces pertes sont traitées comme une consommation de capital. 
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Les provisions pour Opuisement de ressources naturelles non renouvelables sont traitées 
dilféremment des PCC dans le Système canadien des comptes nationaux (SCCN). Cela 
contraste avec leur traitement courant comme dépenses deductibles dans Ia pratique 
comptable commerciale et en vertu du Règlemenl de impôt sur le revenu. Dans le SCCN. Ia 
"creation" (c'est-a-dire Ia découverte) de stocks de ressources naturelles non renouvelables 
nest pas traitée comme une formation do capital lixe. Par consequent, lépuisement de ces 
ressources naturelles nest pas traité comme une dépense semblable aux PCC, lesquelles 
representent Ia consommation de stocks de capital produits antérieurement. En consequence, 
dans les CRD et les CFF, les bénéfices des sociétés dépassent los bénéfices comptables 
commerciaux du moritant de la dotation a la provision pour épuisement. (II existe dautres 
differences théoriques. telles que lexclusion des gains et des pertes en capital des estimations 
des bénetices du SCCN). 

Catégorie 1400 - 	EPARGNE NETTE: La difference entre les revenus courants et les dépenses courantes dun 
secteur est I'épargne nette. Par "riette" on entend après détatcation des provisions pour 
consommation de capital et des ajustements divers. Les revenus courants compronnent les 
transferts courants reçus, par exemple les subventions recues par los secteurs commerciaux, 
laide extérieure reçue par le secteur do "Reste du monde", les prestations d'assurance-
chômage reçues par les particuliers, les impôts et taxes reçus par les administrations 
publiques, los reverius gagnés provenant des recettes des ventes commerciales moms los 
coüts et los revenus des lacteurs tels que lintérèt, les salaires et les traitements. Les 
dépenses comprennent les deponses en biens et services payées a d'autre secteurs ainsi que 
es dividendes verses et les transferts courants effectués, par exemple los impôts et taxes. Les 
dépenses en capital fixe et en stocks no sont pas des dépenses courantes mais des dépenses 
en capital. 

Plusieurs secteurs ont leurs propres particularités. en ce qui concerne le calcul du chiffre de 
I'épargne nette et celles-ci sont expliquees dans les notes sur les secteurs. Un point 
dapplication generale est presenté ici. La notion do revenu dans les CRD exclut les gains en 
capital, réalisès ou non. Par consequent;, lEpargne netto est l'épargne apres défalcatiori de 
l'Ajustement do a valour des stocks (AVS), enregistree dans les CRD a l'égard du secteur des 
corporations et des entreprises publiques. LAyS est un ajustement des bénefices visant a 
éliminer les gains ou pertes en capital sur les stocks. La production dans les CRD est évaluée 
aux prix courants du marché pour Ia période. Les entrées et les Sorties doivent étre évaluées 
de cette facon. Les registres des entreprises évaluent ordinairement les stocks sur dautres 
bases: par exemple, le coüt moyen. LAVS ramène les bénéfices a leur valeur sur une base do 
coUt de remplacement uniforme. 

L'Epargne nette du secteur des corporations est constituée essentiellement des bénéfices 
comptables. moms I'AVS et moms les impôts sur les bénéfices des sociétés (méthode de la 
comptabilité dexercice) et les dividendes verses. D'autres ajustements sont effectués a légard 
de I'épuisement (ajouté aux bénéfices) et quant a dilférents postes tels que les frais 
d'exploration et do miso en valour capitalisés des gisements pOtroliers et miniers, qui sont 
traités entièrement comme des dépenses de Ia période courante dans les CRD plutôt quo 
comme une formation de capital fixe (FCF). 

Catégorie 1500 - 	ACQUISITION DE CAPITAL NON FINANCIER: Cette catégorie est égale a Ia somme des 
categories 1600, 1700 et 1800. 

Catégorie 1600 - 	INVESTISSEMENT EN CAPITAL FIXE: Cette catégorie comprend les dépenses en nouveaux 
biens corporels durables dune durée dutilisation dau moms un an. Elle comprerid les 
immeubles residontiels et non-résidentiels et Ies autres structures telles que les routes. Ies 
barrages, los réseaux d'egoCits les aéroports, etc., ainsi que les machines et l'équipement, 
qu'ils soient achetés par les entreprises, les administrations publiques ou les particuliers qui 
achètent des maisons. Los dépenses en biens de consommation durables (a exception des 
appariels menagers inclus dans les nouveltes maisons) sont traitées entièrement comme des 
dépenses de consommation do Ia période courante et, comme telles, elles sont exclues des 
investissements en capital fixe. Cot investissement est évalué comme étant I'ouvrage achevé. 
Certains coüts non relies directement a Ia construction, tels que les trais juridiques. Ies frais 
d'architecte et los commissions versées aux agents immobiliers sont capitalisés. Les frais 
juridiquos et los commissions versées aux agents immobiliers lors du transfert de maisons 
habitées sont tous capitalises et inclus . Cependant, les dépenses relatives aux maisons 
habitées antérieurement ou a tout autre capital tixe déjà utilisé ne sont pas comprises parce 
qu'ellos no représentent pas Ia valeur de Ia production courante. On fait une exception dans le 
cas des imporations de machines et d'équipement usages qui vionnent accroitre Ie stock de 
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capital productif du Canada durant Ia période et sont compris dans Ia FCF. Exception faite des 
importations, les achats et les ventes entre secteurs, de capital fixe déjà utilisé entre les 
secteurs soot enregistrés dans la catégorie 1800, Achats nets d'actifs existants et intangibles. 
dans Ia mesure ou les données le permettent. 

Les dépenses en fonds de terre, gisements miniers et boisés exptoités sont exclues parce que 
leur valeur ne représente pas une production courante. Ces dépenses sont enregistrees dans 
a catégorie 1800. La preparation de I'emplacement, laménagernent des terrains et les autres 
dépenses semblables font partie de I'investissement en capital fixe. Les actiats de materiel 
militaire et Ia construction d'ouvrages militaires soot traités comme des dépenses courantes 
des administrations publiques. 

Catégorie 1700 - 	VALEUR DE LA VARIATION MATERIELLE DES STOCKS. Cette catégorie mesure 
'investissement dans les stocks, évalué aux prix moyens du marché durant Ia période courante. 
Les entreprises déclarent des stocks évalués sur cl'autres bases (par exemple au coUt ou selon 
Ia mCthode du premier entré, premier sort; (PEPS)) qu'on appelle valeurs comptables. La 
difference entre los stocks d'ouverture et les stocks de fermeture a la valeur comptable nest 
pas une mesure appropriée des CRD. La difference entre la variation de Ia valeur comptable et 
Ia valeur de Ia variation matérielle des stocks est I'Ajustement de Ia valeur des stocks (AVS). 
LAyS est déduit des benéfices comptables et de I'Epargne nette (une source de foods dans 
les CFF), ainsi que de Ia valeur comptable do I'investissement dans les stocks (une utilisation 
de foods) ce qui assure lidentité théorique des sources et des utilisations dans chaque secteur 
tant avant qu'après l'ajustement. Les sources de données sur les stocks sont les enquEtes-
échantillons mensuelles sur les entreprises, effectuées par la Division des industries 
manufacturières et primaires et par la Division du commerce et des services, et Ies donnees 
sur Ies stocks agricoles qul proviennent de Ia division de I'agriculture ressources naturelles. 

Categorie 1800 - 	ACHATS NETS D'ACTIFS EXISTANIS ET INTANGIBLES: Cette catégorie regroupe différents 
actifs non financiers, y compris l'achat et Ia vente de capital fixe deja utilisé (a exception des 
importations et des exportations - voir les notes sur Ia catégorie 1600, ci-dessus), I'achat et 
Ia vente de droits miniers, petroliers et forestiers, l'achat et Ia vente d'actifs incorporels tels que 
Ies droits d'auteur et I'achalandage. I'achat et Ia vente de foods de terre et de ressources 
naturelles. et  certaines operations qui pourraient étre décrites comme étant des transferts de 
capital. La plupart des données servant a 'estimation des flux de cette catOgorie sont 
insuffisantes et irregulieres. Dans bien des cas, les operations ne soot saisies que Si les 
personnes qui répondent aux questionnaires de Statistique Canada ou les comptables qui 
établissent les bilans des entreprises publiques mentionnent expressement celles-ci. Les 
operations relatives aux foods de terre et aux ressources naturelles soot particulièrement 
importantes, mais elles soot Cvaluées et enregistrées d'une façon peu satisfaisante. 

Plusieurs operations rOpétitives sont enregistrées dans cette categorie. La vente de droits 
d'exploration pétroliere effectuée par les administrations publiques provinciales, secteur XI 1, 
aux SOciétéS privées non (inancieres est enregistrée dans Ia categorie 1800. 

Le chiffre do la balance des paiements relatif au paiement net des capitaux et successions des 
immigrants est egalement enregistré dans Ia catégorie 1800. Ce chiffre est d'ordinaire un 
paiement net effectué par le reste du monde, Secteur XIII, aux particuliers du secteur I et II. 
Les capitaux des immigrants représentent les actifs financiers que les mmigrants transférent au 
moment de leur migration et ceux qu'ils ant I'intention de transferor a une date ultérieure. Les 
Canadiens qul changent de pays do residence sont traités comme des migrants dans Is calcul 
do ce chiffre. 

Le transfert des capitaux et successions des immigrants est Ia seufe operation a enregistrer 
comme transfert do capital dans les CR0, mais d'autres exemples de ce type d'opération soot 
enregistrés dans les CFF. Par exemple, au cours du premier trimestre de 1981, 'administration 
publique fédérale a radié quelque 150 millions de dollars de préts accordés au Yukon et aux 
Territoires du Nord-Ouest. Cette operation a été inscrite comme étant un transfert de capital a 
Ia catégorie 1800, effectue par I'administration publique fédérale, secteur X aux administrations 
publiques provinciales, secteur Xli, et une reduction de I'élément d'actif "prOts" (catégorie 
2332) du secteur de I'administration publique fédérale, accompagnée dune reduction du méme 
montant dans I'élément de passif "Emprunts", du secteur des administrations publiques 
provinciales. 



La distinction entre les transferts en capital et les transferts courants plus frequents (par 
exemple, les impOts et taxes, les cotisations, contributions et prestations de pension, l'aide 
extérieure du gouvernement canadien) nest pas parfaitement claire. Cependant, les transferts 
courants sont de nature répétitive et sont généralement traités par le payeur et le bénéficiaire 
comme faisant partie des dépenses ou des revenus courants prévus, tandis que les trarisferts 
en capital sont irréguliers et sont habituellement traités comme un ajustement de Ia situation 
financière des deux parties. Un transfert, qu'il s'agisse dun transfert courant ou dun transfert 
en capital, est défini comme étant un paiement a l'égard duquel ii nest reçu [$aucune 
contrepartie, cest-à-dire, en échange duquel on ne reçoit ni bien, ni service ni élément 
d'actif. 

Catégorie 1900 - 	PRET OU EMPRUNT NET (1100 moms 1500): Cette catégorie enregistre Ia difference entre les 
sources de fonds dorigine interne dun secteur (Epargne brute, categorie 1800) et les 
depenses en capital non financier (elements d'actif non financiers et intangibles). Si elle est 
positive, cette difference est prêtée a d'autres secteurs Ou, si elle est negative, elle est 
empruntée. Le total des actifs tangibles pour l'ensemble de léconomie est appelé Richesse 
Nationale. Si Ion exclut Ia valeur des terrains, Ia richesse nationale 

Comptes Reels - Bilans 

Catégorie 1500 - 	ACTIF NON FINANCIE: somme du stock de capital lixe (bàtimerits non résidentiels et machines 
of materiel), des bàtiments résidentiels et machines et materiel), des bãtiments rési-dentiels. 
des stocks, des biens de consommation durables et des terrains. Le total des actifs tangibles 
pour l'ensemble de l'économte s'appelle Ia richesse nationale. Si Ion exciut Ia valour des 
terrains, cette richesse nationale est une mesure du stock de capital. cest a dire du stock de 
biens qui sera, dans le futur, consommé directement ou iitilisé dans Ia production d'autres 
biens ou services. Pour faire le lien entre les estimations de Ia richesse et Ia consommation ou 
Ia production future tels que mesurées par les comptes des revenus et des dépenses, ii faut 
ignorer Ia vafeur des terrains et des stocks de biens de consommation durables. 

Catégorie 1610 - 	BATIMENTS RESIDENTIELS: valeur des stocks nets correspondant a Ia formation de capital 
fixe réalisée au chapitre des bàtiments résidentiels. Les estimations du stock do capital fixe 
pour les logements d'habitation sont établies par Ia Division dos sciences de Ia technologie et 
du stock de capital. Statistique Canada. Les donriées sur Ia formation de capital immobilisé 
dans le secteur de Ia construction domiciliaire sont recueillies par cette division et sont le 
principal parametre de Ia méthode de l'inventaire permanent (décrite dans Ia catégorie 1620 
ci-dessous) utilisée pour calculer les estimations de stocks. 

Catégorie 1620 - 	BATIMENTS NON RESIDENTIELS: valeur des stocks nets correspondant a Ia formation do 
capital I ixe réalisée au chapitre des bâtiments non résidentiels. Les estimations du stock de 
capital fixe d'édifices non résidentiels pour toutes les branches d'activité (y compris 
'administration publique et l'agriculture) sont établies par Ia Division des sciences de Ia 
technologie et du stock de capital de Statistique Canada au moyen do Ia méthode de 
l'inventaire permanent. 

Cette méthode consiste a additionner, par branche d'activité, les dépenses annuelles 
d'investissement engagées depuis un certain nombre d'années pour obtenir le stock de capital 
d'une année donnée. Les données sur l'investissoment (ou Ia formation do capital fixe) sont 
recuillies au moyen d'enquètes effectuées par Ia Division des science de Ia technologie et du 
stock do capital. On établit ensuito los estimations du stock de capital brut en additionnant les 
flux d'investissement des années antOrieures et en soustrayant du total los actits qui ont eté 
exclus du stock du fait quits ont atteint leur durée de vie. On obtient les estimations du stock 
do capital net, tel qu'iI figure dans los bilans, en déduisant du stock do capital brut 
l'amortissement des actifs composant ce stock. Les estimations sont établies en dollars 
courants et en dollars constants. Les estimations du stock net do capital fixo figurant au 
comptes du bilan national ne couvrent pas les stocks ayant trait a Ia defense nationale. ii doit 
en être ainsi pour assurer une coherence avec les comptes des revenus et des dépenses 
puisque les dépenses on materiel militaire entrent dans les dépenses publiques courantes en 
biens et services plutôt que dans Ia formation do capital fixe. 

Catégorie 1630 - 	MACHINES ET MATERIEL: valeur du stock net resultant de Ia formation de capital fixe réalisée 
au chapitre des machines et du materiel. Les estimations du stock de capital fixe de machines 
et do n'iatériel pour toutes les branches d'activité sont également établies par Ia Division dos 
sciences, de Ia technologie et du stock do capital au moyen de Ia méthode do I'inventaire 
permanent (decrite en detail en detail Ia catégorie 1620 ci-dessus). 
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Categorie 1640 - 	BIENS DE CONSOMMATION DURABLES: valeur du stock net découlant des dépenses en 
biens de consommation durables et certains biens semi-durables assez durables pour con-
stituer un patrimoine, lesquelles font partie des dépenses totales de consommation. La Division 
de léconomie internatioriale et financière estime Ia valeur des stocks en appliquant Ia méthode 
de I'inventaire permanent aux series de dépenses de consommation pertinentes. Los données 
désagrégées sur les prix et Ies dépenses concernant les biens durables et certains biens 
semi-durables sont fournies par Ia Division des revenus et des dépenses. Statistique Canada. 
On établit les estimations de stocks en soustrayant du total des dépenses brutes Ia valeur des 
biens dont Ia durée utile est écoulée, quant aux estimations du stock net qui figurent dans les 
tableaux. elles sont obtenues en déduisant I'amortissement du calcul précédent. On suppose 
un amortissement Iinéaire. La méthode de calcul donne la valeur des stocks en dollars con-
stants: on multiplie ensuite cette valeur par les prix courants pour obtenir Ia valeur des stocks 
en dollars courants. On additionne finalement les estimations des stocks de chaque catégorie 
pour obtenir le volume trimestriel et annuel du stock de biens de consommation durables. 

Los biens de consommation durables sent traités différemment selon qu'il sagit des comptes 
du hflan national ou des comptes des revenus et des dépenses. Dans ces derniers, toutes les 
dépenses personnelles, saul pour Ia construction domiciliaire neuve ou acquisition de stocks, 
sent traitees comme des dépenses de consommation courantes et non comme de 
I'investissemont. Cependant, les biens de consommation durables sont destinCs a servir a leur 
acheteur pendant un certain temps et deviennent. de ce fait, un élément du patrimoine dun 
particulier. Pour faire le rapprochement avec los comptes du bilan national, les achats do biens 
de consommation durables pourrait étre traités comme des dépenses dinvestissement dans les 
comptes des flux financiers. Ce procédé nécessitera une reformulation des comptes de 
revenus et de dépenses et des comptes financiers du secteur des particuliers. Cette 
reformulation pourrait prendre Ia lorme dun tableau de rapprochement supplémentaire dans les 
comptes des flux financiers. 

Catégorie 1700 - 	STOCKS: equivalent, dans le bilan, de Ia valeur de Ia variation matérielle des stocks 	La 
Division des revenus et des dépenses de Statistique Canada soccupe de fournir les valeurs do 
Ia plupart des stocks (cost-a-dire ceux des secteurs des sociCtés commerciales et des 
sociétOs d'Etat). Les estimations peuvent ètre en dollars courants ou en dollars constants. On 
peut connaitre le niveau des stocks agricoles a leur valeur commerciale (secteur des 
particuliers et des entreprises non constituées en sociétés) en se servant des données de tin 
d'année sur les prix et les quantités lournies par Ia Division de 'agriculture et ressources 
naturelles de Statistique Canada. Los valeurs de fin d'exercice des stocks détenus par les 
administrations publiques (par exemple 'administration publique fédérale) sont estimées par la 
Division de t'économie internationale et firianciére: toutefois, ces stocks représentent en 
moyenne moms de 1% du total des stocks. En appliquant les indices de prix construits. les 
estimations en dollars constants pour les stocks agricoles, sont calculées dans Ia Division de 
'agriculture et ressources naturelles. Les estimations en dollars constants pour les stocks 

détenus par les administrations publiques sont obtenues en appliquant l'indice des prix de la 
PIB. 

Catégorie 1800 - 	TERRAINS: somme des terrains résidentiels, non résidentiels et agricoles. Les données sur la 
valour des terrains dans les comptes du bilan national ne sont que préliminaires. On obtient 
des estimations en dollars constants en appliquant l'indice des prix de Ia PIB a chacune des 
series. 

Dans les comptes du bilan national, Ia catégorie 1800 est destinée exclusivement aux terrains 
et comprend les terrains résidentiels (1810), les terrains non résidentiels (1820) et les terrains 
agricoles (1830). Les comptes du bilan national ne contiennent pas d'estimations des 
ressources naturelles et ne tiennent pas compte non plus des terres publiques et des biens 
incorporels. Toutefois, les immobilisations usagées y sont prises implicitement en 
consideration par le biais de Ia catégorie 1600,rendant ainsi le traitement do ces 
immobilisations en fonction des flux incompatible avec le traitement do ces immobilisations en 
fonction des niveaux. Dans les comptes des flux financiers, Ia catégorie 1600 correspond a 
l'investissement en capital fixe et ne comprend que les dépenses en nouvelles immobilisations. 
Cependant les biens déquipement acquis de non-residents sont considérés comme des 
dépenses dinvestissement puisque ce sont de nouveaux actifs pour le Canada et quils 
viennent grossir le stock de capital. Les dépenses en infrastructure sur le développemerit des 
terrains (par exemple los égoüts) sont aussi inclus dans la formation brute de capital fixe. 

Catégorie 1810 - 	TERRAINS RESIDENTIELS: valeur de tous les terrains résidentiels privés. Les estimations do 
Ia valeLir des terrains entourant les bãtiments résidentiels sent basées sur l'utilisation de ratios 
terrains/bãtiments. 
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CatOgorie 1820 - TERRAINS NON RESIDENTIELS: valeur de tous les terrains commerciaux (cest-à-dire des 
terrains qui ne sont pas classes comme résidentiels ou agricoles. appartenant aux sociCtés 
commerciales, aux entreprises non constituées en sociétés et aux organismes sans but lucratit. 
Les estimations sont établies au moyen dun ratio terrains/bàtiments. 

Catégorie 1830 - TERRAINS AGRICOLES: valeur de toutes les terres agricoles de propriété 	privée. 	Les 
estimations de la valeur des terrains agricoles sont fournies par la Division de lagriculturo et 
ressources naturelles de Statistique Canada. 	La qualité des données de cette catégorie do 
terrains est supérieure au reste. 	Aux fins du calcul do 'amortissement des bétiments agricoles, 
Ia valeur des bétiments est calculée en proportion de Ia valeur do terrain et des bãtiments. 	De 
cette façon, Ia valour du terrain agricole est essentiellement une valour comptable résiduelle. 
Los données 	sur 	Ia valour en capital 	des 	exploitations 	agricoles 	sont 	fondées 	sur 	les 
recensements décennal et quinquennal et los projections interrecensement. 

Comptes financiers 

Catégorie 2000 - ACTIF FINANCIER NET (2100 moms 3100, bilan seulement): excédent du total de l'actit 
financier sur le passil total; ce poste fait ressortir le solde débiteur ou créditeur de chaque 
secteur. 	Dans le cas des secteurs des administrations publiques, il représente le deficit net 
accumule. 	Pour ce qui est du secteur Reste du monde, ii représente Ia valeur notte, cest-à- 
dire d'excédent de lactil financier sur Ie passif. 	Du point de vue du Canada, Ia valeur nette du 
secteur extérieur est le solde do Ia dette intornationato du Canada (ou son passif net a l'egard 
du reste du monde), lequel solde est, par definition, affecté du signe négatif dans le calcul do Ia 
valour nette nationale (cost-a-dire de Ia somme des valeurs nettes des secteurs intérieurs). 
La valeur nette (catégorie 5000) de chaque secteur peut egaloment étre dOfinie comme Ia 
somme de l'actif reel (catégorie 1500) et do l'actif financier net (catégorio 2000). 

Catégorie 2000 - INVESTISSEMENT FINANCIER NET (2100 moms 3100, flux financiers): Cette catégorie 
représente Ia difference entre 	Ia 	Variation 	nette de 	'actif financier 	(catégorie 	2100) 	et 	Ia 
Variation nette du 	passif financier (catégorie 3100). 	Cola constitue 	l'utilisation 	nette ou 	Ia 
source nette des fonds sous forme do préts ou d'emprunts sur los marches financiers. 	En 
theorie, Ia catégorie 1900, Préts ou emprunts nets, est égale a Ia catégorie 2000. 	Cependant, 
étant donné quo Ia plupart des données no proviennent pas dune source parfaitement 
uniforme, ellos contiennent des erreurs et des omissions qui 	eritrainent 	urie 	divergence 
(catégorie 4000) entre los categories 1900 et 2000. 

NOTE: Dans los paragraphes suivants, chaque description do categories financièros englobe a Ia fois 
l'actif et le passif. 

Categorie 2100/3100 - VARIATION NETTE DE L'ACTIFPASSIF FINANCIER: La catégorie 2100/3100 est egale a Ia 
somme de toutes los categories d'actif et do passif financier. 

Categorie 2210/3210 - RESERVE OFFICIELLE DE LIQUIDITES INTERNATIONALES: Cette catégorie est égale a Ia 
somme des categories 22113211 a 2213/3313 inclusivement. 

Cat6gorie2211/3211 	- AVOIR OFFICIEL EN OR ET EN DEVISES ETRANGERES: Cette catégorie comprend 'or, le 
dollar américain, 	Ia 	livre 	sterling 	et les 	autros 	dépôts et valeurs 	mobilières 	en 	devises 
étrangeres convertibles qui sont conserves comme actifs par los autorités monétaires (secteur 
V). 	Le passif correspondant est onregistré dans "Reste du monde", secteur XIII. 	L'or est un 
actif corporel et non pas une créance financièro mais, dans Ia balance des paiements et les 
Comptes des flux financiers, il ost traité comme uno créance financiôro a l'égard du roste du 
monde. 	Traditionnellement, 	ii a été accepté 	lacilement comme 	moyen 	do 	paiemont 
international. 	Depuis le br juillet 1974, l'or a été évalué au prix officiel de 35 DTS 	'onco, co 
qui est bien au-dessous du prix actuel du marché. 	Les flux et les niveaux de cette catégorie 
sont évalués en dollars canadiens. Les flux financiers mosurent Ia variation mensuelle do Ia 
quantité dor ou des crOancos on devises étrangères, convertie en dollars canadiens au taux 
moyen do midi pour le mois; ces flux mensuels sont résumés dans les flux trirnestriels. 	Les 
variations do [evaluation qui résultent des fluctuations des taux do change sont éliminées des 
flux financiers. 

Catégorie 2212/3212 - 	FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL, COMPTE GENERAL: Cette categorie regroupe les 
préts faits par le Canada au Fonds monétaire international (FMI) en vertu, par exemple. des 
Accords géneraux d'emprunt (AGE) ou do l'Accord sur le mécanisme pétrolier. Les préts sont 
enregistrés comme des éléments dactif du Fonds des changes (FC), secteur V.2. En outro le 
solde net du Canada auprès du FMI. a lexciusion do ces emprunts, est enrogistré comme un 
élément d'actit du secteur V.3, Los autorités monétaires: Autres. Ce dernier solde aupres du 
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FMI est égal a Ia quote-part du Canada moms les avoirs du FMI en dollars canadiens. Si ce 
solde est positif, ii constitue Ia position do reserve du Canada et est égal au montant en devises 
étrangOres que le Canada a le droit de retirer du Fonds aux fins de Ia balance des paiements. 
Los prOts non rembousés faits par le FMI en dollars canadiens accroissent Ia position de 
reserve. Un solde nOgatif represente l'utilisation laite par le canada du credit du FMI. Le passif 
correspondant, Ia categorie 3212, est celui du reste du monde, secteur XIII. 

Catégorie 2213/3213 - 	DROITS DE TIRAGE SPECIAUX: Cette catégorie traduit 'allocation de nouveaux droits do 
tirage spOciaux (DTS) et le mouvement des droits existants entre le Canada et le reste du 
monde, secteur XIII. Les DTS soft des actifs de reserve génOrés par le FMI dans le but 
d'accroitre le total des reserves mondiales. Ils sont alloués aux pays membres en proportion 
de leur quote-part. Tout participant est oblige de les accepter en patement de Ia quote-part 
des autres pays JusqLia ce que ces avoirs correspondent au triple du montant de son 
allocation. De nouvelles allocations ont été faites en 1970, 1971, 1972 et en 1979, 1980 et 
1981. Une note spéciale sur le traitement des allocations do DTS dans les comptes des flux 
financiers est annexée au chapitre concernant le secteur V.3. Au ler juillet 1974, les dTS sont 
évalués sur Ia base dune moyenne pondérée des principales devises. La valeur des DTS en 
dollars canadiens fluctue avec les taux de change, mais ces fluctuations de prix sont 
défaiquées dans les chiIfres des flux financiers. 

Categorie 23103310 - 	ARGENT LIQUIDE El DEPOTS: Cette catégorie est égale a Ia somme des catEgories allant de 
231 1/3311 a 23133313 inclusivement. Dans la mesure ou les données le permettent. les 
depOts sont enregistrés aprEs dEduction des "effets en cours de compensation" (cheques en 
circulation). Ces effets constituent Un important exemple do Ia "compensation" qui rOsulte des 
diffErences de date dans l'inscription des opErations dans les livres du payeur et du 
bénéIiciaire. Un cheque tire sur le compte du payeur peut être portE au crEdit du compte du 
bEneficiaire sans avoir éte compensO ni portE au dEbit du compte du payeur. Cet illogisme est 
corrige lorsque ces cheques en circulation sont déduits. A l'heure actuelle, l'actif et le passif en 
depOts du secteur XIII (Reste du monde) sont eriregistrés avant deduction des effets en cours 
de compensation. 

CatEgorie 2311/3311 - 	ARGENT LIQUIDE ET DEPOTS BANCAIRES: Cette catégorie regroupe tous les types de 
depOts en dollars canadiens comptabilises par los banques a charte du Canada (le passif du 
Secteur Vii), y compris les depots a vue, l'epargne et les depots a terme. Elle regroupe 
Egalement les dOpôts en dollars canadiens a Ia Banque du Canada (en grande partie des 
reserves statutaires des banques a charte), dollars canadiens en circulation, qui correspondent 
au passif do Ia banque du Canada, et monnaie en circulation, qui correspond au passif de 
'administration publique fedErale. secteur X. 

Catégorie 2312/3312 - 	DEPOTS DAMS LES AUTRES INSTITUTIONS: II s'agit des depots de tous genres se trouvant 
dans les quasi-banques (secteur Vl.2), dans les sociEtes de fiducie de placements 
hypothécaires (secteur VIII.4) et dans les institutions financières publiques: provinciales (secteur 
IX.2). Les quasi-banques comprennent les banques d'epargne du Québec (secteur V1.2.1), les 
caisses populaires et caisses d'epargne et de credit (secteur VI.2.2), les sociOtés de fiducie 
(secteur VI.2.3) et les soclétés de préts hypothécaires (secteur VI.2.4). La catégorie 2312/3312 
comprend les parts dans los caisses populaires et Ies caisses d'epargne et de credit, ainsi que 
les bénéfices non rEpartis de ces institutions, lesquelles sont traitées comme des associations 
de particuliers et non pas comme des corporations dans le Système canadien des comptes 
nationaux - par consequent, leurs bEnEuices non rEpartis constituent un passif pour les 
membres (les déposants). A I'heure actuelle, les seules quasi-banques qui dEclarent des 
depOts en devises etrangeres sont les banques d'epargne du Quebec et ces dépôts en devises 
étrangères sont enregistrés dans Ia catégorie 23133313. On sait quo los sociétEs de fiducie 
offrent de tels comptes de depOts mais ceux-ci no soft pas pour le moment dEclares 
séparément. Quand elles seront disponibles, les données du depots do ces sociétEs seront 
incluses dans Ia catégorie 3313. 

Dans le secteur lX.2, il y a deux institutions finariciOres provinciales qui accoptent les dépôts du 
public: les succursales du Trésor de lAlberta et les bureaux d'èpargne de Ia province d'Ontario. 

Catégorie 2313/33 13 - 	DEVISES ET DEPOTS ETRANGERS: Cette catégorie comprend los avoirs en devises 
étrangeres et les dépôts en devises etrangeres de tous les secteurs (y compris celui des non-
residents) auprès banques a charte du Canada, les succursales a l'Etranger, Ies filiales des 
banques a charte canadiennes, les dépôts dans d'autres banques étrarigères et d'autres 
institutions de depot Etrangères, ainsi quo les depots en devises etrarigeres conservEs dans les 
banques d'Epargne du QuEbec. Cette catégorie ne comprend pas les devises EtrangEres 
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détenues comme reserves ofuicielies de liquidités intemationales, catégorie 2210/3210. A 
l'heure actuelle, les seules institutions nationales qui déclarent séparément les dépôts en 
devises étrangères au passif, sont les banques a charte et los banques d'épargne du Québec. 

On salt que les sociétés de fiducie offrent de tels comptes de dépôts mais ceux-ci ne sont pas 
déciarés séparément et. par consequent, ils sont compris dans Ia catégorie 3312. 

Catégorie 2320/3320 - 	EFFETS A RECEVOIR El A PAYER: Cette catégorie est égale a Ia somme des categories 
232113321 et 23223322. 

Catégorie 23213321 - 	CREDIT A LA CONSOMMAT1ON: dune façon générale, cette catégorie comprend le credit 
accordé aux particuliers pour l'achat de beens do consommation durabies ou pour dautres 
dépenses de consommation personnelles. Cependant, ii est impossible de determiner 
lutilisation réelle qui a été faite dun emprunt et, par consequent. cette definition est imprecise. 
Par exemple, une seconde hypotheque peut en réalité servir a finaricer un voyage de vacances 
et non pas lachat dune maison. La catégorie 2321/3321 comprend les prOts personnels en 
devises étrangéres et en dollars canadiens faits par los banques a charte (lesquels excluent los 
préts hypothécaires et commerciaux, les préts a Ia renovation do propriétés personnelies ou a 
I'achat de maisons mobiles et les préts faits aux tins d'achat ou de conservation de valeurs 
mobil,ères); les préts semblables faits par les quasi-banques. secteur Vl.2; les préts sur police 
faits par les Sociétés d'assurance-vie, secteur Viii.: les préts aux particuliers faits par les 
sociétés de linancement do vontes et de préts a Ia consommation, secteur V1I1.4. Ce dernier 
secteur comprend les filiales des grands magasins et des societés automobiles qui soccuperit 
du tinancement des ventes. 

Categorie 23223322 - 	EFFETS COMMERCIALJX (EFFETS A RECEVOIR El A PAYER): Cette catégorie comprend le 
credit a court terme accordé ou reçu dans le cours ordiriaire des affaires par les fournisseurs ou 
acheteurs de biens et de services. Ces credits existent depuis le moment oü les biens ou 
services sont fournis jusqu'a celui oü le paiement est reçu. Un effet commercial ne constitue 
pas un effet négociable comme un effet a court terme et if nest pas non plus négocié comme 
un prêt bancaire. Les effets a recevoir et a payer accordés entre societés affiliées (par 
exemple, une sociétë mere et sa tiliale) sont compris dans cette catégorie. Les comptes des 
flux financiers ne sont pas présentés sur une base consolidée, en ce qui concerne Ia plupart 
des secteurs, et, par consequent, une proportion considerable des chiffres relatils aux effets 
commerciaux concernent des flux qui se produisent au sein du secteur ou méme au sein d'une 
entreprise ou dun groupe do sociétés. Ces flux entre secteurs sont particulièrement importants 
dans le secteur Ill, Societés privées non financières, surtout en ce qui concerne les chiffres des 
effets commerciaux, que Ion no connait pas exactement. 

Cette imprecision résulte du décalage entre 10 moment oü los effets commerciaux sont 
enregistrés comme actifs par le fournisseur et celui oU l'acheteur reçoit los marchandises ou Ia 
facture ot enregistre le passif. De méme, il y a un dOcalage entre le moment ou un passif 
relatif aux elfets commerciaux est retire des Iivres du payeur et celui ou le paiement est reçu et 
oü I'actif est retire des Iivres du lournisseur. 

Catégorie 233013330 - 	PRETS ET EMPRUNTS: Cette catOgorie est égale a Ia somme des categories 2331 et 2332 ou 
3331 et 3332. Les préts sont distingués des autres effets commerciaux négociables tels que 
les obligations ou los effets a court terme par tours caractéristiques do non-négociabilite. 
Habituellement, lélément d'actif no pout pas étre vendu et lélément do passif ne pout pas étre 
assume par quelqu'un dautre que los parties initiales. Los billets non riégociables sont classes 
comme des préts. Aucune distinction n'est faite entre les prOts a Court terme et les préts a 
long terme. 

Catégorie 23313331 - 	PRETS El EMPRUNTS BANCAIRES: Cetle catégorie comprend les préts et découverts 
comptabilisés au Canada par Ies banques a charte canadiennes. Les "banques a charte 
canadiennes" comprennent los banques Cariadiennes ainsi que les banques ôtrangères 
autorisées a exercer Ieurs activitOs au canada en vertu des modifications de 1980 a Ia Loi sur 
les banques). Le prêt peut être lait en devises canadiennes ou etrangeres mais les valeurs 
sont exprimées en dollars canadiens. Les préts faits aux secteurs nationaux par des banques 
étrangéres (cest-a-dire des banques etrangéres nayant aucune charte canadienne et 
exerçant leurs activités a lexterteur du Canada) ou par des succursales, des agences et des 
filiales a létranger de banques a charte canadiennes, sorit classes comme "Autres préts et 
emprunts. categories 2332!3332. Les éléments dactils constitués do prêts bancaires sont 
enregistrés avant Ia deduction de provisions particuliéres pour les pertes et radiations a légard 
desquelles aucune provision particulière pour perte na été établi antérieurement. Los chiffres 
bruts sont fondCs sur Ies donriees annuelles fournies par les banques. Cette façon de procéder 
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vise a assurer l'uniformité dans les livres du détenteur de l'Olément de passif. Les chiffres des 
comptes du bilan national excluent les pertes. Avant les modification de 1980 a Ia Loi sur les 
banques, tes boiis du Trésor provinciaux et municipaux émis directement aux banques étaient 
classes comme préts bancaires. Les prOts personnels sont classes comme "credit a Ia 
consommation"; voir les notes sur Ia categories 2321 3321. Les préts aux sociétés affiliées 
sont classes comme des creances de soclété sur des entreprises associées, voir Ia categorie 
2510/3510. 

Catégorie 2332/3332 - 	AUTRES PRETS ET EMPRUNTS: Cette catégorie comprend los préts et avances riégociés par 
tout autre secteur que les bariques a charte, secteur Vii. Les autres préts ne comprenrient 
pas les préts a Ia consommation (voir Ia catégorie 23213321) et les préts aux entreprises 
affiliées (voir catégorie 2510i3510, Créances sur des entreprises associées). Les préts peuvent 
étre laits en devises canadiennes ou étrangères, mais its sont exprimés en dollars canadiens. 
Les préts faits par des banques étrangères (cost-a-dire des banques etrangères n'ayant 
aucune charte canadienne et exerçant tour activités a l'éxtérieur dii Canada) et par des 
succursales, agences et filiales a I'étranger des banques a charte canadiennes soot compris 
dans cette catégorie. 

Catégorie 2340/3340 - 	BONS DU TRESOR FEDERAUX: Cette catOgorie comprend les instruments pouvant étre 
décrits comme dos billets a ordre au porteur négociables ayant une échéance orginale dun an 
ou moms, émis a prime sans obligation au porteur par le gouvernement du Canada. Ces billets 
sont vendus aux enchéres tous les jeudis. Los échéances originates soot habituellement de 13, 
26 ou 52 semaines. On ne vend pas de billets ayant toutes ces échances a toutes les 
enchéres. Les avoirs sont généralement évalués a Ia "valeur amortie", ce qui sigoifie que la 
difference entre le prix d'achat et Ia valeur a échéance est amortie, habituellement selon Ia 
méthodo do l'amortissement constant. dans les livres du détenteur do l'élément d'actif. 
L'élément de passif aux livres de 'administration publique fédérale (secteur X) est enregistré a 
Ia valeur a I'échéance, moms i'escompte non amorti. La valeur au pair nest estimée qua titro 
de renseignement. Cette catégorie comprend aussi les "Bons du Canada" emis pour Ia 
premiere lois au mois d'octobre 1986. 

Catégorie 2350/3350 - 	AUTRES EFFETS A COURT TERME: Cette catégorie comprend les billets a court terme 
négociables (c'est-a-ctire dont l'echéance originale est dun an ou moms). Ces effets soot 
Omis par diverses sociétés et divers secteurs financiers et non financiers, habituellement a 
escompte, et ils ne portent pas d'obligation au porteur. Ils soot émis surtout par les sociétës de 
financement de ventes et de prets a Ia consommation, secteur VIlI.5. Les acceptations 
bancaires sont comprises dans les autres effets a court termo. Elles sont considérées comme 
in élément du passif do celui qui los émet a I'origine, non pas du passif des banques qui les 
garantissent. Les bons dii Trésor provinciaux et municipaux sont compris dans Ia catégorie 
235013350. Avant los modifications do 1980 a Ia Loi sur les banques, los bons du Trésor 
provinciaux et municipaux Amis directement aux banques a charte étaient classes comme préts 
bancaires. Les billets a terme au porteur des banques a charte sont classes comme depOts 
bancaires, non pas comme elfets Court terme. 

Catégorie 2410/3410 - HYPOTHEQUES: Cette catégorie comprend los préts hypothécaires et les accords de vente 
garantis par des biens immobiliers, surtout des immeubles résidentiels. 	Elle comprend me 
premiere, deuxtéme ou troisième hypotheque. 	Elle no comprend pas 	les préts pour 
l'amélioration 	des 	maisons; 	ceux-ci 	sont 	classes 	comme 	préts 	bancaires 	(catégorie 
2331/3331) ou autros préts (catégorie 2332/332). 	Elle ne comprend 	pas 	non 	plus 	les 
obligations hypothécaires; celles-ci sont classées comme obligations. 	Les hypothèques sont 
caractérisées par des remboursements de capital ot d'intéréts réunis (d'ordinaire monsuels). 
Los obligations, méme si dIes peuvent être garanties par des biens immobiliers, exigent 
habituellement 	des 	paiemorits 	semi-annuels 	d'intéréts 	(obligation 	au 	porteur) 	et 	le 
remboursement di capital a l'échéance. 

Catégorie 2420/3420 - OBLIGATIONS: Cette catégorie est égale a Ia somme des categories 2421, 2422, 2423 et 2424 
ou 3421, 3422, 3423 et 3424. 	Aucune distinction nest faite entre les emissions privées ot les 
emissions vendues sur le marché. 

Catégorie 2421/3421 	- OBLIGATIONS FEDERALES: Cette catégorie comprend les obligations négociables ayant une 
échéance originale de plus dun an, émisos ou garanties par le gouvornement du Canada, en 
devises canadiennes ou etrangères, les obligations d'épargne du Canada, los obligations non- 
négoiables émises au régime de pension dii Canada et los obligations émisos par los 
entreprises publiques fédérales portant mo garantie explicite. 	Los obligations d'épargne du 
Canada no soot pas négociabtes ot peuvent Otre oncaissées n'importe quand au choix du 
porteur. 	Elles ne peuvent étre détenues que par le secteur I et II. 	Les obligations garanties par 
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le gouvernement du Canada (par exemple. certaines obligations des chemins de fer natioriaux 
du canada) sont comprises dans cette catégorie et sont enregistrées comme élément de passif 
du secteur IV.1, Entreprises publiques non financiêres: Fédérales. Les bons du Trésor sont 
excius do Ia categorie 242 1/3421 et inclus dans la catégorie 23403340. 

Catégorie 2422/3422 - 	OBLIGATIONS PROVINCIALES: Cette catégorie comprend les obligations négociables en 
devises canadiennes ou étrangeres, ayant une échéance originale de plus dun an, émises ou 
garanties par les administrations provinciales ou les entreprises publiques provinciales. Elle 
comprend aussi les obligations d'épargne provinciales les emissions spéciales au régime de 
pensions du Canada, qui ne sont pas négociables. Les instruments negociables tels que les 
boris du Trésor provinciaux ayant une échéance originale d'un an ou moms sont classes 
comme effets a court terme, catégorie 2350/3350. Los obligations provmncialos garanties (par 
exemple les obligations d'Hydro- Québec) sont classées dans Ia catégorie 242213422, mais 
elles sont enregistrées comme élément de passif de l'entreprise concernée, soit dans le 
secteur IV,2, Entreprises publiques non financières: Provinciales, ou le secteur IX.2, institutions 
financières publiques: Provinciales. 

Catégorie 2423/3423 - 	OBLIGATIONS MUNICIPALES: Cette catégorie comprend les obligations négociables, en 
devises canadiennes ou etrangeres, ayant une écheance originale de plus dun an, émises ou 
garanties par los administrations municipales et les entreprises municipales. Les instruments 
négociables dont I'echéance originale est dun an ou moms sont classes comme effets a court 
terme, catégorie 235013350. Les obligations garanties par les administrations municipales mais 
émises par des entreprises publiques non financières: Locales sont enregistrées comme 
élément de passif du sous-secteur IV.3, dans Ia catégorie 3423. 

Catégorie 2424/3424 - 	AUTRES OBLIGATIONS CANADIENNES: Cette catégorie est constituée, dans une large 
mesure, dobligations et dobligations non garanties émises par Ies societés canadiennes. Par 
definition, elle sont émises avec une échéance initiale do plus dun an et elles peuvent étre en 
devises canadionnos ou étrangOres. Les obligations hypothécaires sont comprises dans cette 
catégorie mais les hypothéques (qui sont généralement caractérisées par des paiements de 
capital et d'intéréts réunis) no le sont pas. En plus des obligations émises par dos sociétés 
privées non uinancières et Iinancières des secteurs Ill. VI et VIII, cette categorie comprend los 
obligations émises par los organismos sans but lucratif du secteur II (par exemplo los églisos, 
los universités, les cooperatives sans but lucratif), les obligations qui sont èmises par les 
entreprises publiques des secteurs IV et IX mais qui ne sont pas garanties par ladministration 
émettrice et, enfin, les obligations émisos par los hôpitaux du secteur Xl.3. 

Catégorie 2430/3430 - 	ASSURANCE-VIE ET RENTES: Cette catégorie comprend los engagements des sociétés 
dassurance-vie contractés a l'égard des titulaires de polices et enregistrés dans le sous-
secteur VIll Sociétés dassurance-vie et Sociétés de secours mutuels; dans le sous-secteur 
Vll.2, Les caisses séparées des sociétés d'assurance-vie: et les sous-secteur VlIl.5, Division 
dassurance-accident et dassurance-maladie des sociétés d'assurance-vie: les 
engagements des regimes de pensions en fiducie, sous-secteur VIl.3 a l'egard dos membres 
des regimes do pensions; les engagements do ladministration publique fédéralo a I'égard des 
rentes vendues en vertu de Ia Loi relative aux rentes sur l'Etat. L'élémont d'actit correspondant, 
catégorie 2430, est détenu entièroment par des particuliers, secteur I et II. 

Dans le Système canadien des comptes nationaux, Ies socmétés d'assurance-vie sont traitées 
comme des associations de particuliers et l'actif net accumulé par ces sociétés est considéré 
commo etant Ia propriété des titulaires do police au nom de qui los prestations seront 
éventuelloment versées. Los sociétés d'assuranco-vme et les sociétés de secours mutuel ont 
dautres engagements tels que des emprunts bancaires et des hypothéques. Les caisses de 
pension en fiducie sont egalement traitées comme des associations de particuliers et tous leurs 
éléments d'actif accumulés sont réputés appartenir aux personnes qui sont ou seront 
bénéficiaires des pensions. 

Los flux enregistrOs dans Ia catégorie 2430.3430 correspondent au montant net des 
contributions des employeurs et des employes au régime de pensions, des primes 
d'assurance-vie, des versements de rente des primes dassurance-maladie et autres primes 
dassurance versées aux divisions d'assurance- accident et d'assurance-maladie des 
sociétés d'assurance-vie, des interéts et des autres revenus de placement do ces sous-
secteurs moms leurs frais d'exploitation, des prestations et des demandes d'indemnité 
acquittées. 

Catégories25l0/3510 - CREANCES SUR/ENVERS DES ENTREPRISES ASSOCIEES: Cette catégorie est égale a Ia 
somme des categories 2512/3512 et 2513/3513. 
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Categories 2512/3512 - CREANCES S(JR/ENVERS DES ENTREPRISES CONSTITUEES ASSOCIEES: Du côté de 
lactif (2512), cette catégorie comprend les placements en action, les titres de dettes 
négociables des sociétés constituées associées, ainsi quo les préts et les avances leur étant 
consentis (sociOtés méres, filiales ou sociétés affiliées comme dans le cas dentreprises en 
coparticipation ou avec une société soeur de Ia méme mere) Les effets commerciaux qui soot 
faits dans le cours ordinaire des affaires sont exclus de cette catégorie mais compris dans Ia 
categorie 2322/3322. Du côté du passif (catégorie 3512), les actions émises aux sociétés 
associées sont exclues cie cette catégorie parce quelles ne soot pas indiquOes sOparément du 
total du capital actions (catégorie 3520). Pour les comptes du bilan national Ia ventilation entre 
comptes a payer aux fournisseur et autres comptes a payer aux fifiales nest pas disponible 
pour les secteur Ill et VlII.7. Par consequent, le total de tous les secteurs de Ia catégorie 2512 
nest pas égal au total correspondant de la catégorie 3512; mais dans tous les secteurs, Ia 
somme des categories 2512 (créances sur des entroprises constituées associées) et 2520 
(actions) est égale a celle des categories 3512 et 3520. 

II se presente un problAme de classification dans le cas de certains types do créances relatives 
aux entreprises publiques. Voir les notes sur Ia catégorie 2513i3513. 

La partie des bénéfices non répartis qui est une dette envers une eritreprise associée ou une 
creance faisant partie cle I'actif de celle-ci nest pas enregistrée dans les flux trimestriels mais 
est comprise dans les bilans. Les flux des bénéfices non répartis do la période sont enregistrOs 
dans I'épargne nette, catégorie 1400. 

Catégorie 2513/3513 - 	CREANCE SIJRENVERS DES ENTREPRISES ASSOCIEES PUBLIQUES: Cette categorie 
comprend les placements dans des actions émise par les entreprises publiques dans les 
secteurs IV ou IX, ainsi que les placements dans les titres, préts et avances négociables émis 
par administration publique mere ou par l'entreprise publique. Le capital-actions émis a 
administration publique mere ou a lentreprise publique est indiqué séparément et enregistré 

dans Ia catégorie 3513, contrairement a Ia situation qui existe quant a Ia catégorie 3512, 
Créances sur des entreprises constituées associées (voir les notes sur Ia catégorie 2512/3512). 
Le surplus d'apport est une composante de Ia catégorie 3513. 

Les créances entre l'administration publique mere (secteur X, X1.1 ou Xl.2) et les entreprises 
publiques do secteur Secteur IV ou IX soot classées dans Ia catégorie 251313513. Los 
créancos entre une entreprise publique et une autre, soot classées dans Ia catégorie 
2513/3513. Los créances entre une entreprise publique et une société privée associëe sont 
classées comme des créances sur des entreprises Constituées associées, categories 
2512/3512. 

La partie des bénéfices non répartis qui est une dette envers une entreprise associOe ou une 
créance faisant partie de I'actif do celle-ci nest pas enregistree dans los flux trimestriels mais 
[$est (comprise dans le bilans. Les flux des bénéficos non répartis de Ia période sont 
enregistres dans I'épargne nette, catégorie 1400. 

Catégorie 2520/3520 - 	ACTIONS: Cette catégorie comprend los actions ordinaires et privilégiées (y compris los 
actions privilégiées a échéance prédéterminée), le surplus dapport et les comptes de reserve, 
dans le cas des banques a charte, les actions de fonds mutuels (secteur VIIl.2) mais non pas 
les obligations non garanties a revenu variable, Iesquelles sont classées comme obligations, 
dans Ia catégorie 2420/3420. Du côté du passif (categorie 3520), tous les engagements relatifs 
aux actions, émises a des entreprises associées ou non associées, sont enregistrées; mais los 
actions émises par une entreprise publique a 'administration publique mere sont classées dans 
les créances envers des entreprises associées publiques (catégorie 3513). Du côté de l'actif, 
les placements dans des actions d'entreprises associées soot enregistrés dans los créances 
(categoric 2512/3512). Voir les notes ci-dessus concernant les categories do créances, 
2512/3512 et 25133513. 

Les flux englobent les nouvelles emissions, les remboursements, ainsi que es vemtes et les 
achats d'actions en circulation au prix du marché. Los données du bilan comprennent aussi les 
bénéfices non répartis accumnulés a la catégorie 3520; ainsi on so rapproche davaritage de Ia 
valeur a laquelle I'actif constitué d'actions est eriregistré. Les bénéfices non répartis ne soot 
pas enregistres dans les flux de Ia categorie 3520 mais dans l'epargne nefte, catégorie 1400. 

Catégorie 25301530 - 	INVESTISSEMENTS ETRANGERS: Cette catégorie comprend tous les instruments financiers 
négociables qui représentent le passif des entités non résidentes du secteur XIII (par exemple, 
administrations publique étrangères, organismes internationaux, passif des sociétés non 
résidentes dans les cas Cu I'actif nest pas détenu en tant que créances sum des sociétés). 
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Cette catégorie no comprend pas los postes tels que les reserves officielles de liquidités 
internationales. categories 221013210. Los instruments compris dans la catégorie sont les 
obligations, los obligations non garanties, les billets, les bons du Trésor des administrations 
publiques etrangores, los actions ordinaires et privilégiées. les effets a court terme, etc. Ces 
placements peuvent étre en devises canadiennes ou étrangères. Le passif des sociétés non 
résidentes sous ces formes nOgociables, ainsi quo les préts et avances détenus comme 
éléments d'actiI par les sociétés nationales associOes sont classes comme créances sur des 
entreprises constituees (2512/3512). Les depots des residents auprès d'institutions financiéres 
a létranger sont inclus dan Ia categoric 2313313. 

Les titres émis par les secteurs natioriaux, en devises etrangères ou en dollars canadiens, sont 
exclus de Ia catégorie 2530/3530. 

Catégorie 26103610 - 	AUTRES ELEMENTS DE L'ACTIF/DU PASSIF FINANCIER: Cette catégorie comprerid une 
vaste gamme d'opérations diverses non comprises dans les autres categories do I'actif ou du 
passif financier. Les intéréts courus sont urie importante composante do certains secteurs, par 
exemple dans la catégorie 3610 des banques a charte (Vl.1) et de administration publique 
fédOrale (X). La difference entre los impôts a payer sur le revenu couru des SOCiétéS et les 
impOts acquittés est enregistree dans cette catégorie, de méme quo los charges payées 
d'avance et les dividendes déclarés mais non payés. Les sociétés d'assurance-incendie et de 
risques divers (secteur Vlll.3) enregistrent des dettes substantielles envers les titulaires de 
police, quant aux demandes d'indemnité impayées et aux primes non gagnees. dans Ia 
catégorie 3610. Les allocations do droits de tirage spéciaux sont egalement enregistrOes dans 
Ia catégorie 2610 du secteur XIII, Reste du monde (voir Ia note sur les allocations de DTS a Ia 
fin du chapitre relatif au socteur V). 

Categoric 4000 - 	DIVERGENCE (flux financiers seulement): Cette categoric est égale a Ia difference entre Ia 
categoric 1900 et Ia categoric 2000, soit entre les préts ou emprunts nets d'un secteur et 
linvestissement financier net. En 'absence d'erreurs do mesure, Ia divergence est zero par 
definition. De fait. en ce qui concerne les secteurs dans lesquels toutes Ies données 
proviennent do bilans uniformes, ii n'existe aucune divergence (par exemple, voir los secteurs 
VII et VIII). 

Catégorie 5000 - 	VALEUR NETTE (bilan seulement) est I'actiI total (catégorie 1000) moms le passif total 
(catégorie 3100) pour tous les secteurs. Etant donné quo l'épargne est investie en actifs reels 
ou financiers ou encore utilisée pour rembourser un passif, Ia soustraction du passif total do 
lactif total, donne une valeur equivalente a l'épargno nette accumulée augmentée do 'eftet do 
toute réévaluation d'actifs ou de passifs. Cette equivalence ne sapplique pas a chacun des 
secteurs des comptes du bilan national pris individuellement, mais est vrai pour Ia valeur riette 
nationale qui est une agrégation de Ia valeur nette pour tous los secteurs intérieurs. 

Les secteurs des entreprises privées et publiques échappont a cette equivalence de valour 
nette a épargne nette plus réévaluation. Pour ces secteurs, Ia soustraction du passif total de 
lactif total, donne une valeur plus petite étant donné quo les actions et les bénéfices non 
répartis do ces sociétés sont inclus au passif. Les montants inscrits a Ia catégorie 3520 des 
sociétés privées et aux categories 3520 et 3513 des entreprises publiques englobent les 
bénéfices non répartis do mème que les actions émises et en circulation. Ces montants sent 
en fait Ia valeur nette des sociétés, mesurée par les actifs reels a la valeur aux livres ou au coüt 
historique, et so retrouvent dans les avoirs aux categories d'actif correspondantes (2520 et 
2513) pour enfin aboutir dans Ia valour nette des détenteurs dactions. En consequence, Ia 
catégorie 5000 pour Ic secteur des sociétés, mesure simplement Ia difference entre Ia valeur 
nette dérivée des actifs reels a Ia valeur courante, et Ia valour nette dérivée dos actifs reels au 
coOt historique ou a la valeur aux livres: c'est donc une mesure de Ia réévaluation des actifs 
reels de cc secteur. A cause des problemes d'allocation de chiffres, cette difference ne se 
retrouve pas dans les secteurs qui détiennent los actions, bien qu'iI pourrait étre utile 
d'envisager cette problématique. 

La valeur nette calculée par cette catégorie 5000 élimine tout double compte: cc qui n'est pas 
montre par Ic secteur d'origine est transmis a un autre secteur et est utilisé pour calculer Ia 
valour nationale nette en agrégeant Ia valeur nette de tous les secteurs intérieurs. 

La categoric 5000 est Ia seule mesure de valeur nette utilisée dans Ia matrice des comptes du 
bilan national. II y a deux autres mesures do valeur nette qui s'accorde mieux avec les 
principes comptablos genéraloment utilisés: ces mesures sent décrites mci dans los categories 
6000 ot 7000 des secteurs des sociétés privées et publiques. 
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Catégorie 6000 - 	VALEUR NETTE (seutement pour les bilans des secteurs des sociétés privées et publiques) est 
égale l'actif total moms le passif total a 'exclusion (pour le passif) des actions et des bénéf ices 
non répartis. Cette mesure donne une estimation de Ia valeur nette des actifs reels a Ia valeur 
courante. 

Catégorie 7000 - 	VALEUR NETTE (seulement pour les bilans des secteurs des sociétés privées et publiques) est 
égale a Ia valeur aux livres des actions en circulation (actions émises plus surplus d'apport) 
plus les bénéfices non répartis. Pour les sociétés privées, cette mesure est identique a Ia 
catégorie 3520 et montre Ia valeur riette avec les actifs aux coüt historiques ou a Ia valeur aux 
Iivres. En ce qui concerne les entreprises publiques. si  'on dOduit Ia catégorie 7000 de Ia 
somme des categories 3513 et 3520, on obtient Ia partie des préts de Ia catégorie 3513. 

Un certain nombre d'actits non financiers ont été exclus des comptes du bilan national a cause surtout de Ia difficulté 
den établir des estimations fiables. La catégorie des terrains appartenant au secteur public forme Ia catégorie de terrains 
Ia plus importante en termes do superficie, mais est aussi Ia plus dilficile a évaluer et par consequence est éliminer. Les 
stocks renouvelables de bois, de poissons et d'animaux et les stocks non renouvelables des richesses du sous-sol 
(comme les minéraux, le petrole. le gaz et le charbon) appartienrient en grande partie au secteur public et sont aussi 
exclus. Les ressources renouvelables appartenant au secteur privé se reulèteront dans los bilans des entreprises et, au 
moms indirectement, dans Ia valeur marchande des actions des sociétes commerciales. Néanmoins, ces ressources ne 
sont pas incluses directement dans Ia méthodologie utilisée pour etablir les comptes du bilan national. Les autres actif S 

excius comprennent les monuments historiques et les pieces do collection. 

II n'existe pas de consensus sur les actits non financiers a inclure dans les comptes du bilan national. La classification 
restreinte des actits corporels convient mieux au système de comptabilité nationale du Canada que n'importe queue autre 
classification englobant un plus grand nombre d'actifs non financiers. 
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SECTEUR I et II 
Particuliers et entreprises non constituées en société 

Champ d'observation 

Ce secteur comprend les operations des mCnages, des entreprises non constituées en société et des institutions a but 
non lucratif. Toutes les activités d'investissement de particuliers, telles que Ia location d'immeubles rAsidentiels et autres, 
de placements de particuliers dans des éléments d'actifs financiers, etc. sont compris dans ce secteur. Les données ne 
sont pas suffisantes pour permettre des estimations distinctes concernant les activités de particuliers par opposition a 
celles d'entreprises non constituées en sociétés. Les entreprises non constituOes en société comprennent les agriculteurs. 
trappeurs et pécheurs autonomes, les professionnels travaillant a teur propre compte tels que les médecins, les dentistes, 
les avocats, les comptables et les architectes: les détaillarits independants et les autres propriétaires. Les institutions a but 
non lucratif comprennent les universités, les cooperatives non imposables, les Cglises, les organismes de charité, les 
syndicats ouvriers, les organisations professionnelles et les societés de secours mutuel (a lexception des sociétés 
mutuelles d'assurance-vie qui sont comprises dans le secteur Vll.1). 

Les éléments d'actif administrés par des sociétés de fiducie pour le compte de particuliers, tels que les fonds de 
successions, de fiducies ou d'organismes sont compris dans cette catégorie 1 . En vertu des conventions du Système 
canadien des comptes nationaux (SCCN), certains aspects des regimes de pensions. des caisses d'épargne et de credit, 
et des sociétés d'assurance-vie et des regimes de pensions en tiducie sont compris dans le secteur des particuliers. Ces 
institutions sont traitées comme des associations de particuliers; leurs revenus de placements sont traites comme des 
revenu de particuliers et le secteur des particuliers détient une créance a son actif. (Pour de plus amples explications, le 
lecteur se reportera aux pages allant de 115 a 119 au no 13-549E du catalogue, Comptes nationaux des revenus et des 
dépenses, voL III). Los comptes des flux financiers traitent les revenus de ces institutions comme des revenus de 
particuliers, mais les bilans de ces trois institutions presentent un trop grand intérét pour quon les incorpore aux autres 
activités des secteurs I et II, cest pourquoi ils figurent séparement dans les comptes des flux financiers. La valeur nette 
des cheques de pensions des soclétés d'assurance-vse et des regimes de pension en uiducie est indiquée comme 
engagement financier envers le secteurs I et II (catégorie 3430, Assurances-vie et rentes) et leurs bOnéfices non répartis 
(épargne) sont compris dans l'épargne du secteurs I et II 

La valeur nette des caisses d'Opargne et de credit et des caisses populaires est indiquée comme élément d'actif du 
secteur I et II (catégorie 2312. DepOts dans les autres institutions) et leurs bénéfices non répartis (Epargne) sont compris 
dans l'Opargne du secteur I et II. 

Les activités des ménages en tant que propriétaires et celles des entreprises non constituées en sociëté qui exploitent des 
propriétés sont comprises dans le secteur I et II. La Formation brute de capital fixe (categorie 1600) et les Provisions pour 
consommation du capital (catégorie 1200) sont dominOes par I'investissement immobilier du secteur, dont l'investissement 
dans les machines et l'équipement agricole forment la seconde composante en importance. 

Sources 

Les données trimestrielles relatives aux categories d'opOrations non financiéres (1100 a 1900), a 'exception des 
Achats nets d'actifs existants et intangibles (catOgorie 1800), sont tirOes des comptes nationaux des revenus et des 
dépenses (Division des revenus et dépenses). Los données relatives a Ia plupart des categories d'actif et do passif 
financiers sont obtenues a laide do méthodes indirectes plutOt quo par des mOthodes d'enquOtes directes. En 
consequence, les données sont de qualité inegale et, dans Ie cas de certaines categories, sujettes a plusieurs sources 
d 'erreur. 

Dans Ia plupart des cas, la méthode de derivation indirecte est trés simple. Par exemple, on évalue Ies flux du sec-
teurs I et II relatits a Ia catégorie 2340 (Bans du Trésor fOdéraux) en prenant le flux des engagements relatifs aux bons du 
Trésor (catOgorie 3340) de l'administration publique fédérale (secteur X) comme compte de contrôle total et en retranchant 
Ia somme des flux d'actifs en bons du Trésor correspondants (catégorie 2340) dans les secteurs aVant do Ill a XIII. 

Méthode 

On trouvera ci-dessous des notes concernant les sources et méthodes par categorie. Lorsqu'il ny a pas de note 
particuhère a légard dune catégorie, lestimation est simplement obtenue par des mOthodes indirectes. 

1200 - 	Provisions pour consommatjon de capital et ajustements divers: Les données sont fournies par Ia Division des 
revenus et dépenses (DAD) do Statistique Canada. Los données annuelles sont publiOes dans le no 13-201 
au catalogue, Comptes nationaux des revenus et des dOpenses. Sur une base trimestrielle, ce paste n'est pas 
publié au niveau de detail du secteur dans les comptes nationaux des revenus et des dOpenses (CNRD) mais 
les données non publiées sont fournies par Ia DAD aux comptes des flux financiers. 

Voir les notes du secteur V1.2.3. 
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1400 - 	Epargne nette: Elle est egale a Ia somme des lignos 1 et 2 (Epargne personnelle plus ajustement relatifs aux 
transactions de céréales). Comptes natioriaux des revenus et des dépenses. trimestriel. Lajustement relatit aux 
transactions de céréales est égal au surplus non distribué de Ia Commission canadienne du blé. Ce surplus est 
traité comme un revenu agricole. La Commission canadienne du blé est traitée comme une cooperative 
d'agriculteurs. Voir les notes sur Ia Commission canadienne du blé dans le secteur lvi. 

	

1600 - 	Investissement en capital fixe: Les flux annuels pour les entreprises non incorporées sont tirées des comptes 
des revenus et dépenses. Sur une base trimestrielle, les CRD no partagent pas Ia formation brute de capital 
fixe des entreprises en estimations distinctes relatives aux entreprises constituées en sociOtés par opposition 
aux corporations et entreprises publiques. 

Le partage trimestriel du total relatif aux entreprises publié dans les CFF est fondé sur le ratio des chiffres 
annuels do lannée précédente relatifs a ces deux secteurs des CRD. 

	

1 700 - 	Valeur de la variation niatérielle des stocks: Elle est égale a Ia "Valour de la variation matérielle des stocks 
(VVMS): Stocks agricoles et céréales en circuit commercial". tires des comptes des revenus et dépenses. En 
raison de absence de donnécs, aucune estimation distincte nest faite des stocks des entreprises non 
agricoles non constituées en sociétes. Lestimation de Ia VVMS des corporations comprend Ia VVMS des 
entreprises non agricoles non constituées en sociétés (par exemple les détaillants non constitués en sociétéS) 
et est comprise dans Ia catégorie 1700 du secteur Ill. 

	

1800 - 	Achats nets d'actifs existants: Actuellement, cette categoric englobe les successions et capitaux des emigrants 
et immigrants (Ia contrepartie de ce flux so retrouve au secteur XIII) ainsi quun estimé do Ia vente nette de 
terrains agricoles. 

	

2312 - 	DepOts dans les autres institutions: Cette catégorie comprend les dépôts dans toutes les autres institutions que 
los banques a charte ainsi que les depOts, Ic capital social et les bénéfices non répartis des caisses d'épargne 
of de credit et des caisses populaires. Voir les notes du secteur V1.2.2. 

	

2410 - 	Hypothèques: Lactif hypothécaire des particuliers et des entreprises non constituées en Société est évalué sur 
uric base annuelle comme étant Ia sommo de deux composantes. Les chiffres des hypothéques dOtenues par 
des caisses de succession, de fiducies et d'organismes de sociétés de fiducie (a 'exclusion des hypothéques 
détenues dans des regimes de pensions en tiducie, lesquelles sont comprises dans le secteur Vll.3) sont tires 
de données fournies par la Société canadienne d'hypothèques et de logement. On évalue Ia seconde 
composante, les hypotheques détenues directement par les particuliers. en capitalisant le flux des intérOts 
créditeurs hypothécaires indiqué par les particuliers dans leurs declarations d'impôt sur le revenu. Les flux 
trimestriels de l'actif hypothécaire sont calculés comme étant le quart des flux estimatits annuels. 

	

2430 - 	Assurances-vie et rentes: Ce chiffre est constitué des créances des particuliers sur I'actif des sociétés 
d'assurance-vie et des regimes de pensions en fiducie. II est Ogal au passif (3430) enregistré dans les 
secteurs VII, VIII.6 et X. Voir les notes de ces secteurs. Les créances des particuliers a l'égard du Régime do 
pensions du Canada et do regimes sans capitalisation tels que les regimes do retraite de Ia lonction publique 
no sont pas compris dans cette categoric. 

	

2520 - 	Actions: On obtient cc flux par des méthodes indirectes en prenant. dans tous les secteurs. Ia somme des 
categories de passifs 3512 et 3520 et en retranchant de ce chiffre, dans tous les secteurs (a lexception du 
secteur I et II), Ia somme des categories d'actifs 2512 et 2520. Los créancos sur des entreprises associées 
(2512) comprennent los placements a long torme: prOts et avances a des entreprises affiliées, y compris to 
capital- actions, tandis que sa contre-partie au passif (3512) ne comprend quo les préts et avances 
provenant des entreprises affiliées. La catégorie 3520, "Actions", comprend tout le capital-actions émis et no 
fait aucune distinction entre los actions détenues par des entreprises affiliées par opposition a des entreprises 
non affiliées et a des particuliers. La categoric "Actions" comprend les actions de fonds mutuels - voir les 
notes du secteur V1111.2. 

	

2610 - 	Autres éléments de l'actif financier: Cette catégorie est obtenue par des méthodes indirectes. Dans bieri des 
cas, elIe est tour a tour une categoric déléments d'actif résiduelle dans les bilans des institutions déclarantes 
des autres secteurs. cc qui rend l'estimation de secteur I et II particulièrement difficile a interpreter. 
Cependant, il existe un certain nombre dimportantes composantes identifiables, telles que l'intérét couru sur 
les dépôts bancaires, sur les depOts dans dautres institutions, sur los obligations d'épargne du Canada et sur 
d'autres instruments: sur les effets a payer nets des par los courtiers en valeurs mobiliéres aux clients et sur 
les soldes créditeurs non engages des clients (voir Ic secteur V1I1,1): sur les provisions pour sinistres non réglés 
et sur les primes reçues davance et les autres postes dUs aux titulaires de police par los societés 
d'assurance-incendie of de risques divers (voir Ic secteur VIII,3). Le chiffre déclaré dans la categoric 2610 du 
Secteur I et II n'est grevé par aucune autre obligation Iinancière. II n'existe aucune estimation distincte relative 
a Ia categoric 3610, Autres elements du passif, en raison de Ia nature résiduelle de 'estimation relative a Ia 
categoric 2610 pour cc secteur. 



	

3321 - 	Credit a la consommation: Les principales composantes de cette catégorie sont les préts personnels des 
banques a charte (on en trouvera une description détaillée dans les notes de la catégorie 2321. secteur Vii), 
es prets des sociétés de tinancement de verites et de préts a la consommation, tes préts sur police des 
soclétés d'assurance-vie, les préts personnels des caisses dépargne et de credit et des caisses populaires, 
tes préts personnels dautres institutions financières et le credit a Ia consommation accordé par les grands 
magasins et les autres détailiants. 

	

3322 - 	Elfets commerciaux a payer: Un passif net est obtenu par des méthodes indireles et, par consequent, ii 
nexiste aucune estimation distincte a legard de la catégorie d'actifs 2322, Effets commerciaux a recevoir, dans 
le secteurs I et Ii. 

	

3331 - 	Emprunts bancaires: Cette catégorie représente les préts aux entreprises non constituées en sociétés et les 
autres préts aux particuiiers que tes préts personnels, lesquels sont classes dans le credit a Ia consommation 
(catégorie 3321). Lestimation est obtenue par des mOthodes indirectes. 

	

3332 - 	Autres emprunts: Gene catégorie comprend les préts aux entreprises non constituées en societés autres que 
es préts des banques a charte. Les préts aux particuliers faits par d'autres préteurs que les banques a charte 
sont classes dans le credit a Ia consommation (catégorie 3321). Lestimation est obtenue par des méthodes 
indirectes. 

	

3424 - 	Autres obligations canadiennes: Lestimation du chiffre des emissions nettes d'obligations des institutions a but 
non iucratif du secteur I et ii est une composante non publiée d'estimations fondées sur un enquéte effectuée 
par Pa Banque du Canada. 
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SECTEUR III 
Sociétés privées non financières 

Domaine 

Ce secteur regroupe les operations intérieures OLI comptabilisées au Canada des sociétés industrielles canadiennes 
privees 1  résidentes, y compris los coentreprises et les sociétés do personnes des sociétes participantes; vont egalement 
figurer ici les succursales et les filiales des sociétés étrangères en activité au Canada. No sont pas prises en compte les 
entreprises individuelles et es sociétés de personnes non constituées, les cooperatives non imposables et les sciciétés 
sans but lucratif (voir secteur I et II), toutes los institutions financières privées, y compris les sociétés de portefeuille de 
placement non consolidées (secteurs VI, VII, VIII) et los entreprise8 commerciales publiques (secteurs IV et IX). En raison 
des difficultés d'ordre pratique de distinguer entre les societés do gestion et de portefeuille. et  compte tenu du lait que les 
rapports statistiques sont acceptes sur une base consolidOe, certaines sociétés de porteIeuille tigurent au secteur III plutOt 
qu'au secteur VIII.6. Les activités des filiales ou des succursales étrangères des societés résidentes canadiennes ne sont 
pas prises en compte ici. L'enquéte trimestrielle qui recuellle los données pour Ie secteur Ill ne touche pas los Sociétés 
des secteurs de I'agriculture, de Ia péche et du piégeage. 

Sources 

Lunivers de ce secteur est vaste et hétérogéne. En 1984, par exemple, plus dun derni- million de compagnies 
recouvrait ensemble des branches dactivité. Les données des categories Iinancières ont été recueillies Iors d'urie 
enquète eIfectuée par Ia Division do I'organisation et dos finances do I'industrie, au cours tie laquelle on a essayé dobtenir 
des données tie recensement pour toutes les compagnies dont lactif dépasse $10 millions, et qui sont publiées dans le 
catalogue des Socétes industrielles statistique financière (nO 61-003). Cette enquéte regroupe environ 70% de lactit 
total do l'univers. Les problèmes surviennent Iorsque certairis répondants ont des trimestres fiscals qui ne coincident pas 
aux trimestres du calendrier. Heureusement, ces trimestres coincident pour les répondants qui représentent Ia plus grande 
partie de l'actif du secteur III. Des exceptions importantes s'observent dans los secteurs du commerce do detail, du 
commerce de gros, do Ia construction, des alfaires immobiliéres of des services. 

Les répondants a cette enquéte peuvent le faire sous une forme consolidOe ou combinée. Par consequent, los 
transactions avec les compagnies associées pouvent gonfler Ies flux, alors quo sur une declaration consolidée, ils sont 
reduits. 

Des sources complémentaires do renseignements sont utilisées pour palier aux problémes de manque do répondents 
ou do rotards des enquétes. Ces sources englobent I'enquéte sur les emissions deffets a court-terme do Ia banque du 
Canada, los fichiers mis en place par les comptes des flux financiers et Ia section du compte capital sur les obligations et 
les actions, des details sur le passif dépôt et lactif de préts des banques a Charte et des details dautres enquétes 
(dinstitutions financiOres ou de balance des paiements). 

Méthodes 

L'enquéte trimestrielle des sociétés industrielles lournit les niveaux tie bilan. 	At in de calculer les flux ou les 
transactions reels, ii taut apporter des corrections pour éliminer les variations des bilans douverture et de cloture 
imputables aux réévaluations en raison des fluctuations de prix, des changements imputables a l'emploi de principes 
comptables différents, des gains ou pertes en capital, des acquisitions ou des aliénations, tie la consolidation ou Ia 
déconsolidation des comptes et des solutions do continuité statistiques telles que le transfert des compagnies do propriété 
privée en propriété publique. 

Dans des niveaux des CBN, on retrace le montant integral de Ia créance de Ia sociétè mere sur Ia filiale, y compris Ia 
partie des bénefices accumulés moms les dividendes reçus de Ia socièté mere (mais non celle des actionnaires 
minoritaires) de Ia filiale. Ceci constitue un exemple du type d'ajustement nécessaire pour passer des variations aux bilans 
aux flux financiers. 

Cornme les estimations do Ia formation brute do capital fixe proviennent dune source (l'enquéte sur les intentions 
d'investissements privés et publics au Canada, effectuée par Ia Division de Ia science, technologie et stock tie capital), les 
donnOes sur los stocks provenant d'autres sources (enquétes-échantillon mensuelles tie Ia Division des industries et de Ia 
Division des services) et les operations sur actits et passifs financiers dune autre (enquOte trimestrielle des sociOtés 
industrielles et tie renseignements supplémentaires), des incohérences inévitables so glissent qui contribuent a Ia 
divergence observée pour le secteur III. LonquOte sur les intentions dinvestissements privés et publics au Canada estime 

Une sociOté est privëe si 50% ou davantage de sos actionnaires n 'appartiennent pas au secteur des administrations 
pub/iques (voir le premier paragraphe pour to secteur IV pour p/us de details sur los Jo caracténstiques de definition 
des entreprises commerciaies publiques par le opposition aux 
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Ia formation brute do capital fixe comme étant Ia valeur des travaux mis en place, alors que Ia pratique habituolle des 
sociétés est de declarer los nouveaux investissements a leur bilan a mesure queues reçoivent la facture. 

La Division des revenus et dépenses prepare les données des categories des operations non financiéres pour 
l'ensemble de l'univers des entreprises (financières et non financières, privées et publiques) ces details comprennent des 
provisions pour consommation de capital et divers ajustements pour lépargne nette, Ia formation do capital fixe et Ia valeur 
de Ia variation matérielle des stocks. Af in dobtenir les éléments des estimations allant au secteur des sociétés privées non 
financières, on utilise diverses techniques de ratio et résiduelles. Pour une description détaillée des series fondamentales 
du PNB. voir le chapitre 7 de Ia publication Los comptes nationaux des revenus et des dépenses. volume 3 (n° 13-549F 
au catalogue). 

Categories non financières (comptes reels) 

Les categories des comptes reels 1200. 1400, 1600 et 1700 sont établies a partir des chiffres des CRD. Les CRD 
contiennent les données sur les provisions pour consommation de capital et divers ajustements de valour, l'Cpargne nette, 
Ia formation de capital fixe et Ia valeur de Ia variation matérielle des stocks pour le secteur CAD "Sociétés et entreprises 
commerciales publiques." Ce secteur est identique par son champ a l'ensemble des secteurs CFF suivants: entreprises 
publiques uinancières et non financiéres (secteur IV et IX). Ia Banque du Canada (secteur V.1) et les institutions firianciôres 
privées (secteurs VI, VII et VIII) ainsi quo les entreprises privées non financières (secteur Ill). Les comptes reels du secteur 
CR0 servent do totaux de contrôle et los estimations de catégorie pour le secteur III des CFF sont ensuite calculées de 
façon résiduelle en déduisant los chiffres appropriés de ceux des autres secteurs CFF du total de contrôle CRD. 

	

1600 - 	Investissement en capital fixe: les donnees trimestrielles nous parviennent des CAD des quelles on déduit los 
entreprises publiques. les sociétés financières et les entreprises non incorporées. 

	

1700 - 	Valour do Ia variation matérielle des stocks: le chiffre CR0 pour cette catégorie comprend les stocks détenus 
par les entreprises individuelles non agricoles car les données sont insuffisantes pour permettre une estimation 
distincte de cette composante. 

	

1800 - 	Achat net d'actifs existants et intangibles: cette catégorie est estimée de façon résiduolle. 

Les comptes dactifs reels des comptes du bilan national sont caiculés en utilisant des ratio et des techniques de 
calcul résiduelles. Contrairement aux C.F.F., les estimés d'actifs rôels des compagnies de péche et d'agriculture, sont 
inclus dans les CBN. 

La principale source do donnees des categories financières des CBN est Ia méme quo cello utilisée par Ia division de 
I'organisation et des finances do l'industrie (catalogue 61- 207). Cette enquéte englobe des totaux finals pour les sociétés 
non-financières dans leur ensemble. Comme cette enquéte seffectue compagnie par compagnie (sans tenir compte de 
consolidation) les sociétés de portefeuille et los compagnies publiques sont enlevées de ces chiffres. 

Les retours d'impôts dos sociétés (contenus dans ces donnees) se rapportent a une période fiscale plutôt qu'une fin 
d'année do calendrier. En consequence, certaines compagnies peuvent inclure des données d'enquOtes gui 
correspondent a I'année qui suit ou gui precede. 

Cette enquète ne donne pas de details pour les CBN. On utilise alors des sources de données complémentaires. 



IèI ;i.iiiiue Ctnarlu 	Slulisiucs Canada 	 Priere de renvoyer un examplaire dant les 30 jours 
. 	ii 	C 	I 	.ii ns.iir 	1 	ii . s iir ,aiiir's 	Ii 	Ii,ii I 	iii 	 suivant Ic fin du trimestre. 

Confidentiel une fois rempli 

I Cl 	Relevé trimestriel des états financiers 	 questionnaire in english. 

111 

Veuillez corriger le nom et iadresse sip a lieu 

RENSEIGNEMENTS 

AUTORISATION Rerrccignemerrtt recueclis err ucria tie là Co rut la statistique. Statuts du Canada 	1970- 
71-72.chapitre 15 

BUTT Let renseignements que sour lournissez syrsent a ld preparation de reievés financiers 
pour Ic secteur des rrtrepr.ses as Canada. ccc relesec financiers ceruent aussi dnitrants 
danc le cadre des corripter économiques riatorraur 

CONFIDENTIALITE Let renseignernryrrls iecueiliir err vertu de là Lin cur là staticlique sort corrfiderrriels et ne 
peusent en aucune tacos êrre divuiguér aux terries de là LCi cur lat(er é 	information 

INSTRUCTIONS t) 	icr rommes doivent ètre dec(arees err rnuiliers de dollars canadiens 
2) 	Ic relece ic Sadresse quaux soclétés oeuurant au Canada 	Vcuillez exciume les 

succursaleS, icc filiales et es cocetés aff ihdes cc Irouvant 3 I etranger 
31 	Si sour ne disposez par de données finaricieres reelics. vous puuvev declarer den 

estimations 

DEFIN1T1ONS Le retire 	sociQie ri4re fiiiaies em societe affilies 	utihsC Claris IC  present questionnaire 
dCrigrre let socierés méres, les tiliales ci les sociCtes affliCec non cirrrscclidEes, let sieges 
soclaun. les succurcales ci icr dioirions; icr co-entreprises et let caterer en norrr collectif 
affilices. lec admiriistrateurs: fec cadres et les actionn3ire$ 	Let cixétCs aftiliees sort 
desentmeprises qui Stcrrt sour Ic corrtrôie effeclif ou qui subisrent I influence domrraroe 
de Cunite de(larante ou dun propmiétaire commnurr ou groupe de propriCtaires 

UNITE DECLARANTE I( 	Le prCcent releyé porte cur lcoch€4 une reule réporicel, 

o 	une socété induviduelle 

o 	use partie dune société (p en une succursale. une dissiciri. Sri siege srxàI) 

un ensemble corlsqliijC de societes 

o 	autre (prétircu)  

Lurrité declararrte delient-ete des ritres de partaipation dans des societes en sum 
collectif ou des coentreprises' 

o 	out 	 [) 

Au cours cfe là période de declaration courante. I unte déclarante a C elle 
effectuee den transactions (achat nu uente dentreprises) gui onr rnodufie I'a(tuf ou 
let recertes de pius de I 0n' 

0 	Out 	 D 

Veuullez venue, le profil des unites deuarrt étre inclut damis Ic present relevC que 
sour trouverea cuinclus em corrugezie cii y a lieu Veuillez remourner cc document 
avec Ic questionnaire rempli 

Veuiliez expluquer tout changement important du systeme connptable Os des 
modahtCr de declaration gui risque de modifier Ia comparauson entre les chiffres 
dccc relecé €4 ceux dci trimcttre precedent 

RE NSEIGNEMENTS VeuulIez corisuimer Ic guide 'Statistiquer firrancieres 	- 	InstructiOns" ou adressez'vous 
SIJPPLEMENTAIRES Ia Sertion des scucietec industrielles de là Divisors de lorganisatiors et des finances de 

i'rtsdustrue de Statistiq ic Canada. Ottawa. Canada, <lA 0T6 
Teiephone: (El 3)9519843 telex 0533585 telecopuci.cr. (613)951 0319 

Ce relevC porte curia pCnuode allant de 
19 	 a 	19 

sCour 	 mnois 

Date RecponsabIe de là soct 	avec gui tori, munuguer au suet de cc relevé litre Node téléphone 
ct leure en Iettres mouiéet) 

Signature 

RESERVE A SIATISTIQUE CANADA 

Recu Sausi - 	C" Sausi 	complet Analyse - "C" Analyse - tomnplet Lontrdlé 

5-4800-111132 190988 SOC OFI-435--110062 



8iln arrête au. 

SECTION A - BH.AN 01 LJ_J L_LJ LU 
AN 	MO 	lOut 

ACTIFS S millie's 

Encaisse et depots 
(a) Enasse vs dépóts a vue en reoriare 	anad rririv 	 . 1100 2311 - 

- 
)b) Depots 4 vue en devises etrangeres 	.  ao 2313  

(c) Dépôts 4 terme en devise canactienne 	.... ............ ........ . 

td) Ddpôts a terme en devises etrangeres 	... .... ........
.. 1680 2313 

2 	Creances(avant provision pourcréancesdouteuses) 
C kent', (incluant a socrdtd mere. les filiales er. es societes affiliées) 12110 2322 

- 

Autres (sauf Ia societe mere. es filiales er es cocietec a)filiees - voir pocte 4bl) 	 .. 2610 

120 -/ ( 261 0) 
MOINS: Provision pour creapces douteuses 	 ... 

- 

Stocks (ev(lure les b,ens loues du bailleur enploitarrt - poste 9a) 	es biens loves capiralsesdu prerreur - piucte 
Sal 	avant deduction 0Cc tiroulsionc pour pertec 	pricts' 	0) 	.. 	 . 	. 13000  

Placements dans Ia societe mere, les tiliales et let soccetes atfillees et ceeances Sur ces de,niees (avant deduction 
des provisions pour pertes 	paste 10; exclure les gains (pvrtes( cur es operations dv i.harrye - pastelS) 
(a) (i) CoOt des actions 

(1) 	SouCtdccartadiennes 	..... .. 	 . 	. 	. 14110 2512 - 

) 	Societe', etrangeres 	 .. 	. 2512 

(v) Beneiuces non reparlis mains dividendes reçus (a lucage dec soc etés gui em ploient Ia rnéthode dv 
comprabulisarion ala valeur dv consolidation pour les fulialec et lv', sociétés afliluCes) 

4 '00  

Ib) Prts et avances, tryporhetus. dIets, obligations et autres creances (endure let comotes clients - (.icStC 2a)) 
4310 2512 - 

,ii0 2512 

I 	I 0 	2340 S 	Placements canadien', - societes non affiliCes (avant ddductii' dec lirovScuns pour pertec - paste 10) 
al Borisdu I reci,r dv qouvernCrvent dv Cariau:ka 	.. 

(b( Acceptatiruris bancaires el effets de financement. cornmerciaux et autres effets 0 Court terme (ayant uric 
ehearru' originale iriferueure a un an, incluarrt les effe'c et billets des administrations prov.ncialeset 
mnunicipalec) 	. 	 . 	. 	.. -. t'i i'o 23 

(cl Obligations du gouvernerrneot dv Canada 15130 2421 

)d) Obligations des administration', provincuales yr municipales 	.................... ..... ..... 15140 2422  - 

Id Obligations et effets de societe )inc.lure les obligations hypothdcaires;euccluie les etfets et billets 0 Court terme - 
poste Sb)et lessociétes affiliées - poste 4b)) 15150   2424 

)i) 	Societescanadiennes, administrateurs etactuOnriaire', 	................................. ..... 

If) Actions de sociEtE', (endure les sociEtEs aftiliees - poste O(a)) !i_!i° 2520 

'il Si)ciétCcEtrangCres adinnistrateurset actuonnaurec 	. 	.. 	 ... 	 ... ....... 

15.1P 2332 

h 	Placements etrangers - tociEtes non affilices (avant deduction des provisions pour pertes - noun paste 10) • o 2530 

1 woo 2410 

8 	PreEn non hypothecaires a des societes non affitiees (avant deductions des provisions pour pertes - paste 10) 1720 2332 

9 	Immobilisations 
Terraric so aclifs arnortissables (incluant les constructions en cours, es bOtiments, lv', structures. les machines vi 

)g( Autres placements (endure let socuEtEsa(fIiees - 	poste4) 	.... ...........  ...... .................. 

Ic materiel 	es biens loves dv bailleur enplotant. Icc bierrs 	err locatianactuisutiori du preneur, les ameliorations 
locatives) 	....... .. 	 - 	 . 	.. . 	 -. 

18)10  

PrEts hypothecaires a des soccEtes non affi)iees (avant deduction des provisions pour perte', - poste 10) 	...... 

MO)NS 	amortissernent accumule (se rapportant au paste Sa)) 	........................... .. . .Li52 

I() ACtifi eciusable',. Ira,', deurploraton et d'anrenagerrnerrt dilfenes (net) 	..................... .  18360 

10 	Autres ElEments d'actif (iniluant les frais reportes. Icc (rais d'uutillage et frais d'oivtillage specuauuc diffEres, vs 
ummcubilisations mncorporelles et autmes élOments dad) - net. et Ic', provisions pour pertes et Icc reductions des 19000  2610 
stocks el dcc placements) 	........................... 

10000 
2 	TOTAL DC L'ACTIF 	 . 	. 	 .. 	.. 	. - 

QUESTIONS SUPPLEMENTAIRES 

A 	Outiliage et frais d'outillage specivux capitalises durant lv trimestre )inclue au porte 	0) 	 ... 	- 210  

B 	Depenses trimestrivlles en immobilisations - pour Ia perii,de allanI de 	 0 	 (declarer les 
postes I 05 ell c hif 4 res boils avant d'avoir dedut les svbvent,ons denature capitale, les doris. I'aide dv '[tat. le 
credit d'irnpôt a l'inuest,ssement Cli", dispositions) 

52.LL° 

5210 

Actut Epuis.able. frau', differes d'explortatuon et d'amei,agerrrer,r 	. 

Bien', en location-acguicition caputalisEc 

(1) Constructions. bOtimi slrucuvres, machines et materiauv neufs (inclure Icc amEliorations locative',) ........ 

>2> Terrains yr bOtirnents. structures. machines et rrrateriauv usages 	 .. 

IncErCt capitalusE. 	(r) 	cur es capitaun errmpruntEs 	 - 	,., 	 . 591 ,11 

(ii) 	provision pour Icc funds utilisEsduraurt Ia construction 59122 

MOthS. subventionsclenature captale. lesdons. I aidedel [tar et le crEdit d'impót a rinsestssernenr 

59000 Depenses nettes en immobilisations (La somme des posIes 8(1)4 B)6) ( 

5-4800-1602 
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Elan arrAteau: 

SECTION B - PASSIF El AVOIR DES ACTIONNAIRES 01 LJJ L.LJ L.LJ 
AN 	MO 	jOUR 

PASSIF milliers 

It 	Comptescrediteurs 
(a) Fou,vrsseurs 	irrcluafll Ia socrCté mere, les fAaIes or Its 50(iétés affilijer.)................ 

2211 3322 

Ib) Autres (incluant Its dettes couruer. les imp6is. indrecir.. 1ev taxes de vente et d'accise et Its charges souales, 
ex&iurC es montarrts dus 	Ia societe m(-re. Jun fulrales itt our socudtds affuliees - porte 15) ........... 22180 3610 

14 	Impótsexigiblesldeclarer lesumpôts a reresi.0 a. priYu' 2h)) 
23009 3610 

15 	Sommes dues a Ia societe mere, aux filiales 00 aux societes affiliees )rii.Iute ICc comptes fournusseurs 1500 

corrlmercidux. let effets, 1ev préts, 	cv p(ety hyporhei.oiues, let i'ubligatiiurs) 
(a)auCanada 	 .., 	 .. 	 .. 	 .......... 	. 24100 3512 

!2_0 3512 
Wa retrar ge 	- 	

- 

16 	Emprunt - societes non affiliecs 
(s) Ernprunts et ddroxrvertv ldé(lsrerlesermnprunts hypothecauresau porte 16(d))

11 ajpres de succursuiec dc banaues a charte au Canada 	... j 3331 

(v) autres (incluant les engagements en vertu de (Ontrats de lacatuon-acquisutuorl) 	................... 
-180 3332 

)b) aueptat.ons bancarres et effets commercaur 4 court terme 	.............. . 	
. 0 3350 

ii) obligations et 	Ifets (nclure Its litres denrprxrrt oflert ax phi,t ct ins Qlau .riCrrtS Orixey 	.rc-un Ins 

obligations hypothe(arres) 	........... ... ........ . 	. 25400 34214 - 

di errrprxrts hypothécares 
25500 3410 

I 	Impots sur a rexenu differet (induarrt tout ins co)des debureurc it  crediteurvl 	 .. LQO /3520 

8 	Interet minoritaire dans lee filiales consolidees dons Ia pcetente declaration 	
- o 3520 

19 	Autres elemerstsda passif )irrclijfll Its provisions pour garonrues et coüis Iuturc 	es recerres different. Ins govt 

lpertes) tilt realises cur les operaroris de charrge-etablscernnr'v etrangers mIngles ox autoflornes) ......... 
29000 _ 3610 

AVOIR DES ACTIONNAIRES 

O 	Capital-actions 
(a) Atuons privuldgiecs  

31100 3520 

31200 3520 
IlvI Actors 	mrdmna,es 	. 

23 	SurplusdappOrt 	 .. .. 3300 0 3520 

22 	Credits (debits) daugmentation de Ia valeur d'expertise 	. 	. 	 .. 120 

23 	Benefices non repartis (y  comprus 1ev reserves ou les af teCtaIiOnS Ct Its benef i(es rrrn 
repartis dcc succursales at du siege socral) 

Solde reporte dna permode precedente 	 ................... . - 	1. 1 00 

Benefice net (perte nette) pour Ia periode courarrte (vol poste 55) 

 ii. I Iransfarts en direction Cu en provenance du capital-actions ou dx surplus dapport -. 	38400 

(d) Autres redressements (preciser) 

IC) MOINS dixdevdesdCilares 	 30800 h 

SildedeclWue 

. 

—/3520 

24 	TOTAL DU PASSIF CT DC LAVOIR DES ACTIONNAIRES 

QUESTIONS SUPPLEMENTAIRES 

A 	Actif 4 court terme 

8 	Passif 	a 	court terme 	........................................................................... 	
- 61400 

C 	Sommes 4 court terme dues ala soclCté mere, aux iuliales Cr aux societes 
affiliees - correspondant dun poster 1 5(a) at I SIb) 	 . . . 

Endure la portion 

61410 

P 	Frets a court terrne de banques 4 charte ax Canada - corrccpondant 	 exiguble des dettes 
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SECTEUR IV 
Entreprises publiques non financières 

Une entreprise publique est une sociétO ou un organisme public qui presents les caractéristiques suivantes: Ia société 
ou I'organisms dolt appartenir a ladministration publique dans une proportion superleure a cinquante pour cent; Ia gestion 
de ses atfaires doit étre relativement autonome; son rOle principal dolt étre de fournir des biens ou des services a dautres 
clients que 'administration publique; les prix que Ia société ou l'organisme demands pour ces biens ou services doivent 
traduire les coüts de leur prestations; 'acquisition des biens ou services doit ètre volontaire. Ce ne sont pas toutes les 
sociétés de Ia Couronne qui satisfont a ces critères. Les chftfres des sociétés de Ia Couronne non classées comme 
entreprises sont incorporès aux chiffres relatifs a l'administration publique mere, Soit dans le secteur X. Administration 
publique fédérale (par exemple, Ia Commission de la capitale nationale) ou dans le secteur Xl.1: Administrations publiques 
provinciales ou. encore, dans le secteur Xl.2: Administrations publiques locales. Les entreprises publiques peuvent étre 
établies sous le régime dune 101 spéciale par une seule administration ou conjointement par deux administrations ou plus 
ou, encore, conformément aux lois existantes qui régissent Ia constitution en sociOté. Elles peuvent aussi Otre établies par 
prise de contrôle, expropriation ou achat d'actions dune sociOté privée par une administration publique. 

Le groupe des entreprises publiques dOfini dans les Comptes des flux financiers est identique a celui des comptes 
nationaux des revenus et des dépenses, sauf que la Banque du Canada est comprise dans un sous-secteur distinct. V.1, 
dans les CFF. Les publications de Ia Division des institutions publiques de Statistique Canada concernant les finances des 
entreprises publiques ne concernent pas la Banque du Canada mais elles ont trait au Fonds des changes (sous-secteur 
V.2 dans Ies comptes des flux financiers). Les trois sources different également sur le plan de Ia ventilation fournie. Les 
CRD concernent toutes les entreprises publiques du secteur des corporations et entreprises publiques. La Division des 
institutions publiques publie des données distinctes sur deux administrations publiques dans Finances des entreprises 
publiques fédérales (nO 61-203 au catalogue annuel) et dans Finances des entreprises publiques provinciales (nO 61-304 
au catalogue annuel). Les comptes des flux financiers fournissent une autre decomposition entre les entreprises non 
financières (secteur IV) et financières (secteur IX). 
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SECTEUR IV.1 
Entreprises publiques non financières: Fédérales 

Champ d'observation 

Les entreprises publiques non financières fOdOrales ne sont pas toutes comprises dans les flux financiers. Certaines 
entreprises dont les flux financiers sont négligeables ne sont pas comprises dans ces comptes, par exemple, le ministere 
des Postes (voir note a Ia fin du present chapitre) et les Traversiers et terminus de Terre-Neuve. En 1986, les entreprises 
suivantes étaient comprises dans te sous-secteur lV.1: 

Air Canada 
La Soctété Radio Canada 
La Corporation commerciale canadienne 
L'Office Canadien du Poisson sale 
Les Chemins de fer Nationaux du Canada 
La Commission canadienne du blé 
Eldorado Nucléaire, Limité 
L'Office de commercialisation du poisson d'eau douce 
Le Conseil des ports nationaux 
La Commission d'énergie du Nord canadien 
Petro-Canada 
La Monnaie royale canadienne 
L'Adm:nistration de Ia Vole Maritime du Saint-Laurent 
Via Rail 

Une entreprise est reclassifiée entre les secteurs public et privé lorsque sa participation maloritaire est modifiée. Par 
oxemple, au cours du premier trimestre de 1981, Ia Corporation de développemerit du Canada (COO) a cessé d'appartenir 
majoritairement a 'administration publique fédérale et elle a étO reclassifiée du sous- secteur IX. 1. Institutions Iinanciéres 
publiques: Féderales, au sous-secteur VIll.6, Autres isntitutions financières privées, autres. n.c.a. Une reclassification 
nest pas traduite dans les flux financiers des secteurs en cause parce que l'événement en lui-mème ne constitue pas 
une source ni une utilisation de fonds, mais les bilans des secteurs traduisent les changements. 

Sources 

Les principales sources de donnees financiéres annuelles sur les entreprises publiques fédérales sont les comptes 
publics du Canada venues, volume Ill. états financiers des sociétOs de la Couronne; on peut obtenir les rapports financiers 
des entreprises en cause et des renseignements supplémentaires en faisant Ia demande a ces entrepnises. Les données 
soot recueillies par Ia Division des institutions publiques, Section de l'actiI et du passif, et soot integrées aux categories 
employees dans les comptes des flux financiers. Les données Iinanciôres trimestrielles sont fondées sur les bilans 
trimestriels des entreprises, lesquels ne sent pas tous établis selon une formule structurée commune. Ces données sent 
ensuite rassemblées de façon a répondre aux bosoms do classification des flux financiers. 

Méthodes 

Les données recueillies sont sous forme de bifans et les encours indiques soot employés dans les estimations des 
OFF relatives aux comptes du bilan national. Atm d'utiliser les bilans pour estimer les flux financiers, on ajuste les 
changements survenus dans les encours d'ouverture et do fermeture de facon a supprimer les élOments non pertinerits; on 
trouvera plus loin une description des divers types dajustoments. 

	

1400 - 	Epargne nette: englobe le surplus non remis, ou bOnéfices non répartis (nets de Ia portion déjà remise a 
'administration mOre. 

	

1600 - 	Investissement en capital fixe: provient de données annuelles de l'enquOte sur les investissements publics ot 
privés de Ia division de Ia science technologie et stock de capital de Statistique Canada. 

Les donnOes annuelles sur Ia construction et les dOpenses en machinerie et Oquipement soot distribuées 
trimestriellement selon les dépenses de 'ensemble des entreprises. 

1800 - 	Achats nets d'actifs existants et intangible: changements aux bilans des entreprises des categories terrain, 
propriétOs et equipments usages ainsi que d'autres transactions apparaissant aux notes des bilans. 
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Les creances sur les entreprises associées (2510) sont partagées entre les placements at les avances aux SOCiétéS 
affiliées non consolidèes (catégorie 2512 - Créances sur des entreprise associées: constituées) at les placements at 
avances a ladministration publique (catégorie 2513). Du côtO du passif, une distinction semblable est établie a l'égard do 
Ia catégorie 3510 - Créances d'entreprises associées. 

La Commission canadienne du blé 

Dans les Comptes des revenus at des dépenses, on traite Ia Commission canadienne du blé comme une cooperative 
commerciale do producteurs et, par consequent, on attribue les bénétices courus nets de cette Commission, appelés 
"ajustemerit relatif aux transactions de céreales" aux revenus agricoles. Los CRD mesurent les revenus tires de Ia 
production courante at les enregistrent selon Ia méthode de Ia comptabilité d'exercice plutót quo selon Ia méthode de Ia 
comptabilité de caisse. Les stocks do céréales de la Commission du blé font partie des "ceréales an circuit commercial" 
dont les CR0 rendent compte dans le secteur des particuliers et entreprises non constituées an société. En raison de ces 
conventions, on doit faire certaines écritures dans les comptes des flux financiers afin de conserver les soldes nécessaires 
dans le système. 

L'ajustement relatif au revenu net couru de Ia Commission du blO est enregistré dans Ia catégorie 3610 (Autres 
éléments du passif) comme une dette envers les agriculteurs; l'actiI correspondant est enregistré dans Ia categorie 2610 
(Autres éléments de l'actif) dans le secteur des particuliers at entreprises non Constituées en sociétés. Airtsi, une 
augmentation du revenu net couru de Ia Commission du blé, enregistrée comme une augmentation du revenu et, par 
consequent, une augmentation de l'épargne nette des agriculteurs (une source de fonds dans le secteur des particuliers at 
des entreprises non constituées an sociétés) correspond a une augmentation egale dans leur catégorie d'actifs 2610 (une 
utilisation de fonds). Dans le sous-secteur IV.1, la source de fonds enregistrée comme augmentation théorique clans Ia 
catégorie 3610 de Ia Commission du blé est égale a lutilisation des fonds aux fins daccumulation d'encaisse ou de 
reduction du passif constitué d'emprunts bancaires. 

TABLEAU IV.1 - 1 
AJUSTEMENTS CONCERNANT LE REVENU NET COURU DE LA COMMISSION 

CANADIENNE DU BLE (AJUSTEMENTS CONCERNANT LES TRANSACTIONS DE CEREALES) 

Secteur I & II 
	

Secteur IV.1 
Particuliers at entreprises 

	 Entreprises publiques 
individuelles 	 non financières - fédérales 

Actit 

utilisation 
+20 (2610) 

passif at passif at 
valeur notte 	 Actif valeur worth 

utiliation 
+20 (2311) 

provenance provenance 
+20 (1400) +20 (3610) 

NOTE: Dans cet exemple, le revenu net couru de Ia Commission du blé augmerite de 20 millions de dollars, ce gui prociuit une augmentation 
de + 20 dans Ia catégorie 2311, argent liquicle at depOts bancaires. En vertu des conventions des CR0, cette augmentation est 
attnbuOe aux revenus agricoles, el, par consequent, a I'épargne nette, (categorie 1400 dans le secteur I at II). Cette dernière écriture 
ne correspond pas a un encaissement des agriculteurs, par consequent, ii n'y aurait aucune utilisation de fonds dans Ce secteur a 
moms qu'on fasse I'Ocriture de régularisation indiquée comme étant + 20 (catégorie 2610, Autres élémerits ile I'actif) dans te secteur 
I et II. L'écriture do régulansatmon correspondante dans le secteur IV.1 est indiquée comme étani + 20 dans Ia catégorie 3610, 
l'OlOment du passil correspondant. En vertu des conventions des CRD. le revenu net couru de Ia Commission du blO nest pas 
attnbuO au secteur lvi et, par consequent, ml ne constitue pas une source de fonds pour ce secteur - 'augmentation dans Ia 
catégorie de passif 3610 constitue la source de fonds. 

Le chilfre relatif aux "céréales an circuits commercial" de la Commission du blé, enregistré an vertu des conventions 
des CAD dans le secteur des particuliers at des entreprises non constituées an société, exige également un ensemble do 
quatre écritures an partie double. Par exemple, un paiement comptant fait par Ia Commission du blO aux agriculteurs pour 
lachat de blé est enregistré dans le sous-secteur Vi an reduction des dèpôts bancaires, mais aucune augmentation des 
stocks do Ia Commission du blé nest enregistrée; on enregistre plutOt l'utilisation compensatrice des fonds comme une 
augmentation théorique dans Ia catégorie 2610 (Autres èléments de I'actif). Le paiement comptant reçu par los 
agriculteurs est enregistré comme une augmentation de leur actif an dOpôt (une utilisation de fonds); Ia source 
correspondante do londs dans le secteur des particuliers at des entreprises non constitudes an sociétés est Ia diminution 
théorique do Ia catégorie 2610 (Autres éléments do I'actif) gui correspond a 'augmentation de Ia catégorie 2610 du sous-
secteur lvii. Le lecteur pourrait so demander pourquoi 10 cOte reel des comptes des flux financiers (cost-a-dire le 

II y a diminution de Ia catégorie 2610 au secteur I et II car ii ny a pas de panel 3610 pour Ce secteur. 



37 

revenu et lépargne ou la VVMS) ne constitue pas la source de fonds des agriculteurs dont on a besoin dans cet exemple. 
On peut repondre a Ia question de deux Iaçon equivalentes: en premier lieu, lencaissement ne représente pas un reveriu 
- le revenu est évalué dans les comptes comme étant constitué des gains provenant do Ia production courante plutôt que 
des encaissements; en second lieu, ii ny a eu aucune variation matérielle des stocks dans le secteur des particuliors et 
des entreprises non constituées en sociétes dans son ensemble - une reduction des stocks agricoles est compensée par 
une augmentation des céréales en circuit commercial ce qui est inclus dans le secteur des partialiers. 

TABLEAU IV.1 - 2 
AJUSTMENTS CONCERNANT [ES CEREALES EN CIRCUITS COMMERCIAUX 

(CECC) DE LA COMMISSION CANADIENNE DU BLE 

Secteur I & II 
	

Secteur IV.1 
Particuliers et entreprises 

	 Entreprises publiques non 
individuelles 
	 financières - féderales 

Actif 

-30 (stocks 
agricoles) 

+30(CECC) 
= 0(1700) 

utilisation' 
+ 30 (23 11) 

provenance: 
-30 (2610) 

passif et 
valeui nette Actif 

provenance: 
-30 (2311) 

utilisation: 
+30 (2610) 

passif et 
valeur nette 

NOTE: Dans cette exemple, un paiement comptant de 30 millions de dollars est fait a des agriculteurs par Ia Commission 
du blé. II ny a aucun changement net dans les stocks (catégorie 1700) parce quo le blé auparavant enregistre 
comme stock agricole devient des cCréales en Circuit commercial. Pour faire en sorte que le système balance, on 
fait des écritures de régularisation dans les categories 26103610 de taçon a tenir compte des "Autres elements 
du passif" théorique des agriculteurs envers la Commission du blé quant a ce blé, lequel na pas encore été 
vendu a l'utilisateur ultime. 

Le ministére des Postes 

Le ministOre des Postes appartient a I'univers des entreprises publiques féderales mais, dans le passé, on na pu 
obtenir aucuri bilan distinct pouvant servir a établir les données relatives au flux financiers et aucune estimation na été faite 
quant a ces derniéres. A Ia suite do Ia transformation du miriistère des Postes en une societe de la Couronne, en 1981 es 
données devraient devenir accessibles sous peu. Copendant, los comptes reels ont toujours traduit la formation brute do 
capital I ixe (catégorie 1600) du ministère des Postes. L'épargne nette (catégorie 1400) représente les bénéfices nets non 
répartis provenant des bénéfices remis a l'administration publique mais, ces dernières années les bénéfices remis ont été 
négatifs parce que 'administration a comblé le deficit des Postes. L'épargne nette enregistrée est nulle, en ce qui 
concerne les Postes parce que los bénétices remis (portant le signe appropriO) sont égaux aux bénéfices rOalisés (portant 
le signe appropriO). 
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SECTEUR tV.2 
Entreprises publiques non financières: Provinciales 

Champ d'observation 

L'univers des entreprises publiques provinciales correspond a celui qui est visé par Ia Division des finances publiques 
de Statistique Canada dans sa publication annuelle intitulée Finances des entreprises publiques provinciales. no 61-204 
au catalogue. Cet univers est partage en deux sous-secteurs des comptes des flux financiers: IV.2, entreprises non 
financréres et IX.2, entreprises financréres. Les données ulilisées dans les CFF ne concernent pas toutes les entreprises 
de lunivers mais, si on les mesure du point de vue des éléments de lactif et du passif financiers, le champ d'observation 
se rapproche do cent pour cent. 

Lunivers des entreprises de ladministration publique provinciale est le méme que celui qui est visé par los comptes 
des revenus of des déperises, dans le secteur des corporations et entreprises publiques des comptes du PNB. 

Les caractéristiques servant a définir une entreprise publique sont presentées au premier paragraphe du chapitre 
précédent concernant fe secteur IV.1 et ne seront pas traitées de nouveau 'ci. 

Le secteur IV.2, Entreprises publiques non financières: Provinciales, est dominé par les services publics d'énergie 
electrique, les entreprises de transport et de communication et les régies des alcools provincialos. 
Une lisle des entreprises visées par les données relatives aux flux financiers en 1986 figure a Ia fin du present chapitre. 

Sources 

Les données de base qui concernent lactif et le passif financiers of seivent a determiner les encours, et les flux sont 
compilees par Ia Section de l'actiI et du passif de Ia Division des institutions publiques de Statistique Canada. Les 
donnees annuelles sont fondées sur los rapports annuels publiés par los eritreprises et sur los comptes publics des 
provinces et territoires, auxquels sajoutent les renseignements obtenus des dirigeants des entreprises el des provinces. 
Les donnëes annuelles sont accessibles aprés un délai denviron deux ans Les données trimestrielles sont fondées, dans 
une large mesure, sur les résultats dune enquOte non publiée concernant les grandes entreprises provinciales. En ce qui 
concerne les petites entreprises, los flux trimestriels sont calculés comme étant le quart des flux annuels. Los données 
concernant l'actif, le passif et Ia valeur nette des entreprises publiques provinciales sont publiées tous les aris dans Ia 
publication de Statistique Canada portant le no de catalogue 61-204 et intitulée Finances des entreprises publiques 
pwvinciales. mais solon une presentation différente de celle des CFF. 

Méthodes 

Les donnees relatives aux bilans declarëes par les entreprises dans des états financiers qur ne sont pas toujours 
uniformes, en ce qui concerne le detail ella definition des postes, sont réparties dans les categories de flux financiers. Vu 
labsence do données completes, certains agregats peuvent étre imputes a une seulo catégorie memo sils devraient ôtre 
ventilés sur plusieurs categories. Les flux trimestriels sont calculés comme étant les changements qui figurent dans les 
encours des bilans do fin de période, apres ajuslement quant aux réévaluations attribuables aux changements de prix, aux 
fluctuations du taux du change, aux radiations et aux changements structurels. 

Les fins de trimestres financiers des entreprises ne coincident pas toutes avec Ia fin dun trimestre civil. Dans ces cas, 
on fait des ajustements aux chiffres déclarés afin de rendre les données compatibles dans Ia mesure du possible. avec les 
périodes civiles utilisées dans los comptes des flux financiers. 

L'épargne nette (catégorie 1400) est le surplus non remis ou los bénéfices non distribués aprés deduction des 
bénéfices remis a 'administration mere. Une importante exception ici ost to traitement des bénéfices non réparlis des 
commissions provinciales de contrôle des alcools. Selon Ia notion des comptes nationaux, bus les bénéfices nets des 
commissions des alcools, quils solenl remis a ladministration ou conserves par los commissions, sont répulés étre des 
recottes dos administrations publiques, étant donné quo cos gains sont des impôts indirects plutôt que des bénOfices 
découlant d'opérations commerciales. Cola a pour effet dexclure les bénélices non rOpartis des entreprises provinciales 
do I'épargne intériouro netle. Les bénéfices non répartis des commissions des alcools figurent comme dettes do 
l'entrepriso envers I'administration publique associée dans, Ia catégorie 3513. Lélément dactif correspondant est 
enregistré dans le sous secteur XI.1 relatif a ladministration provinciale comme un element dactif qui est une créance do 
'administration sur son entreprise associCe. 

Dans le passé, pour nombre d'entreprises, le manque de donnOes empéchait lenrogistroment des bons du Trésor 
provrnciaux détenus comme elements dactif dans Ia catégorio 2350, Autres effets a court terme, a laquelle ils 
appartenaient logiquement. Its étaient plutát declares dans Ia categorie 2422. Obligations provinciales. Ces derniéres 
années, les donnees ont été améliorees et cette classification erronée a presenté de moms en moms de difficultés. 
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Los dettes obligataires des entreprises des administrations publiques provinciales sont coristituées surtout démissions 
des services publics d'energie électrique, y compris celles qui sont garanties par los administrations provinciales méres. 
Los emprunts contractés a l'etranger pour le compte de l'Hydro-Ontario ont habituellement été fails au nom de 
'administration de l'Oritario, non pas au nom de l'Hydro-Ontario. Par consequent, la dette obligataire est enregistrée 

dans le secteur Xii, Administrations publiques provinciales. et  los fonds avancés a I'Hydro-Ontario par 'administration do 
Ontario sont enregistrés comme éléments d'actit dans la catégorio 2513, Créances sur des entreprises publiques, dans le 

secteur XLI et on enregistre un élément de passil correspondant dans le secteur IV.2. 

Liste des entreprises publiques non financières: Provinciales 

Terre-N euve 

Atlantic Lottery Corporation Inc. 
Hotel Building Limited 
Marystown Shipyard Limited 
Newfoundland and Labrador Hydro 

Chruchill Falls (Labrador) Corporation Limited 
Twin Falls Power Corporation Limited 

Gull Island Power Company Limited 
Lower Churchill Development Corporation Limited 

Newfoundland Farm Products Corporation 
Newfoundland Hardwoods Limited 
Newloundland Liquor Corporation 
Power Distribution District of NewFoundland and Labrador 

lie du Prince Edouard 

Atlantic Lottery Corporation 
Georgetown Shipyard Incorporated 
Prince Edward Island Grain Elevators Corporation 
Prince Edward Island Liquor Control Commission 
Prince Edward Island Market Development Corporation (Special Fund) 

Ward Holdings Ltd. 

Nouvelle Ecosse 

Atlantic Lottery Corporation Inc. 
Halifax-Dartmouth Bridge Commission 
Nova Scotia Liquor Corporation 
Nova Scotia Power Corporation 

Eastern Light and Power Company Limited 
Nova Scotia Light and Power Company Limited 

Nova Scotia Research Foundation Corporation (Special Fund) 
Nova Magnetics Limited 

Nova Scotia Resources Limited 
Nova Scotia Resources Exploration Limited 
Nova Scotia Resources (Ventures) Limited 

Canada Offshore Resources Exploration Limited 
Novaco Limited 

Sydney Steel Corporation 
International Limestone Industries Limited 
Scotia Limestone Limited 

Tidal Power Corporation 
World Trade and Convention Centre 
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Nouveau-Brunswick 

Algonquin Properties Limited 
Atlantic Lottery Corporation Inc. 
Enhanced Recovery Systems Ltd. 
Fredericton Hotel Company Limited 
New Brunswick Coal Limited 

Grand Lake Resources Limited 
New Brunswick Electric Power Commission 
New Brunswick Liquor Corporation 
Passamaquoddy Properties Ltd. 

Québec 

Hydro-Québec 
Convectair NMT Inc. 
Econoler Inc. 
Econoler International Inc. 
Hydro-Québec International 
Les Contrôles P.S.C. Ltée 
Nouveler Inc. 
Société dénergie de Ia Baie James (SEBJ) 
Soltrac Inc. 
23277056 Quebec Ltée 

Régle des Installations olympiques (RIO) 
Sociôté de développement des Industries de Ia culture et des communications 
(SOCICC) (Fonds special) 

Entrepôt Thibodeau Amyot 
Librairie Dusseault (Inactive) 
Librairie Garneau (Inactive) 

Société des alcools du Québec 
Société des traversiers du Québec 
Société du port terroviaire de Port-Cartier 
Société du port ferroviaire de Baie-Comeau.'Hauterive 
Société générale de financement (SGF) 

Albecour, Société en commandite 
Bio-Mega Inc. 

Bio-Méga Diagnostic Inc. 
Cegelec Industrie Inc. 
Dolor Inc. 

Donahue Inc. 
Donohue Charlevois Inc. 
Donohue Maibale Inc. 
Donahue Norwick Inc. 
Donahue St-Féllcien Inc. 

Bois Chibougamou (1977) Limitée 
Produits Forestiers M.P. (1977) Ltée 

Ethylec Inc. 
Industries Tanguay Inc. 
Marine Industries Limitée 

La compagnie Atlantic Ltée 
Les Industries Foresteel Ltée 
Marine Industrie (Sauvetage) Ltée (Inactive) 
Milthom (Joint Venture) Ltd. 

Nouveler Inc. 
SociétO generale d'aluminerie Inc. 
Société québécoise d'aluminium Inc. 

Société nationale de I'amiante (SNA) 
Chatysophosphate-SNA Inc. 
Ceram-SNA Inc. 
Descon-SNA Inc. 
Filaq-SNA Inc. 
Les Mines d'amiante Bell. Ltée 
Magnac Inc. 
Matamag-SNA Inc. 
Mines-SNA Inc. 
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Atlas Turner Inc. 
Bunaco-SNA Inc. 
Ontario Atlas Sales Ltd. 
Panfab-SNA Inc. 
Société Asbestos Limitée 
Turner Building Products Ltd. 

Sodac-SNA Inc. 
ODP Inc. (New Jersey) 

133 299 Canada Inc. 
Societe québecose des transports 

SociCté 1848-7199 Québec Inc. 
Société québécoise dinitiatives petrolières (SOOUIP) 

Exploration SOQUIP Alberta Inc. 
Exploration SOQUIP Inc. 

SOQUIP Atlantique 
Loto-Québec 

La Société Lotim Inc. 
Québec (REXFOR) 

21683768 Québec Inc. 
Scierie Beam Inc. 
ProforOt Inc. 

Cédre Fabre Inc. 
Les Produits Forestiers Bellerive-KaN Enda Inc. 

Scierie Grand-Remous Enr. 
Scieries des Outardes Enr. 
Lignarex Inc. 
Enorbois Inc. 
Gestion 1195 Inc. 
Les Entreprises Matabois Ltée 
Nouveler Inc. (Rep) 
Les Bois de lEst du Québec Inc. 

SIOBEC 
Sidbec-Dosco Inc. 

Acadia Coal Company Ltd. 
Nova Scotia Steel & Coal Co. Ltd. 
Truscon Steel Co. of Canada Ltd. 
Fabrique de tubes of tuyaux dacier 
Fabrique de fil métallique et de ses produits 

Sidbec-Feruni Inc. 
Ferauto Inc. 
Sidbec International Inc. 

Société de récupération d'exploitation ot de développement forestier 
du SOQUIP Alberta Inc. 

Exploration SOQUIP Alberta Inc. (Rep) 
Société québécoise dexploitation minière (SOQUEM) 

Les mines Seleine Inc. 
Slobec Inc. 
Soquemines Inc. 

Tourbières de Sept-Iles Ltée 
Société québécoise dinitiatives agro-alimentaires (SOQUIA) (Fond Special) 

Usine de Congelation de St-Brurio Inc. 
Centre dinsémination artificielle du Québec (C.l.A.Q.) Inc. 
Centre de distribution de médicaments vétérinaires Inc. (C.D.M.V.) 
Péches Nordiques Inc. 
Les Abattoirs R. Roy Inc. 
Pécher. les Kosmos P!F Canada Ltée 
La Société!Madelipêche et SOS uiliales 
Madelipéche Inc. 

Les Crustacés des lies Inc. 
Sundance Oil Company 

Sundance Oil Canada Ltd. 



Ontario 

Algonquin Forestry Authority 
Liquor Control Board of Ontario 
Ontario Food Terminal Board 
Ontario Housing Corporation 
Ontario Hydro 
Ontario Lottery Corporation 
Ontario Northland Transportation Commission 

Star Transfer Limited 
The Owen Sound Transportation Company Limited 

Ontario Research Foundation (Special Fund) 
Ontario Energy Corporation (Special Fund) 
Trillium Exploration Corporation 

Ontario Stock Yards Board 
416879 Ontario Limited 

Toronto Area Transit Operating Authority 

Manitoba 

A.P. McKenzie Co. Ltd. 
Canada Seeds Ltd. 
McFaydon Seeds Co. Ltd. 
Nike and Co. Ltd. 
Steele Briggs Ltd. 

Channel Area Loggers 
Liquor Control Commission of Manitoba 
Manfor Ltd. 
Manitoba Housing and Renewal Corporation 
Manitoba Hydro-Electric Board 
Manitoba Mineral Resources Ltd. 
Manitoba Public Insurance Corporation 
Manitoba Water Services Board 
Moose Lake Loggers 
The Manitoba Telephone System 

MIX Telecom Services Inc. 
Venture Manitoba Tours Limited 
Western Canada Lottery Foundation 

Saskatchewan 

Crown Investments Corporation (Special Fund) 
CIC Industrial Interests Inc. 
Prairie Malt Limited 

Potash Corporation of Saskatchewan (PCS) 
PCS Mining Limited 
PCS Sales Limited 
PCS Transport Limited 

Canpotex Bulk Terminals Limited 
Saskatchewan Forest Products Corporation 

Northern Forest Operations Ltd. 
Saskatchewan Liquor Board 
Saskatchewan Minerals 
Saskatchewan Mining Development Corporation (SMOG) 

SMD Mining Co. Ltd. 
Saskatchewan Oil and Gas Corporation (Sask Oil) 

SASKOIL Resources Inc. 
Saskatchewan Power Corporation 

Many Islands Pipe Lines (Canada) Limited 
Many Islands Pipe Lines Limited 
North-Sask Electric Ltd. 

Saskatchewan Telecommunications 
Saskatchewan Transportation Company 
Western Canada Lottery Corporation 
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Alberta 

Alberta Government Telephones Commission 
Alberta Telecommunications International Ltd. 

Alberta Telecom Inc. 
Alberta Telecom Licensing Corp. 
288922 Alberta Ltd. 

288951 Alberta Inc. 
Alberta Intermodal Services Ltd. 
Alberta Liquor Control Board 
Alberta Terminals Limited 
Western Canada Lottery Foundation 

Colombie Britannique 

B.C. Lottery Corporation 
British Columbia Cellulose Company 
British Columbia Ferry Corporation 
British Columbia Hydro & Power Authority 

British Columbia Hydro International 
Columbia Hydro Constructors Ltd. 
Peace Power Constructors Ltd 

British Columbia Liquor Distribution Branch 
British Columbia Petroleum Corporation 

British Columbia Gas Corporation 
British Columbia Railway Corporation 

B.C. Rail Ltd. 
B.C.R. Properties Ltd. 

British Columbia Research Council (Special Fund) 
Techwest Enterprises Ltd. 

British Columbia Steamship Company (1975) Ltd. 
British Columbia Steamship Company Inc. 

British Columbia Transit 
Discovery Park Industries Ltd. 
Housing Corporation of British Columbia 

Dunhi II Development Corporation 
HCBC Construction Ltd. 

Ocean Falls Corporation 

Yukon et Territories du Nord-Ouest 

Northwest Territories Liquor Control System 
Yukon Liquor Corporation 
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SECTEUR IV.3 
Entreprises publiques non financières: Locales 
Champ d'observation 

En théorie, les caractéristiques qua définissent les entités apparteriant a ce secteur sont semblables a celles des 
entreprises publiques fédérales et provinciales. Ces caractéristiques sont présentées dans le premier paragraphe du 
secteur IVA et ne seront pas énoncées de nouveau ici. Lunivers des entreprises publiques locales est identique a celui 
qui est visé par les Comptes nationaux des revenus et des dépenses. 

A Ia difference des univers des entreprises publaques fédérales et provinciales, ii nexiste aucune liste complete des 
membres de l'univers des entreprises publiques locales. La Division des institutions publiques de Statistique Canada ne 
publie aucune donnée concernant les entreprises publiques locales et il nexiste aucune enquéte distincte a leur egard. 

A l'heure actuelle, les données relatives a ce secteur concernent les entreprises appartenarit aux administrations 
locales dans les branches d'activité marchande suivantes: (a) Ia production et Ia distribution dénergie électraque, (ii) le 
transport urbain, (iii) le téléphone, (iv) la distribution du gaz et quelques entreprises identifiables dans d'autres branches 
dactivité marcharade. 

Sources 

Les données relatives aux entreprases publiques locales dans les quatre branches dactivité marchande enumerées 
ca-dessus sont tirées des enquétes annuelles, efIectuées par Ia Division des institutions publiques. On obtient des 
données supplémentaires de différentes sources. Les enquètes ne contiennent pas toutes des details semblables. 

Méthodes 

Les flux financiers annuels sont calculés a partir des variations de létat des encours de bilans et des flux trimestriels, a 
'exception du passif constituO de créances d'administrations publiques. Les flux trimestriels sont calculés simplement 
comme étant le quart des flux annuels. Les données sont rarement suthsantes pour quon puisse calculer les flux 
véritables a partir des changements qua se produisent daris les encours. Les types d'ajustements qui sont souhaitables 
sont étudiés plus loin. Etant donné quo les données annuelles ne sont accessibles quaprés un délai de plus dun an, on 
évalue les données relatives a un certain riombre de trimestres courants en reprenant les chiffres relatifs a la derniére 
année accessible. On estime ensuite les encours de fin d'annëe en laisant la somme de ces flux projetés et en ajoutant a 
ceux-ci les chiffres des derniers bilans quon possède. 

Pour les données relatives aux comptes reels, voir le secteur IV.1. 

La catégorie 3513, Créances dentreprases publiques (passif) est enregistrée a partir des Iivres du détenteur des 
éléments d'actifs, a savoir le secteur Xl.2, Administrations publiques locales. 

Les sources de données existarites ne contiennent pas assez de renseignements pour qu'on puasse fournir des 
données sutfisamment détaillées surtout en ce qui concerne les éléments de l'actif financier, dans Ce secteur. 
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SECTEUR V 
Les autorités monétaires 

Le secteur V est constitué de trois sous-secteurs: V.1 La Banque du Canada, V.2 Le Fonds dos changes. V.3 Les 
autorités monétaires: autres (c'est-à-dire les comptes do reserves olficielles de liquidités internattonales dii Ministre des 
Finances). Ces trois sous- secteurs sont les seus a détenir des éléments d'actifs des reserves othcielles de liquidites 
internationales du Canada et c'est pour cette raison qu'ils sont regroupés dans un seul secteur. Les reserves officielles de 
liquidités internationales dii Canada consistent dans (a) les avoirs officiels en depOt et autres éléments do l'actif payables 
on monnaie convertible (surtout des dollars des Etats-Unis et des Iivres sterling), (b) 'or monétaire. (C) les droits de tirage 
spéciaux (DTS), (d) Ia position de reserve du Canada auprés du fonds monétaire international (FMI). Les series de 
donnOes qui tigurent dans los comptes des flux financiers, dans Ia catégorie des Reserves officielles do liquidités 
internationales (2210) peuvent Otre rapprochées des nombres indiqués a Ia Balance canadienne des paiemenls 
internatsonaux (no 67-001 au catalogue, tableau 1). Do plus, étant donne que les autorites monetaires (secteur V) sont les 
seules a dOtenir de lactif constitué par les reserves officielles de liquidités internationales et que le passif correspondant 
est celui dii reste du mondo (secteur XIII), les entrées de donnOes dii secteur V du cOté de l'actif correspondent a celles du 
secteur XIII dii côté du passif. 
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SECTEUR V.1 
La Banque du Canada 

Champ d'observation et sources 

Ce secteur comprend les operations de Ia Banque du Canada. Ia banque canadienrie centrale 

Les sources de données qui ont servi a preparer les comptes des flux financiers de Ia Banque du Canada sont: (1) to 
tableau BI. Revenue do Ia Banque du Canada (ABC), (2) le bilan trimestriel présenté dans Ia Gazette du Canada, partie I, 
(3) l'état annuel des revenus et des dépenses qui figurent dans le Rapport annuel du gouverneur de Ia Banque du Canada 
au Ministre des finances. (4) los données mensuelles non publiées concernant les operations de Ia Banque relatives aux 
reserves officielles, fournies par la Banque du Canada. 

Méthodes 

	

1200 - 	Provisions pour consommation de capital: Ce chiffre est estimé a partir do la dépense annuelle 
damortissement déclarée dans Ia source des données (3), ci-dessus. Etant donné quo tout le revenu net de 
Ia Banque est verse au Fonds du revenu consolidé du gouvernement du Canada, Ia Banque na aucune 
epargne nette et, par consequent, l'épargne brute (1100) est égale aux provisions pour consommation de 
capital (1200). 

	

1600 - 	Formation brute de capital fixe: on estime que ce chiffre correspond aux variations du poste du bilan 
"immeubles do Ia Banquo" déclarées dans Ia source do données (2) ci-dessus. 

	

2211 - 	Avoirs officiels en or et en devises étrangéres: Los flux do cette catégorie sont tires de la source do données 
(4), ci-dessus. Les operations relatives aux reserves officielles de la Banque sont déclarees en dollars 
américains et en autres devises convertibles, qui sont ensuite converties en dollars canadiens au taux moyen 
de midi pour le mois (sources: ABC. tableau 65 et Division de Ia balance des paiements) et on cumule les flux 
mensuels afin d'obtenir les totaux trimestriels. Los chiffres des CFF comprennent l'intérêt accumulé, tandis 
quo cot intérOt est exclu du chiffre de l'actif net en devises étrangères, lequel pout étre calculé comme étant la 
somme des series B218 et B219 mains Ia série B259, au tableau Bi de Ia ABC. 

	

2332 - 	Autres préts: Cette catégorie comprend les avances au gouvernement canadien (6211, tableau 81, ABC), aux 
banques a charte et aux banques d'épargne du Québec (8210, tableau 81, ABC), Ia valeur des titres pris en 
pension (8209, tableau 81) et, jusquun 1980, les placements dans Ia banque d'expansion industrielle (BEI), 
devenue Ia Banque fédOrale de développement (BFD). 

	

2340 - 	Bons du Trésor fédéraux: Pour les comptes des flux financiers. ce chiIfre correspond aux changements 
survenus dans les encours (enregistrés a Ia valeur aprés amortissement) de Ia série B202 mains B209. tableau 
Bi, RBC. La série 8209, Ia valeur des titres (presque entiérement des bons du Trésor) pris en pension est 
défalquée de cette catégorie et ajoutée a 'autres préts" (2332). On procède ainsi dans le but déviter le double 
comptage des bons du Trésor qui sont enregistrés comme éléments de l'actif dans los Iivres de I'emprunteur 
qui les prend en pension. Un montant a la valeur au pair (ABC Tableau G4. item B2470) est utilisO dans les 
comptes du bilan national. 

	

2350 - 	Autres etfets a court terme: Ce chiffre correspond aux charigements survenus dans Ia série 8208, tableau 81, 
ABC 

	

2421 - 	Obligations fédérales: Ce chiffre correspond aux changements survenus dans Ia série B203. tableau 81, ABC. 

	

2610 - 	Autres élémerits de I'actif financier: cette catégorie comprend (a) I'intérét couru sur les placements, lequel est 
égal aux changements surverius dans Ia série b216, tableau BI, ABC, mains l'intérét couru sur tes éléments 
d'actif des reserves officielles (voir catégorie 2211, ci-dessus); (b) les Autres elements de l'actif - qui 
comprennent "tous les autres éléments do I'actif" (série B217. tableau B1. ABC) moms les immeubles de Ia 
Banque (source: article 8 de Ia source de donnees (2) ci-dessus). 

	

3311 - 	Argent liquide et depOts bancaires: ces avoirs comprennent le total des depOts en dollars canadiens (B254a + 
a8255a + aB256a + a6257a + a8258, tableau B1, RBC) moms tes effets du gouvernement canadieri en 
cours do compensation (8215) plus to passif do ces mOmes effets (6262) et moiris les comptes du FMI 
(Source: données non publiées provonant de Ia Division de Ia balance des paiements de Statistique Canada) 
plus los billets on circulation (8251), plus les cheques en circulation (B260) aprés deduction des cheques tires 
sur d'autres banques (8214). 
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3513 	Crearices sur des entreprises associees publiques: cette catégorie comprend le capital et le fonds de reserve 
indique dans Ia source de données (2) ci-dessus. Puisqu'il ny a eu aucun Flux financier dans cette categorie. 
seul lencours est enregistré. 

3610 - 	Autres éléments du passif: Cette catégorie est égale aux autres éléments du passif (13261) moms Ic capital et le 
fonds de reserve (catégorie 3513. ci-dessus) plus le passif constitué par les depOts du FMI (Source: details 
non publiés obtenus de Ia Division de Ia balance des paiements de Statistique Canada). 



SECTEUR V.2 
Fonds des changes 

Champ d'observation 

La responsabitité immediate de Ia politique sur le change est assumée par le gouvernemerit canadien et les decisions 
relatives a Ia determination du taux de change et a Ia conduite des operations officielles de change incombent a 
'administration publique fédérale. Les operations de change visant a appuyer Ia politique publique sur le change sent 

effectuées par le Fonds des changes et Ia Banque du Canada soccupe des operations d'achat et de vente de monnaies 
étrangères selon les directives du Ministre des Finances. 

Les éléments d'actf du Fonds des changes comprennent surtout des depOts en dollars américains. des bons du 
Trésor américains, d'autres placements en dollars américains, des préts au FMI en vertu des Accords genéraux d'emprunt 
(AGE) et do lAccord sur le mécanisme petrolier, des droits de tirage spéciaux et do l'or. Les sources de financement de 
ce Fonds sont les avances du gouvernement canadien, les gains sur los placements et les allocations de droits de tirage 
spéciaux. 

Sources 

Les renseignemonts trimestriels courants concernant les activités du fonds des changes sont fondés sur des donnees 
mensuelles non publiées do La Banque du Canada relatives aux operations concornant les reserves olficielles. Les lecteurs 
pourront se reporter aux données annuelles sur les encours publiées au tableau Ki 1 de 'edition de juin ou juillet de Ia 
Revue do Ia Banque du Canada. 

Méthodes 

	

2211 - 	Avoirs officiels en or et en devises etrangères: Cette catégorie comprend 'or, les Litres libellés en dollars 
américains et les dépóts en dollars américains ainsi que les autres Litres en devises convertibles émis par les 
administrations publiques étrangères. Les titres sont enregistrés a Ia valeur comptable et comprennent les 
intéréts courus. Depuis le icr  juillet 1974, 'or est évalué au prix officiel de 35 DTS l'once. Auparavant, il etait 
évalué au prix olficiel du dollar américain. 

	

2212 - 	Obligations du Fonds monétaire international (prOts): Cette catégorie comprend los préts du Canada au Fonds 
monétaire international (FMI) en vertu de I'Accord général demprunt (AGE) et de 'Accord sur Ic mécanisme 
pétrolier. Les soldes auprés du FMI, a 'exclusion des préts, sont compris dans le sous-secteur V.3, los 
autorités monétaires: Autres. 

	

2213 - 	Droits de tirage spéciaux: Cette catégorie comprend les droits de tirage spéciaux alloués au Canada par le FMI 
et los transferts a destination ou en provenance d'autres pays. tine note particulière concernant Ic traitemont 
des DTS dans les Comptes des flux financiers figure a la suite du secteur V.3. 

	

2610 - 	Autres éléments de l'actif financier; Cette categorie comprend Ic poste unique "Dollar canadien et poste 
d'attente". Le chiffre enregistré dans cette catégorie quant aux encours de fin d'année a parlois été negatif 
(1973, 1977, 1979). Cela s'est produit parce que le poste d'attente comprend des gains nets devaluation et 
des pertes sur los operations (au comptant, a terme, de troc) non terminées a Ia clOture, au 31 décembre. 

	

3513 - 	Créances sur les entreprises associées publiques: Dans Ic système des flux financiers, le Fonds des changes 
constitue un sous-secteur distinct et est traité de Ia méme façon qu'une entreprise publique fédérale. Par 
consequent, un passif equivalent a I'actif total est impute et indiqub comme étant dü au gouvernement fédéral. 
L'actif correspondant est indiqué comme étant une créance sur des entreprises associées publiques (catégorie 
2513) dans Ic secteur X, Administration fédérale. Cette créance consiste dans des avances reçues do 
l'administration publique fedérale, des gains accumulés sur los placements (lesquels sont transférés au fonds 
du revenu consolidé do I'administration fedéralo a Ia fin do l'année, ce qui réduit Ia créance) et des droits de 
tirage spéciaux alloués au Canada par le FMI (voir Ia note particulière sur los DTS). 
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SECTEUR V.3 
Les autorités monétaires: Autres 

Champ d'observation 

Ce sous-secteur comprend l'actif constitué des reserves officielles de liquidités internationales détenues par le 
Ministre des Finances. On peut noter quo les operations entre le FMI et le gouvernenient canadien sorit effectuées par 
l'intermédtaire du Mintstre des Finances et quon les enregistre dans ce sous-secteur plutôt que dans Ic secteur X 
(Administration publique fédérale) afin de montrer le total des flux des reserves de liquidités internationales dans un seul 
secteur. 

Sources 

Les flux trimestriels et los encours de fin d'annOe sont calculés a partir de données non publiées fournies par Ia 
Banque du Canada. 

Méthodes 

	

2211 - 	Avoirs officiels en or et en devises étrangères: Cette categoric comprend les avoirs en depots et en valeurs 
mobilières libellées en dollars américains et en d'autres devises convertibles. Les avoirs du Ministre en 
monnaies etrangeres comprennent des soldes a court terrne et sont d'ordinaire minimes. 

	

2212 - 	Foncis monétaire international, compte général: Cette catégorie enregistre les changements trimestriels 
survenus dans los soldes positifs de Ia position nette du gouvernement canadien aupres du Fonds monétaire 
international. mais die no comprend pas los changements survenus dans les emprunts contractés auprés du 
FMI en vertu de t'Accord génOral d'emprunt et do l'Accord sur to mOcanisme petroker, lesquels sont enregistrés 
dans le sous-secteur V.2 - Fonds des changes. Les flux enregistrés dans cette catégorie quant au secteur 
V.1 représentent los changemonts survenus dans les ressources nettes fournies par le canada au FMI, a 
l'exclusion des préts accordés en vertu do l'Accord général d'emprunt (AGE). Le solde net du Canada auprés 
du FMI, lorsqu'iI est positif, représente Ia position do reserve de celui-ci au FMI, laquelle est égate a Ia 
quote-part du Canada plus les préts non remboursés faits en vertu de I'AGE et moms les avoirs du FMI en 
dollars canadiens. Ce solde net est to montant en monnaies étrangéres que le Canada a le droit de retirer du 
Fonds a vue aux fins de Ia balance des paiements. 

	

3513 - 	Engagements envers des entreprises publiques: Cette catégorie enregistre un passil impute qui est equivalent 
au total des flux indique dans les categories de l'actif. Dans le cadre des Comptes nationaux, los avoirs du 
Ministre des Finances en monnaies étrangéres et Ia position notte du Canada aupres du FMI font partie du 
secteur do l'administration publique fédérale. Cependant, aux fins du Compte des flux financiers, ces reserves 
do liquidités internationales ont éte regroupées dans un seul secteur. Par consequent, un passif equivalent a 
lactif total a été impute comme étant di) au gouvernement canadien; La contrepartie de ce passif est indiquée 
comme créance sur des entreprises associéos (catégorie 2513) dans le secteur de 'administration publique 
fédérale (X). 

Les droits de tirage spéciaux (DTS): Leur traitement dans les comptes des flux financiers 

Les DTS ont été crèés par le FMI et alloués aux pays membres sur Ia base de leur quote-part dans le Fonds, en tant 
quo moyen daugmenter les liquidités internationales. En fait ils constituent un nouvel actif do reserve. Les DTS établis 
par le FMI peuvent augmenter Ic niveau do base de reserves de liquidités internationales de Ia méme facon que Ic tait lor 
récemment extrait. Certaines restrictions sont imposées par Ic FMI en cc qul concerne l'utilisation des DTS. On peut 
transferor ceux-ci pour répandre aux besoins do Ia balance des palements et couvrir les pertes do reserve, mais on ne 
peut pas les utiliser uniquement pour modifier Ia composition des reserves. En outre, ii existe des limites au montant des 
DTS qu'un pays est force d'accepter - au plus trois lois I'allocation initiate. En janvier 1970, on a allouO pour Ia premiere 
lois des DTS ala plupart des pays membres. D'autres allocations ont été effectuées en 1971, 1972, 1979, 1980 et 1981. 

II existe différents points de vue concernant le traitement statistique de l'allocation initiate des DTS. Les désaccords 
portent surtout sur deux questions: (1) l'allocation des DTS doit-elle ètre traitée comme une operation des flux financiers 
ou seulement commo un ajustement des encours des bilaris, analogues a des gains en capital; (2) Ia creation do cet 
élément d'actif exige-t-eIIe I'établissement dun passif corresporidant? II a été décidé que l'élément en question serait 
traité comme uno operation des flux en raison dos amenagements institutionnels qui existent au Canada et de Ia 
désirabilité de mettre cet element en evidence dans différents cadres comptables sociaux tels que les flux financiers et Ia 
balance des paiements. 
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Dans les comptes des flux financiers. les allocations de DTS sont eriregistrées daiis "Autres éléments du passif" 
(categorie 3610), dans le secteur de 'administration publique lederale (X); l'élément d'actif corresporidant figure dans le 
secteur du reste du monde (XIII), dans la catégorie 2610 - Autres éléments de I'actif financier. Letape suivante consiste a 
transférer le passif en DTS du secteur X au sous- secteur du fonds des changes (V.2). A cette fin, on doit enregistrer un 
element d'actif consistant dans une crOance sur une entreprise publique associée (2513), dans le secteur X; Ia coritrepartie 
de cet élément de I'actif est un élément du passif enregistré dans la categorie 3513, dans le sous-secteur V.2. L'ecriture 
definitive et Ia seule qui porte expressément sur allocation des DTS (voir les categories 2213 et 3213) est celle qui 
concerne 'element de I'actif dans Ie Fonds des changes. dans les reserves officielles, et I'écriture correspondante dans le 
secteur du reste du monde, dans le passif, qu'on doit effectuer a cause des avoirs canadiens en reserves de liquidités 
internationales. Le traitement de 'allocation des DTS dans Ies comptes de Ia balance des palements est le suivant: elle est 
enregistrée comme un élément de l'actif du Canada, dans Ies reserves officielles de liquidités internationales et I'écriture 
correspondante est faite dans un poste récemment établi qui nest ni un flux de capital ordinaire ni une compensation 
directe dans les reserves officielles. 

Ce traiternent plutOt complexe est conforme a Ia façon dont I'administration publique fédérale a comptabilisé ce nouve 
élément de I'actif (voir Ies Comptes publics du Canada, 31 mars 1970, volu me 1, page 7.4, postes 4 et 17(d), ainsi que 
les notes explicatives pertinentes, a la page 7.6) et découle de l'organisation des secteurs des flux financiers. L'écriture 
definitive (flux de I'actif dans le sous-secteur V.2 et Ia catégorie 2213 et flux du passif correspondant dans Ia catégorie 
3213 et le secteur XIII) associée a ce traitement assure la continuité entre les comptes des flux financiers et ceux de Ia 
balance des paiements. Ces operations sorit resumées dans le tableau ci-dessous. 

L'acquisition de droits de tirage spéciaux auprés d'autres pays ou du FMI et le transfert de droits semblables a 
d'autres pays ou au FMI sont traites comme des operations internationales courantes. Les augmentations ou les 
diminutions de ce compte sont enregistrOes dans Ia categorie de I'actif 2213, dans le secteur V.2, et dans Ia categorie du 
passif correspondarite 3213, dans le socteur XIII. 

ALLOCATION DES DROITS DE TIRAGE SPECIAUX 
TELS QUE MONTRES DANS LES COMPTES DES FLUX FINANCERS 

Fonds des changes 	 Administration 	 Reste du monde 
publique fédérale 

V.2 	 X 	 XIII 
A 	 P 	 A 	 P 	 A 

Droits de 
tirage 
spéctaux  
(2213) 	

Créances 	Créances 
publiques 	

Autre 

publiques 	
(2513) 	

Autre 	
actits 

(3513) 	

passifs 	
( (3610) 	 2610)  

Droits de 
tirage 
spéciaux 
(3213) 



SECTEUR VI 
Banques et quasi-banques 

Ce secteur comprerid les banques a charte et dautres institutions de dépót, qu'on appelle souvent des quasi-
banques: Les banques dépargne du Québec, les caisses populaires et caisses depargne et de credit, les societés de 
tiducie, les sociétés do préts hypothécaires. Les autres institutions tinanciéres privées ri'acceptent pas de dépóts et sont 
comprises dans Is secteur VII ou VIII. II existe deux institutions financières publiques qui acceptent tes depOts, a savoir los 
caisses d'épargne de I'Ontario et les succursales du TrOsor de Alberta. Les activités de ces deux institutions sont 
enregistrées dans le secteur IX.2, Institutions Financières publiques: Provinciales 
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SECTEUR VI.1 
Banques a charte 

Domaine et sources 

Ce secteur recouvre les operations des banques canadiennes a charte en activité en vertu de a Loi sur les banques 
fédérale, modifiée pour Ia dernière fois en 1980 Les banques do I'annexe A et do lannexe B et les filiales de banques 
êtrangères, énumérées dans la Gazette dii Canada, font partie du secteur VI. 1. 

Les CFF sont cohérents avec le reste du système de comptabilité nationale pour ce qui est do I'enregistrement des 
operations intérieures (comptabihsees au Canada) des personnes economques. Les activités des succursales et filiales 
étrangêres des banques canacliennes (qui sont traitees comme des institutions non résidentes dans le SCCN) pour ce qui 
est des non-residents ne se rapportent pas a ce programme et ne sont pas retracees dans le SCCN. Ainsi, un prêt 
consenti a une société américairie et comptabilisé auprès de Ia succursale ou de la tiliale etrangere dune banque 
canadienne en activite a New York ne serait pas enregistré dans los CFF ou dans Ia balance des patements, mais ferait 
quand memo partie des "operations globales" des banques canadienries a charte et ligurerait dans Ies donnees 
consohdées globales publiées dans Ia Revue de Ia Banque dii Canada. Ces operations ne font pas partie do I'econornie 
cariadienne, si le prêt devait étre inclus dans los CFF, ii ny aurait pas de passif de compensation retrace dans le système 
pour léquilibre comptable. Daris cet exemple, les operations sont de nature interne pour léconomie americaine. 

Lactivité économique extérieure aux frontiéres du Canada nest appréhendée dans le SCCN que dar'is la mesure oô 
elle faiL intervenir les transactions entre les residents canadiens et les non-residents. Par consequent, dans les CFF. les 
activités des succursales et filiales étrangères ne se traduisent quen termes de creances vis-à-vis le siege social au 
Canada. 

Pour plus de renseignements sur le système de declaration statistique mis au point en rapport avec les revisions a Ia 
Loi sur les banques de decembre 1980, le lecteur est prié de so reporter a article qui a paru dans le numero de novembre 
1981 de Ia Revue de ía Ban quo du Canada sur le nouveau système do declaration statistique des banques a charte. 

Méthodes 

Les revisions apportOes a Ia Loi sur les banques tous les dix ans ou a peu près signifient que Ia base de declaration 
subit des changements periodiquement. La revision do 1980 a amelioré Ia comptabilisation des donnees, les ont rendues 
plus exhaustives, ont ajouté des annexes supplémentaires plus completes tout en consolidant entiérement les activités des 
banques. 

Les données étaient principalement fondCes sur l'annexe M, qui retraçait les principales activites moridiales bancaires 
des banques. Les modifications etaient necossaires afin do supprimer toutes les activités non pertinenteS, cest-a-dire 
non comptabilisées au Canada. Ces donnees ont Cté complétées par des renseignements communiqués par Ia Banque du 
Canada, étaient sur une base de comptabilisation au Canada ot étaient principalement des postes de devises. 

Entre 1980 et 1984, on a calculé les flux financiers trimestriels pour les categories dactif et de passif financiers 
comme Ia variation du niveau du poste au bilan correspondant tel qu'il a été déclaré a l'annexe J spéciale non consokdëe 
et comptabiliséo au Canada prëparée pour Statistique Canada par tes banques a charte. La variation des niveaux a Oté 
corrigée des fluctuations du change dans to cas des postes libellés en devises étrangères. Les tableaux a Ia fin de ce 
chapitre présentent Ia correspondance entre les categories CFF et los postes de I'annexe J. 

La nouvelle méthodologie, a compter du troisième trimestre de 1984, entramne une rupture des series parce quo toutes 
les filiales des banques, classées auparavant dans les autres secteurs ont été consolidées avec los banques. Le principal 
aspect de ce changement a éte Ia suppression des filiales de préts hypothécaires des banques du sous-sous-secteur 
V1.2.4. (Compagnie do prèts hypothécaires). Ces données entièrement consolidées sont sur une base de comptabilisation 
au Canada, ce qui signifie quo les ajustements mentionnés plus haut no sont plus nécessaires. Des annexes 
supplémentaires sur les titres, le passif-dépôts et les préts non hypothécaires ont permis d'obtenir sensiblement plus de 
renseignements détaillés, ce qui a pormis une plus grande utilisation des renseignements de contre- partie pour utilisation 
dans les autres secteurs. 

A Ia suite de Ia mise en vigueur des declarations entièrement consolidées des banques canadiennes a charte (a 
compter du troisième tnimestre do 1984 --voir ci-dessus) Ia principale composante do ce secteur a été reclassée au 
secteur Vii. Pour cette raison, le reste do l'univers a été ajoute au secteur V1.2.3, et los données de ce secteur ont eté 
interrompues. 
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Postes en devises étrangères: L'équivalerit en dollars canadiens dun niveau fixe dun élément d'actif ou de passif libellé en 
devises étrangeres peut varier jusqu'à un ou deux pour cent dune tin de trimestre a l'autre en raison des fluctuations du 
taux de change. Ainsi. Ia variation des niveaux (mesurés en dollars canadiens) peut étre fortement influencee par les 
fluctuations de valour plutót que par les "flux vrais". cost-a-dire les fluctuations du montant du poste libellé en devises 
étrangéres. 

Comptes reels: La source des donnèes sur les categories de l'epargne et de Ia formation de capital non financier 
dans les CFF (1100-1900) est Ia Division du produit national brut do Statistique Canada. A son tour, l'epargne nette 
(catégorie 1400) provient des états du revenu des banques a charte, qui sont sur Ia base des trimestres de l'exercice. La 
fin do lexercice pour los banques, le 31 octobre, ne coincide pas avec un calendrier civil, et pour cette raison, et dautres 
encore. Ia catégorie 1900, prêt ou emprunt net, ne coincide pas avec Ia catégorie 2000, investissement financier net, car 
cette dernière utilise les données du trimestre civil. L'epargne nette est égale fondamentalement au revenu net moms les 
provisions pour impOt sur te revenu et les dividendes verses et comprend los provisions generales pour les portes Sur 
préts. mais non los provisions précises pour les pertes pour des préts et des amortissements pour lesquels aucune 
provision precise pour perte na étO établie. Dans le SCCN. les pertes sur les prèts personnels sont traités sur 10 plan des 
concepts comme un transfert courant des banques au secteur des particuliers, mais au moment de la redaction de ce 
document, aucune inscription explicite n'était faite pour des transferts semblables au sein du secteur des societés et des 
entreprises commerciales publiques des CAD. 

Les provisions pour consommation de capital sont estimées par la Division desrevenus et depenses a partir des 
estimations propres de Statistique Canada du stock de capital et des taux d'amortissement économiques. La formation 
brute de capital fixe (1600) est estimée a partir des donnees recueillies lors de l'enquéte sur les intentions 
d'investmssements privés et publics au Canada effectuée par Ia Division de Ia science, technologie et stock de capital de 
Statistique Canada. Les banques ne déclarent aucune valeur pour les stocks dans leur bmlan, et pour cette raison Ia 
catégorie CFF de Ia valeur de Ia variation matérielle des stocks (1700) est toujours nulle. 

Divergence: En raison, entre autres, des differences de pOriode (trimestre financier et trimestre civil), des differences 
dans los sources do donnêes (investissements privés et publics au Canada et bilan pour les immobilisatiorms) et des 
differences conceptuelles dans le traitement des pertes sur prCts, une divergence (categorie 4000) est introduite dans les 
CFF pour le secteur des banques a charte. 

Acceptations bancaires: Los acceptations bancaires sont des instruments do dette a court terme émis a escompte 
et garantis par Ia banque do l'acheteur moyennant Lifl droit. La societe qui est I'émetteur original enregistre ces 
acceptations du cOté du passif, et elles figurent ensuite sous Ia catégorie 3350 (effet des socmétés de financement et autres 
elfets a court terme) dans les CFF. La banque qui garantit l'acceptation no 'achCto pas habituellement comme un element 
d'actif, celui-ci est plutôt vendu sur le marchO monétaire, habituellement a une autre socmété gui le declare comme un 
élément d'actif dans son bilan (catégorie 2350 dans les CFF). La caractéristique inhabituelle des acceptations bancaires 
est que chaque banque a charto enregistre. a Ia fois comme un élément d'actif et comme un élémont de passif, Ia valour 
totale des acceptations bancaires qu'elle a garanties. Ces inscriptions sont élimmnëes de chaque côté du bilan dans los 
données OFF. Chaque banque a charte enregistre également Ia valour des acceptations détenues comme placements. 
mais garanties par d'autres banques comme des dépóts (actif). Là encore, ce montant est transferé a Ia catégorie 2350 
dans les CFF. 

Valeur amortie: Les banquos a charte déclarent les bons du Trésor, Ies obligations et autres titres de dette achetés a 
escompte ou a prime a Ia valeur amortie. Un bon du Trésor de 52 semaines, par exemple, avec une valeur a l'échéance 
de 100 peut étre acheté a 89 pour donner 12.36% sur 52 semaines. Aprés 26 semaines (par oxemple). Ia banque a 
l'autorisation d'évaluer l'actif dune des deux facons suivantes: I'amortissement linéaire, qui va donner une valeur de 89 + 
(26/52)(100-89) = 94.50, ou l'amortissement du rendement, gui va donner Ia valeur suivante 89 (1.1236)26 . 52  = 94.34. 
Comme if ny a aucun moyen d'identifior avec precision les montants reels d'achats ou de ventes de ces instruments, los 
variations du bilan sont traitées comme des flux. Pour les bmlans, on utilise Ia valeur au pair (Tableau G4 de Ia R.B.C.). La 
valour des comptes du bilan national nest pas identique a celle de la A.B.C. pour les années '1981-1983, parco-que los 
données de Ia R.B.C. ont été consolidées en 1981 et quo celles des comptes du bilan national I'ont été en 1988. 
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CONSOLIDATED RETURN OF ASSETS AND LIABILITIES 	RELEVE CONSOLIDE DE LACTIF ET DU PASSIF 

800KED-1N.CANADA 	 COMPTABILISES AU CANADA 

NAMEOFBANK 	NOMDELA5ANQuE 	 0001 	 I I I 
ASAT 
AU 
	

19_ 	 (IN TIiIOIJSANOS OF 0OI.I.ARSJ 
EN MILLIERS DC DOLLARS) 

ASSETS 	ACTIF FOREIGN CURRENCn 
Mc*INAIESETPANGERES 

TOTAL 

I GOLCICOINAN000LDANOSILVERBULLIOPI 01 1001 - 2301 2610 PIECES 0 OR CT LINGOTS DOe (ID ARGEIVT 

2 OTHER COIN 
AUTRESPIECESDEMONNAIE - 2001 2313 - 2002 2311 

3 BANKNOTES 
OILLETSDEBANQUE - 1005 2313 06 2303 2311 

I DEPOSITS WITH BANK OF CANADA 
DEPOTSALAI3ANOUEOUCANADA - 2305 2313 - 1172 2311 

DEPOSITSWITH 	I 
I 

ill OPERATING BALANCES 
SOLDES D OPERATIONS COURANTES - 2006 2313 - 2007 2311 OTHERBANKS 

OTHERBALANCES 
AUTRESSOLOES - 2016 2313 - 2017 2311 

DepolsA 	I 
OAU7RESBANOUES1 

6 CHEQUESANOOTNSRITEMSINTRANSIT - NET 
CHEQUES CT AUTRES EFFETE EN TRANSIT - VALE'JR NETTE 02 2261 (3313) - 2262 (3311) 

SECURITIES ISSUED OR 	I I ci 

GUARANTEEDBVCANAOA  

TREASURVSILLS 
SOfAS Of) TRESOR - 2307 - 1011 2340 

AT AMORTIZED VALUE 	I 
1 11 OTHER SECURITIES MATURING WITHIN TIIIIEE YEARS - 1 0 I 3 07 I 0 1 2 2421 TITRES EMISOLI 	I 

GARANTIS PAR LE 
AUTRES lITRES A ECHEANCE DANS LAS TESOIS ANS 

CANADA. VALEUR 
AMORTIE ci OTHER SECURITIES 

- 1016 - I 0 I 5 2421 AU TflB S lITRES 

SECURITIES ISSUEDOR GUARANTEEDBY PROVINCES AT AMORTIZED VALUE 
- 1019 - lOIS 2422 TITHES EMIS 01) GARANTIS PAR DES PROVINCES. VALEUR AMORTIE 

SECURITIES ISSUED OR GUARANTEED BY MUNICIPAL ON SCHOOl. CORPORATIONS IN 
CANAOAATAMORTIZEDVALUE - 1022 - 1021 2423 TITRESEMISOUGARANTISPARDESCORPSMUNICIPAUIIOIJSCOLAIRESAUCATSADA i/AL AMORTIE  

ISOTIIER IISIIARESATCOST 03 2031 - 2032 2520 SECURITIES ACTIONS AU PRIX COfJTANT 

AUTRES 
TITRES iS;OTHER,ATAMORTIZEOVALUE 

AUTRES lITRES. VALEUR AAIONTIE - 2036 - 2037 2424 

II 	SECURITIESOF Iii SHARESVALUEDOIITHEEOUITYUETIYOO - 2041 08 2042 2512 ASSOCIATED 
CORPORATIONS 

ACTIONS COMPTABILISEES A LA VALEI.IR DI CONSOLIDATION 

TITRESDESO 
ClETESASSOCIEES 

IEIOTHER.ATAMORTIZEDVAIUE 
AUTRESTITRES VALEIIVAIIORTIE - 2051 - 2052 2512 

12 101 DAY CALL AND SHORT 10 INVESTMENT DEALERS AND SROIIERS. SECURED 
AUJOUALEJOUR,AVUEETACOURTTERUEADESNEGOCIANTSOU - 1032 - 2310 2331 COLIRTIERSENVALEURSMOBILIERES.GARANTIS - - - - 

(S) TO BANKS 
AOESOANOUES - 2056 - 2057 2331 

LOANS LESS 
PROVISION 

TOPflOVINCES 
AIlS PROVINCES 

- 
042312 - 

- 
2313 2331 

FOR LOSSES 
dl TOMUNICIPALORSCIIOOLCORPORATIONSINCAYIADA - 2316 - 2317 

PRETS. MOINS 
A DES CORPS MUNICIPAUX O f) SCOLAIRES AU CANADA 2331 

PROVISIONS 
POUR p 

__________________________________________________________  

III TOASSOCIATED CORPORATIONS 
A06S$OCIETESASSOCIEES - 2061 09 2062 2512 

(II LEASE RECEIVASLES 
- 2066 - 2067 2331 RE  CREANCBSAU fI 	06 BAUS FINANCIERS 

151 TOOTIIERS 
ADAUTRESEMPRUNTEURS - 2320 - 2321 2331 

MORTGAGES LESS 
11, TED. F 	ISSUEOUNOEPTHENATIONALMOUSINGACT 

I 	ASSUREES SOUSLE REGIME DE LA LOI NATIONALS SUB LHASIT - 2322 - 1030 2410 
PROVISION SIlO  

I 	CONVENTIONAL 
OROINAIRES 

I 
05 
- 

2324 
- 

- 2325 2410 
EOR LOSSES 

I4YPOTHEQUES 
MOthS 

IMMEIIB&ES 
RESISENTIEIS 

PROVISIONS 
POURPERTES (R) NON RESIDENTIAL 

SUR LES IMUEU8IES NON RESIDENTIELS - 2116 - 2117 2410 
IA CUSTOMERSLIA8ILITTI.INOERACCEPTANCES - 2326 10 2327 

ENGAGEMENTS GE CLIENTS AU TImE DACCEPTATIO'AS 

IS LAND, BUADINGS AND EQUIPMENT LESS ACCUMULATED DEPRECIATION - 1037 
TERRAINS. CONSTRUCTION El EOUIPEUEIIT MOINS AMORTISSEI.IENTACCUUULE 

'B OTHERASSETS - 1043 - 1042 
AUTRES ELEMENTS 0 ACTIE 2610 

1 	TOTALASSETS 
TOTAL DELAC III 0005 - 1045 

0006 - 2250 
IOF WIIICII ACCRUED INTEREST 

DONT INTERETSCOUBUS 

- CIICCIITOIAL 
CIVIEFRE DECOr/MOLE 
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I 	RETURIINO BANK I CODE NC) ASATIDATE) 	I 
I 	NDERELEVS IBAVIOUEI I 	AVIDATSI 	I I 
IIGB!M 4 1 

I 
I I 

I 	I 	I 
I 	I 

LIABILITIES 	PASSIF FOREION CURRENCY TOTAL I.IONNAIES ETRANGSI1E0 

A) CANADA 112126 3313 - 2127 3311 AU CANADA 

IS) PROVINCES 
AUXPROvINCAs - 2131 3313 - 2132 3311 DEPOSITS PRYASLE ON DEMAND 

TO 
(cl BANKS 

ADESBANQUES - 
-- 

2136 3313 - 2137 3311 
DE P0 IS PA V ABE ESA VUE 

(X) INDIVIDuALS - 2332 3313 - 2333 3311 ADESPART)CWERS 

IX) OTHERS 
AOAUTRESDEPOSANTS - 2141 3313 - 21 4 2 3311 

2 al CANADA 
AUCANADA 

- 2171 3313 2172 3311 

DEPOSITS 
IS) PROVINCES 

RUE PROVINCES 12 2174 3313 - 217 5 3311 PAYABLE 
ArTEII NOTICE - 

TO 10 BANKS 
AOESBANOUES 

- 2177 3313 - 2178 3311 

DEPOTS 
PAYABLES 

IV) 
INDIVIDUALS 

I) CHEQUASLE 
TRANSFERASLESPA)1CHEOUE - 

- 
2180 
- 3313 - 2181 3311 

A 
PRERVIS ROES 

PARTICULIERS )i) NOIACHEOUVALE - 2183 3313 - 2)84 3311 NOP4TRANSFERABLESPARCHEOUE 

I•I OTHERS 
AIJTRES 

- 2186 3313 - 2167 3311 
3 (a) CANADA 

AUCANADA - 2193 3313 17 2194 3311 
DEPOSITS PAYABI.E ON A 

PIXEDDATETO 151 PROVINCES 
RUE PROVINCES 

1312196 3313 - 2197 3311 
Id 

ROES BANOUES 
- 2201 3313 - 2202 3311 

DEPOTS PRYABLESATERMES 
dl INOIVIDIJALS 

- 2335 - 2336 
FIXES 

AOESPARTICLLIERS 3313 3311 
CI OTHERS

AUTRES 
- 2338 3313 - 2339 

- 3311 
4 	CHEOIJESAROOTHERITEMSINTRANS)TNET - 2266 - 2267 

CHEQUES ET RIJIRESEFFETS EN TRANSIT. VALEUR NETTE 3313 - 3311 
AOVANCESPRO94BANKOFCN4ADA - 2342 18 1059 
AVANCES DE LA BANOIJE OS CANADA 3332 
ACCEPTANCES 14 2344 - 2345 
ACCEPTATIONS 

7 	LLABILIYIESOFSI.IBSIOIARIES a) SECURED 
DARANTIS 

- 2206 - 2207 
3424 OTHERTHANOEPOSITS 

ENGAGEMENTS OS FILIALES 
AUTRESOUE DES DEPOTS IbI UNSECURED - 2208 - 2209 NONGARANTIS 3424 

8 	O1HERL)AEIIITIES - 1060 - 1061 
AUTRES ELEMENTS DE PASSIF 3610 

9 	MINORITY INTERESTS IN SUBSIDIARIES - 2211 - 2212 3520 PARTICIPATION MINORITAIRE DM45 LES Fl) ALES  

10 	BANI)OEBENTURESISSUEDANDOUTSTANOING - 1Q62 19 065 
DEBENTURES BANCAIRXS EMISES ET ENCIRCIJLATION 3424 

II 
APPROPRIATIONS 

IX) TAX ALLOWABLE APPROPRIATIONS 
ADUISSIBLES AIlS DEDUCTIONS C IMPOT 

FOR CONTINGENCIES  

- 235 1 
3520 

(SI TAXPAIDAPPROPRIATIONS - 2353 PROVISIONS POUR 
EVENTUALITES 

LINEREES DEL IMPOT 1 3520 
2 I.ICAPITALSTOCK 

ISSUEDANO PREFERRED - 2355 
FULLY PAID PINVILEGIEES  - 3520 
ACTIONS 0€ 

II.) COMMON 
- - 

- 2357 SHARE HDERS 
CAPITALEMISES 
ET LIBEREES EQUITY ENTIEREMENT OROINA1KES - - ________________ - 3520 

XI CONTRIBIJTEOSIJRPIUS - 2215 
SURPLUSDAPPORT 3520 

AVOIRDES 
ACTINAIRES (CI GENERALRES€RVE 

- ________________ - - 
2012220 

RESERVE GENERALE 3520 
(A) RETAINEOSARNINGS - 2225 

BENEFICES NON REPARTIS 3520 
I 	TOT81LlABI)ITIES 	 0007 - 2230 I 	TOTAL OUPASS)F  

- 2255 F OFWNICII ACCRUED INTEREST 	0008 SUPPLEMENTARY QUESTION 	 INTERETSCOURUS  
QUESTION SUPPLMENTAIRE 	 — — — - 

CHECK IOTA) 
Dividend, declared during the quarter 	 CHFFRE DI CONTROLE 	15 - 
DividendeX ddclarés au coura du trimestre 	 - 	- 

Cath dividend 0009 
Divldendel XV e,pèce,  

Stock divIdend 0010 
DividendeE on ectlons 
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RETURN OF SECURITIES BOOKEDIN-CANADA CLASSIFIED BY INSTITUTIONAL SECTOR 

RELEV DES TITA ES COMPTAIJILISES AU CANADA PAR CATGORIE DEMETTEUR 

ASAT 

	

NAME OF BANK NOM OE LA BANOLIE 	
001 

	

— 	 ____________________________ 
0 

	

AU_____________________________________ 19_ 	 _____________________ 
IIPV THOUSANDS OF DOLLARS (N MILLERS OK DOUAOSI 

A. 	SECURITIES 	 TITRES FOPEIC, CURRENCV TOTAL 
MONNAIES ETRANGERES 

ISSUED ORGUAP.NVTEED ii 	SHOT TERM 
ACOURTTERME 01 2598 - 2670 2350 

BVPPIOVINCIALGOVERNMENTS (H LONG-TERM - 2600 - 2672 2422 
EMSOUGAPANTIS ALOPIGTERME - - 

TOTAL AS FERITEU$ONSCHCOJLE .1 )la - 1019 1018  = PARLESPROVIT4C€S 
TOTAl. SELONLEPOSTF.BOELANRAXF J 

2 	ISSUEDORGUARANTEEOBVA II 	SORT-TERM 
ACOIJRT-TERME - 2602 08 2674 2350 

MUNICIPA&ORSCHOOLCORPOPATION 

ir( LONG-TERM 2604 2676 2423 
NCANAOA 

EUSOUGARANTIS'APDESCOBPS ALONOTERME — — 
MUNCIPAU IOu SCOLAIRES  

TOTAL AS P(RFTEMS ONSCIIXDIJLE 	 ___ — 1022 - 1021 Al CANADA 
TOTALSELONLEPOSTKSDELANNE%E J-  

3 A II 
DEPOSIT-TAKING 

1 	SHORT-TERM 
ACOURTTERME 02 2606 - 2678 2350 

si 	10MG TERM 
ALONGTERME — 2608 - 2680 2424 INSTITUTIONS 

INSTITUTIONS 
ci 	SHARES 

ACTIONS  

- 
 — 2610 

__________________ - 
— 2682 

___________________ 
2520 - DE DEPOT 

RES- 
FINAJA- 
CAL bi , 1 	SHORTTERM 

ACOIJRTTERME 

— 
- 

— 
2612 

- 
09 2683 2350 DENT OTHERPAIVATE 

ci 	LONG TERM 
ALONGTERJAE - 2614 - 2684 2424 IS- 

5u5p.s 

INST. 
TUTIONS INSTITUTIONS 

AUTRE S INSTITUTIONS ci SHARES 
AC TIONS - 2616 - 2686 2520 PRIVEES 

ci I 1 	SHORT-TEAM 03 2618 - 2688 2350 A COURT TERME 

PUBUC 
FEDERAL 

- 2620 II 	LONG-TERM  
— 2690 2424 FEDERALES ALONOTEISAE 

INST 
IN$TITIJTI04S ,.l 	SHARES 2622 - 2692 

TUTIONS AC1IOPMS 

2 
PROVINCIAL 

1 	SHORT TERM 
ACOURITERME — 2624 10 2694 2350 FINAN. 

GIVES INSTITUTIONS 

— ' PUBLIOUES MUNICIPAL Ii 	LONG TEAM 2626 
AND  

2696 '-'U 
o PROVINCIALES ALONGTERME - - 2422 

El 
MUNICIPAMES SHARES 

ACTIONS — 
-- 

2628 
- 
— 2698 

B II EXhORT-TERM 
ACOUATTERME 04 2630 - 2700 2350 

PRIVATE CORPORATIONS 
vi 	LONG TERM 

NON. SOCIETESPRIVEES ALONGTERME - 2632 - 2702 2624 
vI 	SHARES 

ACTIONS — 2634 — 2520 U 
FINAN- 
CIAL 2704 

GORPO- 
RATIONS .1 	SHORT-TERM 

ACOURTTERUE 
si  

— 2636 11 2706 2350 
5 	IA 

PIl&IC 

FEDERAL 

FEDERALES 
II 	LONGTEAU 

ALONGTERME - 2638 - 2708 2421 
o( 	SHARES 

 ACTIONS 2640 - 2710 - (MET- GOAPORAT4S 
TEURS 

2 -I 	SHORT-TERM 2712 2350 RESI- 
DENTS SOCIETES PROVINCIAL ACOURT TEAME 0512642 - 

SOCIE 
TEl 

PIJBLIOIJES MUNICIPAL -'I 	LONG-TERM - 2644 
AND  

- 2714 2422 
NON PROVINCIALES 

A LONG TEPAJE 
ci 	SHARES 

ACTIONS — 2646 - 2716 FINAN- 
CIERES 

El 
MUNICIPALES 

ci 	PERSONS UNINCORPORATED 
BUSINESSES AND PRIVATE NON- 

'I 	SHORT-TERM 
A COURT TERME — 2648 12 2718 

vi 	LONG-TERM 
ALONGTERME 

-  
— 2650 

I 
- 2720 2424 

PROFIT INSTITUTIONS* 
PARTICULIERSENTREPRISESNON 

CON5TITUEESENSOCIETESET 
I 	SHARES 2652 2722 INSTITUTIONS PRIVEES ABUT NON 

LUCRATIF* ACTIONS — — 

I 'I 	SHORT-TERM 06 2654 - 2724 2530 ACOURTTERME 
N0 

RESIDENT 
ISSUERS 

'I 	LONG-TERM 
ALONGTERME — 2656 - 2726 2530 

EMEITEURS 
ETRANGERS "'I 	SHARES  

ACTIONS — 2658 - 2728 2530 

TOTALOF3ASPERITFMr0OFSCI.WULE J 

TOTAL 053 SELONL( P057K IS GEL ANNEXE J 
- 2660 13 2730 

4 1 	TERIA-PREFEAREDSITARES 2662 - 2732 OFWHICHTAX - ACTIONS PRIVILEGIEES A TERME - 

INCLUDED IN ITEMS 
EXEMPT SECURITIES  

ci 	INCOME DEBENTURES 2664 2734 
IIITOISIASOVE OBUGATIONSAWIITERETCONOITI0IINEL — - 
DONT TITRESA 
REGIME FISCAL ci SMALL BUSINESS BONDS 

- 
07 
- 
2666 

- 
- 
- 
2736 

AVANTAGEUXCOIIPAIS OBLIGATIONS CONCERNANT LES PETITES ENTREPRISES 

ci OTHER  2668 - 2738 VU POSTESIAS  
CI-DESSUS AUTRES - 

CHECXTOTAL  
CHIFFREOE CONTROLS  

DATE 	 NAME NOMII( 	 SIGNATURE 	 TELEPHONE TELEPHONE 

• INCLUDE RELIGIOUS. I€ALTH AND EDUCATIONAL INSTITUTIONS 
ORGANSUES RELIGIEUX, ETA&ISSEMENTS OK SANTE NT D ENSAIGNEMENT 

II PERSON WHO MAY BE CONTACTED IN THE EVENT THARE ARE ANY QUESTIONS ABOUT THE DATA. 
A11.PONTLABLEDESOONN(EBACONTACTEMAUDESOIN 	 PAGE 1 DE 

IT--'' 



U * St.tiiics Canada Stalistique Canada 	RETURN OF NON-MORTGAGE LOAN ASSETS BOOKED-IN-CANADA CLASSIFIED BY INSTITUTIONAL SECTOR 

RELEVE DES PRETS NON HYPOTHECAIRES COMPTABILISES AU CANADA PAR CATEGORIE DEMPRUNTEUR 
Business cans. Division 
Divjs1on 001 finance, a.. Infreprj.n 

NAME OF BANal NOM OF LA BNOUE  

	

A.ts,n No. I 	DI.a IAlchjn BOday. of end of CALENDAR 

	

I N°dereI.vo I 	 OUAR'TER 

1 d 	 , renvoyerunpI&re l sIevED je 

	

riGs A 2 	dis 	 ec.rn 
iv.nc la finds TRIMESTRE CIVIL 

DO1 	 I 	I 
ASAT 
AU 	 19 

fIN THOUSANDS OF DOLLARS 	EN MIUIERS Of DOE LASS I 

NON-MORTGAGE LOAN ASSETS 	 PRE TS NON HYPOTHECAIRES NCLINRE)CY 
a.sOe.AIES ETRANGERES TOTAL 

LOAN ID III Al CANADA SAViNGS BCINDSCURRENT ISSUE 
CANADIAN LOANS TO O&IGATNSDEPAJSGNEOUCA,IADAIEMISSIONSOELANNEE) 0114000 - 4066 2331 

INDIVOIJALS PURCHASE (ONCARRY) SI USED FOR Ins SHELTERED PLeaS (RRSP S. ETC I 

FOR 
SECURITIES 

POURLE 
REGIMES FISCALEMENI AvBATAOEUXIREEa ETC I 4003 05 4069 2331 

P)-BUSINESS EI)WICEMENT 
OF TITRES 

PURPOSES  

ci 	UARcETAVLE5I(ExSAHOBOE5 
ACTIONS FT OBLIGATIONS NEGOCIABLES - 4006 2331  - 4072 

ci 	PRIVATE PASSENGER VEHICLES 
LOANSTOPURC1IASE VEHICULES OF TOURISME  

- 4009 - 4075 2321 
cONSL$*RG000S. B) MONILEHOMES 

PREIS 
SERViCES ANO 

OTHER PERSONAL  
MAISONS I.108&ES - 4012 - 4078 2331 

F) COMMERCIAUX 
EXPENDITURES ci 	RENOVATIONOE RESIDENTIAL PfERTY 

RENOVATIONS AESIDENTIELLES - 4015 - 4081 POOR L ACHAT 0€ 2331 
nOES BIENSOFCONSCIiS 

MAT 	El OF d) 	CONSUMER GOODS, SERVICES ANDOThER PERSONAL LOANS. NOT ELSFV.SIEAE SPECIFIED 
PARrnCuLIEFtS 

SERVICESETDAIJTRES ElENA 0€ CON5(ATIDIf SERVICES El AUTRES PRETS PERSONNELS NON COMPelS AILLEuR$ 02 4018 - 4084 2321 ____ 
DEPENSESPERSONNELLES ci CREOITCARDS 

CARIES 0€ CREDIT - 4021 06 4089 2321 
2 ii CI 	PUBLIC 

PUBUCUES - 4024 - 4093 2331 
bI 1 	C1-IARTEREDBAM(S 

BANOUFS A Cl-tASTE - 4027 - 4096 2331 
LOANS FINANCIAL 

-I 	OTHERDEPOSITTAXINGFISTITUTIONS 
ID OTHER INSTITUTIONS AUTRES INSTITUTIONS OF DEPOT - 4030 - 4099 2331 

CANADIANS is) INSURANCE COMPANIES AND PENSION FUNDS 
4033 41 00 PRIVATE COl.IPAGNIESDASSIJRANCEETCAISSESDE AETNAITE - 2331 

vI OTHERPRlVATEFNARCBLINSTITIjTIONSfEXCLUDINGIlESTMENTD€AjER5I PRrIIEES 
AIJTRES INSTI1UIIONS FINANCIERES PIIIVEES INEGOCIANTS EN VALEURS EXCLUSI 03 4036 - 4103 2331 

INSTITUTIONS 
0)  

INVESTMENT 
a) DAYLOANS 

I 	PRETSAUJOURLEOUR - 4039 07 4106 2331 
FINANCIERES 

DESLERSANOBROIIIFRS I SI 	SPFCIAICALLLOANS 
NEGOTIANTS PREYS 0 VUE SPECIAUX - 4042 - 4109 2331 
ENVALEURS 

El COMPlIERS  
0 	OTHEIICALLANDSHO+1T IERMLOANS 

4045 4112 FRETSA I 	AUTRESPRETSAVUEOIJACOURT TERME - - 2331 
DAUTRES of TOTAL LOANS SO NON-F INANCIAL PRIVATE BUSINESSES 

PRSTS TOTAUX AUX ENTREPe ISES PRIvIES NON.FINANCIMES - 4048 - 4115 2331 CAMADIENS 
NON FINANCIAL PRIVATE 

CORPORATIONS AND 
UN1NCORPORA TED BUSINESSES 

BUSINESSES 
SOCIETES 

NON FINANCIERES 
ET 

ENTREPRISES NON EIVTREPRISES 
CONSTITUEESEIe PRIVEES I 

SOC lET E S 

5-4900-149 	 PAGE 1 OF 
DE 2 
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F 	RufINO I 9ANII I I 	AS AT IDATEI 	I 
I 	PIOERELEVE ( Ø 8 j5 ICI AUIDATEI 	 I 

IIGBEi2i 
I 
I 

'VA 

I I 
IuuI oji 

I 

NON-MORTGAGE LOAN ASSETS 	PRETS NON HVPOTHECAIRES FONEIGN CURRENCY 
MONNAISS FIRANGERES TOTAL 

2 1 	 NONFINANCIAL CORPORATIONS GOVERNMENT 
FEDERAL 
FEDERAtES I 18 4291 21 4343 2331 

LOANS 
ANOUNINCORPONATEOBUSEISSSESICONTD) 
SOCIETES NON I-IN91-ICIERES ET ENIREPRISES 

ENTERPRISES 
ENTREPRISES PPOVINCIAL AND .MICPAL 

TOOTlER NONCONSTITUEESENSOCIETES(SIjITE) PUALIDIJES PROVINCIALESETMUNICPALES 4294 - 347 2331 
) ENSIATE NON-PRDETT INTTTTtiTIS, RELIGIOUS INST1TIJflONS IEALTIT INST1IUT1ONS 494) EDUCATIONAL NSTO1JTIORS 

4297 4350 
PIIETSA 

INSTITUTIONS PRIVEES A 91.11 E491 LUCRATIF. ORGANISMES RELIGIELIII ETA&ISSEMENTS GE SANTE El 0 ENSEESNEMENT - - 2331 
OAUTRES 

CA 	NS 
I GOVERNMENT a) 	FEDERAL 

FEOEPALE5 - 4300 - 4353 2331 
(SIJITEI NISTRAT AUMI I LJES ORS PL91 IG( 

5) 	PROVINCIA)AOMUNICPRL 
PROVINCIAEESE1 MUTACIPALES - - 4303 - - - 4356 2331 

3 

LOANS TO 

II 
849111.5 

Al 	OPFIALMONETARYIN5TITU1IONS 
INSTITUIICINSMCII1E1AJRESOFF)IEU.ES - - 4306 - 4359 2331 

5) OTHEROANKS 19 4309 22 4362 
NON-RESIDENTS BANODES 

PRETS A DES AUTRES BANCUES 2331 
NORRESIDENIS 

H 	OTHER 
AIJTRES - 4310 - 4365 2331' 

LOANSTOASSOC*ATtDCOORATIIS 
RES4)ENTASSOCIATEDCOfATIGNS 
CANADIENNES - 4313 - 4368 2512  

PTS A GESSOCIETE5A5SIEES ) 	NON-RESIDENT  ASSOCLATEOCORPONATIIIS - 4316 - 4371 ETRANOSRES - - - 2512  
LEASEFINANCINGRECEIVAN&ES 

I) 	RESIDENTS 
RES IDENTS - 4319 - 2331  

CREANCESAUTITREOFBAUXFINANCIERS 
) 	NONE1ESIOENTS 

- 4322 - NON RESIDENTS - .- - 2331 
FACTORFDRECEIVA&ES 

II 	RESIDENTS 
RESIDENTS 20 - 4325 23 4380 2331 

CREANCESAFFACTUREES H NON RESIDENTS 
- 4328 4383 NON-RESIDENTS - 2331 

tOTAL —4331 —4386  

A 	 LESS RELATED SPECIFIC PROIIISION FOR LOSSES - 4334 4389 MOS PROVISIONS SFECIIIOLIES POUR PEREES - - 

TOTAL AS PER 45517 I2ONSCNEOULF J 4337 4392 TOTAL DAPRES PUS TI I? OF L ACTIF AL ANNLXE - - 

CHECII TOTAL 	 ___ 
CI-IIPFRLOFCONTROLE 	 - - - 

5-4800-149 	 DIE 
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I *  S3tsIIcs C;,Ir ;14j1 StatIslIque Canada 	OUARTERLY RETURN OF DEPOSIT LIABILITIES BOOKED-IN-CANADA CLASSIFIED BY INSTITUTIONAL SECTOR 
 

inance O 	

- 	 - 

RELEVE TRIMESTRIEL DO PASSIF - DEFOTS COMPTABILISES AU CANADA PAR CATEGORIE DE DEPOSANT 
lli,snun F vislun 
O,v,,on dcl finance, dot entreprise. 

NAME OF BR-MT 	NOMD€ LABARIQUE 

AS AT 
AU 	19_ 

TIN THOUSANOS OF DOLLARS 	EN MALJERSO(0O(4ARS, 

I R.Iu,n No. 	 Duo within 60d.y. of end of CALENDAR - 

	

roleoR- 	 QUARTER 

	

IGBFC 1  2 	PrIer, do ranvoyar unto trnplaire dan. 10160 our, 

noinant Its lindu TRIMESTRE CIVIL 

I 11 111111 
PAYA&E IN CANADIAN DOLLARS 	DEPOTS EN DOLLARS CANADIENS 

DEPOSIT LIABILITIES 	 PASSIF - oPOTs AFTER TERM OR NOTICE 	ATERUE OUAPICEAVIS 
ON DEMAND 	 _______________________- ________________________ 	SUB-TOTAL 

A VIlE 	 CI4EQUASLE 	 NON-CHEOTJABLE 	 TOTAL PR-RIB-I 
TRANSFEITA&ES PAR CHEQUE 	NON TRANSFERABLES PARCC4EQUE 

CI FEDERAL 
FEDERAL 01 2125 05 21451  

GOVERNMENT EIPROVINCIAL 

GOU VERNEMENTS PROVINCIAUO 
______  

- 2130 - 2150 - 2168 
U MUNIGRAL 

MUIACIPAUX - - 2133 — - - 2148 2156  - - — 

A CI CHARTE#EOBAMIS 
BAR 	TJESAO-IARTE - 3102 - 3180 - 3248 

SIOIHEROEPOSITIAAINOINSTITUTIOICS 

FINANCIAL 
AUTRES INSTITUTIONS OF DEPOTS - 3061 - 3134 - 3203 

OTHER 

INSTITUTIONS I) INSURANCE COMPANIES AND PENSION FUNDS 
COMPAGNIES DASSURANCE El CALSSESO€ RETRAITE - 3064 - 3 137 - 3205 

CANADIANS 
dl  

OTHER FINANCIAL 
INSTITUTIONS 

'I 	INVESTHENTDEALERS 
RB-OOTLANTS EN VRLEURS 02 3067 06 3140 10 3208 

AUTRES INSTITIJTIONS of OTHER 
AUTRES - 

FINANCIERES  
3070 - 3143 - 3211 INSTITUTIONS FINANCIERES 

CI PUBLIC FINANCIAL 
INSTITUTIONS 

1 	FEDERAL
E FDERALES - 3073 - 3146 - 3214 

01 PPOVINCIALANOUUNICIPAL INSTITUTIONSFINANCIERES 
PU9LIQUET FROVINCIALESETMUNICIPALES - 3076 - 3149 - 3217 

B 
NON-FINANCIAL 

CI NON-FINANCIAL FdTRITE CORPORATIONS 
EOCIETESPRIVEES NON  FINANCIERES - 3079 - 3152 - 3220 

AUTRES 
CORPORATCS 6) 

NON-FINANCIAL 1 	FEDERAL 
FEDERALES - 3082 - 3155 - 3223 

CANAOIENS 
SOCIETES GOVERAMENTENTERPRISES  

PROVINCIALANOMUNICIPAL 03 NONFINANCIERES ENTFIEPRISESPUXLIOIJES 
NON FINANCIFIIES PROVINCIALES ET MUNICIPALES  3085 07 3158 11 3226 

C CI II 	191SF 
PERSONS REER - 3088 - 3161 - 3229 

UNINCORPORATED 
01 RNOSP 

REEL - 3091 - 3164 - 3232 OUSINESSESAND 
PRIVATE NON-PROFIT 

INSTITUTIONS 

PAT1TICIAIEITS 

P€RSON5 __ 	___________  
-1 OTHER TAX SHELTERED DEPOSITS 

- 3094 3167 3235 
ENTREPRISES NON 

AUTRES DEPOTS A REOOAE FISCAL AVANTAGEUX 
PARTICULARS  

- - 

Id OTHER 
AUTRES - 3097 - 3170 - 3238 

CONSTITUEESEN 
SOCIETESETINSTI- 

BUTNONLUCRATIF 
TUTIONS PRIVEES A  

ci TjNINCORPORATE(TBLISINESSESANOPRIVATENON-PROFITIf)5T11U1$ONS 
- 3100 3173 ENTREPFfISES NON CONSTITUEES EN SOCIETES FT INSTITUTIONS PRIVEESA BUT NON LUCRATA - - — - 3241 

CI 

BAMIS 

1 	OFFICIALUOIAETAIRVINSTITUTIOMS 
INSTITIITIONSMONEIAIRESOFFICIELLES  ________________________________________________________  04 3103 18 3176 - 12 3244 - - - - - 

.1 OTHERS-ARES 
SANOUES 	 ALITRESEIANOUES - 3179 - 3247 

NONRESIDENTS 
- 3110 

NON RESIDENTS --  
SI OTHER NOR RESIDENTS 

AUTHESNON-RE5IOENTS - 3113 
- 3182 - 3250 

IV 

OIlIER 

XI HIAREROEPOSITNOTES 
BILLETS AU POCTEUR - 3116 

- 
3185 - 3253 

NUITFS U OTIIFTINFOOTIABLE FIXED TFRMNOTFS 
- 3119 3188 3256 AUTRESBILLETSNEGOTIAXLESA TERME FInE  

- 
- 

CHECE TOTAL 
5-4800-149 	 CNIFFREOECONTRO&E 	 I_I 	 I-I 	 PAGE 1 Or 3

OF 



- 24 - 

I 	RE1jINO uc1 SAT(DATE) 	I 
I 	peoc RELEVE I BANO& I AU (DATE) 	I 

I I IYAIMMID.Jl 

LIGBC2 1  I I I I 	I 
PAYA.E IN CANADIAN OCXLARS 	DEPOTS ENDOUARSCMIAOE  

DEPOSIT UABIL!TIES 	 PASSIF - DEPOTS SUBTOTAL FIXED SEPAl 	ATERUE NSF 
FROM P4(55' 

TOTAL P4(1181 
TOTAl. 
TOTAL PREEMAlA&X NOR PRE.ENCASFIA&E 

DX L.A PAGE t - 	EPICAISSA8&E5 AVANT TERE - ) 	ENCAISSABLES AVANT TERME - 

•( FEDERAL 
FEDERAL 13 3259 17 3327 21 3396 3311 

GOVERNMENT SIPT1OVINCIAI. 
PROVINCIAUX  

- 3262 - 3330 - 3399 3311 
GOERHEMEHTS 

TIUUNAl. - 3265 - 3333 - 3402 3311 MUNICIPALIX  - - - - - 

A N CHARTEREGBANKS - 3268 - 3336 3405 3311 BAP1QUESACHANTE  - 

SI OTHEROEPOSIT-TAXINGINSTITU7ICNS 
AUTRESINSTITUIOVSDEOEPOTS - 3271 - 3339 - 3408 3311 

PWIA(C*AL 
AND  

cOAGN8S 0 ASSURAlX FT CAISSES DE RETRAITE - 3274 - 3342 - 3410 3311 

INSmuONS dl 	OTP€RFINANCIAL 1 	INVESTMENTOEAIERS 
NEGOTIANTS EN VALEURS 14 3276 18 3345 22 3413 3311 

INSTITUTIONS 
OTHER 
ATPA_S  - 

_______________________________________________________________  

IJ 
 

3279 - 3348 - 3416 3311 
OTHER 

CANADIANS 
INSTITUTIS 

E#IANC8V€S 

AUTRESINSTITUGONS 
FINANCIERES 

_________________________ 
N 

P 	I.IC FNANCIAI. 
INSTffUT1DI 

.1 	FEDERAl. 
FEDERAtES - 3282 - 3351 - 3419 3311 

PROVlNCIA1AiMUMC1PA4. 
PROVEICIALES IT MUNICIPALES - 3285 - 3354 - 3422 3311 

WTITUGONSFINANC8R€S 
Pu&rDIiES 

B a) NOR FINANCIAL PRIVATE CORFORAT4S - 3288 - 3357 - 3425 3311 SOCIETES PRIVEES NON FINANCIERES 

coo*nDIs I 	NONFINANCIAL .1 	FEDERAL 
FEDERAtES - 3291 - 3360 - 3428 3311 

SOCIETES GOVERNMENT ENTENA RISES 
PROVINCLALANOMUNICIPAI. 
PROVINCIALESETUUNICIPALES 15 3294 19 3363 23 3431 3311 NONFINANCIERES 

ENTREPITISESPUBLIOUES 
NO1ERES 

AUTRES C a) ( 	ANSI' 
SEER  - - 3297 - 3366 - 3434 3311 CANADIENS PERSONS 
AROSe 
REEl. - 3300 - 3369 - 3437 3311 

UNINCORPOP1ATED 
BUSINESSES *1(0 PERSONS 

OT'EAIAX&VELTEAEDDEPOS)TS 
PRIVATE NON-PPIT  

- 3303 - 3372 - 3440 3311 INSTITUTIONS 
PANTICULIERS. P*NTCI.LIERS AUTRES DEPOTS A REGAAL FISCAL AVANTAGEUX  

ENTREPRISESNON 
CORSTITUEESEN I) OTHER 

AUTRES 
SOCIETESETINSTI  

 - 3306 - 3375 - 3443 3311 

TUTIONSPRIVEESA 
lION BUT 	LUCRATIF 

UNEICOFIPOIEATED&ISINESSESANOPRIVATENONPROFITIIISINTUTION5 - 3309 - 3378 - 3446 3311 ENTHEPA1JSES NON CONSTITUEES EN SOCIFTES El INSTITUTIONS PAIVEES A RUT NON LUCRATIF 

111 ) •1 	OFFICIALUONETARVINSTITUIIONS 
INSTITUTIONSMONEIAIAESDEFICIEU.ES  20 3381 24 3449 3311 

BARES 
I) OTHER8ANKS 

 AUTRES BANDUES - 3384 - 3452 3311 NON RESIDENTS BANOUES 
NON RESIDENTS EIOTHERNONRESIOENTS - 3387 - 3455 3311 AUTRFSNOI*-RES,DENTS 

IV 

OTHER 
a) EIEAREROEPOSIT NOTES 

RSLETSAUPcINTEUR 

[33 

- 3390 - 3458 3311 

AUTRES 5) OTIIERNEGOTLABLEF)SEOTERMNOTES - 3393 - 3461 3311 AUTRESBILLETSNEGG!IA&ESA1ERMFF)SE 

CREEl) TOTAL 
CI(IFFAEOECONTRO&E  

PAGE 2OF 

5-4800-149 	 DE 



-25- 
I 	RETURN NO SAV4I( I 	ASAl IOATj l 

NDERELEVE 1 E tICI AUDATtI 	 I 
I I I IVAIMU 

I IGBC2 I I I 	1 
DEPOSIT LIABILITIES 	 PASSIF - DEPOTS _________________ 	

PAYABLE IN FOREIGNCuRRENCY 	OEPOTSENMCJINMES ETRANGEITES  
ON DEMAND AFTER NOflCE TERM 

A TUE A PREAVIS A TEREE 
TOTAL 

I FEDERAl. 
FEDERAL 

- 

25 
- 
2126 

- 

29 
- 

2171  
- 

3312193  
-  - 

37 
- 
2750 3313 

OOVERM.NT 

GOtNEANEMENTS  
bIPROVITIOIAL 

PRO VINC I AUX - 2131 - 2174 —2196 - 2753 3313 

2134 - 2179 - 2199 - 2756 3313 
XI MUNICIPAL 

MUNICIPAUX - 

A •) QIAPTEREOBANKS 
BATIOUESACPTAATE - 2866 - 2924 - 2981 - 2759 3313 
OTHER DEPOSIT.TAIUNG INSTITUTIONS 
AIJTRESINSTlTuTlONSDE0EPT5 - 2819 - 2878 - 2935 - 2762 3313 

FINANCIAL INSURANCE COSIPANES AND PENSION FLIPS 
COMPAONIE5OASSLJRANCEETCMSSESO(RETRAJTE - 2822 - 2881 2938 - 2765 3313 

OT1R dl 	
OTH€RFPAAAICIAL 

lIASTfl1JTlS  
1  

NEGOTIANTS EN VALEURS 26 2825 30 288 4 ~34  29 41  38 2768 3313 
CANADIANS 

INSTITUIIONS 
INSTITUTIONS 

AUTRESINSTITUTIOIAS OTHER 
FINANCIERES FINANCIERES AUTRES - 2828 - 2887 - 2944 - 2771 3313 

A1 
P)LFINA)IAL IC •1 	FEDERAl. 

FEDERAtES - 2831 
INSTI1UTI5  - 2890 - 2947 - 2774 3313 

H PROVINCIAL AND MUNICIPAl. 
PROVTNCIALESETMIJNICIPALE$ - 2834 - 2893 1  - 2950 - 2777 3313 

INSTITUTIONS FINANCIERES 
PUBLIOUES 

B 

NOWFINANCLAL 

A) NDIA.FINANCIM. PRIVATE I.ORPORATIONS 
SOOETESPRIVEESNONFINANCIERES - 2837 - 2896 - 2953 - 2780 3313 

cORATAS 
SI 	

P-FINANCIAl. 
1 	FEDERAL 

FEDERAtES - 2840 —  2899 
___________________________________________  

- 2956 - 2783 3313 
SOCIETES GOVEIAI4BLNT EWTEBERISES 

27 2843 31 2902 35 2959 39 2786 3313 AUTS 1)0111 FEAANCIERES 
ENTREPRISESPIJOUES 

NON FINANCI(R(S PRO VINCLALES FT MIJNICIPALES 
CANAbIENS  C 

PERSONS 
I) 	RRSP  

REER _ 
- 2847 - 2905 —2962 - 2789 3313 

4 AHOXP 
REEL - 2850 

PRIVATE MDN-PROFIT  
- 2908 - 2965 - 2792 3313 

UNINCOPEORATEO 
SOSIPIESSESANO PERSONS 

114 OTHER TAX SHELTERED DEPOSITS 
AXJTRESDEPOTSAREGIMEFISCALAVANTAOEUX - 2853 - 2911 - 2968 - 2795 3313 INSTITUTIONS 

PARTICULIERS. PARTICULIERS 
ENTREPRISES NOR 114 OIlIER  
CONSTITUEESEN AurREs - 2856 

SOCIETESETINSTI -  
- 2914 - 2971 - 2798 3313 

TIJTIOPIS PI1IVEES A III UNPAO4VPOFIATFD BUSINESSES AND PRIVATE IL PROFIT INSTITUTIONS 2859 2917 2974 2801 3313 81JTP4LLICRATW ENTREPRISESNNCONSTITUEESENSOCIETESETINSTITUTIOIASPRIVEESABIJTNONLLICRATE - - - - 

BAIIINS 

II 	OFFICIALMOIIETAFIVINSTITUTIOIIIS 
INSTITUI ONSMONETAIRESOFFICLELLES 28 2862 3212920 36 2977 401 2804 3313 

NONRESIDENTS aMIOuEs 
11) OTHER BANICS 

AUTRESBANOIJES - 2865 - 2923 - 2980 - 2807 3313 
lI OTHER NON -RESIOENTS 

AUTRESNOPA-RSSC€NTS 

114511 RESIDENTS  
- 2868 - 2926 - 2983 - 2810 3313 

IV Al BEARER DEPOSIT NOTES  
OTHER BILLETSAUPOEIT(UI11 - 287' - 2929 - 2986 - 2813 3313 

AUTRESBIUETSPLEGOT)ABtESATERM€FLXF AUT RE S 
- 

B) OTHERNEGOTIABLE FIXED TERMNOTES  
2874 - 2932 - 2989 - 2816 3313 

CIAECX TOTAL 
CHIFRF OF CONTIVOLF - - - - 

OF 5-4800-149 	 PAGE3OE., 
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SECTEUR VI.2.1 
Les banques d'épargne du Québec 

Champ d'observation 

Les données de ce secteur disparaissent a partir du troiséme trimestre do 1987, en raison de acquisition de Ia 
banque dépargne cie Ia cite et du district de Montréal par une banque a Charte. 

Auparavant ii nexistait qu'une seule banque d'epargne au Québec, Ia Banque d'Epargne do la Cite et du District de 
Montréal, qui était constituée en société en vertu de Ia Loi sur les banques depargne du Québec. Depuis le quatrième 
trimestre de 1981, ce secteur comprend les operations consolidées des tiliales. Cette revision des declarations découle 
des modifications apportées en 1980 a Ia Loi sur los banques d'épargne du Québec. 

Sources 

Les donriées relatives aux flux financiers et aux encours sont tirées de l'état de tactif et du passif de Ia Banque 
d'Epargne de Ia Cite et du District de Montréal, publié mensuellement dans Ia Gazette du Canada. 

Méthodes 

Les flux financiers sont calculés comme étant les changements survenus dans les postes du bilan, lesquels sont 
reclassés dans les categories des flux financiers. Aucun ajustement nest effectué quant aux modifications de 'evaluation. 
Les encours a Ia fin de l'année ne font quo reprendre los chiffres do lactif et du passif publiés. 

L'(spargne nette est Ovaluée a partir do trois éléments du bilan: a) les provisions pour pertes, b) un compte de reserve 
ou une reserve générale et c) Ies bénéfices non répartis a Ia fin de Ia derriière annee financière. 

Les changements survenus dans les encours no sont enregistrés dans la Gazette du Canada qua Ia tin do Iannée 
civile quant a a) et C) et, par consequent, les flux trimestriels publtés dans les CFF sont quelque peu faussés et no 
traduisent pas les flux véritables des bériéfices non répartis qui se sont accumulés de trimestre en trimestre. Les 
categories des 'comptes reels" sont révisées au moment ou les rapports annuels deviennent disponibles. 

Le tableau suivant fournit un lien immédiat eritre les categories des flux financiers et cellos de l'état do lactit et du 
passif de Ia Banque d'Epargno de Ia Cite et du District de Montréal publié dans Ia Gazette du Canada. 

LIENS ENTRE LES CATEGORIES 

Flux financiers Gazette du Canada 
Comptes reels 

Numéro do Numéro do 	(A = Actif) 
catéqorie poste (P = Passif) 

1200 	Provisions pour La provision pour consommation do 
consommatiori de capital est estimée en pourcentago 
capital et ajustements do Ia valeur des immeubles de Ia 
divers. banque. 

1400 	Epargne notte 10L Provisions pour éventualités 

13L Reserve generale 

14L Bénéuices non répartis 
1600 	Formation brute do 15A Terrains, constructions, 

capital fixe materiel et mobilier, 
moms amortissements accumulés 
plus provisions pour consommation 
de capital (estimé) 

1800 	Achats nets d'actifs 15A Une écriture est faite dans cette 
existants et intangibles categorie Iorsqu'un changement négatif 

survenu dans le compte des immeubles de 
Ia banque est trop considerable pour 
constituor de I'amortissoment et est 
donc interprété comme resultant d'une 
vente d'actifs existants. 
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Elements d'actifs financiers 

2311 Argerit liquide 1A Or et pièce de monnaie 
et depOts bancaires 

2A Billets de la banque du Canada et 
depOts a Ia Banque du Canada 

3A Dépôts aux bariques a charte en monnaie 
canadienne 

2313 Devises et depots 4A Autres billets de banque et dépôts 
étrangers chez les autres banques en monnaie 

étrangCre 

2321 Credit a Ia consommation 1 3A Préts non garantis, moms provision 
pour pertes 

2332 Autres prOts 12A Préts autrement garantis, moms 
provision pour prOts 

2410 Autres prOts IOA Hypothéques assures sous le régime 
de Ia Loi riationale sur l'habitation 

1 1A Autres hypothéques, moms 
provision pour pertes 

2421 Obligations tédérales 6A Valeur mobilières Omises ou garanties 
par le canada, a Ieur valeur amortie 

2422 Obligations provinciales 7A Valeurs mobilières émises ou garanties 
par une province, a leur valeur amortie 

2423 Obligations municipales BA Valeurs mobilières émises ou garanties 
par un corps municipal ou scolaire au 
canada. a leur valeur amortie 

2424 Autres obligations 9(b)A Valeurs mohilières dautres 
canadiennes ëmetteurs canadiens, autres valeurs, 

a leur valeur amortie 

2520 Actions 9(a)A Actions, au prix coütant 

2610 Autres éléments de lactri 16A Autres éléments dactif 

Elements du passif financier 

3312 Dépôts 1L DepOts en monnaie canadienne 

moms 

5A Cheques et autres effets en transit, 
valeur nette 

3313 Devises et dépôts étrangers 2P DepOts en monnaie etrangère 

3331 Emprunts bancaires 5P Avances des banques a charte, garanties 

3332 Autres emprunts 4P Avances de Ia banque du Canada. 
garanties 

3424 Autres obligations 9P Debentures bancaires et autres dettes 
canadiennes a long terme, émises et en circulation 

3520 Actions liP Capital verse 

12P Surplus d'apport 

3610 Autres éléments du passif 7P Autres engagements 
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SECTEUR VI.2.2 
Caisses populaires et caisses d'épargne et de credit 

Champ d'observation 

Ce sous-secteur comprend les caisses populaires et les caisses dépargne et de credit qui sont constituées en vertu 
de chartes provinciales et sont assujetties a la legislation des administrations publiques provinciales. Ces institutions soot 
des cooperatives d'épargne et de préts dont Ia composition est d'ordinaire limitbe par une "caractéristique commune" a 
des groupes tels quo les employés dune memo organisation. les membres de Ia méme église ou du méme syndicat ou 
les residents do Ia méme localité. Elles appartiennent aux membres et, clans bien des cas. elles no servent que ceux-ci. 
Les caisses populaires et les caisses d'épargne et de credit sont orgariisées a deux pallors, étant soit 'locales" ou bien 
"centrales". 

Chaque caisse locale est un organisme autonome structure de facon a fournir aux membres des moyens d'épargne 
commodes et des facilités do credit. Los caisses locales obtiennent leurs foods do leurs membres en vendant des parts et 
en acceptant des dépôts. D'ordinaire, on deviont membre en versant un droit d'entrCe minimal, consistant a achoter au 
moms une part. Depuis le milieu des annees 1960. los caisses depargne et do credit so Soot fusionnées de plus en plus 
et sIlos ont accru les mises en oeuvre d'opérations de succursales, ce qui a entrainé une diminution du nombre do caisses 
do credit mais une augmentation rapide de leur dimension et do Ia portée de leurs operations, au point ou do nombreuseS 
caisses locales offrent une gamme do services comparables a ceux des grandes institutions financières. 

La plupart des caisses d'épargne et de credit et des caisses populaires locales sont Iédérées en un certain nombre do 
groupes distincts, soit les caisses centrales des provinces. En outre, les caisses locales ont établi un certain nombre de 
soclétés do credit centrales au sein desquelles elles ont regroupé certaines de leurs operations financières. 

Los sociétés centrales de credit ou los services centraux de leur groupe fournissent différents services de banque, do 
consultation et de promotion. Les caisses locales conservent un excédent de fonds en dépôt et partagent des comptes 
avec les caisses centrales qui, a leur tour, conservent des comptos en espèce dans les banques a charte, font des préts 
aux caisses locales qul ont temporairement besoin do fonds et investissent le reste des reserves regroupées do leurs 
caisses locales clans des valeurs mobilières. Ainsi, en tant que banquiers des caisses locales, los caisses centrales 
regroupent leurs actifs liquide et fournissent le principal groupe de reserves du système. Une caisse nationale contrale 
fournit des facilités de crédit aux caisses centrales des provinces (a l'excoption du Québec). 

Les donnéos relatives aux caisses centrales nationales sont regroupécs avec celles des caisses centrales provinciales 
clans les flux financiers de ce secteur. 

Sources 

Les rensoignements servant a compiler los flux financiers do ce sous-secteur provionnent des memos sources do 
données quo Ia publication trimestrielle, Institutions financières: Statistique financière (Statistique Canada, no 61-006 au 
catalogue). Les données de cotta publication relative aux caisses populaires et aux caisses dépargne et de credit locales 
sont tiréss d'enquétes concernant ces institutions qus ont été effectuées par des organismes publics provinciaux 
particuliers. Ces renseignements soot ensuite transmis a Statistique Canada. Dans Ia plupart des cas, les organismes 
provinciaux assurent une observation complete des caisses Icoales, mais lorsquo l'observation est inlérieure a un 
recensement complet, Ia Division dos enquétes goof le l'échantillon af in qu'il representS l'univers. Los données relatives 
aux caisses centrales soot fondées sur une enquéte relative a toutes ces institutions qui a été effectuée par Ia Section des 
institutions financières de Ia Division des finances des entreprises de Statistique Canada. 

D'ordinaire, les données relatives au trimestre courant no sont pas prétos a temps pour respecter le calondrier de 
publications des CFF, c'est pourquoi on élabore des estimations. 

Méthodes 

En ce qui concerne ce sous-secteur, les comptes des flux financiers soot essentiellement un réaménagement de 
I'état des "estimations de 'evolution de Ia situation financière' publié clans Institutions financiéres. no 61-006 au 
catalogue. Cet état est a son tour fondé sur les changements survenus dans les encours des bilan présentéS, après les 
rajustements relatifs aux réévaluations, etc., décrits plus loin. 

Les sources do tonds nets internes (a 'exclusion de l'amortissement) des caisses d'épargne et de credit locales et 
centrales sont enregistrées clans Ia catégorie du passif 3312 (DOpôts). Ces fonds no sont pas enregistrés clans Ia categorie 
1400 (Epargnes nettes) do ce socteur des comptes des flux financiers parce que las caisses d'épargne at do credit sont 
traitées comma des associations do particuliers clans le système canadien des comptes nationaux, c'est-à-dire quo Ie 
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revenu net de ces institutions est enregistre dauis le secteur des particuliers et des entreprises non constituées en societés. 
Ainsi, dans le secteur I et II des CFF. cet element figure comrne une source de fonds clans Ia catégorie 1400 (parce quil 
est traité comme un revenu de placement do particuliers) et comme une utilisation de fonds dans la categone de 'actif 
2312 - depOts dans tes autres institutions. Dans los comptes du bilan national, Ia valeur nette du secteur Vl.2.2 est aussi 
enregistré dans le secteur I et II. 

La Section des institutions (inancieres de Ia Division des finances des entreprises de Statistique Canada publie 
séparement les renseignements ref atifs aux caisses locales et aux caisses centrales; ía Section des flux financiers publie 
des données concernant un soul secteur consolide comprenant a Ia fois les caisses locales et les caisses centrales. II est 
nécessaire d'apporter certains ajustements aux donnOes relatives aux institutions financiéres afin d'obterur un état 
consolidé, parce que sans consolidation, ii y aurait double compte déléments tels que les dOpôts, les parts et les prOts. 

Afiri de faciliter ía consolidation, l'idéal serait quo les caisses locales enregistrent les depOts et les parts dOtenues clans 
les caisses centrales et que les caisses centrales enregistrent les montants correspondants comme dettes envers les 
caisses locales. Cependant, cette situation ideale nexiste jamais, pour diffOrentes raisons, dont ía plus sérieuse est Ie 
decalage qui existe entre les caisses centrales et les caisses d'épargrie et de credit localeS L'actif enregistrO par les 
caisses locales peut différer du passif enregistré par les caisses centrates, a cause dune difference dans Ia date de 
l'enregistremont de Ia transaction par les deux parties et (ou) de ía difference qui existe entre les encours a Ia fin de 
l'année des différentes caisses d'épargne et do credit. La procedure adoptee a Ia Section des flux financiers a consistO a 
enregistrer ía diffOrence entre les chiffres des caisses locales et les chit fres correspondants des caisses centrales clans Ia 
categoric 2610 - Autres éléments do l'actif financier. 

Los questionnaires reproduits aux pages suivantes indiquent Ia relation entre les categories des flux financiers et celles 
do lenquéte trimestrielle sur los institutions financières relative aux caisses locales et centrales d'épargne et de credit Los 
Oléments omis de ces états, aux fins do consolidation, clans los comptes des flux financiers, sont énuméres au tableau 
V1.2.2.1. Le tableau indique les elements enregistres aux Iivres des caisses centrales mais, bien entendu, les éléments 
correspondants aux livres des caisses locales sont également retranchés du processus de consolidation. 

TABLEAU Vl.2.2-1 
ELEMENTS ELIMINES DANS LA CONSOLIDATION DES CHIFFRES DES CAISSES 
D'EPARGNE ET DE CREDIT LOCALES AVEC CEUX DES CHIFFRES DES CAISSES 

D'EPARGNE FT DE CREDIT CENTRALES: 

Poste 
Actil des 1.2 DepOts a vue clans les caisses locales 
caisses 6.1.1 DOpôts a terme clans les caisses locales 
centrales 9.2 Préts non hypothécaires aux caisses locales 

Passif des 21 Dépôts a vue et a terme des caisses locales 
caisses 26.1 Billets et emprunts a payer aux caisses locales 
centrales 41.1 Capital social detenu par les caisses locales 
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Relevé trimestriel des états fi nanders 	 Document confidential une fois rempli 
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BUT: 	 Let données que vous fournirez seront utilisées a Ia preparation des états 
financiers du secteur des finances du Canada 	Ces états financiers serviront 
également a Ia preparatIon des comptes écoriomiques nationaux. 

CONFIDENTIALITE: 	Let renseignements recuellis en vertu de Ia Loi sur Ia statistlque sont 
confidentiels et ne peuvent en aucune façon être divulgués aux termes de Ia 
Loi sur laccès a l'information. 

INSTRUCTIONS: 	1) 	Let sommes doivent être déclarées en milliers de dollars carradiens. 
Cette declaration ne doit porter que sur let activités cariadienries 
uniquement. Veuillez exciure let succursales, filiales et sociétes affiliees 
etrangeres. 
Si let données financiéres réelles ne sont pat disponibles, vous pouvez 
fournir des estimations. 
Veuillez expliquer tout charigement appreciable de (Omptabilité ou de 
base de declaration susceptible de modifier Ia comparaison de cette 
declaration avec celle du trimestre precedent. 
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SUPPLEMENTAIRES: 	Section des institutions financieres de la Division de I'organisation et des 
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Date du bilan: 

SECTION A - BIIAN 01 LJ_J LU 1 LU 
AN 	MO 	JOUR 

ACTIF S milliers 

S Encaisse vS depots a cue (declarer les depOts a serme gui tons encaissablessur denrande au posse 2: et les depOts 
de foods de stab disatiori au posse 	2) 1 	110 23 11 

1 	1 - 

I 	2 lliL0  

1 8 
11180 23 1 2 

1 9 DepOts a cue en devises etrangCres (exclure es depOts 	terme gui Soot ericaissables sur demande - posseS 1 
11200 23 13 - 

2. DEpOts a terme ly compris es billets 4 senTry au porteur, es depOts swaps vs vs recertes tout forme dv depOt, es 
certificats, vs obligations garansies vs non garanties es les tisres semblables) 11610 2.1 Des cerstralvs, ligues. federations 	.. 	..................... ................ 	....... 	................ 	 ...... ........ - 

2.2 Err monocle canadiennre 
11631  2 3 1 1 22.1  Des succursales dv banquet a charte au Canada 	................................................. 

2.2.9 u 23 1 2 

29 

Encaissa et depOts a cue en monocle canadierine dens les succursales de banquet 4 charte au Canada .... ...... .. 

23 13 

3 

DepOts a vue en monnaie canadienrre dens des centrales. ligoes, tédCrations. etc............................ 

ou potty 	6) 	..................... 	....... ......  ... 	....... 	....... 	.. 	... 	................. 	.... . 	........ .......... 	...... 	... 

jj, ( 33 1 2 

4 

Autres depOts 4 cue en monocle canadienne ................................................................... 

Comptes débiteurs Ct ravenu couru (avant deduction deJa provision pour créances douteuses, y compris vs 
int6r4ts at les dividendes 4 recesoir, endure es torn met dues dale sociCtC mere, des filiales et des sociétés affilitCe: _?i_° 

. 

2610 

49 

AuttesdépOtsen monnaie canadierrne 	........ ....... ........................................ .................. 

En devises EtrangCres 	........................................................................................... 

128001 33 1 2 / ( 2610 

S Placements dans, etcrvances sur. Ia socj*tC mere, let filialas vs let societCs afthliées (event deduction dv a 

Postes en transit (nets) 	................... ....................................................  ....... ....  ........ ....... 

provision pour parses - pOsse 19) 
5 1 (out ties actions 

i.i_iQ 5 I 1 

-poste53) 	 ........................................................................................................ 

MOiOs 	Provision pour créarsces douteuses 	 .............................................. 

5 1  2 14120 2 51 2 

52 

SociEtCscanadiennes 	.... 	.... 	...... 	... ...... 	... ......... 	....... ................................. ............ 

Bénéfices accumulés moms dividende5 reçus (4 utiliser uniquement Si 'on a retours 8 Ia méthode de 

Sooétés ésrangeres 	.......................................................................... 

cornptabilisation ala valeur de consolidation dense cat des filialys vs sociétCs affil,ées non consolidées) 

5 3 Préts. avances, hypotrréques, billets, obligations et autres crCances 
Sociétés canadiennes, cadres et adtionnaires 	.................................. 	...... 	..... 	... 	..... 	 414IJ  2 512 5 3 1 

5 32 	Sociétes étrangères, cadres et actionnaires 
	 2512 

61 	BonS du Trésor du Canada 

62 	Acceptatioris banrcaires. effets dv financement et cusses effets 8 court terme (avec une Cchéarrce originale 
infénieure 4 un an; y compris ici let bons vs billets a court terme des administrations provinciales vs muoicipales 

63 	Obligations do gouvernement du Canada ................................................................................ 

64 	Obligations des administrations provinciales et municipales (ecciure let bons et billets 4 court terme - 
posse 6 2) 

641 	Obligations desadministratiorts provinciales ...................................................................... 

64.2 	Obligationsdesadrnmnistrationsmunicipales 
	 4 

65 	Obligations de sociCtCs, obligations garanties vs non gararisies (y corn pris let obligations hypoth(carres, exciure 
let billets et effets a court terme - poste 62) 

66 	ActionS dv centrales, ligues, fCdératioris 

67 	Actions de sociCtés vs de coopEratives (autres que celles du potty 66. endure let bons de souscription et let 
options d'actions) 

69 	Autres placements canadiens (y cornpris let métaux précieux, les certificats don et d'argent, let options se 	15190 
rapportant a des produits, etc.) 	.... ........ ........... ..... .....  ... ...........  ........ .... ....... ........................... ....- 

7 	Placements etrangers - SodEtCs non affillees, au coUt amorti (avant deduction des provisions ou allocations pour 15200 
pertes - posse 19: dec(arer let depOts 4 terme au posse 2) .................................................................- 

8 	Préts hypothecaires et accords dv vCfltt aux soclétCs non affiliEes (avant deduction des provisions ou allocations 
pour persesac crosseS 9) 

8 r 	Gararitis par des propoCtCs cu Canada 
8 1 	I 	 Résidentietles 	...................................................... ... ............. .... 	.................. ........... ........ .ii)1Q 

8 5 2 	Non résidentielies 
812 I 	 Auxfei'mes 	............................................................................................................ L.12.1 

8129 Autres 

82 Garantis par des propriCtCs 4 l'extCrieur du Canada 

89 19811  

9 	Frets, autres que let prCts hypothecaires cue soclCtCs non affillees (event deduction des provisions ou allocations 

9 1 
9 1 1 

pour pertes - au posse 99, y compnis let dEcouverts des comptes des rnembres( 
A des particuliers. entreprise non corrstituée en sociétê de capitaux en Ctablissernent sans but lucratif 

!LLL° 
17181 9.19 

9 1.9 1 
AutresprCts 

Aux 	fermes 	 .......................................................................................... 

919.9 Autres 17188  

92 

Moms: 	Provision pour créances douteuses 	 .......................................................... 

Aux causses locales d'Epargne et de credit 	 .................................................................. 17310  

93 

Ades particuliers pour l'achat dv biens dv consomniation 	 ...... 	. 	........ ............. 	...... ......... 

Aux caisses centuales d'Cpargne et dv credit 	........... 	........... 	. 	...... .......... 	............ ......................... !Z1L0  

9.4 AuxsociEtésetcoopCratives 

9.5 Margesdecredit 

9.8 Autres 	 . 	 ... 17800  

9.9 Moms: Provision pour mausaises crearrces 19812 

2332 

2410 

2410 

2410 

2410 

3312/(24 

2321 

5-4800-80 2 
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Date du bilan 

SECTION A - BILAN (suite) 01 LJ_J L....LJ L.L.J 
AN 	MO 	IOUR 

AClIF (suite) S milkers 

9 Actift repris pour dCfaut de paiement détenus en vue de Ia vente 	.......... ............................... .............. jjQ 1800  

10 lmmoöilisations (y ofnprs I'immobilir eta location de terrains, let machines, le rnat4riel, 'Cs b8timerrts. etc. pour 
1 600 utilusation propre ou location; avant deduction de la dépréciation accumulCp en des charges) 	........................ .. jjji 

109 Moms 	Déprécratmon accumulée des ummobilisatiOns 	 .................................................... 1.1Q 

11 Depots de foods de stabilisation 	............................. 2 3 1 2 

18 Autres elements dactif 	. 	 ...... 12 2610 

19 Mains: ProvisiOnS et allocations accumuléet pour perles SUr placements et autres elements dactif, imputees auuc 331 2 depenses et non reportées a un autre poste du bilan .19816 ( 

20 TOTAL DI LACTIF 	•. 	 . 

PA 55 IF 

21. Passif - depots )y  compris let depOts 4 sue, C préavus etC terme; euiclure let découverts des comptes des membres 
- poste9) 

21 1 DepOts C titre de paravents fuscaux 
2117 REER 	............................................................................................................. 21 

21 19 2.). 

21 2 Depots des particuliers derrtrepruses oon-constutuCes en 5oci6tes de caputaux et dCtablissements sans but 
lucratuf (esclure let paravents futcaux 	- 	posse 21.1) 	................................................................... 2.1 

21 9 U 

22 Consptes crCditeuri et exigibilitCs coursses (signaler lessommes dues C Ia socuCtC mere aux filuales Pt aus socuétés 
.affiluées) 	... 	... 	... 	........................................................ 	... 	.......................................... 	..... 	.... 	.... 22. 

23 21 

24 

Autres 	...................................................................................................................... 

Sommes dues C Ia societe mere. aux filials et aux societes affiliCes )y comprus let comptes aéduteurs. les efiets, les 
ernprunts. let hypothiques en let obligations) 

24 1 

ImpOts sur le revenu exigibles (dCclarer let impOst sur le revenu recouvrables au paste 4) 	................................ 

Au Canada 

242 AleictérieurduCanada 	............................................................................................... 

25 Emprunts - SoclétCs non affiliées 
25 1 Emprunts et découverts 
25 1 1 

AutresdCpOts 	.................................................... 	....... .... .... ......................... 

Auprès des centrales, des lugues, des federations 	.................................................................. 11 

 25 1 2 AuprCs des succursalet de banques C charte ao Canada 	...................................................... 25 

25 1 9 Autres 25  

252 Frnprunts 	hypothécaures 	................................................................................................ 25  

28 ImpOts sur le revenu reported 27  

38 4! 

39 

Interets minoritaires dams des filiales consolidées dams cc rapport 	...... .. ............................................... .. 

AutresClémentsdu passif 	........................................................................................................ 4.2 

40 TOTAL DU PASSIF 

AVOIR DES SOCIETAIRES 

41 Capital social 
ii 41 	I 

At 9 

Partsdessociétaures 	... 	..... ......  .......... 	................. ..... ....................... ........... 	.... 	........ ........ ... 

Autres (y compris let parts soci.ales et de succession; declarer let prCts en successions ou dotations au paste 9 1 9) 
- 	Veuullez prCcuser 	............................................................................................................. 

-... 	I 	 ... 	- ........... - ................ -- . .. .... ...... I ....... 11 .................... ........................... 

42 	Plusvalue (moles-value) constatee par expertise 

43 	Reservegenéraleetautres 

49 	BenQfkes non rCpartis 

50 	TOTAL 0€ LA VOIR DES SOCItTAIRES ......................................................................................... 

60 	TOTAL DU PASSIF ET 0€ LA VOIR DES SOCIETAIRES ................................................................... 

3312 

3512 

3331 

3332 

3410 

3610 

3520 

3312 

3312 

5-4800-80 2 



101 i!aIu;tili,e C ,IC4CIA 	,tatistiici 

Division de i'orgao,satoii or des finances de tindustrie 	 Veuitlez netourner on enemplaire du releve dan; 

to; 30 jour; qul suivent Ia fin du tnimestre 

Relevé tn mestriel des états financiers 	 Document confidentiel une fois rempli 

Fl2 	Caisses centrales d'epargne et de 	 If you prefer thisquestionnaure inenglish. 

credit 	 please check 	II] 

VI . 2 . 2 

Veuillez corniger le norn et ladresse s'iI y a lieu 

RENSEIGNEMENTS 

AUTORISATION: 	 10 sur Ia statistique. Statuts do Canada. 1970-7172. chapitre 15 

BUT 	 Los donnée; que vous tournirez tenon; utilisées a Ia preparation des états financiers du 
secteur des finances do Canada 	Ce; etats financiers serviront également & Ia 
preparation des comptes écorsomiques nationaux 

CONFIDENYIAJTE 	 .es renseignements recuellis en vertu de Ia Loi sun Ia statistique son; confidentiels et ne 
peuvent en aucune façon étre diuulgué; aus termes de Ia Loi sur laccés é 	information 

INSTRUCTiONS 	 1) 	Les sommes dorvent ètre déclarées en milliers de dollars canadiens 
Cette declaration ne doit porter que sur Ies activitCs canadiennes uniqueinient 
Veu,llez endure es sucursales, filiale; et sociCtCs affiliées étrangéres 
Si les données financiêres réelles ne sont pa; disponibles, you; pouven fournir des 
estimations 

DEFINITIONS 	 Lexpression 	sociQté mere, filiales et sociétC affiliCes 	désigne ici Ia soc;été mere. les 
filiales et les sociétés affiliCes non consolidées; les sieges sociaux, les succursales et let 
divisions, les coentreprises et les sociétés de personnes, 	les administrateurs, les 
dirigeants or Ips actionnaires 
Let sOciétés àff liCe; son; des entreprises gui soot contrôlées effectivement on celles 
don; les activités toot sensiblement influencées par I'entité dCclarante Ou dun groupe 
de propniétaires communs 

UNITE DECLARANTE. 	1> 	Cette declaration porte sun )cochez one seule réponse). 
o 	uoe socété unique 
9 	one paitie dune socCtC (pen one soccursale. une division, on siege social) 
o 	une famifle consolidCp do ;ociétés 

o 	autres (prCciser):  

L'entitC dEclarante a-t-eIle des placements dan; des sociétés de personnes ou des 
coentrepnises 1  

o Ow 	 9 Non 

L'entitE déclarante a-t-elle achetC 00 vendu des entrepnises au cours de Ia pEniode 
de declaration courante gui pourraient affecter l'actif ou les recettes de plus de 
10% 

o 	Oui 	 0 	NOn 

VeuiIIez verifier Ic profit annene des cotta; couverte; dan; Ce questionnaire. 
cornigez-le au besoin. et  retourner le document anec le questionnaire rempli 

Veuillez expliquer toute modification imporlante de là comptabilité ou de là base 
de declaration susceptible de modifier in comparaison de cette dédaration avec 
celle do trimestre precedent 

RENSEiGNEMENTS 	 Veuillez oous reporter au guide des statistiques financieres ou contacter là Section des 
SUPPLEMENTAIRES: 	institutions financiCres de là Division de l'orqanisation or des finances de l'industrie de 

Statistique Canada. Ottawa, Canada, K 14016 
Téléphone: (613) 951 -9851 telex: 053-3585, tClécopieur: (61 3)95t-0319 

Ce relevC porte sur la période allant de 
19 	 a 	19 

- rnois 	 moit 

Date Responsable de Ia sooéte avec gui communiquer au suje; deco relevC litre Node téléphone 
)Ccrire en lettres rnoulées) 

Signature 

RESERVE A STATISTIQUE CANADA 

[77  Sans le Analyse Ic Contrölé le 

5-800-69 2: 7-9-88 SQC.'OF-435-60062 



- 2 - 

SECTION A - 	
Date dv bilan 

ACTIF 	

AN 	MO JOUR 

S rn illiers 

I 	Encaisse ci depOts 8 nue (endure es dép(5ts 8 terme gui torn encaissables nut dernande 	poste 2, et lesd6p6tsde 
fondsdestabilisatuon - poste 14) 

1 1 	F ricai5se et depOts 8 sue en monnaie canadienne dunn len succursales de banques 8 charte au Canada  11110 231i 

11120  

1 	8 	Autres depOts 8 vue en dollars canadiens 	........ . ... .... ... 	...... ............................... i!.i0 2312 

1 2 	DepOts 8vue en n,onnaiecanadienne dans den locales 	.................................... 

1 	9 	Depots 3 vije en devises étrangCres 	................................................. .. ..... LLP 2313 

2 	DCpOtu 3 terme (y compris len billets 8 terme au porteur. len depOts, swaps et len recettes noun forr'io do depOts. len 
certificats. Ion obligations garanties et non garantien en let tutres semblables) 11610 

2 	I 	Caisson locales d'épargne et do credit 	..................................... . - 

	

22 	En monnaiecanadienne 

	

2 2 	1 	Do succursales de banquet 8 charte au Canada 	............................................. 6 	1 LL.L. 2311 

2 29 	Autres depOts en monnaie canaduenne (endure les sommes signalées au Porte 2 1) ...... - ......... . 	.... 	. 	.... 116381 2312 

2 9 	En devises etrarrqeres (endure len sommes signalées au poste 2 1)......................................................... o 2313 

3 	Postes en tranSit (octt) 	................................................................................................ 11800 (33 1 2) 

4 	Comptes debiteurn et revenus accumulés (avant deduction do Ia provision pour crCnncos doutousen. y compris let 
intOrOts 01 les dinidondes 8 re(ovour; endure len sommes dues de Ia societe mere, den filiales et den soctEtEs affiliees 
- 	p051053) ........................... 	........... 	...... 	..... 	........ ............... 	.......... 	.... 	......... 	...... 	. 	.... 12100 2610 

.- 

............................................. 49 	v1uins 	Provision pour creances douteuses 	............ 	.. 12800 3312/(2610 .- 

5 	Placements dans, et crEances sur, Ia soclété mere, let filiales 05 len sociCtes affiliees (avant deduction de Ia 
provision pour person - poste 19( 

5 1 	Coi3! don actionS 14110 1 

14520 2512 
5 1 2 	Societenetrangeres 

52 	ténefices accumules nouns dividerudes reçus (3 nutiliser qu'avec a méthode de comptabilusatuon 3 Ia valour de 
consolidation darn le can des filialen et sociCtés affiliéen non consolidQes) 	................................. 14200  - 

5 3 	PrCts, aeances, hypottéques, billets, obligations ot autres crpances 14310 2512 - 

.LLo 2512 

6 	Placements caned i-ens - Sociétés non affiliéet, au coUt amorti (avant deduction des provisions ou allocatiousspour 
pertes - postel9) 

6 	1 	BOnn dv 	meso( 	du Canada 	............................................................................................. 15550 2340 - 

6 2 	Acceptations bancaures. efdets de financemernt 01 autres effets a court termo lavec une échCance originale 
infériur€ 3 un an; y compris ci es bonnet billets 8 court terme des administrations proviruciales 
01 municipsles) 1 2350  

S 	3 	1 	Socetés canadinnes. cadres et actiorinairos 	....................................................... 

6 	3 	Obligations du gouvernement dv Canada 	........................................................... 	- 	...... 15130 2421 - 

64 	Obligations des administrations provinciales et municipalex (endure len bonn en billets 8 court terme - 
poste62) 141 !___  24 

!12 2423 

5 	1 	1 	SociCtC 	canadiennes 	.......................................................................................... 

65 	Obligations de socitCs. obligations garanties et non garanties (y comprises obligations hypothécaires; endure 
los effets 3 court terme 	- 	poste 6.2) 	............................................................................................ 

15,50  2424 

!!it 

642 	Obligations den administrations municipales 	............................................... ..... ........ ...  .... ....... 

532 	SociCtCsêtrangCres.cadrenetactionnaires 	....  ........ ... ......... ......... ..... ........... 	..  .... .....  ..... ............. 

67 	Actions do nocietén et do cooperatives (autres que cellos du poste 66; y comrpis len bonn do sousctlption et len 
OptionsdactiOns) 	... ........................................................................................................... 15168 2520 - 

69 	Autres placements canadient (indlure len mCtaun précieux. len certificats d'or et d'argent. Ic-s options so 
!JiO 2 	0 

64 	I 	Obligations den administrations provincialos 	.......... ......................... .... 	....... 	............. ....... ...... 

7 	Placements etrangers - Societés non affilices. au  coüt amorti (avant deduction des provisions ou allocations pour 
55200 2530 

8 	PrCts hypothecaires 05 accordt do veote aux soctetCs non aff iliéen Iavarsr deduction des provisions ou allocations 

66 	Actionndencaissesluxalesd'épargneetdecredit 	.................................... ......... .... ........... ....... ........ 

tOur perton - nor poste 19; eaclure len rutCrCtsaccumulEs - ponte4) 
8.1 	Garantis par des proprétCs au Canada 

16110 

. 

2410 

16120 2410 

rapportant a des produit, etc) 	.... 	........................... 	 ....... ..... 	........ 	. 	...... ..... .... 

tones 	- 	porte 	9. declarer Ion depOts 8 tome au ponro 2) 	............................................................ 

85 	2 	Non rCsudentielles 	......................................... 

.L2! 2410 

8.t 	I 	Résidentuellen 	................................................................. 

9 	PrCts, autres quo len prits hypothEcaires. aux societes non affilié-es (avant deduction des provisions ou allocations 

8.2 	Garantis par des propriétés 8 I'extCrieur du Canada 	................................................. 

pour pertes - voir poste 19, y  compris es décOunerts des compten deS membret, endure los intértt accumulés - 
poste 4) 

	

9 	1 	A den particulers. entrepmise non consttuée en société do capitaux et établissement sans but lucratif 

	

9.1 	I 	Adespartuculierspourl'achatdebensdecorcommation 	.................................................. !Li.!_° - 

959 	Autres 

92 	Aux castes locales d'épargne et do credit 

93 	Aun centrales. liques, fCdérationt. etc 

94 	Aut sociétCs et entrepmises coopEratives autros queen caisson d'Epargne et de crEdit ............................. 

5-4800-69 2 



- 3 - 

Date du bilar,: 

SECTION A - BILAN (suite) 01 LJ_J I 	I 	I L_LJ 
AN 	MO 	JOUR 

ACTIF (lin) S milliers 

99 	Autres prèts 	 . 	.. J00 2332 

11 	Aclift repris pour défaut de paiement détenus en vue de Ia vente (y cornrps l'acqsiisition .112P 1 800 

12 	Immobilisations (y corn pris limmobilier et Ia location cle terrains, 1ev rnachses, Is materiel. les bâtirnents. etc pour 
utilisarion propre ou location; avant deduction deja déprécialion accurnulée et des charges) 

1600 

129 	Depreciation accurnulée des immobilisations 

des 	propriétés 	par 	saisie) 	............................................................................................ 

19100 1800 - 

14 	OepOtsdefondsdestabilisation 	.... ....... .............. .................. ... ..... ......... ......... 	. 	... 	............ .LL° 2312 

13 	Actifs incorporels (nets de 	'arnortissernent accumulE) 	........................................................... 

18 	Autres elements d'actif 	..................................................................................... 19880 2610 

9 	Mains: ProvisiOns et allocations pour pertes sur placements, préts et autres elements d'actif, imputes aux 
depenses 	. 	. 	..... 	 .. 	.. 19810 3312 

20 	TOTAL DE L'ACTIF i" 

PASS IF 

21 	Passif - depOts (inclure les depots a vue, a préavis eta terme; exclure les découverts des corn ptes des membres - 
poste9) 

21 1 	DepOts des caisses locales depargne et de credit 
21 100  

21 	9 	Autres depOts 	..................................................................................................... 1P 3312 

22 	Comptes crediteurs et exigibitites courues (signaler les sommes dues a Ia société mere, auv tiliales et aux societes 
affiliees 	au 	poste 	24) 	... 	........ . .......................... . ........ ........ .... . ..... 	........ ..... 	..... .....  ............. 

22100 3610 
.- 

23 	ImpOts susie revenu exigibies (declarer les impOts sur le revenu recouvrables au poste 4) ..2000 3610 

24 	Sommes dues ala sociEte mere, aus filiales et auii sodetEs affiliees (y compris les comptes crEditeurs, les effets, les 
ernprunts, leshypotheque et les obligations) 

241 	AuCarsada 	. 210 3512 

242 	A 	l'extCrieur du 	Canada 	........................................................................................................ 24200 3512 

25 	Emprunts 	Societes non affiliées. et  dEcouserts 
25 1 	Empruntset découverts 
25 1 1 	Des caisses locales d'Cpargne et de credit 

25120  

25 	1 	2 	Des 5uccursales de banques 8 charte au Canada 	. 	...... ........ ......... ................... ...... ... ..............  ... ..5!L° 3331 

2519 	Autres 	............................................... 25150 3332 

252 	Billets 8 ordre a payer (endure Ia sociEte mere, 1ev filiales et 1ev sociEtes affiliEes - poste 24) 	............ ..... .... !.2QP 3332 . 

253 	E rnprunts hypothEcaires (endure Ia sociEtE mEre. 1ev filiales et 1ev sociEtEs affiliees - poste 25) 	................... 3410 

254 	Obligations garanties et non garanties (irrdlure seulement es titres dern prunt ofterts comme placements privEs .29 3424 et publics, y cornpris len obligations hypothEcaires. endure es billets 8 ordre - porte 252) 	......................... 

30 	lmpOts sur Ic revena reportes 	 ....................................................... E2.0 3610 

38 	lnterêtminoritairedanslesiilialesconsolidEesdanscerapport 	................................................. 3520 

. 

.220 3610  

2P 

AVOIR DES SOCIETAIRES 

39 	Autres Elements de passif 	 ................................................................ 

41 	Capital soual 
41 1 	DEteriu par len caisses locales dEpargne et de credit 

310  

40 	TOTAL DU 	PASSIF 	................................................................. 

3t380 3312 

302P (1600) 

419 	Autres 	 ............................................................................................... 

42 	Plus-value(moins'value)consEateeparexpertise 	........................................................................... 

43 	Fonds de rEserve, y compris les reserves genEralet, garanties et autres 3312 

35200 3312 
49 	BEnefices non rEpartis 	................. ............................................... 

50 	TOTAL.AVOIRDESSOCIETAIRE5 

60 	TOTAL DU PASSIF ET DE L'AVOIR DES SOCIETAIRES 

5-4800-69 2 
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SECTEUR VI.2.3 
Sociétés de fiducie 
SECTEUR VI.2.4 
Soclétés de préts hypothécaires 

Champ d'observation 

Les soCiétéS de fiducie comprennerit les sociétés constituées au terme de Ia Loi sur les compagnies fiduciaires et des 
lois provinciales correspondantes. Los sociétés de uiducie servent dintermédiaires financiers, acceptent des dépóts, 
surtout des depots a terme (certificat de placement gararitis) et prétent des fonds, surtout sous forme dhypothéques: et 
elles exercent des activités fiduciaires, ce gui constitue une fonction propre a ce type dinstitution. Leurs activités 
Iiduciairos comprennent 'administration des successions, des fiducies et des fonds d'organismes pour le compte des 
clients, lesquels conservent Ia propriété de ces biens. Selori une convention relative aux comptes des flux financiers, les 
actifs sont enregistrés dans le secteur de leur propriétaire, non pas dans celui du fiduciaire. Par consequent. les biens des 
successions, des fiducies et des organismes administrés par les soclétés de fiducie ne sont pas compris dans le secteur 
V1.2.3, mais sont enregistrOs dans le secteur I et II. Particuliers et entreprises non constituoes en sociCtCs ou dans le 
secteur V1I.3, Regimes de pensions en fiducie, dans le cas des caisses do retraite en commun gui sont administrées par 
los sociétés do fiducie. On appelle souvent "londs do société et fonds garantis" l'actif et le passif relies au rOle 
d'intermédiaire financier afin de les distinguer des biens des successions, des liducies et des organismes. Un grand 
nombre de societes de fiducie administrent des fonds mutuels établis aux seules fins des regimes enregistrés d'épargne 
retraite (REER) et d'autres fonds servant de refuges fiscaux. Ces fonds sont traités comme des fonds de successions, de 
fiducies et d'orgariismes et sont enregistres dans les CFF comme si les éléments d'actif dont us sont constitués etaient 
détenus directernent par les particuliers du secteur I et II (des données distinctes concernant ces fonds fiscalement 
avantagoux sont enregistrées dans Ia publication intitulëe Institutions tinancières, no 61-006 au catalogue. sous Ia 
rubrique "Caisses dépargne retraite des societés de fiducie"). Les sociètès de fiducie administrent egalement d'autres 
fonds mutuels. y compris des tonds d'actions, d'ohligations et de placements hypothécaires gui ne sont pas établis aux 
seules fins des paravents fiscaux (méme si los particuliers peuvent détenir des actions do ces fonds dans leur (REER). 
Ces fonds mutuels sont compris dans le secteur VI11.2. Fonds mutuels, dans los CFF. 

Les sociétés de préts hypothécaires comprennent les sociétés exerçant leurs activités aux termes do a Loi sur les 
compagnies de préts et des lois provinciales correspodantes et les autres sociétés gui font appel aux capitaux du public 
pour placer surtout dans des hypothOques. Ces sociétés peuvent accepter des dépôts et émettre des obligations non 
garanties mais, a Ia difference des sociétês de fiducie, elles ne sorit pas autorisées a exercer des activités fiduciaires en 
tant quo mandataires. Les sociétés qui émettent des certificats d'épargne, des certificats do placement ou des coritrats do 
placement et gui exercent leurs activités en vertu dune legislation provinciale particulière sont comprises dans ce secteur.  

Le secteur VI.24 englobe aussie les sociétés de fiducie en placements immobiliers. Los données recueillies 
représentent I'univers dans son ensemble. L'activité pnincipale de ces sociétés est les préts hypothécaires dans le but 
d'en retirer un revenu de placements. Elles ne payent pas d'impOt et n'ont aucune restriction légale en matiére do ratio 
dette/capital actions ou en composition do portefeuulle. 

Le secteur VI.2.3 englobe los sociétés de fiducie seulement jusqu'en 1984, au moment ou Ie secteur V1.2.4 a eté 
ajouté. Les filiales hypothécaires des baniques a Charte ayant été consolidées avec los maisons mores et incluses au 
secteur Vl.1, le reste du secteur se retrouvait trop petit pour justifier l'existenco dun sous-secteur distinct. 

Les renseignements nécessaires a Ia compilation des flux financiers de ces sociétés sont des' secteurs fondés sur les 
mémes données d'enquéte que cellos qui sont utilisées dans Ia publication trimestrielle Institutions financières. no 61-006 
au catalogue. L'enquOte trimestrielle couvre presque tout l'univers et on gonfle les chiffres do l'échantillon af in de 
représenter lunivers en entier. 

Méthodes 

Les flux financiers de ces sectours sont essentiellement un réaménagement des Bats des "estimations de 'evolution 
de Ia situation uinanciOre" publié dans Institutions financières, no 61-006 au catalogue. Ces états sont, a leur tour, fondés 
sur los changements survenus dans les encours des bilans présentés, aprés les ajustements relatits aux réévaluations, etc. 
décrits plus loin. Les bilans présentés sont reproduits aux pages suivantes, avec los numéros de categorie corresponidants 
des CFF. 



101 Staticricrup Cwla 

Division de lorganisariori et des finances de 	irtdustrie 	 Veusllez retourner un eiiemplaire du relevE dans 

let 30 jours qu) suiveot la fin du trimestre 

Relevé tn mestriel des états finan ciers 	 Document confidentiel une tom remph 

F 9 Soclétés de fiducie et de préts 
hypothécaires 	 please check 	Eli 

VI. 2.3 

Veuillez corriger le nom et 	adresse s'il y a lieu 

RENSEIGNEMENTS 

AUIORISATION. 	 Loi sur la statistigue, Statuts du Canada, 1970-71-72, chapitre 15. 

BUT: 	 Les donnée; que vous fournirer seront utilisEes a Ia prEparation des Etat; financiers du 
secteur des finances du Canada 	Ce; Etats financiers seruiront Egalernent a 	Ia 
prEparation des compte; économiques nationaux 

CONFIDENTIALITE 	 Les renseignernents recuellis en yenta de Ia Lol sur Ia statustique soot coofrderrtiels et ne 
peuvent en aucune facon Etne divulguEs aus terme; de Ia LOi sur laccEs a l'inforrnation. 

INSTRUCTIONS: 	 1) 	Les somrnes doivent Etre dEclarEes en wilier; de dollars canadiens 
Cette dEdaration ne doit porter que sur les activitEs canadiennes unrquernrenit 
Veuillez excicire les succursales, filiales at sociEtE; affrlrEes etrangEres 
Si lx; donnée; 'inanciEres rEelles ne Soot pa; disponible;. you; pouvez fournir des 
estimations 

DEFINITIONS: 	 L'expression 	'socete mEre, filiale; et ;ociEtE affiliEes" dEsigne ici Ia societE mEre. Ic; 
tiliales at let sot etE; affiliee; non consolidEns; les siEges sociaux. IC; succursales es les 
divisions; les coentrepnises en les socétEs de persorrnes; les directeurs, les cadres et les 
actiO Fin a ire 
Les sociEtEs affilides sons des entreprises qui sort contrôlEes effectivement Cu celle; 
don; les activites sont sensiblernent influencees par l'eotitE dEclarante ou darn groupe 
de propriEtaires comm uns 

UNITE DECLARANIE: 	1) 	Cette dEclaration porte sur )cochez une seule rEpoose): 

ufle societE unique 

fl 	une partie dune sociEtE (p ax une succursale, une division, an siEge social) 

une fairrille consolidEe de sociEtEs 

E 	autres )prEciser):  

2) 	LentitE dEclarante a-t-eIIe des placements dan; des sociEtEs de persoone; Cu des 

C ce n tr e p r se; 

0 	our 	 Non 

3) 	C entitE dEclararrte at-ella achetE ou vendu des entreprises au cours de Ia pEriode 
de dEdaration couranre gui pourraient affecter lactif Cu les rer'ettec de plus de 
10n' 

D 	Our 	 )j( 	Non 

4) 	Veuillez vErifier Ic profil annersE des entitEs couvertes dans ce questionnaire, 
corrigezie au besoin. er retourner Ix document avec Ix questionnaire rerrpli 

5) 	Veuillez expliquer toate modification irnportarnte de Ia corr'rirahilitE nude là base 
de dEclaration susceptible dx modifier Ia corn paraisor. de iette dEcjaration avec 
celle du tnimestre precEdent 

RENSEIGNEMEI31S 	 Veuillea onus reporter aa guide des stat;tiques tinànciEres Cu contacter Ia Section des 

SUPPLEMENTAIRIIS 	 institutions firrarrcie'e; de là DivisiOn dx 	'organisalnon et des finances de I'inijustnie de 
Statistique Canada Ottawa Canada. K1A 036 
Telephone (613)95 1 .9851 telex 053-3585, telecopieur 16131951-0319 

Ce relevE porte 5Ur Ia pEriode allant de 
9 9 	 a  

mCi; 	 Fools 

Date Responsable de là sociEtE auec gui corn muniquer au sulet de cx releve litre Node téléphone 

(Ecrire en Iettres nnoulEesl 

Signature 

RESERVE A STATISTIQUE CANADA 

Reçu le Saisi le Analyse Ic ContrOle Ic 

5-4800-542: 7.9.88 SQC/OFI-435-60062 
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Datedu bilan 
SECTION A - BILAN 01 LJ_J LJ_J L..LJ 

AN 	MO 	JOUR 

AC1IF 5 rniltiers 

Encaisse et depOts a vue (d4clarer les dCp-Ots a terrrre qui sont er'caissables nor de'nande au POStQ 2) 
I 	rrcaisse et d6o6ts a vue en monnate canadienne dans let succursales On bangues a chaste as Canada ... ..... iii to 2311 - 

iiiso 2312  - 8 	Autres depOts C vue en monnaje canadienne 	............................. 	.......... 	...... 

1J229 2313 I 	9 	DepOts C vue en devises etrangeres 	.......................................................... 

2 	DQpOt a terme (y compns let billets a terme au porteur. les depOts swaps et en recettes noun forme de depOts. les 
certificats, les obligations garantieset non garanties ellen totes semblables) 

. 

2 1 	Enrnonnaiecanadienne 
2 1 	1 	De succursales de bangues a charte au Canada 	. 	.......... 	............................................. H 1 	2311 ___________________ 

2 1 9 	Autres depOts en monnaie canadienne 	........................... 1138 2312 

j0 2313 

ll 0  (33 1 2) 3 	Postes en transit (nets) 	 . 	 - 	- 	- 	- 	- 
4 	Comptes debiteurs Ct revenu couru (avant deduction dna provision pour crCances douteuses. y compris es 

inrerêts et dividerrdes C recevor, declarer en somrnes duesde a societe mere. des filiafes et des societCs affiliees au 
poste6t) 	 - 	----------------------- 	. 	S 

26 

12800 

_______________ 

1400/(2610) 

22 	En devise étrangCres 	....................................................... 

49 	Moors. 	ProviSion pour créancesdouteuses 	-------------  ---- 	-- 	----- ---- ------ --- 	- ------------------------..  
2332 S 	Contrats de 	rCdit-bail a recevoir 	-------------------------------  - - ------------- 	- ---------------- 	- ----------- - --- 	--- 	--- 

6 	Placements dans, et crCances sur. Ia sociótC mere, Is filiales et Irs sociCtes affiliCes (avant deduction de a 
provision pour pertes poste 19) 

	

6 	1 	CoOt des dctions 
6 	1 	I 	 SociCtCscanadierines 	................................................... ........ 	.. 	..... . 2512 __________________ 

612 	SociitCsetrangéres 	................................................ L.LL° 2512 

62 	Bénéfices accumulés moms dmvmdendes reçus (C utiliser uniguement si Ion a recours 	Ia comptabilisation ala 
14200 

1431 _° 2512 

valeur de consolidation pour len es filmalec et sociétés affiliEes non consolidées) 	-----.......... --------------  

6 3 	PrCts, avances, hypothéues, effets, obligations et autres 

i.!?9 2512  

7 	P3acements canadians - Societes non affiliees, au out amorti (avant deduction des provisions ou allocations pour 
pertes - poste 19, declarer es préts hypothecares au posSe 9et len autres press au posse 10)  

1St 0 	2340 

1 	120 .i_ 2350 7 2 	Acceptations bancaires, effets de fmriancemerrt, corrrmerciaux et autres effets C court terinre (dont l'échCarsce, 
l'oriqine. était inférieure C on an; y  compris len billets et effets des administrations provinciales et murnicipales) 

73 	Obligations du gouvernement du Canada 	------------------------------------- 1111 2421 
1 4 	Obligations den administrations provinciales et rnunicpales (enclose es billets et effets C court terrne - 

poste72) 
7 4 1 	Obligations des administrations provinciales 	......................................... .... ........ 2422 _____________________ 

2423 

- 

.1.5. o 	2424 
7 S 	Obligatiorrsde siiciéten, obligations garanties et non garanties (y compris lenobliqations hypothCcaires et len 

560  2520  71, 	Actions de socienes (y cornnoris es borrs et en options de souscriptiOn d'actionn et inclure len fiducies de 
placements immobiliers) 	.......................................................................... 

1 	t 2610 79 	Autren cmlaernnents canadiens (7 cornnpris es metair cm'ecei.iv. len certificats doteS d'argent. les Options se 
r,iriporr,inrCiIespoifvitsetdl 

B 	Placements etrangers - SociEtCs non affiliecs, au coOt amorti avant deduction des provisions ou allocations pour 

7 	1 	 Bonn dv 	trCsorduCanada 	................................ 	..... ....... 	. .................. 	............. 

pertes - poste 19; declarer es depots C terme au posie 2. es prCls hypothécaires au poste 9et let autres prAtt au 
posts 10) 

8 	I 	B'llets et effets C court terme 	------------------------------------------ 	- 15210 2313 

L5AP 2530 

6 3 	I 	 SocCtCs canadmennies. cadreset actronrnaires 	.............................. ................. 

6 	32 	Societés etrangeres. cadres et actioninraires 	........  ....... .................  ..... ...........  ... ........... 	.......... 

7 	42 	ObligatiOns des administrations mur,icipales 	............................................................ 

83 	Actionsdesocieles 15230 2530 

89 	Autresplacementsétrangers 	............. .. - 2530 

9 	Préts hypothecaires aun so<ietes non aftiliees (avaPt deduction des provisions ou allocations pour 
pertes - posts 19) 

9 I 	Uarantis par des propriétés au Canada 
9 I I 	Préts en vertu de Ia LOi rratmonale sur l'habiration 	 . 	. 	. 	. 	, 1 	111 2410 

LJ_i_2  2410 

obligations C  reverru variable, endure les effets C court terme - poste 7 2) ........................................ 

9 I  2 	Autresconstructionsrésidenliellessmples 

9 122 	Autre qu'en premiere hypothCgue 	 - 	- 	- 	- 	- 2410 

L.1_!_4 2410 

L&LZft  2410 

82 	Obligations ganantes et non garanties 	....... . ................. 

..L2Q(5 2410 
0 	PrCts, a..dres que las prCts hypothEcairee, aux sociCtes non affiliees (avant deduction den provisions ou allocations 

9121 	 Enpremereisypothegue 	................................................ 

Dour ciertes 	potty 19, y  cornrpris len decoucerts ires comptes des clientsl 

9 	I 	3 	Autres constructions résidentielles multiples 	...... 	..... ........... 	...... ......... .......... 	.... 

10 1 	A des particuliers, eritreprmse non constituee en societe dv capitaux et etablissements sans but lucratif 
10 1 	1 	A des particuliers pour l'achat dv biens de consommation 	........................................... - 

9 	I 	4 	Constructions non-résmdentielles 	...... ...... 	.............. 	...................................... 

92 	Garantis par des propriérés C l'eatCreur du Canada 	--- ........ 	......... ...... 	... .... ............... 

171 80  2332 

2332 

2312 

101 	9 	AutresprAts 	 ............................. 

102 	Aux courtiers en valeurs mobrliCres 	............................................................................. 
103 	AuxtociCtén 	 . 104 I 	Aux sociCtes canadiennes (endure les societes d'Etat - paste 10 9) 

¶32 	AuxsociEtCsCtrangères 17420 2332 

5-4800-54 2 
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Date du bilan 
SECTlOP 	A - BILAN (sate) 01 LIJ L__I__J L__L_J 

AN 	MO 	JOUR 

ACTl 	(in) S milliers 

103 	Autres(ycomprislet gouvernements) 	.. 	 ............................. . .1L0P 2332 

12 	Actifs repris pour deaut de palement detenus en sue tie Ia vente(yComprisi àsqu,sition de proprietes par sate) 1I12..0 1800 

13 	Bienc-fonds detenuc pour revenu (avant deduction de la dCprêciation accurr ..lee at des charges) 	 - .122 I 1800 
14 	Immobilisations (y  cornpris là location d'imrneublesat de Terrains, IeS macbi"rs. 	équlpement, let batiments. les 

ameliorations locative;, etc pour utihsarion propre et vehicules et materiel de'enus par les locataires de baux 
18310  

15 	Moms -  Depreciation accumulEe cur es biens-fonds detenus pour revenues let immobilisations 	. . 

!2329 1800 1 	Actif Incorporel (net de larrortr;semenl .iccumule) 

18 	Autreselémentsd'actif 	. 	 . 	 . 9880 2610 

19 	Moms: Provisions et allocations accumulees pour pertes sur placements, prdts et autres elements d'actif, 
imputees aux dépenses(remplrr Cgalemenr I Arrnena tup/ernentane 81  19810 I 400 / 3 520 

devpJ.ilaton, aaarrt deduction de là depreciation acumulCecet detchargess 	................................  

20 	TOTAL DE L'ACTIF 	. 	. 

PASSIF 

21 	Passif-depots (inclure let dépóts 4 sue, a prEavis eta terme; signaler let dCcouverts dec comotes des clients au 
poste 10) 

21 I 	Depôt a titre de paravents fiscaux 331 2 

2,3210 3312 21 	19 	Autres 	............. 	....... 	.. 	 ........ 	........... 	 .... 	... 	...  ..... ..... 	... 	........ 	... 	..... ................... 

21 2 	Dépóts de particulars. d'entrepr5es non-corrstituQes en socrétés de capitaux, d'établissemenss sans but lucratif 
(endure es depots 4 litre de paravents fiscaux - poste 21 1) 

2121 	Enrnonnaiecanadienne 21310 .3312 

211W 3312 

11W 3312 
21 	22 	En 	devises étrangéres 	..................................................................... 

21 3 	DepOt; de socrétes rësrdaflt au Canada (endure len Societe; d'Etat - poste 21 9) 

2132 	EndevisesCtrarigéres 	. 	. 	 ..................................... 32 3312 

3312 

jjflQ 3312 

2111 	REER 	.................. ..... 	... 	... 	..... 	...... 	 ........ 	........ 	......... 	 ... .............  

3610 22 	Comptes crediteurs et exigibilites couruet (signaler es sommes dues 4 Ia socrétC mere, aux filiales et aux Societe; 
afirlees au posSe 24) 

21 	3 	1 	 En monnaie canadienne 	............. .................................. . 

23000 3610 

24 	Sommes dues ala societe mere, aux filiales es aux sodetQs af4iliees (y compris let comptes crCditeurs. Ins effets. let 

214 	DepótscjessciciCtdsnon residentes 	 . 	............................................. 

emprunts. let hypothéques et les obligations) 
24 	I 	Au 	Canada 	................ .............................. . . .. WJ..QQ 3512 

Z2Q0 3512 

25 	Emprunts - Societes non affiliees 
25 I 	Emiaruntt, et decouverts (endure let emprurits hypothecaires - porte 25 5, signaler let effets subordonnét au 

poste25 31 
25 I 1 	 Aupres it succursales de banquet 4 charte av Canada 25 ilo 3331 

219 	AutresdépOtt 	 .... .............. ........... ....................... .. 

I130Q 3332 

23 	ImpOts sure revenu exigibles (declarer Iv; rmpOts surly reveru recouvrables au poste 4) ........................... 

25 2 	Biliets 4 ordre 4 payer 
1 211.0 3350 

25 22 	Dons I echeance. 41 origne. Ctat egale ou supereure a un an 	 .. ........ 	........ 	.- 
3332  253 20 

200 3424 

2519 	Auprésdaulressources 	................ ....................... 	
........ 	

..... 

254 	Obligations garanties et non garanties (inclure seulemeril lesyitres d'errrprunt offerts comme placements prices 

	

24 	2 	A lextCrreur du Canada 	...................
................ ... ...... 	

.... 
	..... 	

........... ... 

	

255 	Empruntstiypothecairec 	. 	. 	..... . 	 . 	 . QQ 3410 

ou publics, declarer let billets 4 ordre au porte 25.2 el let elicIt subordornCs au posIes 25 3) 	............ .. 

30 	ImpOtssurlerevenureportes 	 . 2200.0  1400/3520 

2009 3520 

252 1 	Donl l'Echéai,ce, a l'origine, etait rnférieure a un an 	 ............................... 

39 	Autres elements de passif (y compris let gains yr perres iron realises sur là conversion den rriinplec exprimé; en 
ryronnaie etrangerel 29000 3610  

253 	Empruntseteffetssubordonnésapayer 	....................................................... 

40 	TOTAL DU PASSIF 	..................... 	 . 	 . 	. 	. 	. 20000 

31 	Interét minoritaire dans les filiales consolidCes dans cc rapport 	.... ........................ 

AVOIR DES ACTIONNAIRES 

41 	Capital-actions 
41 1 	Actions privrlegiées  31100 3520 

41 	2 	Actions cirdinares 	..... ......................................... 31200 3520 

42 	Surplus d'apport 	 . 
33000 3520 

43 	Plus.valuc (moins-value)constatee par expertise 34000 (1600) 

35110 1400 / 3520 44 	Reserves sous forme tie placements. d'hypotheques ou d'autres elements d'actif , 

35120 1400/3520 45 	Réservegeneraleoufondsdereserve 	........................................................... 

5-4800-54 2 
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Dare du bilan 
SECTION A - BILAN 	 01 L.LJ LL.J LLJ 

AN 	MO JOUR 

AVOIR DES ACTIONNAIRES )fn) 	 S rnHers 

49 	8enefices non repartis 

50 	TOTAL DE LA VOIR DES ACTIONNAIRES . 

60 	TOTAL, PASSIF ET AVOIR DES ACTIOPINAIRES 	 .... 

QUESTIONS SUPPLCMENTAIRES - 8ILAN 

61 Passif 	Depots )y wrnors les depots a litre de parasents fisc.aua, le total deerair être egal ala sornme des sos 
poster du porte 21) 

El 	1 Depots a vue at depotsdépargne 6311 
61 	I 	I COmp?es-chCques 	..................................... 	- 

61 12 Atrs 	........ 	.... 	... 	..... 	...... 	......... 	... 	...... 	.................... 	....... 	..... 	............. 631;  

61 2 DepOts a terme 6321 
61 2 I DOnE léchéaoce, a lorigine, était infdrieure a un an 

61 2 2 Dorit IAchêance. a lorg,ne, re stuat entre un an etcunq ant 	...................................... 632  

61 2.3 
632  

62 Placements, hypothaques RE autres reserves delements dactit (porte 44) augmentations (dimnutons) 
prQseurrr ila Sources aurrer qua let trarrcferts des berrefes nor reparts at les compres de reserve génerale Ou de 64 IC mondsdeiesei s e 	. 

63 Reserve generale ou fonds de reserve (porte 45) 6421 63 I Primes démisson dctons crCditées aux reserves 	................................................................ 

632 

Dorrl )Cchiance, a lorigrne. Clat supEreure a dna ans 	..................................................... 

642  

639 Autres augmentatloris (dimnmnutions) (exciure let transferts deslaux bénéfices non repartis et placements. 6426 

Pnmerderembourserrrentd'actioasportCesaudCbitdesréserves 	................................ 

hypothéquesetautrescomplesdereservesd'élemnenlrd'actit) 

64 Impôts sur Ic revenu reporter accun,ules: Additions (deductions) au compte des irs pOts sur le revenu reportés 
•scc.mnulés autres clue let summer rnputPOs aua dCpirvses du trimestre observe ou auri depenses relCes aux 271 trirrrestres précédents 	.................... 	. 	 .. 

PCriode coucerte 

SECTION B - ETAT DES BENEFICES NON REPARTIS 	 02 De L.LJ L...LJ LJ....J 
03 	LJJ LUI L 

AN 	MO JOUR 

66 	Bend ices non repartis, solde douverture 	. 

AJOUTER (DEDUIRE) 

67 	Benef ices nets (pertes nettes) pour Ia periode observee (a reporter du porte 110) 

68 	Transferts provenant (very) d'autres comptes (pea capital actions. reserves) 	.................................(8  

69 	Autiet additions (deductions) - VeuiIIez prCcirer let poster importants 	. 38 

DEDUIRE 

70 	Dividendes declares 	 3881 701 	irerpéces 

709 	Aulmes 	........................................................................................................... 3886  

80 	BENEIICES NON REPARTIS, SOLOS OS CLOTURE (DEVRAIT ItTRE tOAL AU POSTS 49) 	.. 	.. 	. 	- 1 825 

5-4800-54 2 
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Pérrode couverte- 
02 De LJJ U 	LU 

SECTION C - ETAT DES RtSULTATS 03 A 	L...L....J 	LJ.....J 	L....L..J 
AN 	MO 	JOUR 

106 	Autresgains(pertes) 
Smilhers 

106 1 	Part des bEvel 'cc; net; (pertes nettes) des tiliales, sociEte; athliCes, coentreprises et societE; de personnes non 
consolidEcs (seulement sic; placement; tonI declare; scion Ia mEthode de complabisaton A Ia valeur de 
consolidation) 	....,.,........, 	-------- 	 - 	------ 	- 	-- 	------ 	- 	--- 	-- - ------ 	-- 	- I 

1062 	Part des actronnares rnlrtoritaires des bCnEfices nets (perle; riettes) des filiales et societes affilEes consolidEes 
dan; Ia prEsente declaration 

1063 	Gains (perle;) extraordirtaire; (réalisCs et riots realisEs, avant mpôts vur le revenu: renrplir Cgalerrrent 'Anneice 
supplEmentaryA) 	.................................................................................................. 3.i.D  

1063  1 	Impôts sure revenuE ligard des porte; ex-traordinaire; et avantages fis-caur des reports de pertes 
prospecits 	- 	. 	 - 	. 	- 	 . 	- 	- 	- 	.  

110 	BtNEIrICES NETS (PERIlS NETTES)(REPORTERAU POSTE IT?)....................... - __________________ 

QUESTIONS 5UPPI.EMENTAIRES - ETAT DES RESULTATS  

ill 	Dividendes recus des societe;, declares scion Ia methode de comptabilisation a Ia valeur de consolidation et 

- 

credites au compte de placement: 
Z5.1.QQ  111 	1 	(arrsd,ens 	....... 	. 	 . 	..... .... .... 

L52Q  

ANNEXE SUPPE.EMENTAIRE A: REPARTITION DES GAINS (PERIlS) REALIStS El NON REALIStS El DES 
REt VALUATIONS (DEVALUATIONS) 

- let numCros des articles correspondent aux postes du bilan 

2332 S 	Contratsdecredit.bailarecevoir 	................................................................ 

6 	Placements dan;. et crêances sur. Ia societe mere, let filiales CE let Societe; affiliees 
61 	CoOt des actions 

J,2JJ  2512 

6 1 2 	Societe; etrangeres 	 . . 	- 	- 	- 	- 1212 2512 

111 	2 	Etranger; 	...................................................................................... 

6 3 	Prêt;. avarice;. EiypothEques, effets. obligation; et autres 
8122.3 2512 

6 3 2 	SocretEs Etrangeres, cadres et actiorinaires 	............ ..... 	........................ 83.22. 2512  

81310 242 1 

6 	I 	1 	 SocietEs cartadienires 	......... 	............. .................................. 

7 	Placementscanadiens 
7 3 	Obligations du gouvernernerit du Canada 	- 	 - 

8132.1 2422 74 I 	Obligation; des administrations provincialec .. 	. 	. 

2423 

. 

81310 262-c 7 5 	Obligation; de sociEtE;, obligations garanties et non garanties 	.................................. 

76 	ActconsdesociCtês 	................................................................................. 2520 

79 	Autres placement; canadiens 	........................... 8.L3JJ 2610 

8 	Placements etrangers 
8143.0 2313 

8142.0 2530 

83 	ActronsdesociEtEs 	 - 	 - 	 .. 	- 	- 81430 2530 

89 	AutrecplacemerrtsEtrarrgers 	.............................................. 81440 2530 

63 	1 	 Societe; canadienoes, cadre; et actionnairet 	....................................... 

9 	Prêt; hypothecaires 

8 	1 	 Billets et etfets a court terrne 	 .............................  ...... 	.. 

9 1 	(araritis par des propriEtEs au Canada 
9 	I 	I 	 Prêt; en vertu de 	a LOi nationale de Mabitation 	.......................................... 

7 42 	Obligations de sociEte;. obligations des administrations ncpales ........................... 

9 1 2 	Autres construction; rC;rderrtielle; simple; 
9 1 2 1 	 En premiEre hypothEqu 	. 	. 	 ...... 	. 	. 81.j.3 2410 

81514 2410 9 1 22 	 Autre au'err premiere hypothEque 

9 	1 	3 	Autre; coristruction5 residentelies rrt ultiples 	........ 	....................... 	...... ..... ..... 815 1 ,5 2410 

91 	4 	Constructions rron'residentielles 	- 	............................. 	- 2410 

9 2 	Gararrts par dec proprytes a 	 evtetieur du Canada 	 - tlSjCl 2410 

82 	Obligatonsgararrtiesetnoogarantres 	.............. 	........ 	............... 	. 	...... ..... 

10 	Prêt; autres que les prêt; hypothEcaires 
10 1 	A des particuliers. entreprise non constituCe en sociEtE de capitaux, etablissements sans but lucratif 
tO 1 1 	 A des particuliers pour l'achat de ben; de corsomrnatior, 2321  81611  

113 	1 	2 	Autre; prêt; 	----------------------------------- 813)18 2332 

11132 	Aux courtiers en valeurs mobiliEre; 818.29 2332 

8164,1 2332 10 t 	Aux cociEtE; 
103 1 	Aun sociEtéscarradierines 

81642 2332 

09 	Autrec 	....................................................... 81680 2332 

032 	AuxsociEtEsetrangEres 	.................... .............. 

8..18.QP 2610 Autres elements dactif (vCu:iez preccer) 	.......................................... 

TOTAL )devral Etre Egal ala somrrre des postet 85. tOt. 102 et 1063, mom; porte 	14)  

5-4800-54 2 
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SECTEUR VII 
Sociétés d'assurance et regimes de pensions 

Ce secteur comprend trois sous-secteurs Vll.1, sociétès d'assurance-vie 1 ; VlI.2. Les caisses séparées des sociétés 
dassurance-vie: VI1,3. Regimes de pensions en fiducie. Ces sous-secteurs sont regroupés en on seul secteur parce 
quils sont traités comme des "associations do particuliers' dans le système canadien des comptes nationauxi et non pas 
comme des sociétOs appartenarit au secteur des corporations et entreprises publiques des CR0. 

Les trois sous-secteurs remplissent des fonctions corinexes puisquils accumulent des èléments dactif pour le 
compte des titulaires de polices et des benéficiaires de rentes ou de pensions en cas de perte do revenu familial resultant 
du décès ou do Ia retraite. En vertu des conventions des CRD, ces actifs sont réputés apparterlir au secteur des 
particuliers a méme lequel us sont finances. Le revenu provenant de ces fonds est on élément du revenu des particuliers 
et, dans les CFF. Ia créance du secteur des particuliers figure en tant quélément d'actif constitué par assurance-vie et 
les rentes (catégorie 2430), dans le secteur des particuliers et des entreprises non constituées en sociétéS. I et II. 

Voir secteur VII. 1 



80 

SECTEUR Viii 
Soclétés d'assurance-vie 

Champ d'observation 

Ce secteur comprend les operations d'assurance-vie des sociétés d'assurance-vie et soci6tes 1  de secours mutuel 
enregistrées en vertu de Ia Loi sur les compagnies d'assurance canadiennes et britanniques. de Ia Lot sur les compagnies 
d'assurance étrangères ou dune loi provinciale correspondante. Les caisses sCparées des sociétés d'assurance-vie ne 
sont pas comprises dans ce secteur mass dans le secteur VII.2, les caisses sOparées. Dans la mesure oU le permettent les 
données dont on dispose, les operations dassurance-accident et dassurarice-maladie des societes d'assurance- vie 
ne sont pas comprises dans ce secteur mais dans le secteur V11I.5, Divisions d'assurance-accident et d'assurance-
maladie des sociétès d'assurance-vie. Los soctétes de secours mutuels et fes sociétes munes dune charte provinciale 
ne déclarent pas leurs operations d'assurance-accident et dassurance-maladie séparOment, ces éléments sont compris 
dans le secteur VlI.1. L'actif total des operations dassurance-accident et d'assurance-maladie de ces deux 
composantes de Ia brariche d'activité est estimé a moms do 1% de l'ensemble des actifs de Ia branche d'activité de 
I'assurance-vie. 

Les soclétés et associations dassurance-vie offrent de lassurance-vie et des rentes aux particuliers et aux groupes 
tels que les employés dune la mCme societe ou les membres dun méme syndicat. 

Les données déclarées dans les comptes des flux financiers. lesquelles sont conforme a a definition utilisée dans 
l'ensemble du système canadien des comptes riatiorsaux, ne comprennent quo les transactions d'assurance-vie 
effectuées avec des residents du Canada par les societés do secours mutuel ou les sociétes (canadiennes, britanniques ou 
autres societés étrangères) constituee en vertu des lois fédérales ou provinciales; I'actif et le passif de ces compagnies qui 
rOsultent de leurs operations a l'étranger nest pas compris dans les flux financiers. En d'autres termes, les operations a 
létranger sont attribuees aux succursales a I'étranger, lesquelles sorst traitées comme des institutions non résidontes. Le 
traitement des sociétés dassurarice vie diffère de celui des autres intermédlaires financiers dans te système canadien de 
comptabilité nationale. Ce traitement est expliqué dans Los comptes nationaux des revenus ci des dépenses, volume 3: 
Statistique Canada. no 13-549F au catalogue (hors série). pages 117 et 118. 

Pour mesurer l'apport productif des divers types de services d'assurance achetés par les particuliers (vie, accidents, 
vol, biens personnels, risques divers et automobile), on ne pout considérer les versements (primes) el'fectués au titre 
de ces assurances comme étant egaux a Ia valeur des services dassurance du fait quo daris los primes, so trouvent 
incluses des sommes qui seront dêboursées a Ia suite do reclamations soit au cours do la memo annee soit au cours 
des annees subséquentes. Comme les primes et les indemnités versées so ramérient dans une large mesure a une 
simple redistribution do revenus a l'intérieur du secteur des particutiers et des entreprises non constituées en sociétés, 
on no tient compte ni des primes ni des reclamations dans Ia construction de ces comptes. La valeur du service rendu 
par ces institutions qui facilitent ce processus de redistribution est mesurée a laide de leurs frais administratils (los 
primes moms les sinistres) qui sont portés dans los dépensos personnelles en biens et services de consommation. 

Los sociOtés d'assurance-vie et les associations mutualistes présentent cependant une autre caractéristique dont it 
faut tenir compte dans Ia construction des comptes. Ces institutions ne se bornent pas a redistribuer to revenu des 
particutiers, mais exercent égatement une fonction d'epargne pour le compte de ces dorriiers. L'epargne personnelle 
accumulée dans le secteur de assurance-vie engendre des revenus de placements qui vont aux particuliers. Afin de 
prendre en compte ces revenus do placements dans les revenus de ce secteur, on considére les, sociétés 
d'assurance-vie comme des "associations do particuliers" forsqu'it s'agit do tenir compte de leur fonction do 
placement; les revenus de placements de ces sociétés sont comptabilisés dans ce secteur sous Ia rubrique "intéréts, 
dividendes et revenus divers do placements" Les frais administratifs des sociétés d'assurance-vie comprennent les 
frais dew  placement de ces sociétés, cest a-dire un "droit" que versent les particuliers aux compagnies dassuranco 
au titre de Ia gestion do teurs placements. 

II importe do rioter quo te paiement des services fournis par les sociétés d'assurancos, services dont la valeur est 
déterminée a l'aide des frais administratifs, nest autre que l'achat de ces services par to secteur des entreprises et 
quo t'ensemble du rovenu des facteurs créé par cette activité provient par consequent du secteur des entreprises. 

Les sociétés d'assurarsce-vie peuvent étre soil des sociétés "par actions" (appartenant a tours actionnaires) ou des 
sociétés "mutuelles" (appartenant a leurs titutaires de polices). Dans te premier cas, en vertu de Ia oi, au moms 90% des 
bénetices sont dCis aux titulaires do polices participants. et  seuts do faibles montants sont verses en tant quo dividendes 
aux actionnaires ou affectés aux fonds des actionnaires. Los sociétes mutuetles doivent tous teurs bénéfices aux titutaires 
de polices qui sont, en fait les propriétaires do tentreprise. Par consequent. Ia catégorie du passif Ia plus importante pour 
es sociétes d'assurance-vie est Ia catégorie 3430, Assurance-vie et rentes. Cette catégorie est le chiffre net (en terme 
de flux) qu'on obtient en retranchant do l'actif total les dettes envers les autres secteurs tels quo tes emprunts bancaires, 
les hypotheques, los comptes a payer aux fournisseurs, l'impôt sur to revenu a payer, to capital-actions et autrement dit. 
Ia source nette des onds fournie par les titutaires de polices au secteur V11.1 (et, par consequent. I'augmentation notte de 



Ia créance que les titulaires de polices ont sur le secteur V1I.1) est égale a Ia somrne des primes encaissées plus les 
contreparties des rentes plus les revenus de placements recus moms la somme des indemnités vorsées et des trais 
d exploitation. 

Les types et proportions des éféments do I'actif que peuvent détenir les soctétés d'assurance sont regis par los 
départements des assurances fédéraux et provinciaux. 

La plus grande partie de l'actif des sociétés d'assurances est détenue sous forme d'eftots a long terme tots quo des 
hypothéques et des obligations, choix compatible avec Ia nature a long terme de leur passif corlstitué de contrats 
dassurances et de rentes. 

Pour Ia périodo allant du premier trimestre de 1962 au quatrième trimestre de 1977, le secteur VIII, quon appelait 
alors secteur des sociétés d'assurance-vie, comprenait les operations dassurance- accident et d'assurance-matadie 
des sociétés, ainsi que leurs operations d'assurance-vie. 

Le secteur V1I.2 comprenait alors los operations des sociétés de secours mutuels, y compris leurs operations 
d'assurance-accident et dassurance-matadie. Les secteurs qut existent actuellement comprennent les donnees des flux 
a partir du premier trimestre do 1978. Les ericours (les soldes a ía tin de Iannée) sont enregistrés sur Ia nouvelle base a 
partir do Ia tin do 1977. 

Sources 

La source des données de base du secteur VII.1 est une enquéte trimestrielle sur les sociétés dassuranCe-vie 01 los 
sociétés do socours mutuels enregistrée aupres des gouvernements fOdéral et provinciaux. La couverture do I'enquOte 
dépasse 97% de I'univers mesure en terme d'actif total. Les donnOes de léchantillon sont ajustées de façon a 
représenter I'ensemble de lunivers. Lenquéte est effectuée par Ia Section des institutions financiéres de Ia Division do 
l'organisation et finance do l'industries de Statistique Canada, qui publie Institutions finaricières, no 61-006 au catalogue, 
trimestriellement. Avant lo premier trimestre de 1978, on so servait dautres sources et de secteurs différents (décrit ci-
dessus) pour Ia branche d'activité de lassurance-vie. 

Au cours do ces premieres années, on disposait de données moms détaillées, surtout en ce qui concerne le passif. 

Méthodes 

Sauf les exceptions notees ci-dessous, les flux financiers du secteur V1I.1, Operations dassurance-vie des SoCiétéS 
dassurance-vie et sociétés do secours mutuels, no font quo reprendre les états financiers trimestriels -Estimations de 
I'évolution do Ia situation tinancière des sociétOs dassurances, publiées dans Institutions financières, no 61-006 au 
catalogue. Ces états, a leur tour, sont londés sur los changements survenus dans les encours des bilans présentés après 
lajustement relatit aux réévaluations, etc., décrits plus loin. Les bilans qui font partie du questionnaire de I'enquéte 
trimestrielle sont reproduits dans les pages suivantes avec les numéros do catégorie do CFF correspondants. 

	

1200 - 	Provisions pour consommation do capital et ajustements divers - elle est Ogale a Ia somme do 
I'amortissement (pour dépréciation) et do l'amortissement (financier) sur les biens immobiliers détenus dans le 
but do produire des revenus et(ou) sur lactif immobilisé détenu pour utilisation personnelle. 

	

1600 - 	Formation brute do capital fixe - Lo total annuel de Ia formation brute do capital fixe est estimé a partir des 
données d'enquêtes recueillies par Ia Division do Ia science, technologie et stock de capital do Statistique 
Canada, dans 18 cadre des estimations des investissements publics et privés au Canada. Les chiffres 
trimestriels correspondent simplement a une repartition égalo dos estimations annuetles. 

	

1800 - 	Achats nets d'actifs existants et intangibles - Ce chiffre est calculé comme étant Ia difference entro (a) les flux 
relatifs aux biens immobiliers et les locations de terrains détenus dans le but do gagner du revenu plus los flux 
relatits aux terrains, aux bátimonts, a lameublement, a l'équipement, etc. détenus pour utilisation personnelle, 
qui sont enregistrés aux lignes 52 et 53 du tableau 83, Assurance-vie: Etats financiers trimestriels - 
Estimation do 'evolution de ía situation financiers, institutions financiéres; moms (b) Ia catégorie 1600, 
Formation brute de capital fixe, ci- dessus. 

	

3430 - 	Assurances-vie et rentes - Ce chiffre est habituellemont obtenu do Ia façon décrite sous "champ 
d'observation", ci-dessus. 

Les sociétés de secours mutuel sent devenues des sociOtOs d'aide mutuelles, et recrutent des membres pour payer 
des bénéfices. Ces sociétês ne comptent aujourd'hui que pour 2% des sociétés dassurance. 



101  I Statistique Canada 	Statistics Canada 

Division de i'organisatrorr et des finances de l'industre 	 Veuillez retourner un exemplaire du releve dant 

es 30 jours qui suivent la fin du trimestre 

Relevé trimestriel des états financiers 	 Documentconfidentiel unefoisrempli F 7 Assu reu rs-vie If you prefer this questionnaire in english. 

p4easecheck 	D 
V I I .1 

Veuillez corriger It tomes l'adressesl y a lieu 

RENSEIGNEMENTS 
AUTORI5ATION: LOi sur la statistique. Statuts du Canada, 1970•71 -72. chapitre IS 

BUT: Let donriées que tour fournirez serorit utilrsêes a Ia prCparatiori des etats financiers du 
secteur des finances du Canada 	Ces etats financiers serviront également a Ia 
preparation des comptes écoriomiques nationauri 

CONFIDENTIAUT( Les reoseignements recueils en vertu de là Loi sur là statistique Sons confdentiels et ne 
peuvent en aucune façon Crre divulguCs aus terrnes de Ia LOi tur laccCs a l'uiformation 

INSTRUCTIONS: Let commes dovent 4tre déclarees en milliers de dollars canadiens 
Cette declaration porte sur let assurances, les placements et les actisités ausliares 
des succurr.ales et des bureaus titués au Canada 	Les compagnes et Ins societés 
canadrennes, clu ,  euercent leurs actutes par leotrerose de succursales et de 
bureaus non constitués gui soot établis A I'extérieur du Canada. devraient declarer 
là difference entre lactif et It passif de ces succursales et bureaus a lCtranger au 
poste 4 3 et declarer Its revenus gui y soot associCs au poste 96 2 
Ne par nclure darts cette declaration lassurance accident et maladie ou les foods 
sépares 	Let renseignements burns douent être nets ic route reassurance cCdee 
Dans là mesure du possible, l es actifs déclarés doivent inclure pour les posses 
applicables, les actifs gui ne tonI pat admissbles dens Ia determination de 
I eiicédent de Ia coropagnie dans létat annuel prCsentC au surinteridant des 
rr5stitjtrons finarrcéres ou leurs equivalents prosincaux Iryreubles et articles 
d'ameublement. asances auu agents, fran payés davance, etc 
Si  des états financiers ne soot pas préparCs pour Ce tnmestre financier. il est 
possible d'utliser des estimations 

DtFINITIONS lexpresson 'sociétC mere. fliales et sociCté afiilées 	dCsigne ici là sociélC mere. les 
filiales et Ins sociêtés afiiliées non consolidCes, Its sieges sociaux, les succursales et les 
divisions, Its coentreprises et Its sociCtés de personrres; Its directeurs, let cadres et let 
act Onna ires 
Les cocétés afflées soot des entreprises gui soot contrôlées effectivement ou celles 
doot les actuités cont sensiblement influeocées par lentitC dCclarante ou dun groupe 
de propriCtares communs 

UNITS DCLARANrE Cette déclaràtion porte sur (cochez une seule reponse): 

o 	une sociétC unique 

o 	une division dassurance-vie seulement 

o 	une famille consolidée de socEtet 

o 	autres (préciser):  

Lentité dCclarante a-Idle des placements dans des sociétCs de perconnes ou des 
coentreprises' 

DOur 	 DNon 
Lentité déclarante a-t-elle achetC ou vendu des entreprises au court de Ia pérrode 
de declaration courante gui pourraient affecter Vactif ou Its recettes de plus de 
tO%' 

DOul 	 ONon 
Veuillez verifier It profil anneiré des entités cousertec darts cc questionnaire. 
corrigez-le au beson, et retourner Ic document aver Ic questionnaire rempli. 
Veurllea explqer route modification importarite de la comptabritC ou de là base 
de dEclaration susceptible de modifier là coroparason de cette dEclaration avec 
celle du trimestre précédent 

RENSEIGNEMENTS Veuillez tout reporter au guide des statistigues firrancrCres ou conferrer la Section des 
SUPPLEMENTAIRES: institutions financEres de là Division ic lorqanisatrorr et des finances de I'rndustre de 

Statistique Canada, Ottawa, Canada, K 1 A 016 
Telephone (613)951.9851 telex' 053-358S, tElécopieur: 161 3)95 t -03 19 

Ce relevE porte sur là période alIenS de to 	a 	tO 
mois 	 mois 

Date Resporrsable de là sociétC avec qui communrguer au su1et dccc relevC litre Node relephc'e 
(écrire en lettres moulEes) 

Signature 

RESERVE A STATISTIQUE CANADA 

Reçu Ic Sasi It Analyse Ic ContrôIC Ic 

5-4800-732' 7-9-88 SQCiOFI-835-60062 
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Datedu bilan: 
SECTION A - BIIAN 01 I_UI I_Li LU 

AN 	MO 	JOUR 

ACTIF (Let postes 1 3 19 devraient inclure seulement let biens guise rattachent ass activitCs des succursalv'c ot hi'Caux S milliers 
situésau Canada. von Instruction no 2, page 1) 

1 
I 	1 

Encaisse et depOts a vue (signaler les depOts 3 terme gui sont encaissables sur demande au poste 2) 
Encaisse et depOts 3 sue en monnaie canadienne dans les succursalesde barsques 3 charte au Carird,, 111101 	2311 

2312 18 - AutresdepotsavueenmOnnaiecanadieni"e 	 . - 

1 9 DepOts 3 sue en devises etrangeres 	 . 	. II2QQ 2113 

2 	Depots 3 terme (y compnis les billets a terme as porteur, let depots swaps et let recettes sous forme de depOts, les 
certificats, let obligations gararities et non gararities el les tIres semblables) 

2 1 
2.1 	1 

En monnale canadienne 
 Pe succursales de bangues a charte au Canada 	................................................. 1.111 2311  

2 1 9 Autres depOts en monnaue canadienne 	...................................................... 11638 1  2312 

29 	En devises etrarsqeres 	.............................................................. 116801 2313  

3 	Comptes debiteurs et revenu couru 
3 1 	Corn pIes debiteurs lies 4 Iassu,ance et aun rentes (p conipnis let primes 4 ,ecouvrer; les sommes evigibies des 

agents, d'autres 	ompagnies dassurance, des succursales, des caisses separees. dv Ia societe mere. des filales et 
des societe atfliees dante cadre des activitCs d'assurance et detente; avant deduction de Ia provision pour 

J1L1 2322 

.122 2332 3 2 	(ontrats de location 3 recevoir (endure es sommes dues de a sociCté mere. des filiales err des socétes affiliées 

3 8 	Autres cornptes débiteurs (p compnis Icc revenus de placement dus et courus; avant deduction de Ia provision 
pour creances douteuses; euclure es sornmes duet de Ia société mere, des filiales et des societes affiliées - poste44) 12180  2610 

.L2Q 3430 - 

4 	Placements darn, et creancen sue. Ia so(iEtC mere, let filiales err Icc sodétes aftiliées 

39 	Moms 	ProvisionpourcrCancesdouleuses 	.......... ......... ... .. ..... ...... 	........ ......... 	.... 

4 1 	(out des actions 
14_LJ.( 2 

2512 

14200 42 	Bénéfices accumulés moms dividendes reçus (a utiliser uniquement si Ion a recours ala comptabilisation ala 

14400 43 	Placements dans es ClCments d'actif nets de bureaus 3 lCtranger (emcclure let filiales et es sociCtCs affilmées 3 
letrarmger) 

44 	Pr8ts. avances. hypottséques, effets, obligations et autres (signaler es comptes dCbiteurs let 3 	assurance et au 
rentesauposte) 1) 

.1AIU 2512 

2512 

postea4) 	................................................................................................................. 

5 	Placements canadiens - Societes non affiliées, au coUt amonti pour let titres demprunt et au coi3t pour len 
actions (avant deduction des provisions Pu allocations pour pertes - poste 18, declarer les préts hypothecaires - 

créancesdopteuses) 	. 	........ 	.... .. 	........ .... ... 	... ... ...... .... 	... ...... 	....... ....  ......... 	.............. .... 

au poste 7 et les autres pr8ts - as poste 8) 
5 	1 	Bonsdu 	rrEsordu 	Canada 	................................................................................... J1i_L 2340 

2350 

4 	1 	2 	Societesetrangeres 	.................................................................................................. 

5 2 	Acceptations bancaires, effets de financement et autres effets 3 court tenrne (dont lecheance. a l'ormgine. était 
inférieure 3 un an; p cornpris les billets et etfets des administrations provincmales et municipales) 

4 	1 	1 	 Societes canadiennet 	....... ...... ....................... ........ ............. 	... .............  .... 	................. 

valeur dv consolidation pour 	es filiales vs 	ocCtCs affliCes non consolidCes) 	......................................... 

53 	Obligationsdugouvernementdu Canada 	..............  ..... .......................................... .ai.s 2421 

S 4 	Obligations des administrations provrncmales et munmcrpales (exciure les billets err effets a court terme - 

	

44 	1 	Sociêtés canadiennes, cadres et actionnaires 	.................. ............................... 	................. 

	

442 	Soieteserrangeres,cadreset actionnares 	..................................................................... 

posteS2( 

	

54 	I 	 Obligations des administrations provinciales 2422 

2423 

S S 	Obligations de socrCtés, obligations garanties err non garanties (p compris en obligations hypolhCcaires; endure 
.11LS 2424 

56 	Actionsdesociétes(ycomprislesbontdesouscrrptionetlesoptionsdactions) 	.. ...... ................. ...... ..... .i..ikS 2520 

es dIets a court terme 	- 	poste 5 	2) 	..................  ................. .............. .......... 	............ 	........ ....... 

59 	Aulres placements carradiens (inclure let rnétaux précieux; 	es certificats d'or err dargent; etc I 	.......... i5iao 2610 

S 42 	Obligations des administrations municipales 	............................................................... 

6 	Placements etrangers - SociêtCs non affililes, au coOt amorti pour let titres d'emprunt et au coOt pour les actions 
(avant deduction des provisions ou allocations pour pertes - poste 18, declarer les pr8ts hypothecaires - au posse 
7ellesautrespréts 	- 	as 	poste B) 	....................................................................................  2530 

7 	PrCts hypothécaires aux sOciótCs non affiliéet (avant deduction des provisions ou allocations pour pertes - 
potty 18( 

7 I 	Garantis par des proprietes au Canada 
71 I 	RCsidentelles 

2410 

71.2 	Non 	residentelles 	................................................................................................ 1612o 2410 

.L1LI "' 

8 	Prets, autres que Icc prCts hypothecaires, aux sociétEs non affiliCes (avant deduction des provisions ou allocations 

72 	Garantis pa' des proprietes a l'extCneur du Canada 	.......... ... ........ .... ...... ..................................... 

pour pertes - posse tB) 
8 	1 	Out détenteursde 	police 	... 	........ . ......... 	.... 	................... 	.... ....................................... IZ.1ZS 2321 _______ 

2332 

J112( 1800 9 	Blent-Ponds et location 6, terrains dEtenus pour rewenu (inclure len propniCtCs dCtenues pour a vente avant 

10 	Immobilisations (inclure Ia location d'imrrreubles et de terrains, les machines, l'Cquipement, les b8timents, les 
ameliorations locatives, etc. pour utilisation propre et véhicules err eguipement des locatamres de bass 

.111.0 1600 

it 	Moms: Depreciation accumulCe sur tes biens-fonds dCtenus pour revenu et les immobilisations 	............ .1I10 I 

89 	Autres (p  compris let courtiers err valeurs mobilmCres. ausres s(cietes et gouvernement) ............................ 

deduction dv Ia depreciation accumulée et des charges) 	................................................................. 

192po 2610  

deuploitation; avant deduction de Ia depreciation accumuiée en des charges) 	.......................... 

2610 

12 	Frais d'aquisition de potkes differes 	.................................................................................... 

17 	AutresClCmentsd'actif 	.................................................................................................. 

18. 	Moint: Provisions ct allocations accumulees pour pertes sur placements, préts It autres élQmenss d'acsif, portees 
aux dQpenses 

t 	to 3 	•. 0 

20 	TOTAL 06 L'ACTIF 

5-4800-73 2 
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Date du bias. 
SECTION A - BILAN (Suite) 	 01 	L......L.J L......L...J L......L..J 

AN 	MO JOUR 

PAS5IF (Les oostes 21 38 d uraierrt us auen,errl inclure le passif oour let activités exercéns oar des succursales et des 	 $ m users 
- - bureauxtablsau Canada, voir r Structon no 2. page I) 

21 Montants laisses en depOt par let assures et dautret (y comprie IintCrCt COuru) 71 21 	I DepOts 3 titse de paravents fiscaux 	.................................................................... 

21 9 Autres depOts 

22 Comptes crediteure et exigibilites courues 
22 I Comptee crds1eurs hés 3 [assurance et Cue rentes (y compris let montants dus aux agents, 3 Ia societe mere, aux 

fiiales ate 10(.etes affilsées, ate succursales eta dautres dane le (ours deC operations dassurance et de rente) 2212 22 1.1 - 

22 5.9 AutreS comptes crédsteurt Let 3 	assurance 2213  

229 

Srristres non payee et protison pour un,stres non signales 	....  ... 	... 	................. 

Autres comptes créditeurs (y (ompris let depensee couruee, lee rntourrres aus assures et lee bonifications pour 
2 absence de sinistre; exclure les somrnes dues 3 Ia sociétC mere, ate filales CI aue socétes affuleee - poste 24).. 

23 Impose curie revenu exigiblee (declarer lee impOts Cur Se reversu recouvrables au poste 3 8) 

24 Sommee dues ala ecxiEte mere, aux filiales et aux societCc affiliées (y compris les comptes créditeurs, les effete, lee 
ernprunts, let hypothegues et let obIgaton) 

241 AuCartada 

242 Arextereurdu Canada 

25 Emprunts - Societés non affiliCes 
25 1 Ersprunts et ddcouverts (exclure les emprunts hypothécaires - poste 25.3) 11 
25 1 	I Aupres de succureales de banques 3 charts au Canada 	............................................ - 

25 19 Autresemprunts 

25 2 Obligations qaranties et non qaranties (inclure seulemertt lee titles dernprunt offerts comrne placements prunes 
et publics; y compris lee obligations hypothécaures) 

25 3 Emprunts hypothecares 

28 Passif pour les regimes d'avantages sociaue des employee 	. 	. 	- 	 .. 	. ... 2611  

29 Pass)! actuariel (avant déductiorr des fraus d'acqusIOn différés - poste 12) 

30 Primes d'aesurance et provisions pour rentes payees davance 

31 Provision au titre dee dividendee et des bonifications pour absence de sinistre verses Cue assures 

32 Impotssurlerevenureportes 	............................................... 	.. 	. 

33 Solde non amorti des gains (pertee) differes cur let placements (remplir dgalement lAnnexe supplémentaure B) 

37 lnterèts minoritaires dane lee fit jalts coneol idCes dane cette declaration 

38 Autres elements 6e passif )y coniprus lee gains et pertes non rCalueCs cur a conversion des comptes expruniCs en 
monnaue etrangére; veuullez préciser lee posies umportants) 

40 	TOTALDUPASSIP 

AVOIR PROPRE (Avoir propre total des compagnies caruaduennes avour propre au Canada des compagnues brutannugues et 
étrangêres) 

41 Capital-actions 	 31 41 	1 ActiOns pruvilCguées 

41 2 Actions ordinaures 	. 	. 	. 	. 	 . 	. 

42 Surplued'apport 

43 Pluc-valu (maim-value) constatee par eurpertise 

49 BQnefeces non reparsislCompte du iéqe sodal 	 35 49 I Ahtectes(8ureau du Surintenclantdes institutions financuèreset autres rserves) ..................... -  

49 2 Non aftectCs 

50 TOIALDELAVOIRPROPRE 

. 

60 TOTALPASSIF ETAVOIRPROPRE 	. 	. 

3430 

22 

5-4800-13 2 
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SECTION C - (TAT DES RESULTATS (suite) 

5 in Iliers 

96 3 	Part des actionnaires minoritaires du revenu net des fI,ales et societés affiliées consolidCes dans cette 
dédaraton.......................................................................................................... 58200  

964 	Gains extraordnares (realises at non réalsCs, avant imp6ts sure revenu; rempir égalernent lAnnexe 
supplémentareA) 	................................................................................................... 58310  

964 1 	Impôts sure revenu C lCgard des posses erctraordinaires et avantaqes fscauv des reports dv pertes 
prospectifs 58320 

S840  

QUESTIONS SUPPLEMENTAIRES - ETAT DES RESULTATS 

11 	Dividendes reçus des so(ietCs, declares salon Ia mdthode dv comptabilisation a Ia valeut de consolidation et 
(rEditCs au compte de placement: 

III 1 	Canaders 	................................................................................................... 75100  

75200  

ANNEXE SUPPLEMENTAIRE A: REPARTITION DES GAINS (PERT(S) REALISES ET NON RtALISLS IT DES 
REEVALUATIONS (DEVALUATIONS) (declarer let gains (parses) diffCres aux revenus des periodes futures 

danu lAnnene supplementaire B) 
- let numeros des articles correspondent aux posses du bllan 

- let sommes dorvent être déclarees sur une base cumulative du debut de lannée fiscale 

10 	BENEFICESNETS(PERTESN(TTES))REPORTERAU PQ5TE  5) 	.................................................. 

4 	Placements dans, et crCances sur, Ia societe mere las filiales et let societes all iliees 
CoOt jet uTons 

4 I 	I 	 Sxeles canadenres 	 . 1 2512 

4 1 2 	Socetes etrangeres 81112 2512 

44 	PreSs. avances. hypoiheues, effets. obligations et autreS 81221 2512 - 

44 2 	Sc ldtés dtrangéres, cadres es actionnares 	.................................. .... 	..... 	..... L?1 2512 

lit 2 	Etrangers 	......................................................................................................... 

Placements canadienu 
5 3 	Obligations du gouvernernent du Canada 

2421  

LL1 2422 

81322 2423 

44 1 	 SocCtés 	anadenrres. cadres et actionnaires 	............................ 	......... 

§.!.i° 2424 

54 	1 	 ObIgatonsdesadrrrnstratuonsprOvnciales 	........................ ... ..... ..... ............... 

81140 2520 

542 	ObIgatonsdesadminstratonsmunicupales 	................................................................ 

55 	OblgationsdesocuEtEs,oblgatonsgarantesetnongarantes 	.... 	........ .......... ........ ... . ......... .......... 

io 2610 
59 	Autres placements cariadiens 	......... .... ..................................... .......... ........... 	.... 	............... 

6 	PlacementsEtrangers 	... 	. 2530 

7 	Press hypothecaires 
7 I 	Gararits par des propretCs au Canada 
7 	I 	S 	Résudentielles 	....................................................................... 81511 - 

81516 2410 

72 	Garants par des propruetésC lextéreurdu Canada 	 . J520 2410 

56 	Actiorsdesocétés 	.................................................................................................. 

8 	PreSs, autres qua las press hypothacaires 
8 1 	 Aux detenteurs dv pole 	 ..................... 	. 2321 

89 	Ausres 	 . 	. 81680 2332 

.iZL0 1 800 

7 	1 	2 	Non 	rCsudentielles 	..................................................................... ............... 

sio 1600 

9 	Brans-fondu et rentes fonciCras detenus pour ravenu 	.. 	..... 	.......................... 	............... 

10 	Immobilisationt 	..........................  ........ 	..... ....... ....................... 	..... .........  ..... 	.. 

81800 2610 
Autret elements dactif (veulliet précser) 	............................................................ 

TOTAL (devrat fire dgal C la tommy des posses 77 	91.92 at 963) .............................. 122 

5-4600732 



SECTEUR VII.2 
Les caisses séparées des sociétés d'assurance-vie 

Champ d'observation 

Ce secteur comprend les caisses separees elablies a intention des titulaires de polices canadiens par les societes 
d'assurance-vie et les sociétés de secours mutuels du secteur Viii. Les caisses sOparées sont des comptes de 
placements distincts non assujettis aux mémes restrictions de placements que les pouvoirs de régiementation Imposent 
aux actifs visés par le secteur Viii. Les donnees du secteur V11.2 indiquent une plus grande concentration dans los 
actions que ceiles du secteur Viii. 

Les caisses séparées acceptent des dépôts do REER. de contrats de rentes variables et d'assurance- vie variable et. 
enfin. de caisses de retraite individuelles ou collectives gérêes par Ia société dassurance. ('assure ou encore Un fiduciaire. 

On trouvera d'autres details sur Ia branche d'activités de assurance-vie et son traitement dans le systéme canadien 
de comptabilité nationale dans Ia description du secteur Viii. 

Sources 

La source des données relatives au secteur V11.2 est une enquOte trimestrieile sur les caisses separees établies pour 
es titulaires de polices canadiens par les societés d'assurance-vie et les sociétes de secours mutuels visées par le 
secteur Viii. L'enquéte est effec(uée par Ia Section des institutions financières de la Division de lorganisation et finance 
de l'industrie de Statistique Canada et les résultats de ceile-ci sont pubiiés dans Institutions financières, no 61-006 au 
catalogue, trimestriol. Les données provenant do cette enquéte remontent a 1977 mais sont publiées dans les comptes 
des flux financiers depuis Ic premier trimestre de 1978. Les premieres données publiCes concernant les bilans (los soldes 
a Ia fin de i'année) commencent a la fin de 1977. La restructuration des secteurs de données reiatifs a Ia branche dactivite 
de 'assurance-vie, qui a éte effectuee pour la premiere lois au premier trimestre de 1978, est décrite plus amplement a Ia 
rubrique du secteur Viii. 

Méthodes 

Comme dans Ic cas des operations d'assurance-vie des sociétés d'assurance-vie et sociétés de secours mutueis 
(secteur Viii), les tituiaires de police du secteur des particuliers ont une créance egale a lactif net de ce secteur. Les 
comptes des flux financiers sont une reprise des états financiers trimestriels - Estimations do l'évolution de la situation 
Iinanciére, pubiiées au tableau 74 dans Institutions financiéres, no 6 1-006 au catalogue. 



StatistueCanada 	Statistics Canada 

Dvon de 'orgariis.ation et des finances de I'industrie 	 Veuillez retourner Un exemplaire du relevE dans 
let 30 jours qui suiwent Ia fin dii trimestre 

F 3 	Relevé trimestriel des états financiers 
Document confidentiel une fois rempli 

(asses sépa rées  
V I 1 	2 	

If you prefer this questionnaire in english. 

please check 	fl 

VeuiUez corriger le nom et ladresse sly a lieu 

RENSEIGNEMENTS 

AUTORISATION: 	Loi sur Ia statistique, Statuts du Canada, 1970-71 -72, chapltre 15. 

BUT: 	 Les données que vous fournirez serorlt utilisées a Ia preparation des 
dtats financiers du secteur des finances du Canada 	Ces dtats 
financiers serviront egalement a Ia preparation des comptes 
économiques natiorsaux. 

CONFIDENTIALITE: 	Les renseignements recuellis en vertu de Ia Loi sur Ia statistique Sont 
(onfidentiels et ne peuvent en aucune facon ètre divulgues aux 
termes de Ia Loi sur l'accès a 'information. 

INSTRUCTIONS. 	1) 	Les sommes doivent étre de(larees sur urie base cumulative du 
debut de I'arsrtée fiscale en milliers de dollars canadiens. 

Cette declaration porte sur les fonds sépares destinés aux 
pla(ements par les detenteurs de police canadiens seulement. 

Si les dorinées financiéres réelles ne sont pas disponibles, vous 
pouvez fournir des estimations 

Veuillez 	indiquer 	tout 	changement 	appreciable 	de 
comptabilisatiort ou de base de declaration qui pourrait affecter 
Ia comparaison des résultats de cette declaration avec ceux du 
tnimestre precedent. 

RENSEIGNEMENTS 	Veuillez 	vous 	reporter au guide 	des 	statistiques 	financieres ou 
SUPPLEMENTAIRES 	contacter la Section des institutions financiéres de Ia Division de 

'organisation et des finances de l'industrie de Statistique Canada, 
Ottawa, Canada, K I A 0T6 
Telephone: (613) 951-9851 telex: 053-3585, telécopieur: (613) 951- 
0319 

Ce relevC porte sur la période allant de 
19 	 a 	19 

mois 	 mois 

Date Responsable de Ia societe arec qui communiquer au sujet de Ce relevé litre Node telephone 
(Ccrire en Iettres mouiCes) 

Signature 

RESERVE A STATISTIQUE CANADA 

Reçu te Saisi le Analyse Pe ContrölC Ia 

5-4800-74 2. 7-9-88 SQC/OFl-435--60062 
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Datedu bilan. 

SECTION A - BII.AN 01 LJ_J L_LJ L.L.J 
AN 	MO 	JOUR 

ACTIF S rnilliers 

Encaisse et depOts a vue (inclvre les depOts 6 terme qui sont encaissables sur demandeau poste 2) 
1 1 	 nca:sse et depots a sue en monna:e canadienne dans les succursales de banques a charte au Canada 111101  11 

1 	8 	Autres depOts a sue en rrronnaie canadienne 	........................................... 	-.  2312 

1 	9 	DepOts a sue en devises etrangCres 	.................................................................... .U2QQ 2313  

2 	DpOts a terme (y  compris les billets a rerme au porteur, es depOts swaps, les recettes sous foirne tIe depOts. es  
ertificats, les obligations garanties et non garanties et es litres semblables) 

	

2 5 	Enmorrnaiecanadienne 
2 	I 	I 	De succursalesde banques a charte au Canada 	.................................................... 2311 

jjjs 2312 

29 	Endevises0trang6res 	............................................................... 
2313 

3 	Comptesdeb(teurs 	. 1.LLQQ 2610 

39 	Moms 	Provision pourcréarscesdouteuses 	....................................................................... I2(l 3430/(2610) 

. 

4 	Placements canadiens (avant deduction des provisions pour pertes - posse 10; signaler les prèts hypothecares au 
poste 6) 

2 	1 	9 	AutresdéOOtsen mOnna:e cariadenne 	........ 	... .... 	..... .................. 	...................... 

41 	BonsdulrCsorduCanada 	............................................................... jjjci 2340 

42 	Acceptations bancaires, effets de financemeni es autres effets a court ternie (dons I'echearice. 3 lorigine elait 
infCreure a un an; y compris les billets et effets a court terme des administrations provinciales et municipales. .1112P 2350 

83 	Obligations du gouvernement du Canada 	.... .................................  .............. 	........  ... JjJi 7L1 

4.4 	Obligations des administrations provinciales et municipales (endure les billets et effets a court terme - 
poste42( 

2422 

. 

45 	Obligations de Soo&és. obligations garanties et non garantes (y compris les obligations hypothCcaires; exclure 
es effets a Court terme 	- 	posted 2) 	................................................................................. 2424 

46 	Actions de sociCtés (y cornpris Ies.borss tIe IouucriptiOnQt.lesOptOnS daction4 ........ ... 	...... ...... ................. JI 2520 

49 	Autres placernerriscanadieris . 	. . 	......... 	- 	... 	. 	..... . 	 .1 ......... I .............. 1. ..................... 15180 2610 

5 	Placements etrangers (avant deduction des provisons ou allocations pour pertes - posse 10; signaler les depots 3 
Ji2  2530 

6 	PrCts hypothécaires (avant deduction des provisions ou allocations pour pertes - posSe 10) 

terme au posse 2 et 	es preSs hypothCcaires au posse 6) ....... ................ ... ........ .......... 	...--- ............. 

	

6.1 	Garantis par des propriétés au Canada 

	

6 .1 	1 	 Résidentelles 	..........  ... ... ........................ ............  ... ............ ... ........ ........................ L.LLP 2410 

61 	2 	Non 	rCsidentelles 	.......................................................................................... ... 16t2, 7410 

62 	Garantis par des proprietCsa CextIriewr.duasada 	................................................. 16200 2410 

7 	Actils repels pour défaut de paiement detenus en vue de Ia senSe 	.... ....... ..... 	... ................. iiio.o 1 800 

8 	8.ens.fonds Ct rentes foncieres détenus pour revenu (p (ompris es proprietCs detenues pour Ia verite. signaler 
lamortissement accumulé aw poste 8 9 et les charges au posse 29) ........................................... 181201 1800 

i.1)' ( 

2610 

89 	Moiris 	AmOrt,ssernent accumulé 	........................................................... 	..... ....... 

9 	Autrsélmntd'actif 	................................................................................................... 

10 	MOINS. P'ovisoss et allocations accumulCes pour pertes su, placements. prCts et aurres elements d'actrf. impwtCes 
12•1•J ( 	 . 	30 

15 	TOTAL DE LACTIF (A LA VALEUR DU MARCH) 

awndCperises 	.... .... ....... ..... ... ................ ....  ..... 	.... 	..... 	... 	........ 	...................... 

16 	Moms (Plus): Appredation des biens non rCalisée (c 	d 	Ia difference entre a ualeur marchande et a valeur 
comptabledesbens) 	............................................................................ cil 0mm 

. 

20 	TOTALDELACTIF(AUPRIXCOUTANT) 	........................................ .. 1Q 2B3 

PASSIF 

21 	Comptescrediteursetexigibtlrtescourues 	.. LQ!' 3610 

	

22 	Emprunts et decouverts 

	

22 	1 	De succursales de banquesà charte au Canada 	..... 	................................. ......  .... ................... LL 3331 

22.9 	DautretsourCes 	................................................................................................................. 3332 

29 	Autresélementtdepassif 	.,, 	.................. 	.............. Q9S 

. 

3610 

30 	Engagements envers les assures 12.LIQ . 	0 

. 

32180 3430 

	

30 .1 	FondsREER 	........................................................................................... 

	

30.9 	Autrestonds 	..................................................................................................... 

QQ 1430 
31 	Excédent 	......... ....... 	........ 	.. 	...... 	...... 	................................ ........ 	........ .. ... ......... 

40. 	TOTAL Dli PASSIF (devrat Ctre égal au poste 	I 5) 	............................................................... 39000  

5-4800-74 2 
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SECTEUR VII.3 
Regimes de pensions en fiducie 
Champ d'observation 

On entend par régime do pensions en fiducie un régime en vertu duquel les contributions versées a Ia caisse de 
retraite sont confiées a un fiduciaire chargé de ies investir. de verser les prestations et d'administrer le régime 
conformément aux dispositions du contrat de liducie. Le fiduciaire peut être un groupe de particuliers (au moms trois), une 
société de fiducie ou une societe de gestion de retraite. Les lands du régime proviennent dune combinaison des 
contributions des empioyeurs et des employOs et du revenu de placement aprés deduction des frais d'expioitation et des 
prestations aux bénéficiaires de pension. 

ii existe plusieurs types de caisses de retraite qui no font pas partie du secteur VII 3. Le Régime de pensions du 
Canada et le Regime de rentes du Québec sont visés par le secteur Xli. Les caisses séparées des societés d'assurance-
vie soft visées par le secteur Vii.2 (environ 90% de I'actif des caisses séparées est détenu pour ie compte de regimes de 
pensions coilectits). Les fonds places par los particuliers daris des regimes enregistrés d'epargne-retraite (REER) sont 
enregistrés dans un certain nombre de secteur selon I'endroit oU ies fonds sont places (pox., dans los fonds mutuels, 
secteur V111.2; dans les caisses séparées. secteur VII.2: dans lassurance-vie, secteur Viii., dans les sociétés de fiducie. 
secteur Vl.2.3: dans les banques a charte, secteur Vii, etc.). Un certain nombre de regimes do pensions du secteur 
public, teis que le regime de pensions de Ia fonction publique et le régime de pensions de Ia GAC, no comportent aucun 
Clement d'actmf place et Ieurs recettes et décaissements sont compris daris le Fonds du revenu consotidé de 
'administration publique. Enfin, les rentes du gouvernement du Canada figurent dans le secteur X, administration publique 

federate, dans la catCgorie 3430, Assurances-vie et rentes. 

Sources 

Les flux financiers trimestriels et los bilans a la fin de l'année relatifs aux regimes do pensions en fiducie sont fondes 
sur des données fournies par Ia Section des pensions de Ia Division du travail de Statistique Canada. Les données brutes 
sont les bilans a la valeur comptable fournis par les personnes qui répondent aux enquètes trimestiielles et annuelles 
effectuées par Ia Section des pensions. Los rCponses a i'enquCte auinueile sont tres nombreuses, et elles visent 98 0% des 
Cléments do i'actif. L'enquCte trimestrielle est un échantillon qui coniprerid les regimes los plus importants et porte sur 
environ 84% de 'ensemble des éléments de l'actif (au troisiOme trimestre de 1983). Los rCsultats de l'echantillonnage 
sont ajustés do façon a représenter l'univers. Les chifires sont révisés de façon a concorder avec les donnees plus 
précises de i'enquCte annuelle iorsque celles-ci deviennent accessibles. 

On pourra trouver une description complete du champ d'observation et des méthodes de l'enquCte dans la publication 
annuelle intitulée Régime de pensions en fiducie Statistiques financiCres, no 74-201 au catalogue et les Estimations 
trimestrielles relatives aux caisses de pensions en f/dude, no 74-001 au catalogue. 

Méth odes 

Dans los comptes des revenus et des dCpenses du système canadien do comptabilitC nationale, les regimes do 
pensions en fiducie se trouvent dans le secteur des particuliers, non pas dans celui des corporations. Les revenus de 
placements des regimes de pensions en fiducie font partie du revenu personnel et 'accumulation nette des éléments de 
l'actif est une utilisation do I'Cpargno personnelfe. La valeur des éléments de l'actif du régime constitue Ia creance 
(catégorie 3430. Assurances-vie et rentes) des particuliers du secteur I et ii. Les gains et les pertes en capital ne font pas 
partie des revenus selon les conventions des comptes nationaux des revenus et des depenses. 

Les caisses de pensions en fiducie rendent compte des placements dans les "caisses do retraite communes d'une 
société de fiducie" (voir le questionnaire reproduit a Ia fin du present chapitre). Ces caisses communes contiennent des 
cotisations provenant des REER et des regimes de participation différés aux bénélices (RPDB), etc. ainsi que des regimes 
de pensions en fiducie. Par consequent, les montants reels des différentes categories de l'actif déclaré par ces caisses 
communes gérées par los sociétés de fiducie ne fournissent pas directement les details necessairos concernant les 
categories relatives aux comptes des flux financiers. Los investissements dans les caisses de retraite sont plutCt partagés 
selon les proportions dans lesquelles le total de ces caisses communes est investi dans diffCrentes categories de 'actif. 
Le reste des éléments dactif de ces caisses de retraite communes placées dans Ies REER. les RPDB. etc. est compris 
dans le secteur I et II. 

Los personnes qui rCpondent au questionnaire relatif au régime de pensions en fiducie déclarent egalement Un 
Clement d'actif appele "caisses sCparées ou communes des sociétés d'assurance". Etant donné que ces montants sont 
déjà enregistrés dans le secteur Vll.2, Les caisses séparées des sociétés dassurance-vie, ils ne sont pas compris daris le 
secteur Vll.3. Régime de pensions en fiducie. 

Le questionnaire trimestriel, qui est reproduit a Ia page suivante, indique Ia relation entre les categOries des comptes 
des flux financiers et la description de i'élément dans Ia formule d'enquéte trimestrielle relative aux regimes de pensions 
en fiducie. 



I * Ss'csC.ai-aria SIu1s1Que 

Pensions Section 
Libour Division 

1 - nob 9100 

Quarterly survey 
of trusteed pension funds 
V I I .3 

Contidentlal 

Authority - Statistics Act. Statutes of Canada 
1970-71-72, Chapter 15. 

Keep one copy for your files and return one copy in 
the enclosed postage free envelope 

Si vous prétérez recevoir ce guestionnaire en 
trancais veulllez cocher EJ 

OUARTER ENDING 

Please malili any neceseary changes in above name or maheg address 

Statistics Canada use only. 

Sector 	PF 11 	PE fl 	 Restricted Y E 	 Est from 	EA El 

PPL] 	 VEIl 	 NC] 	 EQ[i] 

PMIJ 	 VAIl 	 A0EI 

PHIl 

1. FUND MANAGEMENT 

Is this lurid managed internally 	or externally [I]? 
It externally managed, indicate financial institulion(s) (check one or morn) 

Trust company 	 [J2 	 Investment dealer 	 LJ 

Insurance company 	 Other 	 118 

Investment counsellor 	[]4 

2. RECEIPTS AND GAINS 

(s) Contributions 

Employee 

Employer 

Total contrIbutions 

Investment income interest, dividends. etc.) 

Net realized profit on sale of securities 

Transfers from other pension plans (specify) - 

let Olher receipts or gains (specify) 

Totat receipts and gains 

3. DISBURSEMENTS AND LOSSES 

Pension payments Out at lurid (Including lump slim sebilements in lieu at pension at retirement) 

Cost at pensions purchased from an insurance company 

(C) Cash withdrawals on death, separation, discontinuance at plan, change of funding agency 

(d) Administration costs (if charged against fund) 

(e) Net realized loss on sale of securilies 

(F) Olher espenditures (specify) 

Total disburBemenis and IOaS.a 

6-5600-51 1 23-667 STCLAB-065-60380 

For 3 month 
period ending 

(date 

I 	5 lured cantn) 

IOU 

101 

102 

103 

104 

105 

106 

107 

200 

201 

202 

203 

204 

205 

206 

(OVER) 

Canadi 
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- Book value 
4. ASSETS: 

(omit ceetsi 
Note: Those assets hold in pooled pension funds of a trust company, pooled funds of Investment counseltors. mutual funds. or segregated 

lund8 of insurance companies should be shown in total as ONE entry in subsections (a). (b(. (C) or (e( 
DO NOT show detailed breakdown of the cojrrposit on of these lunds into bond. stock or mortgage units R a t 1 o 

300 S e e 	To x (s) Investments in pooled pension funds of a trust company 
Ratio 

301 S e C 	Text.  
(b( tnuestments in pooled tunds of investment counsellors 

302 .  2520  
(c) Investments in mutual and investment funds 

2 520 (d( Venture capital investments )see tootnote) 

(el Segregated or deposit administration funds 01 insurance companies o m i 

(I) 	Bonds (with original term to maturity in enceSs 01 one yea(( 

Ii) Bonds of, or guaranteed by. Government of Canada 310 242 1 

(ii) Bonds of, or guaranteed by. Provincial gonernments 311  2422  

(iii) Bonds of Canadian municipal governments, school boards, etc 312  2423  

(iv) Other Canadian bonds 
313 2424  

314 2 530 (v) Non-Canadian bonds 

)g) Stocks 

(i) Canadian common 
320 1 	2520  

tsl Canadian preferred 321 2520  

ci Foreqrt common and preferred 322 2 530 

(h) Mortgages 

(i) 	Insured residential (NRA) 330 2 4 1 0 

II 	Other 
331 2410  

I) 	Real estate and lease-backs(includirrg petroleum and natural gas properties) 

)i( 	Direct investments 1800  

ii) 	Investments through pension corporations 341 1800  

(II 	Miscellaneous 

Cash on hand, and Canadian dollar deposila in chartered banks, include bank term deposits 2311  

Foreign currency deposits (including swapped deposits) j 23 13 

(it) Deposits in trust and mortgage loan companies )inciuding guaranteed inuestment certificates) 	 . 2 3 1 2 

(iv) Cat and olher loans 3531 2332  

(v( Government of Canada treasury bills ' 2340  

(vi) Shortternir paper (includes finance and commercial paper 	t)arivers acceplarices 	provincial and municipal treasury biils) 355 2350  

(vii) 	Foreign investments short-term 2530  

(eiit( Other short-term inaestments (specity) 	 - 	_________ 	- 357 2 6 1 0 

358 2610  (in) Accrued interest and dividends receivabie 

(a) Accounts receivable 359 2322 

360 2610 
(srI OIlier assets (specify) 	 _________ 	 _________________________ 

Total assets 
370 

Debts and amounts payable (specify) 	 - - 	- 	- 	-______________ 	- ___________ 	- _________ 380 3 6 1 0 

Net assetS 390 

Both direct arid vrl,ecI 'ierrture 	nestments. What percentage 01 the amount reported (it arty) Qualities as ivveslmenl perrnitlrvg evpansiori of foreign security 
holdings 

Signature I 	Tille Telephone Number Date 

8-5400-51 1 
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SECTEUR VI11.1 
Courtiers de placements en valeurs mobilières 

Champ d'observation 

Ce sous-secteur comprend tous les membres de Association canadienne des courtiers en valeurs mohiliores. Les 
courtiers en valeurs mobilières exercent, sur les marches des capitaux, diffCrentes fonctions dont les principales sont Ia 
souscription de nouvelles emissions de titres et leur placement sur les principaux marches: le commerce sur les marches 
secondaires, a Ia fois comme agents et en leur propre nom; Ia prestation de services de gestion de portefeuille: et. dans le 
cas dun nombre limité de courtiers, le commerce sur le marché financier. Aux fins de cette dernière fonction, les courtiers 
approuvés qui conservent, achètent et vendent des effets monétaires ont obtenu de Ia Banque du Canada des privileges 
de "prise en pension', de Ia Banque du Canada 1 , ce qui traduit l'importance du marché financier dans Ia politique 
monétaire de Pa Banque. Les effets monétaires comprennent les bons du Tresor fédéraux (2340), les billets a terme au 
porteur des banques a charte (2311) et les obligations de moms de trois ans du gouvernement du Canada (2421). 

Les courtiers en valeurs mobilières obtiennent Ia plus grande partie de leurs fonds au moyen demprunts bancaires a 
court terme. en puisant dans les soldes créditeurs des clients et en concluant des ententes de "rachat' (en ce qui 
concerne le traitement de ces ententes. voir Ia section relative aux méthodes, ci-dessous). 

Sources 

L'enquOte trimestrielle, sur laquelle les flux financiers et les encours a Ia fin de l'année sont fondés, est effectuée par Ia 
Section des institutions financiéres de Ia Division de l'organisation et finance de l'industrie de Statistique Canada. 

Méthodes 

La relation entre les categories de flux financiers et le questionnaire d'enquete de Ia Section des institutions financieies 
est expliquée dans les pages suivantes. Les flux financiers sont une reprise des "états financiers trimestriels - 
Estimations de l'évolution de Ia situation financière", publiés dans Institutions financiéres. no 61-006 au catalogue. La 
classification dans les "emprunts" (catégorie 3332), selon les flux financiers, des ententes de "rachat" peut nécessiter urie 
explication. En vertu dune entente de rachat, le courtier en valeurs mobilières vend des titres a un client moyennant une 
entente selon laquelle les titres seront rachetés du client a une date future. Lentente ressemble beaucoup a celle qui 
concerne un prêt garanti et elle est traitée comme telle méme si un transfert legal de propriétO a eu lieu. Les ententes de 
"revente" correspondent a Ia s,tuation contraire. 

A l'occasion, on enregistre des encours negatifs, a Ia fin de I'annCe, surtout a l'égard des obligations fédOrales, ce qui 
indique que le courtier a fait des ventes "a découvert". 

1 La ban que du Canada est, en fait, disposée a preter aux courtiers, contre garantie de certains instruments financiers, 
en particulier los bons du Trésor fédéraux. 



101 	Statictinue fa 	S,lct 

Division de lorgar saton yr des finances de Industrie 	 Veuliles retourner Ic formulaire une fois rempli 
dans ten 30 jours qui suivent Ia fin du trimestre 

Relevé trimestriel des états financiers 	 Document confidentiel une fois rempli F 4  Courtiers en 	valeu rs mobilières 	 If you prefer this questionnaire in english, 

please (he(k 	0 
VIII. 1 

Veullez corriger le nom eli adresse sri y a heu 

RENSEIGNEMENTS 

AUTORiSATION 	 Loi sur là statistique. Statuts du Canada. 1970-71-72. chapitre 15 

BUT: 	 Let données que vous fosrorez seront utilisées 4 Ia preparation des Ctats financiers du 
secteur des finances du Canada. Ces etats financiers servirorit également 4 ia 
preparation des comptes économiques nationass 

CONTIOK NTIALITE 	 les renseigoernents recriellis en vertu de Ia Lot sur là statistique tont confidentiels et fly 
peuvent en aucune facon ktre divuigues aux termes de là LOi sur lacces 4 l'irlfOrrtatiOn 

INSTRUCTIONS 	 1) 	Let sornmes doverit Ctre déclarées en milliers de dollars carradiens 
Cette declaration ne dart porter que tur les actvrlët canadienrses uniquement 
Veullez endure Ins succursales. filiales et societés affilieec etrangeres 
Len titres reçus auv termes d'ententes de revente donent (%tre declares comme des 
effect it recevoir au paste 3 plutôt quaus augmentatiorts iians les placements 
vises 	Dc mènne, les litres émis aux terroes denteotes de rachat doivent élre 
declares (omroe use per-Se au paste 21 9 plutót qu'auv reductions dans let 
placements visés 
Si let donnEes finaricières réelles ye sonc pat disponibles. vous pouvez fournir des 
estimations 

DFIlnITONS 	 L'enpression 	sociite mEre filiales et sociEtE aff,liEes 	dEsigne to là tociEtE mEre. let 
filialec el let sociEtEt atfiliCes non contolidEys; les siEges socaun. let succurs.ales et len 
dinstons. let coentreprisen et let sociEtEs de personoes; len directeurs, let cadres et let 
act ion naires 
Les cociEtEs affiliées tonI des entreprises gui soar contrôlCes effecrivernent ou celle; 
dont let activirEs toni sensiblement rfluerrcEes par 'entitE dCclarante ou dun groupe 
de proprEtairescommuns 

UNITE DECLARANTE 	I) 	Cette dEclaration porte tur (cachet use seule rEponse): 
o 	uric sociEtE uniQue 
o 	use par-tie dune sociEtE (p en une succursale, use division. us SiEge social) 
o 	use farnulle corlsolidée de sociEtés 

o 	autres )prEclser):  

L'entitE dEclarante a-I-die des placements darts des socuEtEs de personnes ou des 
coentrepriset  

o 	Our 	 Non 

Lentité dEclarante at-cue achetE ou vendu des entreprises au (ourt de Ia pEriode 
de dEclaration courantc qui pourraient affecter lactuf ou les recettes de plus de 
10%' 

o 	Our 	 Non 

Veuillez vErifier le profil annené des nitritEs cOuuertes days cc questionnaire, 
corrigez-le au besoin, et retourner le document avec ie questionnaire remph 

Veui$lez evpliouer route modification importante de là comptabulitC ou de Ia base 
de dEclaration susceptible de modifier là cam paraison de cede dEdaration avec 
celle du trimestre prEcEdent 

RENSEIGNEMENTS 	 Veuilfez vous reporter au guide des statistigues financiEres ou contacter la Section des 
SUPPLEMENT.uIRES: 	institutions financieres de là Division de l'organisation et des finances de l'rndustrie de 

Statistique Canada, Ottawa, Canada. K t A 016 
Téléphone: (613) 951 -9851 tElex: 053-3585, telEcopieur: (613)951.0319 

Ce relevE porte sur Ia pEriode allarit de 
19 	 4 	9 

mois 	 rnois 

Date Resporssable de a sociEtE avec gui communiquer au suet dccc relevE litre Node téléphone 
(Ecrire en lettres moulees) 

Signature 

RESERVE A STATISTIQUE CANADA 

Reçu Ic Saisi Ic Ana:yse In CorrtrôlC Ic 

5-4800-60 2 7-9-88 SQC/OFl-435--60062 



-2- 

Date du Bdan 
SECTION A - BILAN ot LLJ LJJ L.LJ 

AN 	MO. JOUR 

ACTIF $ milluers 

1 	Encalssa at depots a vue (signaler let (3epOts a tomb, reçus de ddpôts, dObentumes Cl instruments sembtables au 
posto2) 

11 	Encarsse at depOts a vue art monnajo caruadienne darts lea succursates lie banctues a cbarle au Canada 	...... 11110  2311 

11180 2312 

11200 2313 

11620 2311 

1.9 	DepOts a vue an devises etrangères 	............ 	.............................. 

2 	Depots a terme 

2.2 	Airtres depots a terme at reçus do dOpOts 
2.21 	Eui monnaie canadienne 
22.1 1 	 Do succursales do banques a charto iiit 2311 

'1638 2312 

1.8 	Autres dOpôts a vue an monnare canadrenne 	.................................... 

22 19 	 Autres depOts an monrta,e canadrenne 	..... ................ ........ 	............. 

2.29 	En devises etrangeres 	 . 	... 	 . 	. 	 . 	. 	. 	. iisao 2313 

3. 	Comptes debiteurs at revenu couru lavant d000ction do la provision pour creances douteuses: y cornpns 05 
Coraptes debiteurS 150 Clients, lie courtiers at do VendeUrs gun dOcoulont dos placements veirdus, at do fachat 01 
lie la mevente cia conventions: declarer Ins sommes dues do la societe mere, lies tuliajes at lies secretes aflilrees au 
pOSte4.3) 	 . 	. 	 ... 	 . 2610 

2 	I 	 Eldets a terre au porteur 	. 	. 	..... ......................................... 

12800 1 400 / ( 2610 

4 	Placements dens, at creances sur, Ia societe mere, tea titiates at lea societes attillees (avant deducon do Ia 
In,oVIShoun 	Xiii! I)OItCS 	- 	poslo 14) 

4 1 	 Cout des actions 
14110 2512 4 11 	 SocCles canadrennes 	. 	 . 	 . 	. 	 ...... 

14120 2512 

4,2 	Benclncos accumulós nioins dividondos roçus Is utiliser Liruiqtiement si Ccii a revours a Ia mdthode do 
14200  

39 	Mains: 	Provision pour crearrces doirleuses 	. 	. 	. .. .......... . 

4.3 	Ptets, avarices, hypothegues, billets, obligations et autroS 
4.3.1 	Scicietes canacJrnnes. cadres at acironnarres 	............................. . 14310 2512 

4 	1,2 	SocnOles étrangOros 	............... ............................ 

	

4.3.2 	Soceles etrailqeros. Cadres at actnoenaires 1430 2512 

comptabilisatnorl a Ia valour de consolidation pour Ins iluales at let socnetes attu(,ees coil coesolidees) 	........... 

tnventajre des valeurs mobitieres an main at a etre vendues a couvert, a Ia vateur dii marche In  compirs lea 
pLrcernoints a cOurt terre: e,clure los depOts do billets a brine su porteni Id los depots .i lieu' 	- 	Vol( poste 2) 	.. 61810  

Placements a long terme au coOt amorti 	. 	 . 	. 	. 	 . 61,00  

18320 1800 
7 	Biens-fonds détenus pour revenu (y  coinpris let proprietes detenues pour Ia vente: avant (JuiduCl,onn do Ia 

depreciator accurriu(ee of dos charges) 	............ 	. 	 . 

8 	Immobitlsations ly cornprrs a lecatron d'ummeubles at lie terrainS, let macfines, teguipement, tea batuments, let 
anueluo,atiorns lOcatnveS, etc. pour utulisatnon propre at vehuculos at materiel detenus par les, lOc+Itauios do bauu 
drrrplout1lion: avant deduction cia Ia depreciation accumutee, at lies charges) 	.. 18310 1600 

9 	MOmS: Depreciation accumulée sur las biens-tonds detenus pour revenu at let immobltisatlons 18350 I 

10. 	Actit incorporel (lint tn l'amortjssement accumule) 	. 19100 1800 	- 

19800 2610 14 	Autres elements d'actlt tincture Ia provision pour pertes at radiations lies riacenrents) 	 ......... 

15 	TOTAL DE L'ACTIF 	. 10000  

QUESTIONS SUPPLEMENTAIRES VALEURS MOBILIERES El PLACEMENTS INCLUS AUX POSIES 5 
El 6 Ct-DESSUS (Sr le cout amorti nest pas disponrble pour las valeurs mobutreres et las 

placements ci-dessous, vous pouvez vous servir lie Ia valour clu marche) 
- Societes non aftiliees 

6 	Vateurs mobilieres at placements Canadians, Cu cout amorti (4veul driilii:lani lies lininlsrais iii alliucatiOuus rour 
inerturs 	- 	Oslo 14i 

16 1 	Boris du Tresor iiu Canada 	. . . 	 . 	. 	 . 	 . 	. 	. 15110 2340 

15120 2350 
16 2 	Acceptatiorts bancairos, aBets lie funancenteet at autres eliot a court terre rtnrnt I'Ocheance. a Cornguuun, etait 

uruferioure a un an: y compns let bullets at effobs a court lerme dos admInistrations provuuucuabes Cl niunicupalesl 	. 

15130 2421 16,3 	Obligations dii gouvemnement du Canada 	........... 	 . . 

164 	Obligations des administrations prowuciatcs at rruunucipales (endure Ins tablets at allots a Court tenne - 
buosto 1621 

1 514 2422 

15142 2423 
165 	Obligations gararutues clean garantres (y compris let obligatioris hypotliOcaures. euclure Ins billets at aBets a court 

15150 2424 

16160 2520 

164 I 	Obligations des adminitratnons provuncuales 	................................. 

errne 	- 	poste 16.2) 	. 	. 	 . 	........ 

16.6 	Actions do secretes (y corrnprns let bent de souscnption of bet options d'actiorisl 	. 	 . 	. 	. 	. 

15180 2332 - 

164.2 	Obligations des administrations municipales 	..................................... 

16.9 	Autrs placenierits caruadiens ly cururipris es nnetaux rirOcirnux. los certulrcabs li or Cl d'arqeunt. let options sri 
rapporlant a des produuts, dcl 	 . 	 . 	 . . 	. 

1520(t .. 
17 	Vateurs mobilieres en placements etrangers - Societes non aft liens, au cout amort, ldvtult deduction 

desOrovisronsouidesalloc,ltnn)rusooiirerlr)s 	- 	,ioste 141 	. 	. 	. . 	 . 	......... 

18 	TOTAL DES VALEURS MOBILIERES El PLACEMENTS IDEVRAIT ETIIE fOAL A LA SOMME DES 
POSTES 5 	El 	6( 	.................... 	. 	. 	...... .. 61100 

54800-602 



-3- 

SECTION A - BILAN (tin) 
Date du bible: 

01 t_I_J LU 11 	U 
AN 	MO. JOUR 

PASSIF 

21 	Comptes crediteurs at exiglbllttes courues (endure los litres vendus 8 découveul - p0510 25) 
21.1 	Sokles créditours libres des ckents 	....................................................... 

21 9 	AutreS comples débiteurs 01 euiugrbdilés courues (indium les sommes dues auu dients. courtIers at 
vendeurs pour litres andes CI sons rachat on dune clause do rachat signaler lea sommes dues a Ia 
societe mere, sun filiales 01 aux socueles altauees au poste 24) 	....................................... 

22 	ImpOts stir Ia revenu exigibles (declare' los umpots sur IC revOoi recouvrables en poste 3) 	............ 

23 	TOres do placement vendus a decouvert 
231 	ActiOns ito 	societés 	 ........... ..................... 	. 

23.9 	AutrS (VeurIler Specilerl 	 . 	 . 

Sommes dues a to societe mere, aus Vitiates et aur sociétes attillees (p conxpns 05 compies credileurs. 
es  eftols, los erriprunts, es hypoiheques tiles obligations) 

24.1 	Au 	Canada 	..................... .................................. 

242 	A lexteneur du Canada 	 . . 	 ... 

Emprunts - Soclétés non athliees 
25,1 	Empronts et découverts (exciure es eftets surdonnds - poste 36) 
25.1.1 	Auprés do succursales do banques 8 ctiarle au Canada 	............................. . - 

25 1.9 	Auprés d'autres sources (y compr'is es engagements au litre des loCatOnS-acquisitions) 	................ 

25.2 	Acceptations bajscarres, bullets 01 eflets a noun terme (dont l'échdance. a I'onigine. 01811 rnterieure 
8 un art; endure los etlots subondonnes 	- 	posle 36) 	............................................ 

253 	Obligations cjaranhies 0) non garanties (iriclure seulemenl los litres d'emprunt otferis cornime 
placements privos 0) publics: y compris es obligations hppottrecaires: endure los ellols suhordonnbs 
- 	poste 	36) 	..................................................... 

28 	impots stir te revenu reportes 	. 	. . 	 . . 	 . 	 . 

29 	Interétg munor(ta)res dana las fhliales consolideex clans Ce rapport . 	 . 

30 	Autres elements du passif (incture los gains a) pertes non reSists sur Conversion do devises 
etranijeres; inCIte It capital einprunl 	- 	posle 36) 	. 	 ... . . 	. 	. . . 

30 	TOTAL DU 	PASSIF 	................................. 	. 

CAPITAL EMPRUNT 

36. 	Chats subordonnes 
361 	Banquesacrrarle 

36.2 	Societe mere, 	$oCiètes atfi)iOes et aCtiOnflaui'eS 	................................................. 

369 	Antres ellets Subordonries 	.......... . 	 . . 

37 	TOTAL, CAPITAL EMPRUNT 	 ... 	. 

AVOIR DES ACTIONNAIRES 

38 	Capital-actions 
38 	I 	Actions priVilc'3100S 	. 	......................... . 

382 	A 	tvSiS 	)rI1.1ruS 	............................... 

40 	PIus-value (moms-value) constatee par expertise 	 . 	 . 	 . 	. 

41 	Benefices non repartis 	. 	. 	. 	 . 

45 	TOTAL DC L'AVOtR DES ACTIONNAIRES 

49. 	TOTAL DU CAPITAL EMPRUNT E CE L'AVOIR DES ACTIONNAIRES 

50 	TOTAL, PASSIF, CAPITAL EMPRUNT CT AVOIR DES ACTIONNAIRES 

22200 

S mdtrers 

10 

22100 3610 

000 3610 

29210 (2520) 

29280 (2421) 

24100 

24200 3 512 

25110 

25180 3332 

25200 3350 

25400 3424 

27000 1400/3520 

op 3520 

2980 3610 

61910  

snio 3331 

67120 3512 

67180 332 

6700 

31100 3520 

31200 3520 

33000 3520 

3400 (1600) 

s000 1400/3520 

30000  

5,19 0 

39000  

39 	Surptusd'apporl 	...................................... ... 

QUESTIONS SUPPLEMENTAIRES - BtLAN 

51 	Total tie i'adthl a court terme 

Total du passit a court terme 	. 	. 
Total des defies a court terme (endure a partie esiglb)e do (a doSe 8 long termo) 

53.1 	Soermes dues a court terele a Ia societe more, aux liliales el aux socuétbs afliliées - par rappoul as p0510 24 	. 

53.2 	Ernprunts a court totem ties succursales tie banques a charle so Canada 	- par rimport so prime 25.1.1 

533 	Autres emprurits a court terme - par rapport au posle 25.1 9 	. 	. 	. 

61200 - - - - 

61400  

61410  

61420  

61,40 

54800602 



SECTEUR V11I.2 
Fonds mutuels 

Champ d'observation 

Ce secteur comprend des sociétés et fiducies qui vendent des actions ou des parts au public par !'intermediaire de 
courtiers ou de leur propre équipe de vente et placent les capitaux daris différents instruments financiers (actions 
ordinaires et privilégiées, obligations, hypothèques, diets monétaires). De nouveaux lands sont obtenus par la vente 
dactions ou de parts a n'importe quel moment et l'actionnaire ou le détenteur de part a le droit d'acheter ou de vendre 
(iiqutder) a vue. Ia valeur de 'action etant déterminee par Ia valeur de acM net du lands par action en circulation. Ces 
sociétés d'investissement a capital variabte sont différentes des "sociétës dinvestissement a capital I ixe" qui gorent 

également un portefeuille de titres linanciers mais qui ne sont pas disposées a veridre de nouvelles actions ni a acheter ou 
liquider d'anciennes actions. Les sociétés d'investissement a capital lixe sont comprises dans le secteur VI11.7, Autres 
institutions financières privéos, n.c.a. 

Les fonds mutuels sont souvent spécialisés dans des types particuliers déléments de l'actif financier. Tous sont 
regroupés dans les comptes des flux financiers, mais on pourra trouver des details supplémentaires dans Institutions 
financières, no 61-006 au catalogue, publication dans laquelle ces fonds sont appelés "fonds de placement". 

Les caisses séparées des sociétés d'assurance-vie et les regimes de pensions en fiducie (secteurs V1I.2 et V111.3) 
remplissent le méme role que les lands mutuels, mais ils ne sont pas compris daris le secteur V1I1.2. 

Les londs établis par les sociCtés do fiducie dans le soul but d'investir los capitaux provenant des contributions aux 
REER et de paravents fiscaux semblables ne sont pas non plus compris daris ce secteur - Is sont plutOt compris dans les 
elements d'actif du secteur I et II. Particuliers et entreprises non constituées en sociétes, et its sont indiquès comme étant 
des élén,ents d'actif détenus directement, plutOt que par l'intermédiaire d'un lands mutuel. Los données relatives aux 
caisses spéciales des scciétés de fiducie qui servent de paravents fiscaux figurent dans Institutions financières, no 61 -006 
au catalogue. sous Ia rubrique "Caisses depargne-retraite des sociOtes de fiducie". Les londs mutuels qui sont gérCs 
par des sociétés de fiducie, mais ne sont pas des caisses spécialisées servant de paravents liscaux sont compris dans le 
secteur VII1.2. 

Sources 

La source des donnOes relative a ce secteur est une eriquéte trimestrielle effectuée par Ia Section des institutions 
financières de Ia Division de ('organisatiori et finance de I'industrie de Statistique Canada. Le champ denquéte de l'univers 
pertinent est trés étendu, soit prés do cent pour cent en terme d'actif total. 

Méthodes 

Les flux financiers sont une reformulation des "états financiers trimestriels - Estimation de l'evolution de la situation 
financière" qui figurent dans Institutions financiéres, no 6 1-006 au catalogue. quant au groupe représentant Ia branche 
d'activité 'Fonds de placement". Cette formulation est, a son tour, fondée sur les changements déclarés survenus dans 
es encours du bilan, après les ajustements relatifs aux changements devaluation. etc. 

Les encours a Ia fin de l'année ou los chiffres des bilans figurant dans les CFF comprennent les changemerits 
devaluation. Les actions (3520) du cOté du passif sorit enregistrées a Ia valeur marchande du fonds après deduction des 
emprunts et autres éléments du passif. 

II y a lieu de souligner que to principal élément du passif des lands mutuels, soil Ia dette envers les actionnaires ou les 
détenteurs do parts, est classé dans Ia catégorie 3520 (Actions) mOme si a certains Ogards, sa nature est différente de 
ceDe du capital-actions émis par les sociétés. 

Le bilan présenté par les personnes qui ant répondu au questionnaire d'enquOte est roproduit aux pages suivantes avec le 
numéro do Ia catégorie des CFF dans laquelle chaque élément est classé. 



Division de l'organisation et den finances de ' indusirie 	 Veuslies retourner un exemplaire du releve dans 

len 30 Iou's gui suivent Ia fin du trimentre 

Relevé trimestriel des états financiers 	 Docum€nt confidentiel unefoisrempli F 5 Fonds d e placements 	 H you prefer this questionnaire in english. 

vIlI.2 	
pleasecheck 

VeulIez corriger Ic nom et laciresse sil y a lieu 

R EN S EIGN EM E NTS 

AUTORISATION. 	Loi sur la statistique. Statuts du Canada, 1970-71-72, chapitre 15. 

BUT: 	 Les dorinees que vous fournirez seront utilisées a la preparation des 
états financiers du secteur des finances du Canada 	Ces etats 
financiers serviront également a la preparation des comptes 
ecorvomrques riationaux. 

CONFIDENTIALITE: 	Les renseigriements recuellis en vertu de Ia Loi sur Ia statistique sont 
onfidentiels et ne peuvent en aucurie façon être divulgués aux 

termes de Ia 101 sur l'acces a 'information. 

INSTRUCTIONS: 	1) 	Len sommes doivent être declarees en milliers de dollars 
canadiens. 

Cette ersquete porte sur len fonds corsstitues et en tiducie, y 
compris ceux crèes uniquement pour accepter den cotisations 
faites en vertu de regimes d'epargne retraite et autres regimes de 
paravents fiscaux. 

Si len données financières reelles ne sont pan disponibles, vous 
pouvez fournir des estimations. 

Veuillez expliquer tout changement appreciable de comptabilité 
ou de base de declaration touchant les comparaisons de ce 
questionnaire avec ceux du trimestre precedent. 

RENSEIGNEMENTS 	Veuillez vous reporter au 	guide de declarations des statistiques 
GENERAUX: 	financieres ou contacter Ia Section des institutions financières, 

Division de l'organisation et des finances de l'industrie de Statistique 
Canada, Ottawa, Canada, K1A 016. 
Telephone (613) 951-9851, téles 053-3585, télécopieur (613) 951-0319 

Ce relevé porte tur la periode aVant de 
19 	 6 	19 

mon 	 main 

Date Responsabie de Ia société avec gui communiguer au sujet de ce relevé litre Node telephone 
(lettres moulées, sv p) 

Signature 

RES(RV( A STATISTIQUE CANADA 

Reçu ie Saisi Ic AnalySe le ContrôIé In 

5-4800-58 2: 79-88 S00OFi-415-60062 



SECTION A - BILAN 
	

1)1 I I 	I )ll 
AN 	MO JOUR 

ACTIE 
	

S rn ilhers 

Encaisse et depots a cue (declarer let dépôts a lerme qw sont encaissables sur demande au poste 21, 
11110 Encais.se at depOts a vup en monnaie canaciienne auprés de succurtale de banques a charte au Canada 

11180  

11200  

Depots 	terme (y compris let billets C ternse au porleur, es depOts swaps at es re(ettes bus fo,me de depOts. es  
certificats, es obligations garanties et non gararsties et es litres sernblables) 

En monnaiecanaclierirre 11631 De succursales de banquet C charte au Canada 

Autres depOts, en ttbonnaie canadienne 	 . 11638 

En devises etrangeres 	. 	. 	. 	. 	. 	 ............. ... . 11680  

12100  

12800  

Placements canadians, au coOt ansorti (avant deduction des provisions ou allocations pour pertes - poste 10, 
signaler as préls bypothecaires au poste 6 et les autres préts au poste 7) 1 	110 BOflSdIi Tresr dii Canada 

Acceptations bancaires, effets de finarrcement et autres effets C Court tertne (dont l'echeance, C l'origine, etait 15120 intCrieure C un an: y compris let billets et effets des administrationt provinciales et rnuncipales) ............ 

Obligations du gouvernement du Canada 	.............................................................. 
15130  

Obligations des administrations provincrales et niunicipales (exclure let billets at effets C court terme - 15140 postea 2) 

Autres depOts C vue en monnaie canadienne 	............................... ...... .... 

D6p6ts 	sue en devises étrangC'es 	.................................................... .. ...... 

Obligations de sociCtCs, obligations garanties et non garanties (y compris ls obligations lsypothCcaires;exclure 55150 

Comptesdebiteursetrevenucouru(avant provision pourcrCancesdouteuses) 	......... .. .. .. 

las effets C court rerme - poste 4 2). 	 .. 

15160  

15160  

Moiris 	Prov,Sorr pour creancesdouteuses 	.......................................... .............. 

Placements etrangers. au  coOt amarti (avant deduction des provisions ou des allocations pour pertet - poste 10; 
15200 signaler let depOts C terme au poste 2, let pr6ts hypothCcaires au poste 6 atlas autres prèts au poste 7) .............. 

A(tions de socCtes (y  compris les boos de souscriptbons atlas Options d'actions) 	.................. 

16000  

Prets. autres que ten prCts hypothècaires (avant deduction des provisions ou des allocations pour parses - 17000 

PrCts hypothecaires (avant deduction des provisions ou des allocations pour pastes - poste tO) 	.................. 

postelO) 

Actifs repris pour defaut de paiement dEtenus en cue de a yenta 18100 

Autres placements canadiens 	............................................................................ 

Autreselementsd'actit 	................................................... ...... ... .. 9880  

Moms: Provms.Ons accumulees pour parses at allocations sur placements, pèts et autres elements d'actif imputCe 
19810 auxdepenses 

10000  

Appreciation da Eactif non realisee (c .a.d 	Ia difference entre lv valeur marchande ella valeur comptable des 61100 

TOTAL DC LACTIF 	A i uRIS COOlANT) 	............................................................... 

lrierisl 	 . 

TOTAL DC LACTIC A LA VAI.IURMARCNANOE 	........ 	...... 	 .............  .... .... ........  ........... .61300 

Is 

9 

21 
211 

719 

29 

39 

4 

41 

42 

13 

44 

45 

46 

49 

S 

6 

7 

8 

9 

10 

IS 

6 

20 

2312 

2313 

2610 

2340 

2350 

2421 

2422 

2424 

2520 

2610 

2530 

2410 

2332 

1800 

2610 

1400 
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- 3 - 

Daledu blan. 
SECTION A - BILAN (sute) 

	
01 LJJLJJLLJ 

AN 	MO JOUR 

I PASSIF El AVOIR PROPRE 
	

$ millers 

21 £iLJ' - 

22 21220 3610 

23 Impruats et döcouvetts 
.jj_0  3 331 231 Aupre%desuccursalesdebanquesacharteaucanada 

239 

Comptes crEditeurs et exgibilNes courues 	.................. 	...... ........... 	............. 

AuprCs dautres 5ources 	........................................................... J0 3332 

,gnno 3610 29 eutres eiem,ritn Qe passin 	. 	 . 	 .... 	-- 	------------ 	--- 	-------------  

30 TOTALOUPASSIF 	-------------------- 	- 	 -- 	. - 	 - 220  
31 

Impost sur Ic revenu exigibles (declarer es 	spOts recouvrables au poste 3) 	.............................. 

Avoir den dCtenteurs d'unité 
32 	0 5 0 311 FondsdeRlER 	--------- 	... -..... 	----------------.... 	... 	.... 	-------------------- 	 ........ ----------- _________ 

112 Autresfondsdeparaventsfuscaux 	---- 	------ ---------- 	-- ------------- 	- 	 ---------------------- ---------------- - 	----- 	---- 	---- i.LO 3520 

31 3 Fonds non enregistré 	 -- 	 - 32230 3520 

40 TOTAL 08 LAVOIR DES DETENTEURS DUNITES 	 - . - 

- 

32200 

- 

50 TOTAL, PASSIF El AVOIR PROPRI (devat être Egal au poste IS) 	-------------------------- ... 

Periode converts. 

02 DelI' III III 
5ECTION B - ETAT DE L'AVOIR DES DETENTEURS OUNITES 	 03 A LJJ L_.LJ L_LJ 

AN 	MO JOUR 

S rnIhe,s 

51 	Avoir den detenteurs dunites, solde douverture (dot être Egal an poste 40 dv trrsestre prCcédert) 	. 	. -. 

Ajouter 

52 	BenEf ken nets (pertes netted) pour Ia periode observee (a reporter dv paste 100) 

53 	Produits de Ia Veflte d'unitEt 

54 	Reinvestrssement den bend ices en unitCs additionnelles 	- 	- 	 - 

59 	Autres additions )dEduclons) - veullez presser 

Dedure 

60 	Sommes papees sur Ic racfiat dunitEs 

61 	Dividendesdeclarés 	 . 

70 	SOLOS A LA FINDS LA PERIODS (DEVRAIT E1RE £1341 AU POSTs 401 

5-4800-58 2 



EC 

SECTEUR VIII.3 
Sociétés d'assurance-biens et de risques divers 

Champ d'observation 

Ce sous-secteur comprend les sociétés dassurance-biens et de risques divers (y compris les SoCiétéS de 
reassurance canadiennes) qui exercent leurs activités au Canada aux termes de Ia Loi sur les sociétés d'assurance 
Canadiennes et britaniques de Ia Loi sur les sociétés dassurance etrangéres, ou de toute 101 provinciale correspondante. 
Los operations canadiennes de Ia société Lloyds de Londres, laquelle se compose de souscripteurs individuels organisés 
en plusieurs syndicats. est comprise dans ce sous-secteur. Sont exclues les activités "accident" et "maladie" des 
sociétés dassurance-vie et des sociétés de secours mutuels (secteur VII1.5) et des sociétés et organismes publics qui ont 
pour but dassurer certains risques précis (secteur IX). 

Les sociétés dassurarice-biens et do risque divers ont pour rOle de fournir des compensations monetaires pour les 
dommages ou les blessures resultant d'incendies. daccidents, do vols, etc.. Bien que lassurance-incendie et 
l'assurance-automobile représentent une grande partie de leurs activités, ces sociétés assurerit egalement toute une 
gamme do risques concernant les embarcations.Ies aéronels, Ia fidélité du personnel et le cautionnement, et Ia grOle. Les 
sociétés peuvent étre soit des sociétes par actions appartenant a leurs actionnaires ou des sociétés mutuelles appartenant 
a leurs titulaires de polices. 

Los éléments dactil et de passif et les bénéfices non répartis, réalisés hors du Canada, des sociOtés canadiennes ont 
été omis. Iorsque cela était possible, des comptes des flux financiers. (On a donc mis laccent sur 'assurance souscrite au 
Canada, expression qui s'entend dune police émise par une société légalement constituée au Canada, lorsque les risques 
couverts par Ia police se trouvaient ordinairement au Canada au moment de son emission). 

Sources 

La source des donnees relatives a ce secteur est une enquète trimestrielle effectuée par Ia Section des institutions 
financières de la Division de l'organisation et finance de lindustrie de Statistique Canada. Le champ d'enquéte est de plus 
de quatre-vingt-dix pour cent, en termes d'éléments de l'actif, et on applique un ajustement du champ ou un facteur de 
gonflement aux données de I'échantillon afiri de représenter entièrement lunivers. Le groupe constituant cette branche 
dactivité, appelée "assurance-biens et risques divers" dans Institutions financières. no 61-006 au catalogue, est 
identique au secteur V111.3. Sociétés dassurance-incendie et d'assurances generales dans los CFF. 

Méthodes 

Les flux financiers sont une reformulation des "états financiers trimestriels - Estimations de lévolution de la situation 
financière" qui figurent dans Institutions fsnanciéres. no 61-006 au catalogue. Ces etats sont, a leur tour, fondés sur les 
changements déclarés survenus dans les encours du bilan ajustés quarit aux changements devaluation, etc., comme on 
lexplique plus loin. 

Le bilan présenté par les personnes qui ont répondu au questionnaire d'enquète est reproduit aux pages suivantes 
avec le numéro de Ia catégorie des CFF dans laquelle chaque élément est classO. 



I * Statisbque Canada Statislics Canada 

Organization et finances de I'industne 	 DOCUMFNT 

fi 	

CONFIDENTIEL 
une lois rempli 

Section des instItutions na.nciéres 

RELEVE TRIM ESTRIEL 	 If you pzcfer this questionnaire 
in English, please check 0 

ETATS FINANCIERS 

SOCIETES D'ASSURANCE lIENS ET RISQUES DIVERS 

V I I I .3 

Chiffies recueillis et exploitds en vertu de Ia Loi nar Is statistiquc chapitre 15. Statuts do Canada de 1970-71 - 72. Conformêment S cette Loi. 
Ic contenu de Ia prisente declaration est confidentiel ci ne peut être dévoild qu'S des personnes lenues an secret en vertu de 'article 6. 

DIRECTIVES 

Ce relevC doit couvrir Ic trimestre dos i In date indiquéc i l'angle infCrienr droit de cette page. Let donnécs linanciCres de l'état des revenus 
ci dCpenses ci lCtat des benefices non rCpartis (comptes du siege social) doivent Cue declarers sur one base de trots molt et non rut une base 
cumulative 

Tout let montants doivcnl Cue dCctarCs au mUtter de dolisrscanudiens consertisaux taut de change en vigneur In fin du trimestrc observe. 

Dans In mcsure du possible, les donnCcs financtCres dotvent Ctre conformes aux princtpes comptables gCndrulement reconnus. 

Le prscnt rclevC desrail autctndre touter let soclCtCc alitortsCrs S p,attquer l'assurincv-biens ci 'assurance risques ant termes de In t.oi sur 
let compagnies d'assurancs' canadiennet ci briranniqucs de In Lni sur let compagnies d'assurunce Ctrangéccs. 00 de toule lot provinctale cor-
rispondante. 

Let allutres d'assurance.marttinre doivent Ctre declarers dans cc relevC. 

6 Ce relevC doil Cure presenur, par: 

Une rociCtC canadienne, 

Use filiale c-anadienne dunc sactitC britunntquc ou Cirungéres. 

ou (c) Une groupe de soctdtCs cariadinnes ct/os de filmIer canadiennes de tocidlét CtrangCres. 

iCe relcvC vise let admits/s d'assurance siluscnles us Canada teulernent. Let revenus et dCpensrs des ClCments de factif et des placenientsqui 
se rattachent au commerce d'asturance au Canada tont let s/Is/meets de l'acitl ci let placements qui toni dCtcnus ou s'accumulent pour Ic 
hens/lice des dCtentcurs de police. Ces s/Is/merIt de l'acuuf peusenu Cure physiquement titus/s an Canada on hors do Canada ci Cmii soil as 
Canada Les socis/tC, ranadmcnnes doivent dCclarcr let d,nnees ItnanciCres sc rattachant nut activiLCs souscriucs hors do Canada nut posies 
tO. 30.41.45,60 ci dan. In section dv l'avoit prope ii In page 3 

Lad)f dCclarC doit incture, aus pastes appropriéa, let s/Is/fleets de l'actif classes par Ic MinistCre des Assurances comme non admit dana 
I's/tat annuel an suriuttendant des assurances, 

Renvoyer un exemplaire dSment rempli Cu relevC Cans let 45 jours qut sutvcnt In fin du trtmestre observe. 

Let sociCtCs qui ne prCparetaient pat 4 's/rats financiers pour cc rrimestre-ci peuvent donncr des chiffrrs eslimatift; let rajusiements ni/des-
tastes devront dire signals/s au prochnin trimestre. 

II. Pris/re dc donner ct'de.sous, ou ala derntéte page. des expltcations sir toute modification Imporlante apportCc ass mCthodes Ce comptabili' 
tC, i Is structure Ce Ia sods/Id, h Ia méthode dc declaration, etc. qui risque de (ausser les comparaisonc enlre let chiffrct dccc refevC Cl ceus 
do trintestre précCdent 

12. Pour plus dc tcnseignemcnts. tadresser it Ia Section des institutions Iinanciéres. Orpatitsation Cl finances de l'induttrie Ottawa, Canada, 
K IA 979 téléphone: 16131 990-9851 

O Ce telephone 

RFSERVI A STATISlIQUI ('ANAt)A 

,AdditmonnC 
ReportC 

Reçu Ic ________________________ Rests  

S.. 
1 4 non - 2 1 1 ass 1b C I ni; tmio;s:s 	 a,riida 



Bhlan arrté au 

AC I I F 

(CeLLC déLirjtion vise e 	.ctjvitós daurance souscrites an ( an. li wulcment, voir note 7. page 1 ) 

1. 	I  NCAISSE Ii I)P(J1 S .-\ IT ties dépistsi rernw qui peusont vtreo 	itsst)ssnr demande doisent étred darilsauposte 2 
a) Encaisse et dpóls auprs de succumales do lianqucs a charte an Canada: 

1) In inonnaic canadienne 

— 
$000 

Valeur aus linres 

101 2311 
102 2313  it i I n devises 

2312 hI 	DepOts a nuc auprCs dautres instllUtions an Canada 	.. ..... . . .. 	 . .  

104 231 3 ci DCpOts a vue auprès dClablissnients a léttangci 	..... ... ... ....... ............. 

2. 	P1.ACI MINIS DANS 015 VALItRS I MISIS AU (ANAI),S 
a I 	Billets et oCtets a court terme 	(stoat I' 	h&jne, a lorigme, ét.iil infericure a on ant 

it Bony du IrCsor du Canada 	.............................................. .... 
106 2340 __________________ 

2350 iii lIons du trdsor des administrations provinciaks Ct blUely dircoli cc garantis par ces derniCres 	... 	 . 	. 

107 2350 lid Billets directs ci garantis par des adminislrzttions rnuriicipaks 	.................................... 

lOB 2311 

10  2350 vi Aecepta ions hancaires, paprers d'aFfaires ci cite Is des sites Iis do tinanccmcnt dos tin los I ' contpr is los l'iIle I.' a ordre 
des sosicies do prCts hrpnthecaircsi 	......... .......... ..... ...... .. 

hi 	I)CpOls a tomb 
ii Banques a charte 

a 	I 	n monnaic canadienne 	....... .......... ........................ 
ItO  

Iii 231 3 hi Fin devises Ctrangércs ty compris 1ev depOts swaps ....................................... 

112 2312  

id 	 l:llets a terme an ponteur ds banques a eharte 	............................................ 

ii) 	SuItes Instil 	lions 	....................... ............................... li 

II 241 0 ci Ilvpothoques ci conventions de Sonic: ivoir note 21: 
i) Pints on vertu do Ia Lot nalionalo stir 	habitation 	......... .............................. - 

114  241 0 ni I'rCts hypothCcaires consontionnanls: 
aiConstruction residentielle 	.... ... .. ........ ....... .. . ..... 

115 2410 

116 2421 di Obligations. garinties on non Cl obligations renitnouruibles par scale 	(doiti Fccheance. a I'cirigino. étalt superteuri' a an ant 
(Obligations Cinises pun 	Is' gouvemnoitionl do Canada 	.......................................... 

Ill 2422 

hi Construction nonrdsidonliolk 	.... .. .................................. 

ii) Obligations Cmises par les gouvemnenicnts provmeiaus .................. 	 ........ . 
os 2423 

iv) 	l)eitedes 	soctCtCs 	.......................................................... 
119 2424 
120 2520 

in I Obligations énrises par les admiiiistratiouis nnunicipales 	.. 	 . 	. 	................ 

ci Actions dcv vocietes: 
ii 	Actions 	privilcgieiis 	........................................................ - 

121 2 520 iii 	Action.s ordinaires 	................................................ 

122 2512 
- 

I 	Placements datis ds fihale,, ites sociCtCs alliliCes sons ei,ntriiIe eCiclt( it daurros Soc crn)v all bees diint Li statist quo mist 
pas consolidco dons so releve 
it Aclions privilCglCes et ordinaries .......................................... 

iii 	Asances 	et 	offcts 	............................................ 23 2512 
'24 2332 g I 	Attires placennierirs an Canada lIes Imem inrntobihiers doivent dre declares an posts im) 	.................... 

125 231 3 3. 	PLACIMI NTS DANS ISIS VALIUKS i MIStS lIONS DI CANADA 
il 	Dépemts 	torme ci 	billets et oCtets 	court 	brine 	.............................................. 

! 2530 hi 	Obligations. garanties ou non ci obligations rcmbs,urvabks par série ............................... 
127 25_3P ci 	Actions privilégiies et ordinaires des Societes ..................................... 
128 

dl 	Auires placements a I etranger 	........................................ 	............. 2530 - 

4 	FFlt(]IFS . 	Nit IVOIR II RICI flFS(OMI'IAIILI S 
a) 	Montants dot par los agents st primes non encaissécs 	..................................... 

129 2322 -- --- 
130 

bi 	Monianis dus par dautres 000ipagnies dassniances 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 	. 2322 

I 	Auries () somniptis primacy a recesoir par vcrwmnnts, intCrCts i 	Ocei',it Ci coum). etc. I 2322 
1 321 2610 S. 	DPOTS EN 	SPICES EN VI 11Th DF RI.ASSLRANCI MCI P11.1 (voir Ia note I cl-dcsous) 	 . . . . . . . . . 

6. 	BILNS IMMOHILII RS DETINUS I N VEt I)) N 11111 K tN RI VI NC CII. I N VII. Dl 	LA VI Nit imomnisdCpréciation 
amortissenion icmvml prabtos. pride do mimi iron Is's illollt.1111 	 i. posts 	21 ) ........................ 

lit 
.._  1800 

7 	TERRAINS, BAuM! NIS. MOliltIl R. SIAIIRIFI 	I II 	III 	lINt S l'I)t it L'ts'M;I III 	IA St)CltIi iinoiiivdepréciation 34 
— 600 -. 

135 2610 8. 	FRAIS 0111111! SIT IMMOIIILISATIONS INCOIIPORI ILL Slmomsamnorlissement comptablsi 
- 
136 2610 

ci atnt,ntiss'mntcnl 	coinrpl ilihe. pride tIe mutimitler les ummmrmlatils irttpmsies. iii p1.510 	21, 	.... 	..... 	............. 

37 2610 

38 2610 

a I 	Fiats 	d'am:quisiiioun 	diitdrCs 	..................................................... 

bI 	'Sutres 	. 	.........................................................  

rL(MI:Nls DM111 	l)(TLNUS IN Vol. 1)1.5 ...TIVIll.S A L'fIRANi,l K Inc Jolt Ctre mempht quo par los societescaiia- 

AtTRl:s 	Li 	MINTS D'ACTlt 	...................................................... 

diennos. dOt! 	Rotc 	7. 	nape 	I) 	....................... ............  

TOTAL 1)1 L'ACIII° ALA VALEUR AUX 1.IVKES ........................................... 139  

Note: I. Los elCmonts dactit itcI quo des tiirosIdëtcnus en fiducic pat Ii sosisri cmtdante pour Ic reassureur dnonicurcnt la propriCtC do rCassurour e1.pai consequent. nc 
doivenit pus Otrc dCclarés par Ia societe cCdante, (es ClCntents d'aclif doiverit étre dCclarCt pam Ic rCassutcur dansle poste approprie. soil Ic poOle 1.2 nu 3. 

2. Let ltvpoihCques sum des imnmncubles (jul scnwnr en partle a des tins rCsids'ittmelLes ct en parIte a des has non rCsidentielics doicent si possible cue classics solon 

a principals utitisation do ceo intnmcubles. Dons Ic caSe contralto, declarez los au poole 21c1 In) 131. 

5-4800 72.1 



PASSIF ET AVOIR PROPRE 

PASSIF 

	

ILPRIMESNONACQUISESENUTILISANTI00% ...............................................201 
	3610 

RESERVESSUPPLLMENTAIRES(VOIrIanOtC' rdessous) ........................................112 
	3610 

PROVISION POUR SINISTRES NON PAYI'S. Y COMPRIS SINISTRES NON SIGNALIS FT SINISTRES 1-RACTIONNES. rr 
FRAIS 1)1 RtGLI.MI.Nr (voir Ia nolc 	-derrourl ........................................ 613 . 	3610 

2(M 3610 
14. PRIMES PAYI-FS DAVANCF. 	............. 	.................... 	........................ . 

15. PROVISION POUR DIVIDENDES AUX ASSURES Iii POUR RISTOURNI:S POUR SURPRIME D1-:Xpi•:RII:NcI- .  ........ .iis 3610 - - 

16. F.MPRUNTS A COURT TERME El DICOUVERTS RANCAIRES 

Consentit Pu des banquet a charter 	..................................................... 
206 3331 

Consentis par dautrer institutions tinancieres 
297 332 

17. EFFETS A PAVER FT ExIc;IBILITFs COURUES I 

a) Montants dus aux apcnis ci pnmes retourneea a payer ........................................... 
208 i 3322 

209 3322  b) Montants dus a d aurres compapnies d assurance 	............................................. 

c) Autses 15 comprts le.t dwidendes i payer, taxes sur let primer, taxes munacipalcs, (rats gdnéraux ci dinreslissements. perinis et 21 . 3610 cétributions, mterts courus, commissions, etc.) 	............................................... 

IS. DEPOTS I'.N E5PEcI-:s REUS SUR REASSURANCES CEDI-ES(votr In note I.pagc 2) 	........................ 2)1 3610 

19. 	IMI'OTS StIR 	ii-: 	REVENU 	FXIUIBLF-'S ....................................................212 3610 	- 

20. PRTSITAVANCEStNVERS LA SOCIETE MERE, LES FILIALES FT LESSOCLITES AFI"II.IEES ................. 213 3512 

214 3410 21. HYPOTHI-QUES FT CONVENTIONS Di 	VFNTF A PAYER 	...................................... 

22.AUTKFSDFTTI.5 A WNUTERML 	...................................................... .21> 3332 

216 3430 IMPOTS SUR LE RFVENU DIFFER1'S AcCUMULES 	............................................ 

PARTICII'ATION DES ACTIONNAIRES MINORITAIRIS DANS LES Fl1.IALIS 	............................ 217 3520 

AUTRI-.S ELi Ml 	NTS DI'. PASSIF. 	....................................................... .21)1 3610 

PASSII 	1>1'S 	 HORS Dl' ('.'\N.sI)A 	dolt CtTC 	 Ic' 	 7. 	I) ACTIVITES 	 InC 	rempli que par 	osclëts canathcnnes:voir rotc 	page 	..... 
3610 

AVOIR PROPRE 

220 3520 31.CAPIIAI.-ACFIONS 	................................................................ 

32.SURPLUSLYAPPORE 	.............................................................. 221 3520 

RESERVES (variationa par rapport au trimesire précédent doivent concorder anne lea montants du postc 51, pac 4): 
1 222  1 400/3520 (a) Reserves requiter par Ic Déparlenient des assurances 

223 1 400/3520 (h) Reserves gCnCrules ci reserves pour ésentualitds 	............................................ 

BENFl('ES NON RIPARTIS OU SURPlUS I DEFICIT) Inc duct (ire rempli que par Icr sociCtés canadiennest I report du porte 1 	nn /3520 60,page4) 	............................ 	............... 	.. 	... 	......... 

COMPTI-S Dl) SIt (.1 	SOCIAL (>e sirt cli' renipliqus' par es lilitles des compagnier britanniques ci Cringe rcs ) 	report du porte 

... .... 

3512  225 

TOTAL PASSIF FT AVOIR PROPRI' 	 . - - 	 .......................... 225 

Notes 
I. Les poster 12. 13 (en cc qur a trail aun sinistres noti rignalés) ci 63 ne douveni (ire retnplis que xi Ia toddle reconnait de relies reserves pour linde comptabilisation. 
5-4800 72.2 



104 

SECTEUR VIII.4 
Sociétés de financement de ventes et de préts a Ia consommation 

Champ dobservation 

Ce sous-secteur comprend los societes de préts a Ia consommation, les societes de financement do ventes et les 
societés "captives" de financement de ventes. De nombreuses entreprises de cc sous- secteur se livrent a la lois aux 
activites de financement de ventes et de prèts a Ia consommation, sUit par l'intermOdiaire de divisions de leurs 
organisations ou par des filiales en popriéte entiere. 

Les sociétés de financenient de ventes se livrent essentiellement aux activites de financement de biens et de services 
chez un détaillant, un grossiste ou a lusine. Bien que ces societes so soient traditionnellement coricentrees sur le credit a 
Ia consommation, ces dernières annees. elles ont diverstfié leurs activités de prêt en faisant des préts a terme a des 
sociétés et en finançant léquipement et les machines louees a bail. 

Les sociétés "captives" de financement de ventes sont des filiales qui font des préts a la consommation aux clients de 
leur société mere (par exemple. les I iliales des soctétes automobiles qui soccupent de financement) et les sociétes do 
financement associées aux grands magasins a rayons. 

Los sociotés do prêts a Ia consommation se spécialisent dans le prêt direct aux particuliers, habituellement garanti par 
des billets ou par des hypothèques mobilières sur les biens achetés. Ces sociétés sont régies par une legislation 
particulière. 

L'enquéte sur laquelle les données des flux financiers sont fondées consiste a recueillir des renseignements auprés de 
toutes les entreprises de lunivers statistique qui possédent des actifs dépassant los cinq millions de dollars et a prendre 
un echantillon des entreprises de dimension inférieure a celle-ci. On gonfle los données de léchantillon afin de 
représenter ensemble des entreprises do Ia strate. 

Sources 

La source des données de ce secteur ost une enquète trimestrielle eflectuée par Ia Section des institutions financières 
do Ia Division de l'organisation et finance de lindustrie de Statistique Canada. 

Méthodes 

Les flux financiers sont une reformulation des "états financiers trirnestriels - Estimations do levolution do la situation 
financière" qui figurent dans Institutions financ,ères, no 61-006 au catalogue. Ces etats sont, a leur tour, fondés sur les 
changements declares survenus dans les encours du bilan ajustés quant aux changemonts devaluation. etc., comme on 
l'explique plus loin. 

Le bilan présenté par les personnes qui ont répondu au questionnaire denquête est reproduit aux pages suivantes 
avec Ic numOro de Ia catOgorie des CFF dans laquelle chaque élOment est classé. 



II Statistique Canada 	Statistics Canada 	 Veuillez retourner unexemplaire 
du relevé dans len 30 ours gut 

Division de Vorganisation et des finances de I,ndustrue 	 su,vent Ia fin du trimestre 

Document confidentiel une foes rempli 

RelevE trimestriel des états financiers 	 If you prefer this questionnaire in english. 

Sociétés financières et sociétés d e pleaseheck F l  -financement des entreprises 
V1II.4 	et 	V1II.6 

Voeuillez corriger le nom et ladresse siI y a lieu 

RENSEIGNEMENTS 

AUTORISATION: 	 Lo, nuT Ia statintique. Statutn du Canada, 1970-71 -72, chapitre 15 

BUT: 	 Len donnéen que noun fournirez seront utiliées a Ia preparation des etats financiers du 
necteur den finances du Canada 	(en états financiers serviront également C Ia 
preparation den comptes Cconomiques nationaux 

CONFIDE NTIALITE: 	 Len renseignernents recuellis en vertu de Ia Loi nuT Ia statintique sont confidentiels et ye 
peuvent en aucune façors étre divulguCs ass termes de Ia Loi sur l'accCs C 'information 

INSTRUCTIONS 	 (1) 	Len sommes doivent Btre dCclarCes en millers de dollars canadrens 
Cette dCclaraton ye doit porter tue sur len activités canadiennes uniquement 
VeuiIIez endure les succursales, frirales et sociétén affiliées étrangCren 
Si len données financièren réellen ye nont pas disponibles, noun pouvel fournir den 
estimations 

DEFINITIONS: 	 L'expression 	sociCtC mere, filialen en nociCté affrliées" dCsigne ict Ia societe mere, len 
tiliales et ins sooétés affiliées non connolrdCen, len sieges sociaun. Ins succursales et len 
divisions; les coentreprises et Ins sociCtén de personnes; let directeurs, len cadres et len 
actionflaires. 
Len so.ciQnCs affiliées sonS des entreprisen gui sonS contrôlCen effectivement ou celles 
doriS len activités SonS sensiblement influencées par l'entitC dCclarante ou dun groupe 
de propriCtarres comrnuns 

UNITE OECLARANTE; 	1) 	Cette declaration porte sur (coches use seule rCponse): 

o 	unenocrCtC unique 

o 	use parrie dune sociétC (pee use succursale, uric division, un siege social) 

o 	use fanulile consolidCe de nociétés 

o 	autres (préciser):  

LentitC déctararte a-t-eIIe des placements dans den sociCtés de pernonnes ou des 
coentrepriseO 

o Os 	 0 	Non 

L'entité declarante at-elle achetC ou vendu des erutreprises as tours de Ia 
pCriode de declaration courante gui pourraient affecter l'actrf ou les recettes de 
plusde 10%? 

o 	Oui 	 0 	NOn 

Veuillez verifier le profil arunevC des entités couvertes dans ce questionnaire, 
corrigez-Ie au besoin, et retourner In document avec In questionnaire rempli. 

Veuillez expliquer toute modification importante de Ia comptabilité ou de Ia 
base de declaration susceptible de modifier Ia compararson de cette declaration 
avec celle du trimestre precEdent 

RENSEGNEMENTS 	 Veuillez noun reporter as guide des ntatstiques firiancières os corstacter Ia Section des 
SUPPLEMENTAIRES 	institutions financiPren de Ia Division de l'organisation et des finances de l'industrie de 

Statistique Canada. Ottawa, Canada, K1 4016 
Téléphone (613)951-9851 telex 053-3585, tElEcopreur: (61 3)951 -03 19 

Ce relevé porte sur Ia période allant de 
19 	 C 	19 

moo 	 morn 

Date Responsabie de Ia société avec gui communiquer au sujet de ce relevé Titre Node téléphone 
(écrrre en Iettres moulées) 

Signature 

RESERVE A STATISTIQUE CANADA 

Reçu Ic Saisi le AnalysE In Contrôié le 

5-4800-53 2: 7-988 SQC'OFI-435-60062 



-2- 

Datedu biIan 
SECTION A - BILAN 01  JJ 1JJ JJ 

AN 	MO 	JOUR 

ACTIF 	(wIIez signaler les effets a recevoir sans les fraus fnaricers et adni rnistratifs) S ri Ihers 

1 	Encaiss et depôti a vile (unclure les dépôts A termequi sont encasabes sur demarsde au poste 2) 
1 1 	Encaisse et depôtsa cue en rnonnaie canadienne dans es succursales de banquet a charte ac Canada 	.--..., 2_11_I-0  2311 

UthP 2312 

,llP 2313 

2 	DCpôts a terrne (y coropris es billets 	terme au porteur. let dépôts swaps et es recettes tout fornse dv dépôts. let 
certiticats, let obligations garantiet et non garantles et let titrec sernhlables) 

2 1 	En monoaiecaisadienne 2311 

2312 

2 	1 	 Dv tuccursales dv banquet a charte au Canada 	........................................................................ 

9 	OCpts a cue en devises etrangéres 	....................... .................................... 

ns 2313 

1LLQQ 2610 

1 	8 	Autret dépôts a cue en monnaie canadierine 	.-- 	 .......... 	 ...... .......... 	... .... ...... 	..... .. 

3 	Comptes d*biteurs et revenu couru (avant deduction de Ia provision pour crCances douteuses, declarer let sonrmes 
dues de 	a socit4 mere, des iliales et des socitét affiliées au poste 5 3) 	................... ..... .......................... .. 

i2Q 5  1400/(2610) 

.122.11? 2332 

2 	2 	Err 	devises etrangeres 	.... 	 .... .......... ........ . 	.......... 	....... ............................................ .... 

4 	Comptes dèbiteurs en vertu de contrats de credit-bail 
4 I 	Cornptes clients nets des trait de financerrient et dv services non gagnCs 	. ......... ......... 	 . 

42 	Valeurrésiduelle 	.......................  ....... .... 	...... ... 	..... 	 .. ...... 	.....  ......... ......... ............. .... ..... 12221? 2332 

S 	Placements dans. et  crCances sur, lv société mere, let filiales et let soclCtés affiliCes (avant deduction de Ia 
provision pour pertes - poste 19) 

. 

5 1 	CoOt des actions 
j,jflQ 2512 

2 	1 	9 	Autresdépótsen monnaiecanadienne 	.................. ........................................ 

14121? 2512 
5 	1 	2 	Societesetrangeres 	...... 	...  ..... ......... ..... ....  ... ..........  .......................... 	 ... .. 	................. ...... 

19201? 

39 	Mont 	Provision pour créarrces douteuses 	......... 	... .... 	 ... ..... 	............... 	............... ........ ...... 

52 	Bérséfices accumulés moms divmdendes reçus (a utiliser ursiquement si Ion a recours ala cornptabilisatron ala 

14.1)2? 2512 
5.3 	Préts, acances, hypothCques, billets, obligations et autres 

5 	11 	 SocrétCs canadiennes 	....................................... ........................................ 

14221? 2512 

. 

6 	Placements canadient - SoiétCs non affiliées, au coOt amorti (avant deduction des provisions ou allocations pour 

valeur de consolidation pour let filiales et sociétés affiliCes non consolidées) 	.................................... 

532 	SociétdsétrangCres,cadresetactiormnaires 	...... .........  ... ..... .... ......  ....... ............... 	.... ................... 

pertes - potty 19, exclure let prêts hypothCcairet - poste 8, let autres prCts - potty 
111.11? 2340 

11121? 2350 

61 	Bonsdu 	Trésordu Canada 	.......  ...... .... ........ ...............  ............. ......... ............... .......... 	........... 

62 	Acceptations bancairet. effets de financernent et autres effets a court terme )dont IéchCance, a l'origmne. Ctait 

5 	3 	1 	SociCtCs canadrennes, cadres et actionnaires 	........... 	....  .......... .. 	 .......... ................................ 

inférieure a un an; y compris let billets et effets des administrations provirsciales et muricipales) 	................... 

2 421 

1114. 2422 

63 	Obligations du gouvernement du Canada 	......................................................................  

64 	Obligations des administrations provincrales vs municipales (endure let billets et effets a court terme - 

1111 21,24, 
65 	Obligations de sociCtCs. obligations garanties et non garanties (y compris let obligations hypothécaires; endure 

lIth,0 7571) 

1112) 2610 69 	Autres placements carsadiens (inclure let rndtauv précieux, let certificats dor et d'argent. let Options 
rapportantédesproduits,etc 	) 	 ........................... ........................... ....... ... 	... ........... 	... ...... 

7 	Placements Ctrangers - SociétEs non affiliCes, au coOt amorti (avant deduction des provisions ou allocations pour 
pertes - porte 19; exclure let depots 	terme - porte 2. 	es préts hypothecaires - potty 8, let autres prCts - 

15201 ________________ 

poste62) 	......................................................................................................................... 

8 	Préts hypothecaires aux sociétes non affiliEes (avant deduction den provisions ou allocations pour pertes - 
poste 19) 

8 1 	Oarantis par des propriétés au Canada 
1,fiJ_IS 2410 

poste9) 	.................................................................................................................... 

t6j,53  2410 

1220P 

. 

2410 

let etfetta court terme 	- 	poste 62) 	........................................................................................ 

9 	Prêts. autres que let preSs hypotheaires, aux societes non affiliCes avant deduction den provisions ou allocations 

	

66 	Actions dv tociCtéi (y corn pris let boos de souscription et let options des actions) 	..... ................ ... ... ........ 

8 	1 	2 	Non 	résidentielles 	...................... 	.............. ....... .... 	....... .... 	....... .... 	..... 	.. 	........ 	. 	.... ...... 

pour pertet - porte 19, nets des trait de linancensent et trait adrn.n,ttratils) 

	

9 I 	A des particuliers, entreprmse non constituCe en sociCté de capitaux et etablistement sans but lucratif 
171_LP '321 

8 	1 	1 	RCsiderstielles 	....  ........ ........  ........ .......................................................................... 

2321 91 .2 	Autrespréts 	................................................................................................................ 

.L1kIP 2332 

i22S 

9 	1 	Ades particulers pour l'achatde bensdeconsommation 	............................................................. 

9 3 	Fmnancernent des veotes au detail den brent indttriols et cornrrmerciaux (y compris vChmcules et rnatCrielt 

.119QS 2332 99 	Autres sue let préts hypothCcaires (y cornpris let prCts au gouvernement) 	.... .........  ..... ............................ 

.III2S 1800 

82 	Garantis par des propniétés a I'extérieur du Canada 	........................................................................ 

10 	Actifs repris pour defaut dv paiement dCtenus en vue de Ia vent. 	... ............................................ 

19221? 1800 
12 	Immobilitations (y compris Ia location d'immeubles et dv terrains, let machines, l'équipernent. let bAtiments, 

92 	Firsancemeotdesventesdegros 	............ ................................................................... 	... ..... ..... 

arrrélioratront aux ocatont-acqumsitmons, etc pour utrlis.ation propre et vCtricules et matEriel dEtenut par let 
locataires, avant deduction de Ia deprEciation accumulée et des charges) 1600 

agricoles) 	.... ...... .... ...... ...... ................ ..... .....  ...... .......... ............ ............ ....... ... .................. 

3 	Moms: DéprCciation accumulee sur es biens-fonds détenus pour revenu et let immobilisations 	........ . ... .1231) 

11 	Biens-fonds dCtenus pour revenu (avant deduction dv l'arnortissement accurnulC et des charges) 	................... 

14 	Acttf incorporel (net del amortrssement accumulE) 1 1800 

2610 

. 

18 	Autres Cléments d'actif 	...................................................................................................... 

19 	MOINS: Provisions *5 allocations accumulCes pour pertet sur placements, preSs et autret ClCments dactif, poilees 
.129.W - 	/ 	c) 

auxdépennes 	........................................................................................... 

20. 	TOTAL 0€ L'ACTIF 10000 

5-4800-532 



-.3.- 

Date du bilari: 

	

SECTION A - BILAN (scte) 	 01 	L.....LJ L......L..J L......L..J 
AN 	MO JOUR 

FASSIF 	 S niilliers 

21 	Comptes crediteurs et exigibilitCs courues (signaler les socomes dues C la societE mere, aux filiales et aux socidtis 
alfIiCesau poste 23) 

22 	Impôts nur le revenu exigibles (declarer let mpts sur Fe reyenu recouvrables au posSe 3) 

23 	Sommes dues C Ia Societe mEre, aux filiales et aux societEs affiliees (y compris let comptes crEditeurs. let etfets. les 
emprunts. let hypotheques et les obligations) 

AuCanada 	. 	. . 

A lentericur du Canada 

24 	Emprunts - SocietEs non affiliEes 
24 1 	Emprunts et decouxerts (euclure es empruntshypothécares posse 244) 
24 1 1 	Aupres de succrsales  de banguesC chaise au Canada 

2419 	AuprCs dautres sources 

242 	Acceptations bancaires et effets de linancement a Court terme (dont lCchEance. a lorigine, était infCrteure a 
un an; signaler let effets C long terme au posse 243) 

243 	Obligations garanties et non garanties (inclure seulement let tutres demprunt ofterts comme placements prives 
et publics) 

244 	EmpruntshypothCcaires 

28 	lmpôts sur le revenu reportEs 

30 	IntErEt minonitaire dans let filiales consolidEes dans cc rapport 	.. 	 . . 	 . 

39 	Autres elements de passif (y compris les gains et pertes non rEalisEs slur conversion de devises EtrangEres) ........ 

40 	TOTAL DU PASSIF 	 . 	. 	 .. 

AVOIR DES ACTIONNAIRES 

41 	Capital-actions 
41 1 	Actions privilEgiées 

41.2 	Actions ordisaireu 

42 	Surplus dapport 

43 	PIun-value(moins.valuc)contsateeparexpertise 

49 	BCnEfices non repartis 

I SO 	TOTAL DE LA yOlK DES ACTIONNAIRES 

160 	TOTAL PASSIF FT AVOIR DES ACTIONNAIRE5 ............................................................. 

PErode observEe 

SECTION 8 - STAT 0(5 BtNEFICE5 NON REPARTIS 	 02 Dc LJ.J LUI L....LJ 
03 A LIJ LJJ L.LJ 

AN 	MO JOUR 

S milliers 

61 	BCnCfices non repartis, solde douverture 

AJOUTER (DEDUIRE): 

62 	Benefices nets (pertes nettes) pour Ix periode observCc (C reporter dv poste 110) 

69 	Autres additions (deductions) - Veurllez prEciser les posses importants ........... 

DEDIJIRE: 

70 	Dividendes dEclarEs: 
70 1 	EnespEces 	......................................................................................................................... 

702 	Autres 

80 	BENEFICES NON REPART1S, SOLDE DE CLOTURE (08 VRAIT ITRE 6OAL AU POSTE 49) ............................. 

3610 

3512 

3332 

3520 

3610 

3520 

5-4800-53 2 



SECTEUR VIII.5 
Divisions d'assurance-accident et d'assurance-maladie des sociétés 
d'assurance-vie 

Champ d'observation 

Ce secteur comprend les divisions d'assurance-accident et dassurance-maladie des socétés dassurance-vie 
légalement autorisées par l'admnistration lédérale a pratiquer des operations dassurances aux termes de Ia Loi sur les 
sociétés d'assurances canadiennes et britanniques el de Ia Loi sur les societés d'assurances etrangéres. Les sociétés 
légalemerit autorisées en vertu de lois provinciales correspondarites et ensemble des sociétés de secours mutuels ne 
déclarent pas leur assurance-accident et assurance-maladie séparément de leurs operations dassurance-vie de sorte 
que ces deux composantes de la branche d'activitée, qui constituent moms de 1 1% du total de cette branche en termes 
dactif total sont compris dans le secteur VIII. L'assurance-accident et lassurance-maladie des sociétes d'assurances 
générales britanniques sont comprises dans leurs operations d'assurance- bierms, daris le secteur V111.3, Sociétés 
d'assurance-biens et de risques divers. 

Le champ do l'enquête est trés étendu, plus de 90% en termes dactif total, et on ajuste les données de l'enquète af in 
de tenir compte de ensemble de lunivers. 

Les divisions dassurance-accident et dassurance-maladie des sociétés dassurance-vie sont semblables aux 
sociétés d'assurance-inceridie et de risques divers dont un grand nombre vend le méme type dassurance. Cependant. 
le traitement des sociétés dassurance-vie (y compris leurs divisions d'assurance-accident et dassurance-maladie) 
dans le système canadien do comptabilité nationale différe de celui des sociétés dassurance-incendie et d'assurances 
genérales. Les sociétés d'assurance-vie sont traitées comme des associations de particuliers et leur actit net constitue 
une dette envers leurs titulaires de polices dans le secteur des particuliers (secteur I et II). On trouvera d'autres 
explications au secteur VII I. sociétés d'assurance-vie. 

Los données des flux financiers de ce secteur commencent au premier trimestre de 1978. Les données sur les bilans 
a Ia fin do l'année commencent a Ia fin de 1977. 

Auparavant. les donnees relatives aux divisions dassurance-accident et d'assurance-maladie des sociétés 
d'assurance-vie étaient comprises dans le secteur VII. 1 alors appelé Operations d'assurance-vie des sociétés 
d'assurance-vie et sociétés do secours mutuel. 

Sources 

La source des donmnées de ce secteur est une enquète trimestrielle effectuée par Ia Section des institutions financieres 
de Ia Division do lorganisation et finance de lindustrie de Statistique Canada. 

Méthodes 

Les flux financiers sont une reformulation des "etats financiers trirnestriels - Estimations do evolution do la situation 
financière' qui figurent dans Institutions financiéres, no 61-006 au catalogue. Ces états sorit, a leur tour, fondés sur les 
changements déclarés surverius dans les encours du bilan ajustés quant aux changements devaluation, etc., comme on 
I'explique plus loin. 

Comme c'est le cas pour les sociétés d'assurance-vie (secteur VII.1), les titulaires de police du secteur des 
particuliers ont une créance égale a 'actif net de ce secteur (inscrit dans Ia catégorie 2430). Le passif correspondant est 
inscrit dans Ia catégorie 3430, Assurance-vie et rentes. 

Le bilan présenté par les personnes qui ont répondu au questionnaire d'enquète est reproduit aux pages suivantes 
avec le numéro de la catégorie des CFF dans laquelle chaque élément est classé 



101 Statustique Canada 	Statistics Canada 

Division de l 'orqanusatuon et des finances de l'undustrue 	 VeuiIIez retourner u.s exemplaire du relevE dans let 30 iours 
qui suivent Ia fin du trimestre 

Relevé trimestriel des états financiers 	 Document confidentiel une foss rempli 

Fl U Accident et assu ran ce-ma ladie 	 If you prefer this questionnaire in english. 

VIII. 5 

Veuullez corruger le nors et ladresse s'ul y a lieu 

RENSEIGNEMENTS 

AUTORISATION 	 Lot sur Ia statustuque, Statut du Canada, 1970-71 -72, chapitre 15 

BUT: 	 Les données que you; fournurez seront utulisées C Ia preparatiOn des Ctats financiers du 
secteur des finances du Canada 	Ces Ctatt financiers servuront égalernent C Ia 
preparation des comptec économuques nationaus 

CONIDENTIALITE 	 Let renseugnements recuellus en vertu de Ia Lou sur Ia statustique sons confudentuels et ne 
peuvent en aucune facon Ctre divulguis aux termes de Ia Lou sur l'accCt a 'information 

INSTRUCTIONS: 	 1) 	Let sornmes doivent Btre déclarCes en mulluers de dollars canaduens, sum une base 
cumulative du debut de l'année fuscale. 

2> 	Cette declaration porte sum ltn assurances, les placements et let actuvutés auuuuliaures 
des suc(ursales et des bureaus sutués au Canada 	Les conspagnie's et Ic; socuCtés 
canaduennes. quu esercent leurs activutés par l'entremuse de succursales et de 
bureaus non constituCs gui tons Ctablis a l'euctérueur du Canada, devrauent declare, 
Ia difference entre l'actuf et le passuf de ces succursales et bureaus é l'étranger au 
posse 4 3 et declarer let revenus quu y sont assocués as poste 6 2 
Dans la mesure du possible. les donnée; funancuCres douvent Btre conformes aus 
pruncupes comptables gPnCralernent reconrius, et nettet de toute reassurance 
cédée 
Dan; lx meture du possible. let actifs dCclarés douvent indure pour 1es posses 
applicable's, let actuft qsi ye sont pus admussubles days Ia determination de 
l'xcCdent de Ia compagnue dans l'Ctat annuel présente Cu suruntendarit des 
institutions funaocières ou au turuntendant des assurances (p 	cx 	meubles et 
articles d'ameublernent, avances ass agents. trait payés d'avance. etc I 
Si des étatt financiers ne $051 pan préparét pour Ce trumestre financier, ii ett 
possible d'utuhser des estimations 

DFiNiTiONS: 	 L'expressuon 	scuciétC mere, fuluales et sociétC aftul,Ces" desugne to Ia socuCtC mere, let 
fuliales et Is's sostétés affiluCes non consoludécs: les sieges socuaus. let succursales et les 
divisions; les coentreprises et les socuCtés de personnes: let durecteurs, les cadres et let 
actuonniaures 	les socuétét affulCes sons des entrepruses gui Sons contrâléet 
effectusemnient ou celles donS les actuvutés sont sens(blement unfluerrcées par l'entuté 
dCclarante oudun groupe de propruétaures communs 

UN1 15 DECLAPANTE 	1) 	Cette declaration porte sur (cochez use seule rCponse): 
o 	une socuétd unique 

seulement la dusisuon d 'accident et d 'assurance-maladie 
U 	une tamulle consoldée de socuétés 

D 	autres (précuser)  

L'entutC déclarante a-t-elle des placements dant des socudtés de personnes ou des 
coentrepruses' 

o 	Out 	 (j 	Non 

LentitC déclarante a-t-elle achetC ou sends des entrepnutes Cu court tie Ia péruode 
de' declaration courante out pourraient affecter ractif ou les recettes de plus de 
10%' 

o 	Out 	 U 	Non 

VeuiIlez verifier le profil annesé des entutCs couvertes dans cc questionnaire, 
corrugez-le au besoin, et retourner le document avec le questionnaire rempli 

Veuillez espluquer toute modification importante de Ia comptabuluté ou de Ia base 
de déclarat:on susceptible de modifier la comparauson tie cette declaration aeec 
celle du trimest'e precedent 

RENSEIGNEMENTS 	 Veuillez vous reporter as guide des statustiques f,nanciéres ou contacter Ia Section des 
SUPPLEMENTAIRES: 	institutions finaricières tie Ia Disision de lorganrisatuon et des finances de l'industrie de 

Statistuque Canada, Ottawa, Canada, KS A 0T6 
Telephone: (613)951-9851 tCles: 053 15115. lélCcop.eur 	11113)951 0319 

Ce ,eleve porte sur Ia pEruode allant de 
9 	 A 	19 

mnois 	 5105 

Date Responsable de Ia société avec quu communiquer Cu suet de ce relevC Tutre Node téléphone 
(ecrire en lettres moulCes) 

Signature 

RSERVE A STATISTQUE CANADA 

Reçu Ic Sausu Ic Analyse le Consrãle le 

5-4800-75 2 7-9-88 SQCOFI-435-60062 
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Date du brIan: 
SECTION A - BII,AN 01 LJ...J L....LJ L....L.J 

AN 	MO 	JOUR 

ACTIF 	(Les postes I A 18 devraient inclure seulemerrt les bien; pour les activitCs esercCes par des succursales et des S milliers 
bureau; etablis au Canada, voir I'rnstruction no 2, page 1) 

1 	Encaiss. Ct depOts A cue (declarer les depOts a terme qui sorit encassables sur demande au poste 2) 
1 	Encaisse et depOts a vue en monnaie canadienne dan; es succurtales de banques a charte au Canada 2311 

1 	8 	AutresdépOts a sue en monnaie canadierrne 	......... ....  ... ....... ...  ..... .............................................. !.Lii° 2312 

!i2P 2313 1 	9 	DepOts a cue en devises étraogCre; 	.............................................. ................. .......... .... 

2 	Depot; a term. (y compris es billets a terrne au porteur, es depOts swaps et let recettes sous forme de dEpOt, es 
certificats, les obligation; garanties or non garantres et les titres semblables) 

2 I 	 Enmonnarecariadienne 
!.!.i' 2311 

11638 2312 2 2 9 	 Autres depOt; err morir'rare canadienne 	.............................................................. 

2313 

3 	Comptes dCbiteurs et revenu couru 
3 1 	Comptes dCbiteurs lie; a 	assurance (y compris es primes a recouvrer et let sommes enigibles des agents, 

dautres compagnies d'assurance. des suc(ursales, vie a societe mere, des fIrales, des sixetes afflrées eta 
d'autres dan; Ic cadre des activités d'assurance; avant dEduction de I; provision pour créances douteuses) 	.... 12 3 2322 

38 	Autres comptes débiteurs (y  compris let revenus de placement courus; avant deduction de (a provision pour 
crCance douteuse;: esclure es sommes dues de Ia sociCtE mere, des fliales et des socrCtés affiliCes - poste 441 1 .!LP 2610 

39 	Morn;: Provision pour creances douteuses 2800 3430/(2610) 

29 	 EndevisesCtrangCres 	...................................................................................... 

4 	Placement; dan;, et créances cur. Ia sociEte mere, Ic; filiale; en cc societes affiliées (avant deduction de Ia 
provrson pour pertes - poste 18) 

	

22 	I 	 Des succursales vie barrques a charte au Canada 	.... ........... 	............  ....... .... 	... 	.... ........ 	.... 	.. 

	

4 1 	CoOt den actions 
4 	I 	I 	SociCtE; canadienne; 	....  ...... ........ ....... ........................ ..... ............ ................................. ____________________ 

!.Lo 2512 

42 	Benefice; accurnulés moms dryidendes reçu; (é utilrser uniquement si Ion a recoursà Ia comptabilisation ala 
142 0 __________________ 

4 3 	Placements dan; es élCments d'actif nets vie bureau; ê l'étranger (a  remplir seulernent par es compagnies en 
;ociétés carradiennes: esclure ls filiales en Ic; sociétés affiliEes a l'Etranger) 

44 	PrCt;, avances, hypothEques, billets, obligations et autres (signaler let comptes dEbrteurs liEs a 	assurance au 

4 	1 	2 	Societesétrangéres 	...................................................................... 

poste3 I) 
44 1 	 SociétCs canadrerrne;, cadres en actronnaire; 	............................................... 1431 0 

valeur vie consolidation pour les filales et societe; afflees non consolidées) 	.... ...... ................................. 

442 	SocietE; étrangères. cadres et actionnaires 	. ...................... 	. 	. 2512 

5 	Placements canadiens - SociCtEs non affiliCes, au coOt amor'ti pour es titre; d'emprunt et au cout pour I.; 
action; (avant deduction des provisions ou allocations pour pertes - paste 18, endure es prêt; hypothécaires - 
poste 7. et Ic; prêt; autres que let prEts hypothCcaires - poste 8) 

15110  2340 

5 2 	Acceptation; bancaires, effets de financement et autres effets a court terme (dont l'CchCance, a l'origine, était 
infCrieure ê un an: y compris les billets et effets des administrations provrrrciales et municipales) 2350 

5 	I 	Bonsdu 	T resor du Canada 	.................................................... 

53 	ObligationsdugouverrrementduCanada 	....... 	............ .........  ........ 	..... 	......  ...... 	. 	......... .... !2.1L0  2421 

11110  2422 54 	Obligations des administrations provincrale; et municrpales (endure let billet; et effets a COUrt terme - postet2l................................................................................................................ 

5 5 	Obligations vie sociétés. obligations garantres en non garantue; (y comprrs Ic; obligation; hypothCcaire;, endure 
Ic; effets a court terme 	- 	poste 5 2) 	................................................................................... t S l SO 2424 

!11.,0 2520 

59 	Autresplacenrentscarradiens 	. ...... 	... L5±80 2332 

6 	Placements Etranger; - SociCte; non affiliéet, au coOt amorti pour les titres d'emprunt Ct au coOt pour Ic; actions 
(avant déductoni des provisions ou allocation; pour pertes - poste 18; endure Ic; depots a terme - paste 2.1ev 
prCts hypothecaires - paste 7, prCts autre; que let prêt; hypothécarres - poste 8) 2530 

I 	Prêt; hypothEcaires (avant deduction vies provisions ou allocations pour parses - poste 18: endure les preSs ala 
cociété mere, as; filiales Ct aus sociCtCs affiliCes - poste 4 3) 

7 1 	Garantis par den proprietés au Canada 
7 1 	1 	Résidenitielle; 	 ,,, 16110 

7 	1 	2 	Non 	residentielle; 	...................................................... 	 , 6120 2410 

56 	Actions de socEtés (y compris 1ev bons vie souscription en les Option; d'actions) 	 ............... 

!,110 2410 

8 	Pret;. autres que icc prèts hypothecaires aux Societe; non atfiliees (avant deduction vies provisions ou allocations 
(Z22P 

. 

2332 

9 	Bien;-fonds et location de terrain; détenu; pout revenu (y compris es proprietEs detenues pour Ia vente; avant 
deduction de Ia depreciation accum sslée et des charges) 1 800 

to 	Immobilisation; (y compnis Ia location d'immeubles et de terrain;, let machine;, I'Cquipement. let bêtiments. Ic; 

72 	Garanitis par des proprietes a l'extêrieur du Canada 	........... 	... .................. ............. ..................... 

pour 	pertes 	- 	poste 	18) 	. 	. 	. 	................. 	... 	.... 	.......... ..... 	......  ...... ...... 

ameliorations locatives, etc pour utilisatiorr propre et vChicules et Equipement des locataire; de baun 
d'encploitatiot, avant deduction de Ia déprCciason accumulée et des charges) 1600 

1 	Moms: DeprEciation accumulee sur Ic; biens'fond; detenu; pour revenu et le; immobilisations 18350 

12j.!0  1800  12 	Actif incorporel (net de I'amortissement accumulE) 	.... ........ .. 	...... 	. ..... 	... ............. 

13 	Frai;d'acquisitiondepolicesdifferEs 	 . 	............ 	,,,,,,,, 	... 	... 	,,,, 9200 2610 

5-4800-75 2 
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Date du brian: 
SECTION A - 8II.AN (suIte) 01 L_LJ LLJ L_LJ 

AN 	MO 	JOUR 

ACTIF (suite) S milliers 

17 AutreselErnentsdactif 	 . 	 .., . 	 . 198801 2610 

18 Moms: Provisions et allocations accumulécs pour pertes tur placements, préts et autres elements dactif, portees 
3430 ausdepenses 19810 ( 

20 TOTAL 0€ LACTIC 	 . 	 . 	 . 	 . 	. 	. 

PASSIF (les postes 21 4 38 deurauei't soiquernent inclure le pass'f pour let activités exercées par des succursales et des 
bureaus établs as Canada, voir Instruction no 	2. page 1) 

21 Comptes crEditeurs et passif accumulé (exciure les engagements - poste 22. et let urnpôts sur le revenu - 
poste 23) 

21 	1 Compte créditeurs lies é 	assurance (y comprisle retour de primes et les sommes dues aux agents, a a société 3322 mere, aux filuales, aux tociités affiiiées, aus succursales eta dautres dans le cours des activitCs dassurarice) 	. 121..30 

21 9 Autres comptes crediteurs (y compris les dCpenses couruen; esclure es sommes dues é(a société mere, awc 
3610 filialesetauxsociétésathliées - poste24) .22180 

22 Sinistres non payes et provision pour sinistres non signalés (y corn pris la reserve pour let sinistres a payer par 
3430 versemenls) .zzic 

23 lmpôts sur Ia revenu exigibles (declarer les.mp6ts sure revenu recousrables as poste 38) 	........... .... 	. .... .... 2Qc 3610 

24 Sommes dues ala soclétQ mere. aux filiales et curt sociétés affiliees (y compris les effets, las em prunts, les 
hypothCques et les obligations) 

. 

- 
31 2 .i 24 I A 	Canada 	.............................................. 2,.1QI 

242 A Cextéreur du Canada 	.............................................................. . 	. 24200 3 51 2 

25 Emprunts - Societes non affiliees 
25 I Enprunts hypolhécaires el découverts (eaclure es emprunts hypothEca'res - poste 25 3) 

3331 25 I 1 Auprés de succursalec de banques 4 charte as Canada 

25 I 9 Auprésd'autressources 25..1I( 3332 

25 2 Obligations qaranles at non garantes (f compru seulement es titres d'emprunt offerts comme placements 
3424 privet et publics, y compris es obligations hypothécaires) 

253 Empruntshypothécares 	 1. 3410 

28 Primes non acquises et reserves de demi-echeance, base 100% 3430 

29 Primesdassurancepayeesdavance 

. 

. 

.3430 

30 0i 

. 

. 

3430 

31 Impôtssurlerevenudifferés QQQ 

. 

3430 

32 

Provision au titre des dividendes et des bonifxcations pour absence de sinis-tre verses curt assures 	.............. 

QQi 

. 

3 520 

38 

InterCts minoritaires dans let filiales consolidees dans cette declaration 	...................... 	............... 

Autres elements de passif (y cOmprit let gains et pertes non rCalisés sur conversion des cornptes eiprmnés err 
monna,e etrangere: 	eullez prCciser let postes umportants) 	 I. .22000 3610 

40 TOTALOUPASSIF 

AVOIR PROPRE (Anoir propre total pour let divisiont daccident at d'assurance-maladie des compagnies canadienries. auolr 
piopre au Canada pour les divisions daccdent e1 dassurance-malade des compagnies britanniquec el étrangéres) 

41 Capital-actions 
41 	1 Actionsprivilégiées 	 . 	 . .... . 	 - 	11 

41 2 Actionsordinaires 31 

42 Surplus dapport 	 33 

43 Plus-value (moms-value) conxtatCe par expertise 	 34 

49 Bénefices non repartis/Compte dx siege social 
49 1 Bureau du surintendant des institutions firancieres, reserve ger'iérale et autres reserves 	 - 	35 

492 Surplus non affectCs 	 35 

50 TOTAL 0€ LA VOIR PROPRE 

60 TOTAL. PASSIF ET AVOIR PROPRE 39 

3 

34 

5-4800-75 2 
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SECTEUR VIII.6 
Autres institutions financières privées, non comprises ailleurs 

Champ d'observation 

Les institutions Iinancières privées qui ne peuverit pas étre classées facilement dans dautres secteurs des comptes 
des flux Inianciers ou qui constituent un groupe suffisamment petit pour ne pas constituer eux-méme un secteur sont 
compris dans ce sous-secteur. Par consequent. ce sous-secteur comprend un groupe de sociétés plutôt hétérogene. A 
Iheure actuelle, le secteur comprend: les sociétés de capital de risque et d'autres sociétOs s'occupant du financement des 
activités commerciales, les sociétes de placement et les sociélés de gestion, les sociétés dinvestissement a capital fixe et 
los sociétés de credit bail. Les sociétés "captives" de financement de ventes étaient également comprises dans ce 
secteur avant 1972. Cependant, depuis lors, elles ont Oté réaffectées au secteur V111.5, Sociétés de financement de ventes 
et de prets a Ia consommation. Pour cette raison. il y a solution do continuité dans Ia série de ce secteur et du secteur 
VIlIS, au premier trimestre do 1972, quant aux flux financiers, et en 1971, quant aux bilans. II nest pas possible de reviser 
davantage les chiffres antérieurs vu le manque de données. 

Ce sous-secteur ne comprend pas les sociétés qui font du credit-bail rnais dont cela nest pas Ia principale activite. 
Ces sociétés ligurent ailleurs dans les comptes des flux financiers. dans le secteur qui correspond a leur principale activité. 
Les sociétés do gestion, lesquelles préseritont des declarations consolidées traduisant les activités des filiales et des 
sociétés affiliëes, sont également exclues. Ces sociétés de gestion consolidées sont classées dans le secteur qui 
correspond a leur principale activité, délinie sur Ia base de leur declaration consolidée. 

Sources 

Les renseignements servant a Ia compilation des flux des sociétés de portefeuille de ce sous-secteur proviennerit do 
donnees non publiées recueillies au moyen do questionnaires d'enquOtes trimestrielles par Ia section des institutions 
financiéres do Ia Division de l'organisation et finances denterprises do Statistique Canada. On najuste pas los chiffres 
d'échantillonnage obtenus au moyen de cette enquéte do façon a ce qu'elles représontent l'univors (dont Ia dimension 
n'est pas connue précisémerit) de sorte que le champ d'observation des flux financiers nest pas complet. En ce qui 
concerne tes bilans, les données de taxes sont utilisées pour lensemble de l'univers. Los flux et los encours ne sont, de 
ce fait, pas toujour compatibles. 

Méthodes 

On obtient los flux trimestriels des categories on se fondant sur les changoments do Ia valour comptable indiquCs dans 
les comptos des bilans. On apporte certains austements uniformes aux donnéos afin do tenir compte des ajustements 
relatifs a l'évaluation, des changements de classification, etc.. Los bilans présentés par los porsonnes qui ont répondu aux 
questionnaires d'onquOto sont reproduits aux pages suivantes avoc 10 numéro do Ia catégorie CFF dans laquelle chaque 
réponse est classée. Deux types do formules d'enquéte sont envoyés aux répondants visés par ce secteur. Limo dos 
formules, reproduito aux pagos suivarites, est envoyAe aux sociétés de placement et de gestion ot aux fonds mutuels. 
D'autres répondants reçoivent Ia formulo qui est reproduito a la fin du secteur VlII.4, Sociétés de financement de ventes et 
de préts a Ia consommation. 



10 Statistique Canada 	Statistics Canada 

Division de l'orgariisation et des finances de lindustre 	 Veuillez retourner sin exemplaire du eleve dent 

let 30 Jours qui suivent Ia fin du trimestre 

Relevé trimestriel des états financiers 	 Document confidentiel une fois rempli 

F2 	Sociétés de placement et de gestion 	 lfyoupreierthisquestionnaireinenglish. 

de portefeuille 	 pleasecheck 	E 

VI I 1.6 

Veuiliez corriger Ic nom et ladresse si1 y a lieu 

REN5EIGNEMENTS 

AUTORISATION: 	 LOi sur Ia statistique, Statuts dv Canada. 1970-71 -72. thapitre 15 

BUT 	 Let données que vous fournirez sCront utilisées C Ia preparation des Ctats financiers du 
secteur des finances du Canada. Ces états financiers servuront egolement JI Ia 
preparation des corn ptes écononr iques nationaux 

CONFIDENTIALITE: 	 Les renseignernents recuellis en vertu de la Los sur Ia statistique sont confidentiels et ye 
peuvent en aucune façon être divulgués aus termes de Ia LOi sur laccès a 	information 

INSTRUCTIONS: 	 1) 	Les somines doivent ètre dCclarées en mulliers de dollars canadrens. 
Cette declaration ne doit porter que sur let activitCs canadienses uniquernent 
Veuillez euclure les succursales, filiales et sociétés affiliées étrangères 
Si Iesdonnées financières réelles ne sont pat disponibles, tout pouvez fournir des 
estimations 

DEFINITIoNS: 	 Lespressiori 	sixi4t4 mere, filiales et sociéti affiliees 	désigne ici Ia sociCtC mere, let 
filales et let socétés affhées non consolidécs; let sieges sociaux, let succursales et let 
divisions; let coentreprises et let socCtes de personnes; let di(ecteurs. let cadres vS let 
action naires 
Let tociCtés affiliées tons des entreprises gui sons contrôlées effectivement ou celles 
dont let actmites sont sensiblement influencilies par l'entité diclarante ou dun groupe 
de propriétaires corrmuns 

UNITE DECLARANTE; 	1) 	Cette declaration porte sur )ochez une seule réponse): 

o 	une societe unique 

o 	une partie dune sociétC (p cx. une succursale, une division, un siege social) 

o 	une famille consolidée de societes 

o 	autres (préciser):  

L'entitC déclarante a-t-elIe des placements dans des r.ociCtEs de personnes ou des 
coentreprises' 

o 	Oui 	 0 	NOn 

L'entitC dCclarante a-t-elle achetC ou vendu des entreprises au court de Ia période 
de declaration courante gui pourraient affecter lactif ou let recettes de plus de 
10%' 

o 	Oui 	 0 	Non 

Veuillez verifies le profil annexC des entités coueertes dens ce questionnaire, 
corrigez.Ie au besoin. et  retourner le document oeec le questionnaire rempli 

SI 	Veuillez expliquer route modification importante de Ia comptabiliti ou de Ia bate 
de declaration susceptible de modifier Ia comparaison de cette declaration avec 
celle du trimestre precedent 

RENSEIGNEME NIS 	 ileuillez vous reporter au guide des statistiques financiCres ou conracter Ia Sectioi des 
SUPPLEMENTAIRES: 	institutions financiCres de Ia Division de rorganisation vs des finances de lindustrie de 

Statistique Canada, Ottawa, Canada, K lÀ 016 
Telephone: (613)951-9851 telex: 053-3585, télCcopieur: (613)951 -0319 

Ce relevC porte sur la pCriode allant de 
19 	 h 	19 

mon 	 molt 

Date Responsable de Ia société avec qu' communiques au sujet dece relevé litre Node telephone 
(écrire en lettres moulées) 

Signature 

RESERVE A STATISTIQUE CANADA 

Reçu lv Saisi Ic Analyse Ic ContrôIC Ic 

5-4800-83 2. 7.9-88 SQC/OFl-435-60062 
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Datedu bilan 
SECTiON A - BILAN 	 01 LJ_J L.LJ LJJ 

AN 	MO JOUR 

ACTIF 	 f 	%nii(lier; 

1 	Encaisse et depots a vue (declarer les dEpOts a terrne gui sont encaissables stir demande vu poste 2) 
I I 	Encaisse et depOts a sue en monnaie canadienne days lessuccursalesde banquet a charte au Canada 	........... 110  711 1 

_i_o 2312 

!-L?.2P 2313 

2 	DepOts terme (y compns es billets ê terrne vu porteur, es depOts swaps et let recettes soul fornse de depOts, es 
certificats, es obligations garanties et let litres semblables) 

2 1 	En morsnaiecanadienne 
L1.1  2311 

11638 2312 

UO 2313 

3 	Comptes debiteurset revenu couru (avant dEduction de Ia provision pour crCvnces douteuses; y compris rinterer 
et es dividendes a recevoir; declarer (en sommei dues de lv sociEte mire. des fikales et des sociétis affiliEes au 
poste4 3) 12100 2610 

39 	Moms 	Provision pour crCances douteuses 	. 	............................................................. 1 400/ (2610 ) 

4 	Placements dans Ia societe mire, let filiales et le societes affiliees (avant deduction de lv provision pour pertes - 
poste 	81 

4 1 	Cocit des actions 
4 1 I 	SocmCtescariadmennes 

2512 

1 	9 	DepOts a sue en devises itrangires 	.............................. .... 	.........................  ....... ........ 

4 	I 	2 	Sociétis etrangEres 	....................................................................................... 2 5 1 2 

2.9 	En devises étrangeres 	. .......... 	.......... ...... .................. .... .......... .. ...... .. 	............ ....... ........ ...... 

4 2 	Bénéfices accurnulis moms dividerides recus (ê utiliser uniquement si ron a recours ala comptabilisation 8 Ia 
valeur de consolidation pour let (hales et sociétés affmhiées non consolidies) 14200 

	

4 3 	Prit;. avances. hypothiques, billets, obligations et autres 

	

43 	1 	SociCtiscanadiennes,cadresetactmonnaires 	... ....... 	....................... ................  ... 	...  ........ .......... 143 1 0  __i.! 2512 

!.iL° 2512 

5. 	Placements canadiens, - SocetCs non aff lilies, vu coOt amorti (avant deduction des provisions ou allocations pour 

1.8 	AutresdipOts 8 sue en monnaie canadienne 	..........  ...... .... .........  ..... ................................ 

pertes - posle 18; exclure bet prits hypothCcaires - poste 7 let autres prits - pOste 8) 
5 	1 	tons du 	Irésor 	du Canada 	.... ..................................... 	.............. ....... ...... 	.... 15110 2340 

.- 

5.2 	Acceptations bancaires, effets de firrancement. comrserciaux vs autres effets 8 court ternse (donS l'ichéance, 8 
l'origine. itait mofirieure a urn an, inclure let billets et effets des administrations provinciales et muriiCipales) 2350 

2 	1 	1 	Desuccursalesde banquesa charte au Canada 	..................................................................... 

2 	I 	9 	AutresdipOtsen monnaiecarradienne 	............................................................................. 

53 	Obligations du gouvernement du Canada 	.... 	............ .......  ..... ...... ..... .....  ... .................. ...... ........ L..LL° 2421 

5.4 	Obligations des administrations provinciales et rrmunicipales (exclure les billets et effets a court terme - 
poste52) 

2422 

55 	Obligations de sociCtis, obligations garanties et non garanties. obligations (y compris es obligations 
hypothécaires; exclure let effets a court lenny - pasteS 2, let obligations imises par Ia sociCte mere. es  filiales 151 2424 

- 

5 6 	ActiOns de socetEs (y compris let bons de souscniption et es options dactiOris et let unites 
defondsnnutuels) 

i 2520 

43 	2 	SociEtE; itrangéres. (adres et actmonriaires ............. 	................ ..........  .... .............................. ....... 

5 9 	Autres placements canadiens (y compnis les métaux précieux, let certif cats don Ct d'argerrt. let options se 
rapportant 8 des produits, etc) 

2610 

6 	Placementt etrangers - Socitis non affiliies, vu coOt amorti (avant deduction des provisions ou allocations pour 
pertes - posts 18; evclure let depOts a terme - porte 2. let prêt; hypottrEcaires - paste 
es autres prêt; - posse 8) 

2530 

7 	Prét; hypothicaires aus societe; non affiliees (avant deduction des provisions au allocations 
pour pertes - posSe 18) 	.... 

2410 

et let sociitis affilmies 	- 	poste 43 	I) 	......................................................................... 

8 	Prêt;, autret que les pnits hypothCcaires aux societe; non affiliCes (avant deduction des provisions ou allocations 17000 2332 
- pour 	pertes 	- 	paste 	18) 	............... 	..... .. 	... .... ... ... 	............. ....... 	...... ...... .............. .... 

9 	Biens-fonds detenus pour revenu (y compris es pnopriités ditenues pour lv vente, avant deduction de Ia 
dépréciation accumulCe et des charges) 	............................................................................. 1 	2 800 

10 	Immobilisations (y compris lv location dimmeubles et dv terrains, let machines. l'iquipement, let actils 
amortissables. etc pour smtihisation propre, avant deduction de Ia dépriciation accurnulEe et des charges) ........ 18310 1600 

!_0  1 11 	Moms: Depreciation accumulee sur let et biens-fonds détenus pour revenu et let immobilisations 	.......... 

!2.LQ° 1 800 
12 	Actif incorporel (net de lamort,ssement accumulé).................... 	 .... .... 	....... 	...  ... ...... ............ .... 

igtto 2610 
15 	Autteselementsd'actif 	. ............................... 	.... 	........... . 

18 	MOms: Provisions et allocations accumulees pour pertes sur placements, press et autres éliments d'actuf imputées 
auxdépenses 	................... 	... 	... ............................. I i 400 / 3520 

20 	TOTAL DE LACTIF 
10000 

5-4800-832 
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Datedu biIan 
SECTION A - BILAN (suite) 01 LJ......J 	L......L...J 	L.J.....J 

AN 	MO 	JOUR 

PASSIF S mIliers 

21 	Comptes crediteurs en exigibilhtes (ourues (signaler les somrnes dues 6 Ia nociCté mere. aux fliales et aux socrétCs 
21 L2P 3610 affuliCes au 	postre 	23) 	...... 	.......... .... .... ........... ... ..... 	........................................... . ................... .. 

22 	Impots sure revenu exigibles (declarer en mpôts sure reverru recouvrables au ponte 3) 	...................... 
3610 

23 	Sonsmes dues a Pa Societe mere. Cue filiales et aux socuetes affiliees (y cornpris len comptes créditeurs. let effets. les 
ernpruntn, en hypothéques er es obligations) 

23.1 	Au 	Canada 	.......... 	..................... 	 ... 	 ... 	................................ 	.............. 	... 	............ 	....... 
3512 

232 	A I extCreuc du Canada 	.............................................................................................. 24200 3512 

24 	Emprunts - SociEtes non affilites 
24 1 	Ernprunts et découverts (exclure es emprunts hypothécaires - poste 244) 
24 I 1 	Auprés des succursales de bariques C charte au Canada 

24 1 9 	Autres ensprunts (iriclure len engagements au litre des locations.acquisitioni, exclure len sommes 
dues C Ia sooCtQ mere. aux filiales et aux sociétés affiliEes - poste 23) 	............................................ 3 

24 2 	Acceptation bancaires. effets de financement et outres effets C Court terrne (dont l'Cchéance. C lorigine, était 
inféreure C un an; signaler let effets C long terme au posse 26) 	...  ............................................. ........ ... QO JO 

24 3 	Obligations de sociétCs, obligations garanties et non garanties, (inclure seulemerrt let titres d'emprunt offertu 
comme placements prices et publics, y compris len obligations hypothCcaires) 

3410 

jZ9 1 400/3 520 

29 	InterCtsminoritairesdanslesfilialesconsolidCesdanscerapport 	................. 	....  ........ 	........... 	......... .?229 3520 

39 	Autres elements de passif (y compris let gains et pertes non rCalisCs sur Ia conversion de comptes exprimés en 
monnaie étrarrgere) 29000 3610 

244 	Emprunts hypothécaires 	..................................................................................................... 

40 	TOTAL 	DU 	PASSIF 	. ..................................................................................... 20000 

AVOIR DES ACTIONNAIRES 

41 	Capital.actions 
31100 3520 - 

!i.0  3520 

42 	Surplusd'apport 	.... ................................................................................. 3.3229 3520 

.3±229 (1600) 

49 	BenCfsesnonrCpartis 	......... .......................................................................... 0 1400/3520 

41 	2 	Actions ordinaires 	.......................................... ......................... ................... ................ ... 

50 	TOTAL DE L AVOIR DES ACTIONNAIRES 

60 	TOTAL, PASSIF El' AVOIR DES ACTIONNAIRES 39000  

. 

QUESTIONS SUPPLEMENTAIRES - 8ILAN 

±.i20  

62 	Total du passif a court terme 

28 	ImpÔts sur Ic revenu reportés 	. 	...... 	...  ........... 	.. 	... 	...... ................................................. .... 

63 	Total des dettes a court terme (exclure Ia partie exigible de a dette Cong terme) 
63 I 	Sommes dues C court terme ala société mere, aux filiales et aux sociCtCt afliliées - par rapport au poste 24 	. ...  40  

63 2 	Emprunts C court tOrine des succursales de barques C charte au Canada - par rapport au poste 25 1.1 61420 

41 	1 	Actions pruilCgiCes 	.... 	......................... 	..... ...... ............. 	.... 	....... 	 ........ 	 ................ 

633 	AutresempruntsCcour-tterme 	- 	parrapportauposte2l.l.9 	............................................................ 614301  

PCrrode couverte: 

43 	P!us-value(moins-value)cocsstateeparexpertise 	.................................  ...... ...... ..... ........................ 

02 De LLJ Li—i 	Li 
SECTION B - ETAT DES BENEFICES NON RtPARTIS 03 A 	Li_i L..LJ L.LJ 

AN 	MO 	JOUR 

S milliers 

61 	Totaldel'actifCcourtterme 	..... ... ... 	 . 	 ....... .. .... 	 . ... .. ..... 	......... 	..................................... 

65 	BCnéfkes non rCpartis, solde d'ouverture 

Ajouter (déduire): 
38200 66 	Benefices nets (pertes nettes) pour Ia periode observée (C reporter du poste 110) 

69 	Autrps additions (deductions) - Veuillez prCciser len postes importants 

Deduire: 
70 	Dividendee declares 
701 	EnespEces 

709 	Autres 

80 	BtNEIICES NON REPARTIS. SOLDE DE CLOTURE (DE VRAIT ETRE 	GAL AU POSTE 49) ............................ 

5-4800-83 2 



SECTEUR IX.1 
Institutions financières publiques: Fédérales 

Champ d'observation 

Les caractéristiques par lesquelles on définit les entités qui appartiennent a ce secteur sont présentées au secteur 
Vi, Entreprises publiques non hnanciéres Fédérales, et le lecteur se reportera ace chapitre. 

En 1986, le secteur IX.1 comprenait les institutions financiéres suivarites: 

Société canadienne d'hypothèques et de logement 

Société d'assurance-dépôts du Canada 
Société pour expansion des exportations 
Soctété du credit agricote 
Banque federate de développernent 

Sources et méthodes 

Les sources et méthodes du secteur IX.1 sont les mémes que celles décrites quant au secteur lvi, Entreprises 
pubtiques non financiéres: Fédérales, et te lecteur se reportera au chapitre pertinent. 
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SECTEUR IX.2 
Institutions financières publlques: Provinciales 

Champ d'observation 

Les caractéristiques servant a définir une entité appartenant a ce secteur sont présentées au secteur IV.1, Entreprises 
publiques non financiéres: Fédérales, et le lecteur se reportera a ce chapitre. Les notes sur los sources et méthodes 
présentées dans Ce chapitre concernent egalement le secteur IX.2. En 1986, le secteur IX.2 comprenait los institutions 
financieres suivantes: 

ENTREPRISES PUBLIQUES PROVINCIALES 

Terre-Neuve 

Harmon Corporation 
Newfoundland and Labrador Housing Corporation 

IIe-du-Prince-Edouard 

Prince Edward Island Housing Corporation 

Nouvelle-Ecosse 

Industrial Estates Limited 

Nouveau-Brunswick 

New Brunswick Housing Corporation 
Provincial Holdings 

Québec 

La Caisse do depOt et placement du Québec 
Cadim (1983) Inc. 
Développements Pasteur Inc. 
Immeubles Cadimont Inc 
Immeubles Cadev Inc. 
Place Dupuis Inc. 
Société Immobilière Trans-Québec Inc. (SITO) 

Société de développement de Ia Baie James (SDBJ) 
Société de développement autochtone de Ia Baie James (Sodab) 

Les Constructions Allan Cooper Inc. 
Société de tourisme de Ia Baie James (Sotour) 

Entreprises do gestion Mann Inc. 
Habitations Somine Meston Inc. 

Somines Inc. 

Ontario 

Province of Ontario Savings Office 

Manitoba 

Leaf Rapids Town Properties Limited 
Manitoba Development Corporation 

William Clare (Manitoba) Ltd. 
William Clare Ltd 

Saskatchewan 

Saskatchewan Economc Development Corporation (SEDCO) 
Westank Industries Ltd. 
Willock Industries Ltd. 

Willock Industries International Inc. 
Willock Truck Equipment Co. Ltd. 



W. 

Saskatchewan Government Insurance (SGI) (incluant Saskatchewan Auto Fund) 
Saskatchewan Housing Corporation 

Prairie Housing Development 
Saskatchewan Transportation Company 

Alberta 

Alberta Investment Fund (Inactive) 
Alberta Mortgage and Housing Corporation 
Alberta Opportunity Company 
Treasury Branches Deposit Fund 

Colombie-Britannique 

British Columbia Development Corporation 
Duke Point Development Limited 
Duke Point Terminals Ltd. 
Lonsdale Quay Development Company Limited 
The First Capital City Development Company Limited 

British Columbia Housing Management Commission 
Insurance Corporation of British Columbia 

Yukon et Territories du Nord-Ouest 

Northwest Territories Housing Corporation 
Yukon Housing Corporation 



19 

SECTEUR X 
Administration publique fédérale 

Champ d'observation 

Les comptes des flux financiers du secteur X comprennent trois principaux groupes d'activités: 

tous los ministéres de ('administration fédérale, a l'exception du ministére des Postes 1 , 

les caisses de fiducie et d'assurance sociale et les fonds de tiducie de administration fédérale (a ('exception du 
Régime de pensions du Canada, qui entre dans le secteur Xlii) y compris Ia caisse d'assurance-chômage et Ia caisse de 
sécurité de Ia vielliesse ainsi que différentes caisses de retraite des fonctionnaires fédéraux toutes considérées comme des 
operations2  "extra-budgétaires" de I 'administration fédérale; 

différents organismes. commissions et office de l'administration publique non compris dans i'univers des 
entreprises publiques fédérales des secteurs IVA (non Iinariciêres) et 1X.1 (financières) parce qu'ils ne répondent pas aux 
criteres d'exploitation commerciale décrits au debut du secteur IV. Par exemple. l'Eriergie atomique du Canada LirnitCe, Ic 
Conseil des Arts du Canada, Ia Commission do Ia Capitale nationale, le Conseil national de recherche du Canada. Ia 
Commission canadienne du lait, sont compris dans le secteur X. 

On trouvera une liste des entités qui sont comprises, a 'heure actuelie, dans l'univers des entreprises publiques 
fédérales, a la fin des chapitres relatifs au secteur (V.1 (non financiéres) et iX.1 (financières). 
Les exceptions a Ia division en secteurs des CFF sont Ia Banque du Canada, le Fonds des changes, les reserves officielles 
en devises étrangéres detenues par le Ministre des Finances (secteur V.1, V.2 et V.3 respectivement), et Ic Régime de 
pensions du Canada (sectour X11.1). 

La definition donnée dans les comptes des flux financiers quant a l'univers des activités de l'administration fédérale est 
identique a celle des comptes des revenus et des dépenses (CRD), a 'exception du Régime de pensions dii Canada qui 
figure séparément dans les CFF. 

Sources 

Los principales sources de donnees publiées concernant les operations do 'administration fédérale sont les Comptes 
publics annuels du Canada et les états mensuels qui paraissent dans Ia Gazette du Canada. Le ministére des 
Approvisionnements et Services (MAS) prepare ces états de mOme que des états mensuels plus détaillés mais non 
publiés. Los comptes des flux financiers sont fondés sur ces états et sur d'autres sources telles que des données non 
publiées obtenues des gestionnaires do différents organismes et fonds particuliers. La Section des comptes d'actif et de 
passif de Ia Division des institutions publiques do Statistique Canada recueille ces données, fait los ajustements 
nécessaires pour rendre les chiffres compatibles avec les definitions et conventions des CRD et CFF et réorganise les 
données concernant les operations dans les categories des CFF. 

Méthodes 

Los Comptes publics du Canada sont préparés conformémerit aux exigences de Ia Loi sur ('administration financière. 
Le traitement prescrit quanl aux operations de 'administration diffère beaucoup, sous rnaints rapports, des conventions du 
système canadien des comptes nationaux. La liste suivante n'est pas exhaustive mais elle comprend les differences les 
plus importantes entre IeS comptes publics et le SCCN. dont chacune nécessite des ajustements aux données brutes 
fournies par le rninistère des Approvistonnements et Services. 

(I) Comptabilité de caisse et comptabllté d'exercice - D'une façon générale, on peut atfirmer quo les comptes 
publics sont prepares solon Ia comptabilité do caisse, mais ii existe plusieurs exceptions notables a cette règle. Par 
exemple, l'intérét sur Ia dette publique qui est impute aux dépenses budgetaires a mesure qu'iI est couru: les escomptes. 
commissions et autres frais d'émission do Ia dette qui ne sont pas entièrement imputes a I'exercice au moment do 
'emission mais capitalisés en tant que charge reportée et imputes aux dépenses budgétaires sur toute Ia durée de 
lobligation (voir catégorie 2610); los comptes a payer au 31 mars (fin de l'année financière) a I'egard desquels los cheques 
sont érnis en avril et traités comme des dépenses de l'ancien exercice (voir Ia catégorie 3322). En principe, et dans Ia 
mesure oU les données le permettent, les comptes des revenus et des dépenses (CNRD) et les comptes des flux 
financiers sont enregistrés solon Ia comptabilité de caisse dans les comptes publics mats sont estiméS selon (a 
comptabilité d'exercice. Los tmpôts sur Ic revenu des sociétés sont enregistres solon Ia comptabilité d'exercice dans Ic 

1 Le ministére des postes était un département de l'administration fédérale avant 1981: ii est ensuite devenu Postes 
Canada (soclOté de Ia couronrie). Les posies oft de toute façon toujours Ole traitO comme une entreprise publique 
appartenani au secteur IV. 1. 

2 Les termes "budgétaires" et "extra-budgOtaires" se rapportent a des transactions des comples publics et d'autres 
definitions du système canadien des comptes nationaux. Pour plus de details veuillez consulter In revue de Ia 
Banque du Canada (Tableau 2, iuillet 1981) et Ic catalogue 13-549E des comptes nationaux des revenus et 
dépenses vol. 3 (p.191-193). 
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SCCN, ce qui rend ce dernier compatible avec Ia pratique des corporations. Etant donné que. dune Iaçon genérale. les 
paiements en espéces enregistrent un decalage par rapport aux éléments courus. Ia difference est enregistrée comme in 
element d'actif de administration (voir la catégorie 2610). Les dépenses au comptant de ladministration pour des travaux 
d'immobilisation different souvent des charges constatées par régularisation: par consequent, des ajustements sont 
apportés aux chitfres des dépenses des comptes publics et les charges constatées par régularisation sont enregistrées 
comme dépenses courantes dans les CRD tandis que la difference entre les dépenses au comptant et les charges 
constatées par rOgularisation est enregistrée comme passif au bilan de I'administration publique fédérale (voir la catégorie 
3322). 

Caisse de retraite des fonctionnaires et autres - Les caisses de retraite des fonctionnaires fédéraux (p.  ex. Ia 
caisse de retraite de Ia fonction publique) ne possedent aucun londs de reserve. c'est-à-dire quon netablit aucune 
caisse de placement distincte pour conserver les éléments de l'actif financier et acquitter éventuellement Ia dette envers 
los titulaires de pension. Les comptes publics n'enregistrent ni les contributions des employeurs et des employés, ni les 
versements de prestations - ces flux sont traités comme étant extra-budgétaires. Par contre, les flux monetaires sont 
enregistrés comme des recettes et dépenses courantes de l'administration dans le SCCN. Aucune dette relative aux 
pensions nest connue ni inscrite dans les CFF De méme, plusleurs autres caisses sont traitées comme etant extra-
budgetaires dans les comptes publics mais, dans les CNRD, les contributions sont traitees comme des recettes fiscales 
elles sont considérées comme des transferts courants a l'administration); les prestations versées sont classées comme des 
transferts courants aux particuliers. 

Les Postes - Avant 1981 (année ou Postes Canada a été constitué en société de Ia Couronne) les Postes étaient 
traitées dans les comptes publics comme les autres ministéres gouvernementaux Par contre, dans le SCCN, on a 
toujours traité les Postes comme une entreprise publique (dans le secteur lV.1 des CFF). On ajustait donc les comptes 
publics af in den exclure les recettes et les dépenses des Postes 3 . Les recettes nettes des Postes étaient enregistrées 
comme une composante du revenu de placement de ladministration dans les CNRD, laquelle faisait partie des bénéfices 
remis par les entreprises publiques. Ces ajustements réduisaient a Ia fois los recettes et les dépenses de l'administration 
publique fédérale mais, étant donné que leur effet sajoutait a celui des revenus de placements publics, ils ne produisaient 
aucun etfet net sur le chiffre de I'épargne publique. Lexplication précédente vaut egalement pour les pertes et les 
bénéfices des Postes. Ces dernières années los Postes ont enregistré des pertes continuelles. 

Gains et pertes en capital - Selon les conventions du SCCN, les gains et pertes en capital ne sont ni des 
revenus ni des depenses. La vente d'or, qul a commence en 1980, a memo les reserves canadiennes de devises 
étrangères, a engendre un gain en capital considerable qui a donné lieu a des encaissements dans le fonds du revenu 
corisolidé, lesquels ont été enregistrés dans les comptes publics. Ces recettes et Ies gains et pertes en capital habituels 
sur les operations relatives aux devises étrangeres du fonds des changes ne sont pas comprises dans le revenu et 
I'épargne publics enregistrés dans le SCCN. Dans los comptes financiers des CFF, les flux sont évalués au prix demandé 
aux acheteurs, de sorte quo Ia vente dor par le Fonds des changes est évaluée au prix du marché le plus élevé, non pas 
au prix olficiel inférieur de 35 DTS I'once. 

Lactif et le passif de l'administration fédérale exprimes en devises étrangères sont réévalués une fois Ian dans Ies 
comptes du ministére des Approvisionnements et Services. Ces réévaluations ne constituent pas des flux financiers et ne 
sont pas enregistrées comme tels, bien qu'on en tienne compte dans les chiffres du bilan a Ia fin de l'année, dans les CFF. 

Notes concernant certaines categories d'opérations 
Comptes reels 

	

1200 - 	Provisions pour consommation do capital et ajustements divers - Le stock d'actifs en capital fixe de 
l'administration fédérale et les PCC correspondantes sont estimés au coüt de remplacement par Ia Division de 
Ia science, technologie et stock de capital de Statistique Canada. do concert avec Ia Division des revenus et 
depenses. (Voir la catégorie délément 1600). 

	

1400 - 	Epargne nette: Cette catégorie est égale a Ia difference entre le revenu couru actuel et Ia charge actuelle 
constatOe par régularisation (y compris Ia dépense d'amortissement hors caisse) enregtstrée dans les SCCN. 

3 La formation de capital f/xe of les provisions pour consommation do capital attribuables aux postes sont Inc/us dans 
le secteur X, faute d'une bonne rentilalion, mOme si en théorie el/es n 'en font pas partie. 
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1600 - 	Investissement en capital fixe: Les comptes publics, tenus solon los prescriptions de Ia Loi sur 'administration 
financiére, nenregistrent pas les actifs qui ne sont ni liquides ni producteurs de revenus. Les éléments de 
lactif tels que los immeubles et léquipement sont entièrement imputes aux dépenses au moment de leur 
acquisition et no figurent pas comme éléments de lactif au bilan. En revanche, ces éléments d'actifs sont 
capitalisés dans le SCCN et lamortissement (provision pour consommation de capital) est évalué et inscrit sur 
Ia base du coOt de remplacement. Lacquisition de lands de terre ou dimmeubles et déquipement utilisés 
entièrement ne constitue pas une production courante de capital fixe et ces éléments ne soot pas compris dans 
Ia formation de capital I ixe enregistrée dans le SCCN; ceperidant, ces dépenses soot enregistrées dans los 
comptes des flux financiers en tant quachats nets dactifs existants et intangibles (catégorie 1800). Les 
alustements apportOs aux dépeoses inscrites dans los comptes publics a légard de Ia FCF et des PCC soot los 
suivants: los déponses des comptes publics sont reduites du montant des dépenses au comptant effectuées a 
légard dactits en capital fixe: une estimation des charges constatées par regularisation a l'égard do Ia 
formation brute de capital fixe (constituée recemment) est enregistrée dans los CAD, ce qui crée un poste du 
compte do capital qui nexiste pas dans los comptes publics; un chiffre estimatif damortissement du stock de 
capital (provision pour consommation de capital. P.C.C.) est ajouté aux dépenses de l'administration en tant 
qu'élément hors caisse. La difference alors enregistrés dans les CNRD est egale a I'épargne nette (catégorie 
1400 dans les CFF). Lepargne nette plus les PCC égalent l'épargrie brute (catégorie 1100). Etant donné quo 
le chitfre estimatif des PCC est d'abord inscrit comme dépense, puis ajouté a l'épargne nette, importance du 
chiffre estimatif des PCC na aucune incidence definitive sur lepargne brute. 

Les estimations de Ia FCF, du stock de capital et de la PCC sont effectuées par Ia Division de Ia science, 
technologie et stock de capital do Statistique Canada, de concert avec la Division des revenus et dépenses, et 
sont fondées sur I'eoquete relative a linvestissement public of privé au Canada. 

Los achats de materiel de defense ne soot pas capitalisés, mème s'il sagit do biens aussi durables qu'un 
aéronef ou un navire de guerre, mais its soot imputes a lexercice courant conformément aux conventions du 
SCCN. 

	

1 700 - 	Valour do Ia variation matérielle des stocks Cette catégorie comprend les stocks dos services dapprovision- 
nement publics (ces dernières années. seulement Ia Commission canadienne du lait et Uranium Canada 
Limitée) et Ia vente des surplus de guerre (négligeables ces dernières années). Les stocks de matiéres et les 
produits a vendre tels que le papier et les publications no soot pas estimés. 

	

1800 - 	Achats nets d'actifs existants et intangibles: Cette catégorie comprend los fonds de terre et autres biens 
existants comme des biens et du materiel usages. Los estimations soot effectuées a Ia Division des institutions 
publiques de Statistique Canada, a partir des données preparées par le ministère des Approvisionnements et 
Services. 

	

1900 - 	Préts ou emprunts nets: Ce chiffre différe de celui de "préts nets" (no 13-001 au catalogue, tableau 10, ligne 
22) d'un montant égal aux achats nets dactifs existants et intangibles (catégorie 1800) qui ne soot pas 
enregistrés dans les CNRD. Le montant de "prêt nets" est egal a Ia somme des categories 1900 et 1800. 

	

2311 - 	Argent liquide et dépôts bancaires: Cette catégorie groupe Ia m000aie en caisse ella m000aie en dépôt a Ia 
Banque du Canada et dans les banques a charte. Les cheques de Ia Trésorerie nationale, bons de souscription 
et mandats postaux en circulation (compensation), ligurant comme éléments de passif dans les comptes 
publics, soot défalqués des espèces conformément a la pratique des comptes des flux financiers, laquelle est 
conçue pour faire correspondre plus étroitement lélément dactif enregistré ici avec le passif en depots 
enregistré par tes banques au secteur Vl,1, aprés deduction des "elfets en cours de compensation". 

Les comptes publics enregistrent un élément d'actif appelé"somme en transit" qui comprend les sommes 
reçues "par les fonctionnaires publics avant Ia fermeture des affairos le dernier jour ouvrable de I'exercice 
financier, mais portées aux comptes courants d'encaisse seulement aprés cette date" (Comptes publics du 
Canada, 1978, vol. 1, p.8.62). On ne prond pas ce compte en consideration dans Ies CFF parce qu'iI nest 
ouvert dans les comptes publics qua Ia fin de lexercice financier -aucun element dactif semblable ne fait 
I'objet destimation trimestrielles. Si on prenait ce chiffre en compte, on créerait un flux artificiel, étaot donné 
que los données sont calculees a partir de Ia difference trimestrelle des bilans 

	

2313 - 	Devises of dépôts étraogers: Cette catégorie présente Ia valour en dollars canadieos de Ia totalité de lencaisse 
et des depOts en devises étrangères, saul les éléments d'actif détenus par le Foods des changes et le Ministre 
des finances. Los avoirs de cos comptes soot compris dans des sous- secteurs distinct (secteur V.2 et V.3 
respectivement). 

	

2322 - 	Effets commerciaux a recevoir: Aucune evaluation de cot élément nest effectuée pour les ministéres fédéraux. 
Los chitfres enregistrés concernent différents orgaoismes publics. En 1983, seule lEnergie atomique du 
Canada Limitée, Ia Commission de Ia Capitale nationale et Ia Societe do développement du Cap Breton ont 
enregistré des valeurs dans cette catégorie. 
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2332 - 	Autres préts: Cette catégorie se compose des éléments principaux suivants: 

préts a dos gouvernements etrangers qui comprennent au premier chef les préts conseritis au Royaume-
Uni, 'aide sous forme de préts accordéc aLix pays en voie de développement par Iiritermédiaire do l'Agence 
canadienne de développement international et certains préts jugés improductifs; 

souscriptions et préts accordés a divers organismes internationaux comme Ia Banque internationale pour le 
Reconstruction et le Développement, la Banque asiatique de développement, Ia Banque de développement des 
Cara!bes et lOrganisation mondiale de Ia sante, ainsi quo les placements en obligations émises par 
lOrganisation des Nations Unies. 

C) préts accordés aux provinces, aux municipalitCs, aux territoires et a différentes branches dactivités et 
sociOtOs. 

ci) Ia difference entre le montant total des obligations d'épargne du Canada vendues aux lonctionnaires 
fédéraux en vertu du programme d'achat par versements et le montant reçu a ce titre par voie de retenues sur 
les feutiles de paye. 

e) diverses avances accordées par les ministéres federaux. 

Les préts accordés par Ia Société pour l'expansion des exportations constituent in passif de celle-ci et sont 
enregistres dans le secteur lxi. Entreprises publiques financieres: Fedérales. Les prCts consentis au Fonds 
monétaire international aux termes des Accords généraux demprunt sent inscrits comme éléments dactif du 
secteur V.2 (Fonds des changes), non pas dans le secteur X. parce quils font partie des reserves officielles de 
liquidités interriationales du Canada. Les comptes publics enregistrent comme préts et avances certains 
intéréts créditeurs comptabilisés davance, mais on enregistre ceux- ci dans Ia catégorie 2610 (Autres 
éléments de l'actif) dans les CFF afin dassurer Ia continuité par rapport au traitement de ces intéréts clans Ia 
balance des patements internationaux. Les prCts et avances consentis a des soc;étés de Ia Couronne et a 
d'autres entités qui ne font pas partie de 'univers du secteur X ne sont pas repris clans Ia consolidation. 

2340 - 	Bons du Trésor fédéraux: A l'tieure actuelle. Ia dernière écriture faite dans cette catégorie remonte a 1980 et 
concerne des operations de lEnergie atomique du Canada Limitée. 

2350 - 	Autres effets a court terme: Los flux enregistres dans cette catégorie sont principalement des éléments dactif 
du Conseil des Arts di Canada. 

2410 - 	Hypothéques: Les flux enregistrés dans cette catégorie sont surtout des préts hypothOcaires consentis en vertu 
de Ia Loi sur les terres destinées aux anciens combattants. Aux termes do cette Loi, les emprunteurs sont, 
clans certaines circonstances, admissibles a des allocations conditionnelles sits so conforment aux termes de 
l'accord original d'emprunt Jusqu'à lextinction de l'hypothèque. Les comptes publics présentent cet élément 
dactif aprés défalcation des provisions pour avantages conditionnels, mais les CFF enregistrent le montant 
brut. Ces dernières années. l'Energie atomique du Canada Limitée et le Conseil des Arts du Canada ont 
également enregistré des flux dans cette categorie. 

2421 - 	Obligations fédérales: Les flux enregistrés dans cette catégorie sont surtout des éléments d'actif du compte do 
portefeuille-titres et du Conseil des Arts du Canada. 

2422 - 	Obligations provinciales: Ces derniéres années, seul Jo conseil des Arts du Canada a enregistré des flux dans 
cette catégorie. 

2423 - 	Obligations municipales: Ces dernières années, aucune des entités visées par le secteur X n'a détenu cot 
élément d'actif. 

2424 - 	Autres obligations canadiennes: Ces dernières années, seul le Conseil des Arts dii Canada a enregistré des flux 
clans cette catégorie. 

2513 - 	Créances sur des entreprises associées publiques: Cette catégorie représento les créances financiéres de 
I'administration fédérale sur les entreprises publiques fédOrales (secteur IV.1 et lxi) et un montant 
correspondant aux reserves officielles do liquidités internationales détenues par Ies secteurs V.2 et V.3 (Fonds 
des changes et Los autorités monétaires: Autres). Lacquisition d'éléments d'actif constituOs de reserves 
internationales par ces deux organismes fédOraux est financée par le secteur X. cc qui engendre une dette 
clans ces deux sous-secteurs. (Etant donné que los reserves internationales do Ia Banque du Canada sont 
financées par le passif do celle-ci en devises et en dépôts. aucune obligation semblable n'existe clans 10 
secteur X). 

On obtient Ic chiffre do cette catégorie par des méthodes indirectes, en faisant Ia somme des éléments de 
passil correspondants enregistres par les entreprises publiquos fédérales, le Fends des changes et Les 
autorités monétaires: Autres. On emploie cette méthode résiduelle pour plusieurs raisons: La créance de 
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'administration lenregistrêe dans les comptes publics comprend les créances sur certaines entités qui ne font 
pas partie de l'univers des entreprises publiques du SCCN (p ex. l'Energie atomique du Canada Limitée) et 
vice versa: il existe des décalages entre l'enregistrement des operations dans les livres des entreprises et ceux 
de 'administration; los entreprises ont tendarice a utiliser Ia méthode do comptabilité d'exercice tandis quo 
'administration utilise Ia comptabilitC de caisse - dans la mesure du possible. on utilise la méthode de Ia 
comptabilité d'exercice dans l'ensemble du SCCN. 

Les flux trimestriels enregistrent les bénéfices non répartis des entreprises dans l'Opargne nette (categorie 
1400), mais les bilans a Ia tin de l'année enregistrent la part du propriétaire des bénéfices non répartis comme 
un élément d'actif du propriétaire et uric dette de l'entreprise (catégorie 25133513). 

	

2520 - 	Actions: Cette catégorie comprend (a) les placements de I'administration fédérale en actions do sociétés gui ne 
sont pas des enireprises publiques (les actions détenues par les entreprises publiques sont enregistrees dans 
Ia categoric 2513. Créances); (b) les actions do sociétés détenues comme placements par le Conseil des Arts 
du Canada. (c) les actions acquises par I'administration fédérale en raison de garanties financières données 
dans le but d'aider les sociétés: les actions de Massey Ferguson Limité ont éte acquises de cetto façon. 
Investissements étrangers: Ces dernières années. los souls flux financiers enregistrés dans cette categorie Orit 
eté los placements du Conseil des Arts du Canada. Les titres êmis par Ia Banque internationale pour Ia 
Reconstruction et Ic Développement et détenus par 'administration fédérale ont egalement été enregistrCs id. 

	

2610 - 	Autres éléments de l'actif: Les principales composantes de cette categoric sont: (a) l'impOt a payer sur Ic 
revenu des sociétés moms les perceptions (voir les notes concernant Ia comptabilité de caisse et la 
comptabilité d'exercice); (b) divers éléments d'actif de 'administration publique fédérale et des organismes 
compris dans ce secteur comme Ic Conseil des Arts du Canada, l'Energie atomique du Canada Limitee, Ia 
Société de développement du Cap-Breton, etc. (c) intéréts reçus d'avance (voir les notes concernant Ia 
categoric 2332, ci-dessus); (d) les ajustements de période concernant los retenues d'impôts sur los 
dividendes ci intéréts verses a des non-residents, et découlant des traitements diffCrents de ces intéréts dans 
los comptes publics et Ia balance des pamements; (e) des ajustoments de période nécessaires pour rapprocher 
los chitfres du bénéfice commercial couru de Ia Banque du Canada inscrits dans los CAD et les données de Ia 
Division des institutions publiques surlesquelles sont londés los CFF. 

	

3311 - 	Argent liquide et dOpôts bancaires: Cette categoric rend compte du numéraire en circulation dans les banques 
a charte ci hors de celles-ci. La monnaie do papier est un élément de passit de Ia Banque du Canada, mams 
los pièces de monnaie sont traitees comme un élément de passil de l'admmnistration fédérale. 

	

3312 - 	Dépôts dans les autres institutions: Dans Ic passé. cette categoric constituée des depOts d'épargrie du grand 
public auprOs du ministère des Postes, était traitée comme un element do passif du secteur X - mais non pas 
du ministére des Postes lui-méme, lequel tait partie du secteur lvi, Entreprises publiques non financieres: 
Fédérales. Les montants en jeu étaient minimes et ils sont tombés a trois millions do dollars en 1981- On na 
enregistré aucun flux financier dans cette categoric depuis plusieurs années. 

	

3322 - 	Filets commerciaux a payer: Cette categoric comprend los comptes a payer des différents organismes (p. cx. 
le Conseil des Arts du Canada, I'Energie atomique du Canada Limitée) ci les tonds spéciaux (p.  cx. Ic Fonds 
renouvelable des aéroports) visés par le secteur X. En outre, cette categorie rend compte des effets 
commerciaux de I'administration fédérale relatifs a Ia difference entre les déponses au comptant et les charges 
constatées par rCgularisation, dans Ic compte capital ainsi qu'aux ajustements de periodes supplémentaires". 
La Loi sur l'administration financière stipule quon doit enregistrer daris les comptes publics les comptes a 
payer a Ia fin de I'exercice financier (Ic 31 mars) a l'egard desquels on émet des cheques au cours du mois 
d'avril (Ia période supplérnentaire). It sagit du seul cas oü ces charges coristatées par régularisation sont 
enregistrées dans les comptes publics. Les CR0 traitent Ia moitié des dépenses de cette pérmode 
supplémentaire comme si dIes étaient survenues au cours de I'exercice financier précédent (c'est-à-dire 
durant Ic premier trimestre civil) et ils imputent l'autre moitié au nouvel exercice financier. La categoric 3322 
des CFF traduit les conventions des CNRD. 

	

3331 - 	Emprunts bancaires: Les emprunts contractés par I'administration fédérale auprés des banques a charte ant été 
limités a des emprunts do devises étrangeres visant a soutenir Ies reserves officmelles do liquidités 
internationales los capitaux sont avancès au fonds de change (secteur V.2) ci sont montés sous forme do 
crêances a l'actif (2513) pour Ic secteur X et vous forme do resources au pant (3513) pour Ic secteur V.2. Les 
emprunts faits par des organismes comme lEnergie atomique du Canada Limitée sont également compris 
dans cette categoric. 

	

3332 - 	Autres emprunts: Cette categoric comprend (a) des billets non productifs d'intérét a payer a des organismes 
internationaux comme 'Association internationale de développement et Ia Banque asiatique de développement 
(Ic montant inscrit mci represents Is montant des souscriptions non utilisées - Ia totalité do Ia souscription 
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engagée est inscrite comme element d'actif dans la catégorie 2332); (b) les emprunts des organismes lédéraux 
compris dans ce secteur (comme l'Energie atomique du Canada Limitée); (C) les emprunts coritractés par 
'administration Fédérale auprès de bariques égrangères afin de soutenir les reserves internationales du Canada 

(le méme traitement que pour 3331 est ici utilisé); et (d) les emprunts divers. 

Les billets payés au Fonds monétaire international ne sont pas compris dans ce secteur. Ils sont portés dans 
les comptes publics a titre de dette de 'administration fédérale, mais us sont traités séparément dans les 
comptes des flux financiers puisqu'ils sont dCfalqués des autres éléments d'actif de la reserve de devises 
étrangères (catégorie 2212, le Fonds monétaire international. dans le secteur V.3. Les autorités monétaires: 
Autres). 

3340 - 	Effets a court-terme: Cette catégorie rend compte du passif de l'administration fédérale au titre des bons du 
Trésor et des bons du Canada en circulation, a la valour amortie pour les flux et a Ia valeur au pair pour les 
bilans. La valeur amortie s'obtient en soustrayant la partie de 'escompte sur les bons du Trésor en circulation. 

3421 - 	Obligations fOdérales: Cette catégorie rend compte des encours des obligations non échues des types suivants: 
(i) les obligations négociables du gouvernement du Canada. (ii) les obligations d'epargne du Canada 4 ,(iii) les 
obligations spéciales non négociables remises au Régime do pensions du Canada. et (iv) les obligations en 
devises étrangeres, négociables et non negociables, émises a l'Ctranger. La dette échue non remboursée est 
enregistrée dans Ia categoric 3610. Autres éléments du passif. 

3430 - 	Assurances-vie et rentes: Les flux enregistrés dans cette çategOrie représentent un passif a legard des rentes 
souscrites aux termes de la Loi relative aux rentes sur lEtat. Cette Loi a étô rernplacée par la Loi relative a 
l'amélioration des rentes sur l'Etat, laquello a mis f in a Ia souscription d'autres rentes tout en améliorant les 
prestations. Le Régime de pensions du Canada nest pas compris dans ce secteur, mais dans le secteur X11.1. 

3513 - 	Créances sur des entreprises associées publiques: Cette catégorie enregistre Ia contrepartie des créances 
inscrites a l'actif dans les livres des entreprises publiques non financières et financières (secteur lV.1 et IX.1 
respectivement) ainsi que los crOances du Régime de pensions du Canada, secteur X11.1, lesquelles 
représentent les sommes déposées auprés du Receveur general du Canada. 

3610 - 	Autres éléments du passif - Cette catégorie se compose 

de l'intérOt dü et couru sur les obligation d'eparque du Canada; 
de l'intérét dü et couru sur les obligation negociables; 

(C) de Ia dette échue un les obligation d'eparque du Canada; 
de Ia dette échue un les obligation négociables; 
de Ia done échue un les bons du Trésor féderaux; 
des autres élérnents du pant, dorit: 
- los Droits de tirages Spéciaux: les engagements du Canada en regard do ces D.T.S émis au pays par 

le F.M.I. (voir note sur les D.T.S. au secteur V) 
- dépôts divers et comptes en fiducié: surtout des impOts ramassés par le fédéral au nom des provinces. 
- comptes divers en suspens; 
- tous les autros passif. 

Ce chiffre comprend to total des obligations d'épargne du Canada en circulation, incluant lès montants vendus se/on 
le plan de deductions a Ia source. La difference entre los montants per çus des employés fédéraux et los monfants 
cumu/atifs reQus par los employés. est traité comme un prêt du fédéral aux employés et fait partie de ía café gone 
2332. Ce traitement epFique Ia difference davec ces mémes donnëes publiées par Ia Revue de ía Banque du 
Canada (série B2406. tableau G4). 
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SECTEUR Xii 
Administrations publiques provinciales 
Champ d'observation 

Ce secteur rend compte des activités d'administrations publiques des provinces et territoires. L'univers de ces 
administrations comprerid: a) les ministères gouvernementaux, b) les fonds spéciaux, y compris les fonds administratifs et 
règlementaires dont les fonctions sont semblables a cellos des ministères, des organismes répondant aux besoins des 
administrations publiques dont its relèvent et des commissions des accidents du travail, c) les établissements appartenant 
a des administrations publiques comme ceux qui s'occupent de léducation, de Ia sante et du bien-Otre social, ou de 
administration de la justice, d) les londs de roulement, et e) les caisses de retraite de Ia fonction publique non conIiées a 

des fiducies. L'Alberta Municipal Finance Corporation, Alberta Heritage Savings and Trust Fund et les fonds du méme 
genre. te Saskatchewan Heritage Fund, soat compris dans ce secteur 1 . Une liste des entités des administrations 
provinciales qui produisent des biens et des services pour la vento a des prix relies aux coUts et gui sont classées comme 
entreprises des administrations provinciales figure aux secteurs IV.2 et lX.2. Les universités et les colleges sont classes 
comme institutions 2  privées non commerciales et sont compris dans le secteur I et II. Le Régime de rentes du Québec 
constitue le secteur XIl.2. 

Sources 

Les donnoes financiôres do base de ce secteur sont préparees a Ia Division des institutions publiques de Statistique 
Canada, mais eVes sont tondées sur un large éventail de rapports et d'enquètes spéciales eIfectuées par cette division. 
Dune facon générale, on possède plus de données sur une base annuelle que sur une base trimestrielle. 

Une grande partie des données annuelles gui lournissent des "totaux de contrôle' des estimations trimestrielles sont 
tirées des comptes publics des administrations des provinces et des territoires et des états financiers vériliés do leurs 
organismes. Dans certains cas, on peut obtenir des details supplémentaires en écrivant aux autorités des provinces et 
territoires. Los comptes des entreprises provinciales indiquent certaines transactions effectuées par les administrations 
avec tours entreprises. 

Los sources ci-dessus fournissent les données de base annuelles. mais celles-ci sont compiétées par los états 
trimestriels des portefeuilles de titres et les rapports mensuels sur les operations d'emprunts, établis a partir do données 
recueillies au moyen de questionnaires distribués par Ia Division des institutions publiques. Les données relatives aux 
achats de valeurs mobilières effectués par le Régime de pensions du Canada proviennent du ministére des Finances. Ces 
dernières sources servent non seulement a completer les estimations annuelles mais encore a établir les estimations 
trimestrielles. 

Los estimations trimestriolles sont prOparées a partir d'un groupe de bilans complets soumis par cortaines provinces, 
fonds spéciaux, caisses d'assurance sociale et caisses de pensions d'administrations publiques, et de balance de 
verification et (ou) d'états des recettes et des paiements de capital relatifs aux entitées qui no présentent pas de bilan. 
Comme nous l'avons note ci-dessus, des declarations spéciales coricernant les porteIeuilles do valeurs mobilières et les 
operations d'emprunts sont accessibles tous les trots mois. 

Les données trimestrielles sont révisées et rapprochées des données annuelles lorsque celles-ci deviennent 
accessibles. Une grande partie des renseignements annuels utihsés dans los comptes des flux financiers sont publiés 
dans los Finances publiques provincia/es, actif. passif - provenance et uti!isation des fonds, Statistique Canada, no 68-
209 au catalogue, mais dans cette dernière publication, los operations financières sont classéos seton le système canadien 
des statistiques do Ia gestion financière publique (voir no 68-506 au catalogue). 

Méthodes 

On doit apporter des ajustements considérables aux données brutes af in de les rendre conformes aux concepts et 
classes des comptes des flux financiers. 

Parmi les plus importants de ces ajustements, on doit mentionner, on premier lieu, Ia nécessité d'ajustor les données 
solon Ia comptabilité d'exercice, quant aux provinces qui tiennent leurs livres selon Ia méthode de Ia comptabilité de 
caisse. Par exemple, les changements survenus dans les bilans doivent traduiro les impôts a payer plutOt quo les impôts 
perçus. En second lieu, ii existe d'importants décalages entre le moment de l'onregistrement des créances des provinces 
sur lurs entreprises indiquées dans los comptes publics et los chiffres correspondants tires des rapports annuels des 
entreprises. Dans ces cas, afin d'assurer l'uniformrté, on place los estimations tirées des comptos des entreprises dans les 
classes appropriées des comptes du secteur public et Ia ciifférence est traduite dans les "autres éléments de l'actif 

Pour determiner do façon exhaustive si une agence ou ins titution est comprise dans le secteur XI. 1, le lecteur esi 
prié do consulter Ia I,ste des entreprises publiques. 

2 Los universitOs el/es colleges sont traites comme des institutions autonomes (inc/us dans le secteur / et 10, méme 
si/s sont largement finances par les provinces. 
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financier". Troislémement, les bilans des administrations provinciales prOsentés dans les comptes publics sont établis sur 
une base nette. Cela signifie, par exemple, que les reserves pour créances douteuses sont dCfalquées des elements 
d'actif connexes et que les placements dans les tonds d'amortissement sont délalqués des éléments de passif connexes. 
Dans les comptes des flux financiers, ces montants sont présentés sur une base brute. 

Enfin, le traitement comptable des dépenses en immobilisations n'est pas uniforme dans les différents comptes 
publics provinciaux. On lait des ajustements aux comptes des provinces qui traitent les depenses en immobilisations 
comme des dépenses courantes en enregistrant ces dépenses comme des dépenses d'investissement et en augmentant 
l'epargne de Ia province. Dans le cas des provinces qui enregistrent les dépenses d'immobilisation comme des dépenses 
en capital aprés deduction de l'amortissement, ces dépenses sont indiquées en chiffros bruts et une provision pour 
consommation de capital est inscrite separément. 

Un important aspect des comptes des flux financiers relatif a ce secteur particuliers est létendue de Ia consolidation 
des operations effectuées daris chaque province. Lors de Ia consolidation des ch:ffres dune province ou dun territoire, on 
annule les Cléments d'actif et de passif pertinents de facon a supprimer des comptes débiteurs et créditeurs, de Ia 
province ou du territoire (p. ex. dans le cas d'une administration provinciale et de l'un de ses fonds speciaux). Cependant, 
au niveau du secteur, les operations interprovinciales ou celles des administrations des territoires sont indiquées sur une 
base brute ou combinOe: les crOances dune province sur une autre ne sont pas arinulées. Les actifs de 'Alberta Municipal 
Finance Corporation, de l'Alberta Heritage Savings and Trust Fund et du Saskatchewan Trust Fund sont combines, non pas 
consolidés. En consequence, par exemple, les obligations émises par 'administration mere et détenues comme element 
d'actif par ces institutions sont enregistrées a Ia fois comme un element de passif et comrne un élément d'actif dans le 
secteur Xli. 

Les estimations des categories non financières. y compris l'Cpargne. Ia formation de capital fixe et les provisions pour 
consommation de capital sont établies dans les divisions de la science. technologie et stock de capital et du Produit 
national brut. Les estimations annuelles de Ia formation de capital sont fondées sur des enquétes directes 
(l'investissement public et privé au Canada, selon une enquëte de la Division de Ia science, technologie et stock capital) et 
Ion utilise des techniques de projection pour etablir les estimations trimestrielles, tandis qu'on se fonde sur les estimations 
des stocks de capital fixe faites par Cette memo Division pour estimer l'amortissement des éléments d'actif des 
administrations provinciales sur Ia base du coüt de remplacement. On fait lestimations de lépargne par des methodes 
indirectes en défalquant les depenses des administrations provinciales de leurs recettes, les deux postes étant définis 
selon les conventions du SCCN étudiées ci-dessus et dans les notes relatives au secteur X, Administration publique 
fédérale. Tout comme dans le secteur de l'admin;stration publique fédérale, le revenu net (les contributions des 
employeurs et des employés après défalcation des prestations vorsées) des regimes de pensions de Ia tonction publique 
qui ne sont pas gérés par des fiducies sont compris dans les recettes des administrations des provinces et des territoires. 

II y a lieu de mentionner les traitements particuliers suivants, énumerés par catégorie d'opérations 

1700 - 	Valeur de Ia variation matérielle des stocks: on ne posséde aucune estimation quant a cette catégorie 

1800 - 	Achats nets d'actifs existants et intangibles: le principal élément enregistré dans cette categorie est Ia vente 
d'éléments d'actifs incorporels comme les baux de location de mines (y compris les gisements de pétrole et de 
gaz). Les ventes et achats de Ionds de terre et d'immeubles et d'équipement utilisé antérieurement sont 
également compris dans cette categorie, daris Ia mesure oü le permettent les dorinées décrites sous Ia 
rubrique "Sources". 

1900 - 	Prêt ou emprunt net: II y a entre ce chiffre et celui do "préts net" (no 13-001 au catalogue, tableau 11, ligne 
21) une difference égale au montant des achats nets d'actifs existants et intangibles (catégorie 1800) qui ne 
sont pas enregistrés dans les CNRD. Le montant de "prêts nets" est egal a Ia somme des categories 1900 et 
1800. 

2311 	Argent liquide et dépôts bancaires: On enregistre cette catégorie aprés défalcation des cheques en circulation 
(compensation) at in do Ia faire correspondre davantage au passif bancaire correspondant enregistré dans le 
secteur Vl.1. lequel est inscrit apres délalcation des "effets en cours des compensation". 

2322 - 	Effets commerciaux a recevoir: Cette categorie est enregistrée avant deduction des créances douteuses, tandis 
que Ia pratique des comptes publics provinciaux consisto a declarer les comptes débitours aprés défalcation 
des créances douteuses. 

2422 - 	Obligations provinciales: Cette catégorie coniprend les bons du Trésor provinciaux (comme cela est indique a 
Ia catégorie 2350) et les achats de fonds d'amortissement. Du côtO du passif, los obligations provinciales sont 
enregistrées avant défalcation des achats de fonds d'amortissement, tandis que Ia pratique habituelle des 
comptes publics est d'enregistrer le passit obligataire aprés dOfalcation des obligations rachetees pour 
constituer les fonds d'amortissement. Ces dernières années, on a enregistré des flux substantiels dans cette 
catégorie et d'autres categories d'actifs par suite des activites de placement de "I'Alberta Heritage Savings and 
Trust Fund". 
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2513 - 	Créances sur des entreprises associées publiques: Cette catégorie correspond a l'élément de passif enregistré 
dans les livres des entreprises publiques provinciales non financières et financières (secteur lV.2 et IX.2 
respectivement). Les flux des bénéfices non répartis do Ia période courante (c'est-à-dire lépargne) de 
toutes les eritreprises publiques, a exception des régies des alcools, sont enregistrés dans les secteurs des 
entreprises. Contrairement au traitement habituel, le surplus des régies des alcools, quil soit réparti ou non 
rOparti, est considéré comme étant constitué d'impôts indirects, non pas de bénéfices d'entreprises, en vertu 
des conventions du SCCN. A l'heure actuelle, ces bénéfices non répartis ne sont pas enregistrOs comme 
epargne (catégorie 1400) dans le secteur lvi, mais comme tine créance au passif et un flux financier 
correspondant figure a I'actif dans le secteur IX.I. 

	

2610 - 	Autres élOments de lactif financier: Les principales composantes de cette catégorie sont les suivantes: 

l'excédent des sommes percues par administration fédérale au titre de l'impôt sur le revenu des 
particuliers pour le compte des provinces sur les avances faites a ce compte par cette administration (dans te 
SCCN, les recettes provinciales provenant de cette source sont enregistrées selon Ia comptabilité de caisse, 
non pas selon la comptabilité d'exercice); 

l'excédent des impôts stir le revenu des sociétés a payer sur les espéces reçues par les provinces (dans le 
SCCN, les recettes au titre de l'impOt sur le revenu des soctétés sont estimOes selon Ia méthode de Ia 
comptabilité d'exercice): 

l'excédent des paiements de transfert de administration fédérale aux provinces, eriregistres dans les livres 
de cette administration (dont sont tires les chifires du SCCN sur les recettes provinciales provenant de cette 
source) sur Ia source de fonds correspondante, telle qu'elle figure dans les livres des provinces. 

Cette catégorie comprend égalemerit les iritéréts courus a recevoir et divers autres éléments de l'actif financier. 

	

3322 - 	Elfets commerciaux a payer: Cette catOgorie comprend l'excédent des frais de construction constatés par 
rAgularisation et autres actits correspondant a Ia formation brute de capital fixe sur les dépenses au comptant. 

	

3331 - 	Emprunts bancaires: Ce chiffre est tire des livres des banques a charte. Avant le quatrième trimestre de 1981 
(après lequel los données traduisent les revisions apportees en 1980 a Ia Loi sur les banques), cette catégorie 
comprenait les bons du TrOsor et autres effets ömis directement aux banques. 

	

3332 - 	Autres emprunts: Cette catégorie se compose (a) des prèts de I'administration publique fédérale, (b) des préts 
des entreprises publiques fédérals, (C) autres. 

	

3350 - 	Autres effets a court terme: Cette catégorie comprend les bons du Trésor provinciaux. Avant le quatrième 
trimestre de 1981 (aprés lequel les données traduisent les revisions apportées en 1980 a Ia Loi sur los 
banques) cette catégorie ne comprenait pas les bons du Trésor et autres effets émis directement aux banques, 
lesquel étaient inscrits comme emprunts bancaires (catégorie 3331). 

	

3422 - 	Obligations provinciales: Cette catégorie comprend lensemble des obligations provinciales, des obligations non 
garanties et des obligations d'epargne, y compris los obligations émises au Régime de pensions du Canada. 
Les obligations échues mais non remboursées no sont pas comprises dans cette catégorie mais dans Ia 
catégorie 3610, autres éléments du passif. 

	

3610 - 	Autres Oléments du passif Cette catégorie comprend los intérOts courus débiteurs, les titres échus mais non 
remboursés et les divers engagements intergouvernementaux. 
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SECTEUR XI.2 
Administrations publiques locales 

Champ dobservaflon 

Ce secteur rend compte des activités d'admiriistration publique des administrations locales, mats il ne comprend pas 
les entreprises d'affaires de ceHes-ci qui sont incluses dans le secteur IV 3. Outre les municipalités, qui constituent Ia 
base du secteur, los principaux autres organismes compris dans celui- ci sont les conseils scolaires, les services publics 
d'aqueducs et d'égouts et les conseils régionaux. (Les hópitaux publics et les hOpitaux spéciaux connexes appartenant 
aux municipalités sont compris dans le secteur Xl.3, "Hôpitaux"). En théorie, ce secteur devrait comprendre les 
organismes, conseils autorités et relevant des administrations locales mais, en pratique, le champ d'observation de ces 
secteurs est loin d'être complet. 

Sources 

Les sources de données de base sont un certain nombre d'enquêtes effectuées par Ia Division des institutions 
publiques de Statistique Canada. Ces sources comprennent un tableau trimestriel de l'encaisse et des placements, une 
enquéte trimestrielle sur la dette municipale a court terme. une enquéte trimestrielle sur los statistiques financieres des 
autorités scolaires locales et une enquéte sur Ia dette en obligations non garanties, laquelle sert a constituer une base de 
donnees municipales sur les obligations afin de fournir des renseignements concernant les remboursements et les 
nouvelles emissions. En outre, les statistiques concernant les municipalités du Québec sont fournies par le bureau de Ia 
Statistique du QuObec, lequel compile cellos-cm a partir do sa propre enquête sur les recettes, les dépenses et les bilans. 
Certamns autres postes du bilan sont choisis parmi les statistiques des banques a charte. Les chmftres des dépenses en 
immobilisations sont londés sur l'enquéte annuelle sur l'investissement privé et public au Canada, laquelle est effectuée 
par Ia Division de science, tochnologie et stocks de capital de Statistique Canada. L'estimation des flux financiers 
provenant do ces diverses sources est compliquée par le fait qu'une grande partie du financement municipal est etfectué 
par l'entremise de diftérents fonds qui doivent ètre intégrés: par exemple, los fonds des recettes générales, les tonds do 
capital et d'emprunts généraux, les fonds damortissement, los londs de reserve. 

Méthodes 

Les sources ci-dessus indiquent que les flux financiers et les encours des bilans des administrations locales sont 
compiles a partir de diverses enquOtes. En général, on ne peut obtenir los bilans complets et les chiffres sont constitués a 
partir d'un ensemble de postes particuliers des bilans. La méthode comporte des inconvénients manifestes puisque le 
champ d'observation nest pas complet et quo les problémes dintégration et tie consolidation sont complexes. 

Les bases d'une grande partie do la documentation sont les enquétes effectuées par Statistique Canada concernant 
prés de 400 municipalités et 350 conseils scolaires et l'enquéte du bureau de Ia Statistique du Quebec concernant 20 
municipalités. On ne gonfle pas les résuitats des enquètes pour représenter l'urimvers. Ces sources fournissent des series 
relatives a I'encaisse et aux depOts, aux placements, aux créancos des administrations et a Ia dette a court terme. Les 
chiffres des emprunts bancaires sont tires des registres des banques a charte. Les series relatives aux autres éléments tie 
passif et aux effets commerciaux a payer sorit fondés sur des données annuelles tirées de Ia série concernant Ia gestion 
financière qui est rédigée par Ia Division des institutions publiques. Los estimations des flux do Ia categorie 3423, 
Obligations municipales, sont faites a partir de Ia base de données sur les obligations municipales décrite a Ia rubrique 
"Sources" ci-dossus. 

Los flux sont essentiellement calculés comme étant des changements survenus dans les bilans d'ouverture et do 
fermeture. On etfectue deux ajustements é l'égard des taxes exigibles et des transferts des gouvernements provinciaux 
afin do rolier Ia série aux chiftres des produits a recevoir et des charges a payer inscrits dans les comptes des rovenus et 
des dépenses. Dans los comptes des revenus et des depenses (et, par consequent, dans le chitfre de l'épargne, catégorie 
1400, secteur X1.2), les taxes des administrations publiques locales sont enregistrées solon Ia méthode de Ia cornptabilitO 
d'exercice, mats les paiements comptants sont habituollement reçus deux foms par année. L'excédent des taxes 
estimatives a recevoir sur les recettos estimatives est enregistré au bilan dans Ia catégorie 2610, Autres éléments de I'actit 
financier. On effectue un autre ajustement semblable a légard des paiements de transfert de l'administration provinciale 
aux administrations locales, afin de tenir compte du decalage qui existe entro Ies oncaissements et 'inscription des taxes a 
recevoir. 

Dans ce secteur, on fait face a des sérieux problémes de collecte de données. Iorsqu'on doit estmmer les dates exactes 
ties éléments trimestriels, surtout en ce qui concerne les recettes fiscales, et ce fait est traduit dans I'élément de 
divergence. 
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SECTEUR XI.3 
Hôpitaux 

Champ d'observation 

Ce secteur comprerid tous los hOpitaux publics, généraux et les hôpitaux spéciaux assoclés (y compris les hôpitaux 
volontaires, provinciaux et municipaux) qui sont légalement constitués en vertu do Ia legislation provinciale 1 . 

Sources 

Les categories dopCrations non Iinancières (categories 1100 a 1900) proviennent de la Division du produit national 
brut do Statistique Canada. Los données relatives a ces categories correspondent a celles qui figurent au tableau 13, 
"recettes et dépenses des hôpitaux: Comptes des revenus et des dépenses (Statistique Canada, no 13-001 au 
catalogue)". 

Les données annuelles relatives aux categories dopérations financtéres (categories 2000 a 3610) sont fondées sur les 
résultats dune enquéte annuelle sur los hôpitaux effectuées par Ia Section des hôpitaux de Ia Division do Ia sante de 
Statistique Canada. 

Los données relatives aux operations financières des hôpitaux, établissements mentaux publics et sanatoriums 
appartenant aux provinces no sont pas compris dans l'enquete et cette difference du champ dobservation entro los 
operations non tinancières et financières du secteur est lune des raisons de Ia divergence (catégorie 4000). Les hôpitaux 
no font pas l'objet dune enquOte trimestrielle et les flux trimestriels relatifs aux operations qui figurent dans los CFF sont 
los flux annuels divisés par quatre Le questionnaire utilisé pour I'enquéte sur les hôpitaux rio comprend aucune ventilation 
détaillee des placements financiers et des engagements a long terme des hôpitaux. 

La distribution, Ia reception, le traitement et a compilation des données provenarit do l'enquéte annuelle sur los 
hOpitaux exigent enormOment de tomps ot ces données ne sont accessibles quapres un délai d'au moms deux ans. En 
consequence, les estimations des categories financiéres relatives aux trimestres les plus réconts et aux années les plus 
récentes sont fondées sur dautres sources et méthodes d'estimation. Los données relatives aux nouvelles emissions 
nettes d'obligations (catégorie 3424) sont fournies par Ia Banque du Canada. 

Méthodes 

Lenquète annuelle sur les hôpitaux fournit des données financiéres concernant deux types de fonds: (a) les fonds 
intégrés comprenant les fonds dadministration générale et les fonds de capital et demprunt et (b) les fonds de dotation. 
Pour obtenir des estimations aux fins des comptes des flux financiers, on regroupe ces deux fonds do façon a éliminer les 
transactions entre fonds. On calcule les flux annuels des dilférentes categories financières a partir des changements 
survenus dans a valour comptable qui tigure dans Ia consolidation des deux fonds. On obtient les flux trimestriels en 
divisant les flux annuels par quatre. Comme cola a deja ete mentionne, los estimations courantes do certaines des 
categories financières sont effoctuéos au moyen d'autres sources do renseignoments. Vu que ces renseignements sont 
incomplets, on calcule les flux de certaines des categories financières (particulierement deux des éléments do lactif 
financier) en faisant des projections a partir d'observations antérieures. A mesure que les données provenant do I'enquête 
annuelle deviennent accessibles, on revise ces estimations. 

1 Les hOpitaux do juridiction fédéraie comme ceux de Ia defense nationale font partie oe !'administration publique 
fédOrale (secteur X), tandis quo ceux a but lucratif sont inc/us avec les sociétés privées non financières (sec/our III). 



130 

SECTEUR XII 
Caisses de sécurité sociale 

Ce secteur resume les données relatives a deux regimes de sécurité sociale, le Régime de pensions du Canada 
(secteur XII.1) et le Régime de rentes du Québec (secteur XIL2). Ces regimes se ressemblent beaucoup, se distingant 
surtout par le fait quils relèvent de deux administrations différentes. 
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SECTEUR Xlii 
Régime de pensions du Canada 

Champ d'observation 

Le Régime de pensions du Canada a été instauré en 1966, aprés 'adoption, en 1965, par le Parlement du Canada 
d'une Loi exigeant l'établissement dun programme muni dun fonds de reserve qui verserait différentes prestations de 
retraite, d'invalidité au bénéficiaire et au conjoint survivant. Des contributions sont versées par les Canadiens qui sont 
employés (les employeurs versent des contnbutioris égales a cellos des employés a t'égard des travailleurs non 
autonomes selon une fourchette reliOe au reveriu sous reserve d'une limite maximum des contributions) qul est ajustée 
chaque année do laçon a traduire les changements survenus dans l'indice des prix a Ia consommation. 

Le traitoment du Régime de pensions du Canada est entièrement prescrit par Ia legislation: Ia premiere imputation au 
compte est le versement de prestations et les frais d'administration. bus les forids excédentaires sont libArés aux fins 
d'achat d'obligations spéciales non negociables des provinces participantes et de 'administration fédérale. Ces obligations 
ont des échéances de 20 ans et portent intérét au taux de rendement moyen des obligations fédérales ayant Ia méme date 
d'Ochéance au moment de l'émission. 

Les contributions sont perçues par Revenu Canada et le fonds est géré par Sante et Bien-étre social Canada. 

Le Régime de pensions du Canada comprend deux comptes: to compte du Régime de pensions du Canada et le 
Fonds de placement du Régime de pensions du Canada 

Le premier compte est un compte particulier du fonds du revenu consolidé du Canada dans lequel sont versées des 
contributions et de l'intérèt et a méme lequel sont acquittées les prestations et les frais do lonctionnement. La Loi exige 
quo to gouvernement fédéral verse des intéréts mensuels sur le solde quotidien moyen du compte du Régime de pensions 
du Canada. Les lands gui sont en sus des dépenses estimatives du régime a l'égard des trois mois qui suivent sont mis a 
Ia disposition du fonds de placement du Régime de pensions du Canada aux fins d'achat des titres mentionnés au 
paragraphe précédent, sur une base a peu prés proportionnelle aux contributions reçues de Ia province. Si une province 
n'acquiert pas toute sa quote-part, le gouvernement fédéral est tenu d'acquérir la partie qui reste. Les contributions 
recues des residents du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest sont placées dans des obligations fédérales. En outre, 
certains employés de l'administration fédérale (le personnel des forces armées canadiennes et de Ia Gendarmerie royale 
du Canada) qui reside dans Ia province do Quebec sont visés par le régime fédérat: les londs excédentaires a l'Ogard de 
ces employés sont mis a Ia disposition de Ia province de Québec. 

Les titres achetés par le Fonds de placement du Régime de pensions du Canada peuverit étre des emissions directes 
do 'administration lédérale ou d'administrations provinciales ou, encore, dos obligations émises par un agent do sa 
majesté du chef dune province, entièrement garanties par cette province quant au capital ot a l'intérét. 

La Loi contient des dispositions relatives au remboursement anticipé des titres au cas oU les prestations ot les frais de 
fonctiorinement dépasseraient le revenu courant du RPC. 

Sources 

Les données proviennent do Ia Division des revenus et déponses do Statistique Canada, en ce gui concerne les 
chiffres de l'épargne et do la Division dos institutions publiques de Statistique Canada, en ce qui concerne les éléments do 
l'actil financier. Les sources de donnees des divisions sont los Comptes publics du Canada (données annuelles) et 
Approvisionnements et Services Canada. 

Méthodes 

II y a lieu de noter que le système canadien des comptes nationaux ne reconnait aucun engagement envers to Régime 
de pensions du Canada. Les contributions versées par les particuliers sont réputées être des transferts courants de 
particuliers a l'administration. A cet egard, les contributions ressemblent a des impôts et font partie du revenu du secteur 
administratif défini dans les CAD (équivalant aux secteurs, X, Xl et XII des CFF). Dans les CRD, los prestations payées par 
le RPC sont des transferts courants de l'administration aux particuliers. En consequence, dans les comptes des flux 
financiers, aucun élément d'actif nest identifié dans le secteur particulier (I et II) a l'égard des contributions et aucun 
élément do passif nest donc enregistré a I'égard du Régime do pensions du Canada. 

Etant donné que le Régime de pensions du Canada n'acquiert aucun élément d'actif immobilisé, qu'iI ne prend donc 
aucune allocation du coüt en capital et qu'iI ne reconnait aucun élémerit de passif. I'épargne intérieure nette (categorie 
1400) est egale a Iepargne intérieure brute (catégorie 1100) laquelle est egale, a son tour, aux préts totaux nets (catOgorie 
2000). 
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Les changements survenus dans le solde du compte du Régime de pensions du Canada (le compte de 
fonctionnement) sont traduits dans los "creances sur des entreprises publiques associées" (catégorie 2513). Ce compte 
contient essentiellement les revenus qut dépassent les besoins courants et qui nont pas encore été transférés au Fond do 
placement du Régime de pensions du Canada aux tins d'achat de titres. 

II existe un décalage entre les estimations des comptes des revenus et dos dépenses et ceiles des comptes des flux 
financiers. Par consequent, des revisions de lexcédent estimé par le ministére des Approvisionnements et Services 
peuvent engendrer une difference entre le chitfre de l'épargne servant a compiler les CRD et les changements totaux 
survenus dans les éléments do lactif financier. 

Cette difference est enregistrée dans les autres éléments de lactif" (catégorie 2610). 

	

1400 - 	Epargne intérieure nette: Cot élément est égal a l'excédent des contributions et do l'interét gagnb sur les 
prestations versées et les frais do fonctionnement. Le chiffre enregistré ici correspond a'l Epargne (préts 
nets): Régime de pension du Canada". ligne 14. tableau 14. Comptes nationaux desnationaux des revenus et 
des depenses, no 13-001 au catalogue. 

	

2421 - 	Obligations fédérales: Le chiffre enregistré id represente les achats nets d'obligations fédérales faits par le 
Fonds de placement du RPC et finances par: (a) les fonds excédentaires reçus a l'égard des residents du 
Yukon et des Territoires du Nord-Ouest; (b) les fonds excOdentaires qui ont été alloués aux provinces maiS qui 
nont pas encore servi a linvestissement dans des obligations de Ia province. 

	

2422 - 	Obligations provinciales: Ce chiffre rend compte des achats nets d'obligations provinciales spéciales non 
négociables faits par le Fonds do placement du RPC Le chiffre enrogistro ici correspond a Ia série B3070, 
tableau F6, dans la Revue de ía Ban gue du Canada. 

	

2513— 	Creances sur des entroprises associées publiques: Ce chitfre représente les fonds qui se trouvent dans le 
compte de fonctionnement du RPC (cost-a-dire le compte du RPC. un élément du Fonds du revenu 
consolidé du Canada), lesquels constituent une créance du secteur X, Administration publique tédérale, 

	

2610 - 	Autres éléments do l'actif: Ce poste représente les decalages entre l'enregistrement des categories 1100. 
Epargne brute, et 2100, Variation nette de l'actif financier. 
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SECTEUR XII.2 
Régime de rentes du Québec 

Champ d'observation 

Le Régime de rentes du Québec a été établi en 1965. aprés ladoption dune loi de lAssemblée nationale du Quebec. 
II s'agit d'un programme de sécurite social avec tonds de reserve, semblable au Régime de pensions du Canada et 
admiriistré par la Régie des rentes du Québec. Les contributions sont établies selon une fourchette semblable a celle du 
RPC et eves sont perçues par le ministere du Revenu du Québec. Les prestations et les frais dadministration sont 
acquittCs a méme les contributions: tout excédent est place dans Ia Caisse de depOts et placements du Québec (Ia Caisse) 
sous forme de dépôt a vue portant intérét. La Caisse, urie entreprise financière de administration provinciale classée dans 
le secteur IX.2, a été Otablie en 1965 par une loi do l'assemblée riationale du Québec, surtout aux fins de linvestissement 
des fonds excédentaires du Regime de rentes du Québec (depuis lots, Ia caisse a assume des responsabilités plus 
étendues et elle accepte les depOts provenant dautres sources). La caisse investit les fonds quelle reçoit en depOt dans 
une large gamme déléments dactif, surtout des obligations de la province de Québec et de ses eritreprises mais aussi 
des actions de sociétés et autres instruments financiers. 

Sources 

Los données proviennent de Ia Division des revenus et dépenses de Statistique Canada, en ce qui concerne les 
chiffres de lépargne, et de Ia Division des institutions publiques de Statistique Canada, en ce qui concerne les éléments 
do l'actif financier. Los sources de renseignements de ces divisions sont la Caisse de depOts et placements du Québec et 
a Regie des rentes du Québec. 

Méthodes 

II y a lieu de noter que les épargnes du Régime de rentes du Québec sont traitees de Ia mOme facon que celles du 
Régime do pensions du Canada autrement dit, tout excédent est considérO comme une Opargne du secteur de 
l'administration des CRD (équivalant aux secteurs X, Xl et XII des CFF) et aucun engagement envers le secteur des 
particuliers nest reconnu a I'égard des contributions. Los chiffres de l'épargne enregistrés dans les CAD (et, par 
consequent, dans los CFF) sont fondés sur les données obteriues de Ia Régie des rentes du Québec ot de Pa Caisse. La 
Régie des rentes du Québec estime les contributions qu'elle recevra du ministére du revenu du Québec et lournit des 
données relatives aux dépenses courantes. La Caisse lournit des données sur les revenus do placement. Cependant, 
étant donnée que Ia Caisse administre plus de fonds quo ceux du Régime de rentes du Québec, Ia Division des institutions 
publiques établit des estimations relatives aux revenus do placement attribuables au Regime de rentes du Québec. La 
somme des contributions et des intéréts gagnés moms les prestations et los dOpenses de fonctionnement est égal a 
I'épargne nette enregmstrée dans los CNRD et les CFF. 

Etant donne que les placements du Régime de retraite du Québec passent tous par un organisme rellé a 
I'administration (Pa Caisse), tous los éléments de l'actiI financier sont enregistrés dans les 'créances sur dos entreprises 
associées publiques" (catégorie 2513) ou dans les 'autres éléments de lactif financier" (catégouie 2610), lesquels rendent 
compte des effets du décalage entre Ia catégorie 2513 et l'épargne nette catégorie 1400, dont le chiffre correspond a celui 
de "l'Epargne: Régime de rentes du Québec', ligne 15, tableau 14, Comptes nationaux des revenus et des dépenses. no 
13-001 au catalogue). 
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SECTEUR XIII 
Reste du monde 

Champ d'observation 

Les flux financiers enregistrAs dans le secteur "reste du monde" rendent compte des operations effectuees entre les 
non-residents (secteur XIII) et les residents canadiens (secteurs I a XII). Le champ d'observation est identique a celui des 
Estimations trimesirielles de Ia balance canadienrie des paiements inlemationaux. no 67-00 1 au catalogue. 

Sources 

Les flux financiers du secteur XIII sont calculés a partir de details pubtiés et non publies fournis par Ia sous-Division 
de Ia balance des paiements de Statistique Canada. Les sources et méthodes utilisées par la Division de Ia balance et 
paiements sont décrites dans La balance des paiements et le b/Ian des investissements internationaux du Canada: 
Description des sources et des méthodes, no 67-506 au catalogue. 

Méthodes 

Les comptes des flux financiers du secteur XIII sont un rOaménagement de Ia balance des paiements. II existe une 
imporlante difference de point de vue entre les deux systèmes - dans Ia balance des paiements, les operations sont 
examinees du point de vue du resident cariadien mais, dans les comptes des flux financiers, les operations sont examinées 
du point de vue du non resident (reste du monde). II s'ensuit, par exemple, qu'un deficit au compte courant du point de vue 
du Canada est un excedent du reste du monde; si le Canada est un emprunteur net au compte capital, le secteur XIII est 
Un prOteur net. 

Dans certains cas, les données publiées concerriant Ia balance des paiements contiennent moms de details sur Ies 
categories que les CFF et Ia balance des paiements enregistre des flux dactif et de passif nets a légard de nombreux 
comptes tandis que les CFF indiquent sOparément les flux de I'actif et du passif (par exemple, les operations des banques 
a Charte a I'egard de différentes categories de I'actif et du passif ne sont indiquées que par un seul chiffre net dans Ies 
comptes de Ia balance des paiements; position nette en devises des banques a Charte vms-â-vis des non-residents). 
Dans dautres cas, les chiffres publiés de Ia balance des paiements contiennent plus de details, par exemple ils 
différencient les operations relatives aux obligations canadiennes en circulation des ventes de nouvelles emissions et des 
rachats. Les CFF n'enregistrent que les achats nets du secteur du reste du monde, dans chaque catOgorie dobligations, 
qu'iI s'agisse d'achats de nouvelles emissions, de ventes ou de reventes dobligations en circulation ou dun rachat. 

Le tableau suivant (tableau X1II-1) indique Ia correspondance entre chaque catégorie deléments de 'actif financier ou 
d'éléments du passif financier et ses parties composantes dans Ia balance des paiements. Des notes supplementaires 
concernant certaines categories particulières des CFF sont inscrites a Ia suite du tableau. Dans Ia plupart des cas, les 
données gui exsitent au niveau de details publiés, ne peuvent pas ètre rapprochées sauf dans le cas de certains totaux. 
Les numOros et les comptes les noms des comptes de Ia balance des paiements sont ceux gui sont publiOs dans les 
Estimations trimestrielles de Ia balance canadienne des paiemenfs internationaux (numOro 67-001 au catalogue). 

TABLEAU XIII-1 

Comptes des flux financiers (CFF) Categories du secteur du reste du monde, secteur XIII, et leur composantes dans Ia 
balance des paiements (BP) Compte de capital 

Catégorie des CFF 	 Elements du compte de capital (BP) 
Elements de l'actif financier 

2311 - 	Argent liquide 	 DepOts en dollars canadiens appartenant a des non-residents, 
et depOts 	 auprès de Ia banque du Canada et des banques a charte 
bancaires 	 canadiennes au Canada et (élément de Ia ligne 9: DepOts de 

letranger en dollars Canadiens, Tableau 19). Billets a terme au 
porteur vendus a des non residents par les banques a charte au 
Canada (élément de Ia ligne 15: Sociétés financières, net. 
Tableau 15). 

2312 - Dépôts dans 	 Depots en dollars canadiens appartenant a des non-residents 
es autres institutions 	 auprès d'autres institutions que les banques a charte et laBanque 

du Canada (Otément de Ia ligne 9: DepOts de l'étranger en dollars 
Canadiens, Tableau 19). 
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2313 - 	 Devises et dOpôts etrangers Passits en dépôts en devises etrangeres des banques a charte 
au canada vis-â-vis des autoritOs étrangOres et d'autres 	non 
residents (élément de Ia ligne 37: 	Transactions en 	devises 
OtrangOres des banques Canadiennes avec les non-residents. 
Tableau 1). 

2322 - 	 Effets commerciaux Comptes crOditeurs des sociOtOs non rOsidentes vis-à-vis des 
sociOtOs canadiennes (étOment de Ia ligne 10: Comptes a payer 
relies au commerce et autres emprunts de Sociétes apparentées, 
et de Ia ligne 12: Autres; Tableau 19). 

2332 - 	 Autre prCts - Engagements a vue de gouvernoment du Canada, ligne 6, 
tableau 19. 
- Emprunts du gouvernement du Canada en vertu de credits de 
Confirmation, ligne 7. tableau 19. 
- Emprunts de banques étrangOres. ligne 8, tableau 19. 
- Elements de "autres'. ligne 12, tableau 19. 

2340 - 	 Bons du TrOsor fédéraux Boris du trOsor du gouvernement du Canada (ligrie 38, tableau 1). 

2350 - Papier de sociOtO de 	 Effets commerciaux canadiens nets: Autres niveaux des 
tinancement et autre 	 gouvernements canadiens incluant les entreprises gouverne- 
papier a Court terme 	 mentales, ligne 9. tableau 15; effets de commerce, net. ligne 12, 

tableau 15; Effets des sociétés financtOres canadiennes, net, 
élOment do Ia ligne 15, Tableau 15: avant 1981, los operations 
portaient surtout sur des engagements de filiales canadiennes de 
banques Otrangères. institutions qui étaient ctassOes dans les 
secteur V111.7, mais qui sont devenues par Ia suite des banques a 
charte, classOes dans le secteur Vii; 

2410- 	HypothOques 	 Elements de "autres", ligne 12, tableau 19 

2421 - 	Obligations fOdOrales 	 Achats nets dobligations en circulation et de nouvelles 
Omissions, moms les remboursements (Oléments des 
transactions de portefeuille en obligations canadiennes, ligne 10 
(nouvelles Omissions), ligne 17 (rachats), et ligne 24 (en cours): 
tableau 12. La catégorie des CFF comprend a Ia fois los 
obligations émises directement et garanties. Au tableau 12 des 
Estimations trimestrielles de Ia balance canadienne des 
paiements ,nternat,onaux, no 67-001 au catalogue, on Otablit 
une distinction entre les emissions "directes" et cetles des 
'entreprises". II arrive parfois quune Omission d'entreprise soit 
garantie par l'administration fédOrale. Si une emission nest pas 
garantie, elle est classée dans Ia catégorie "Autres obligations 
canadiennes,"dans les CFF. 

2422 - 	Obligations provinciales 	 Achats nets d'obligations en circulation et do nouvelles 
emissions, moms les remboursements (éléments des 
transactions de portefeuille en obligations canadiennes. ligne 14 
(nouvelles Omissions), ligne21 (rachats), et ligne 28 (en cours): 
tableau 12). La catégorie Elements du compte de capital (BP) 
des CFF comprend les Omissions directes et garanties, toutes les 
Omissions des entreprises d'affaires do ladministration 
provinciale sont garanties et, en consequence, le chiffre des CFF 
concernant cette catOgorie peut Otre rapproché des données 
figurant au tableau 12 des Estimations trimestrielles de Ia 
balance canadienne des palements internalionaux, no 67-001 
au catalogue. 

2423 - 	Obligations municipales 	 Achats nets d'obligations en circulation et de nouvelles 
Omissions, moms les remboursements (éléments des 
transactions do porteteuille en obligations Canadiennes, ligne 14 
(nouvelles emissions), ligne 21 (rachats), et ligne 28 (en cours); 
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Tableau 12. 	Le chitfre des CFF concernarit cette catOgorie pout 
étre rapproché 	des 	données 	figurant 	au 	tableau 	12 	des 
Estimations trimestrielles do Ia balance canadienne 	des 
pa,ements internationaux. no 67-001 au catalogue. 

2424 - 	 Autres Achats nets d'obligations en circulation et 
obligations de nouvelles emissions, moms les 
canadiennes remboursements (éléments des transactions de portefeuille en 

obligations Canadiennes, ligne 15 (nouvelles emissions), ligne 22 
(rachats), et ligrie 29 (en cours); Tableau 	12). 	Sauf quelques 
exceptions 	peu 	importantes 	qui 	découlent 	des 	différents 
traitements 	de 	certaines 	6missions,2 	le 	chiIfres 	des 	CFF 
concernant cette categorie peut Ctre rapproché de 	lélément 
"Obligations: 	sociétés 	(saul 	les 	entreprises 	publiques) 	"qui 
figurent au tableau 	12 des Estimations tnmestrie/les 	de Ia 
balance canadienne des palements internationaux, no 67-00 1 
au catalogue. 

2512 - 	 Créances sur des lnvestissements directs étrangers au Canada 
entreprises Ligne 34. tableau 1. 
associées-constituées 

Engagements en devises etrangeres des sieges sociaux des 
banques a charte canadiennes vis-à•vis des succursales, 
organismes et des filiales etrngéres, éléments de Ia ligne 37, 
transactions nettes des banques canadiennes en devises 
étrangères auprès des non residents; en devises canadiennes 
élément de Ia ligne 9, dépôts de létranger en dollars canadiens, 
tableau 19; et ligne 12, autre. tableau 19. 

2520- 	Actions 	 Achats nets d'actions en circulation et de nouvelles emissions, 
moms les remboursements, transactions de portefeuille en 
actions, tableau 14. 

2610 - Autres éléments de 	 Cette catégorie comprend divers effets long terme (éléments de 
a l'actif financier 	 Ia ligne 12, autres, tableau 19, (autres transactions do Capitaux. 

certaines créances, et certains passifs): allocation do droits de 
tirage spéciaux, ligne 40, tableau 1. Voir la note concernant los 
allocations de dTS a Ia fin du chapitre relatif au secteur V. Les 
autorites monetaires. 

Elements de passif 

3211 - Avoirs officiels 	 Reserves de devises etrangeres détenues par les autorités 
en or et en 	 monétaires canadiennes (secteur v): titre négociable et titre 
devises étrangéres 	 spéciaux non négociables, avoirs en dépôts et or (ligne 1, or et 

devises etrangeres. tableau 16). 

3212 - 	Fonds monétaire international, 	 Créances des autorités monétaires canadiennes vis-à-vis du 
compte gOnéral FMI, y compris los préts consentis en vertu des Accords 

généraux demprunts ou de lAccord sur le mécanisme pétrolier 
(éléments d'actifs du secteur V.2) et autres soldes positifs auprès 
du FMI (éléments dactits du secteur V.3). II s'agit d'élément de 
Ia ligne 3, tableau 16. 

3213 - Droits de tirage spOciaux 	 Droits de tirage spéctaux détenus par le fonds des changes 
(secteur V.2) (y compris les nouvelles allocations - voir la note 
relative au DTS a la fin du chapitre concerriant le secteur V). II 
s'agit dun élément de Ia ligne 2. D.T.S.. tableau 16. 
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3313— 	Devises et Dépôts en devises étrangéres des banques a charte canadiennes 
depOts auprOs des banques étrangères. 	autres 	que 	des 	succursales, 
Otrangers organismes et filiales de banques a charte canadiennes (élOment 

de Ia ligrie 37, transactions en devises étrangeres des banques 
canadiennes vis-a- vis des non-residents tableau 	1); 	DepOts 
de devises étrangeres a I'etranger des residents canadiens 
(élément de la ligne 31, 	dOpôts non 	bancaires 	a 	l'étranger, 
tableau 1). 

3322 - 	 Comptes a Comptes a recevoir et autres préts a des sociétOs apparentées 
recevoir (hgne 3) et "autres" (ligne 4). tableau 19. 

3331 - 	 Emprunts bancaires PrOts en devises étrangères des banques canadiennes a des non 
residents (Oléments de 	Ia figne 37, 	transactions en 	devises 
etrangeres des banques cariadiennes avec les non residents. 
tableau 1): Préts en dollars canadiens des banques canadiennes 
a des non-residents (élément de Ia ligne 	1. 	préts en dollars 
canadiens des banques canadiennes, tableau 19). 

3332 - 	 Autros emprunts Préts et souscriptions consentis a des organismes internationaux 
par le gouvernement du Canada credits a l,exportation consentis 
par le gouvernement du Canada ligne 30, tableau 1 et autres 
préts a des non-residents. 

3410 - 	 Hypothèques Préts hypothécaires consentis a des non-residents et détenus 
par les residents 	canadiens (élément 	de 	Ia 	ligne 	4, 	autres. 
tableau 19): Autres transactions sur capitaux a long terme). 

3512 - 	 CrOances sur lnvestissement direct canadien a l'Otranger. 	ligne 26. 	tableau 	1, 
des entreprises CrOances en devises étrangères des sieges sociaux des banques 
associées - constituées a charte canadiennes vis-a-vis de 	succursales, 	agences 	et 

filiales a l'etranger 	(éléments de 	Ia 	ligne 	37, 	transactions 	en 
devises étrangères des banques Canaciiennesvis-a-vis des 
non-residents tableau 1); Créances en devises canadiennes des 
sieges sociaux des banques a charte canadiennes vis-à-vis de 
succursales, agences et filiales consolidées a l'étranger (Clement 
de Ia ligne 2, dCpôts en dollars canadien a I'etranger tableau 19). 

3530 - 	Investissements 	 Achats nets d'actions et dobligations eIfectués par des residents 
étrangers canadiens lignes 27 et 28. tableau 1; titres étrangers a court 

terme détenus par les banques a charte (OlCment de la ligne 37, 
transactions en devises etrangCres des banques a charte vis-
à-vis des non-residents tableau 1). 

3610 	Autres Cléments du passif 	 Cette catégorie comprend diffCrentes operations, dont des 
operations relatives aux éléments d'action des residents 
canadiens tels que d'autres operations des sociCtés privées, des 
administrations publiques locales ou provinciales et de 
'administration du Canada, et les créances du siege social des 

banques a chat-fe canadiennes vis-a-vis des immeubles des 
banques utilisés par les succursales, agencos et filiales a 
l'étranger: avoir en or des banques a charte canadienries 
(composante do "autres", ligne 4, tableau 19). 

4000 - 	Divergence 	 Cette catégorie est égale a Ia divergence statistique telle que 
publiée par Ia balance des paiements (ligne 44, tableau 1), ce qui 
représente Ia difference entre les mesures des transactions 
courantes, des flux de capitaux et des variations des reserves; 
cela englobe toutes los transactions non identifiOes. 
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Notes concernant d'autres categories 

	

1400 - 	Epargne nefle: cette catégorie est identique a Iépargne du secteur des non-residents enregistrée dans les 
comptes nationaux des revenus et des depenses sauf que son signe est inverse. La catégorie 1400 peut Otre 
considérée comme étant constituée des recettes provenant des ventes et transferts courants quo le secteur dii 
reste du monde reçoit des secteurs interieurs (secteurs I a XII) moms les acliats et les paiements de translerts 
courants. Dans les CFF, les transactions etfectuées entre le secteur du reste du monde et les secteurs 
intérieurs soft enregistrés du point de vue du secteur du reste du monde, tout comme les operations des 
secteurs I a xii sont enregistrées chacune du point de vue du secteur. En revanche. dans les CAD et Ia balance 
des patements, les transactions effectuées entre residents et non-residents sont enregistrCes du point de vue 
des residents canadiens. 

Dans les CAD. les "successions et capitaux des migrants nets' sont traités comme un trarisfert de capital (ii 
sagit du seul élément enregistré comme transfert de capital dans les CAD) et non pas comme un transfert 
courant. Par consequent, ii ne sagit pas d'un élément du chiffre d'epargne do ce secteur, défini comme 
constitué des recettes courantes moms les dépenses courantes. 

Par convention, dans le système canadien des comptes nationaux, los non-residents ne détiennent pas le 
capital fixe directement -ils détiennent plutôt des créances Iinanciéres a l'égard du capital hxe. Par 
consequent, le secteur du reste du monde nenregistre aucun investissement en capital fu<e ni provisions pour 
consommation de capital. 

	

1800 - 	Achats nets d'actifs existants et intangibles: cette categorie rend compte des paiements nets effectués par 
des non-residents (recettes nettes do residents canadiens) de successions et do capitaux de migrants. Les 
capitaux de migrants sent des elements do l'actif financier transférés par des personnes qui immigrent au 
Canada ou en émigrent. Comme tels. ces capitaux et successions sont des transferts do capital. II noxiste 
dans los CFF aucune catégorie distincte pour l'enregistrement des transferts en capital: par consequent, los 
successions et capitaux do migrants nets sont enregistrés ici dans Ia catégorie 1800. Ce flux est egal au 
compte de Ia balance des paiement. ligne 10 moms ligne 14 du tableau 9. 

	

1900 - 	Prêt ou emprunt net: cette categorie est égale a l'excédent du reste du monde, soit au deficit du compte 
courarit du Canada solon Ia balance des paiements (total du compte courant, ligne 25, tableau 1, avec le signe 
inverse). 

	

2000 - 	Investissement financier net: cette catégorie est egale aux soides des Flux de capital enregistrés. 

	

2332 - 	Autres préts: cefle catégorie comprend les engagements a vue du gouvernement canadien auprés des non- 
residents. La plus grande partie de ce compte est constitué de Ia partie inutilisee des souscriptions do capital et 
avances du Canada aux organismes intornationaux comme i'association do développement international, Ia 
Banque de développement interamOricaine. Ia Banque asiatique do développement, etc.. Ces souscriptions do 
capital et avances inutilisées sont sous forme de billets ne portant pas intérét qui sont payables a vue a 
l'organisme international. Le plein montant des sousciptions et avances est enregistré comme un élément do 
passil du reste du monde dans la catégorie 3332, Autres emprunts. Des inscriptions correspondantes sont 
(aites dans le secteur X, Administration publique féderale. 

La categorie "autres préts" comprend également les tirages nets sur ligne do credit consentis par les baiiques 
Otrangères dans Ie but de soutenir les reserves de devises étrangères du Canada. L'élément de passif 
correspondant est enregistré dans le secteur X. Administration publique lédérale (qui a son tour prOte los 
produits do I'emprunt au Fonds des changes, secteur V.2). 

	

3311 - 	Argent liquide et dépôts bancaires: jusqu'à récemment, les dépôts en dollars canadiens a I'Otranger dCtenus 
par les residents canadiens etaient negligeabies. La plus grande partie de ceux qui existaient n'étaient pas 
enregistrés séparément mais étaient compris dans les devises et dépôts étrangers (catégorie 3313). Etant 
donné quo ces depOts en dollars canadiens a I'etranger se sont accrus, et qu'ori a pu obtenir de meiiieurs 
renseignements des banques a charte, les flux pertinents seront iriscrits dans Ia catégorie 3311. 

	

3313 - 	devises et depOts étrangers: cetto catégorie no comprend pas les depots en devises etrangeres dos banques 
a charte détenus a I'étranger auprès des succursales, agences et filiales. Ces dépôts sont traités comme une 
créance sur une entreprise associée et us constituent donc un element do Ia catégorie 3512. 
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LES COMPTES DU BILAN NATIONAL 

Les comptes de Bilan National pour le secteur du Reste du monde (secteur XIII) sont une reformulation int,èrement 
réconciliable des données telles que publiées dans le bilan des inveslissement internationaux. (Catalogue 67-202), Les 
données dencours des prets, des obligations, des invertissements directs a létranger et des investissements de 
portefeuille sont réévalués on dollars canadiens en utilisant le taux de change de cloture de fin d'année. 

- 	les encours d'investissements directs, de créarces et d'investissements de portefeuille englobent les bénéfices non 
répartis. 



340 	Table 	6-1 	The Financial Flows Accounts Cross Referenced to CANSIM Data Bank Numbers 

Category 	Transaction Category Series 

Sectors 

1 	& 	II 
000701 

and Corresponding Matrix 

III 	IV 
000702 	000703 

Numbers 

IV-1 
000704 000705 

Numbers are 	Prefixed by a 

1100 Gross Saving 1 150038 150072 150129 150186 150239 
1101 Statistical 	Discrepancy, 	NIEA ... ... 

1200 C.C.A. 	and Misc. 	Valuation Adjustments 1.2 150039 150073 150130 150187 150240 
1400 Net 	Saving 1.3 150040 150074 150131 150188 150241 
1500 Non-Financial 	Capital 	Acquisition 2 150041 150075 150132 150189 150242 
1501 Statistical 	Discrepancy. 	NIEA 

... ... 1600 Gross Fixed Capital 	Formation 2.2 150042 150076 150133 150190 150243 
1700 Value of 	Physical 	Change 	in 	Inventories 2.3 150043 150077 150134 150191 150244 
1800 Net 	Purchases of 	Existing Assets 2.4 150030 150078 150135 150192 150245 
1900 Net 	Lending or 	Borrowing 	(1100-1500) 3 150044 150079 150136 150192 150246 
2000 Net 	Financial 	Investment 	(2100-3100) 4 150045 150080 150137 150194 150247 
2100 Net 	Increase 	in 	Financial 	Assets 5 150046 150081 150138 150195 150248 
2210 Official 	International 	Reserves ... ... 

2211 Official 	Holdings of 	Gold 	8 	For.Exch. ... ... ... 

2212 International 	Monetary 	Fund, 	Gee. 	Acct. . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

2213 Special 	Drawing 	Rights . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 , 

2330 Cu'rency and Deposits 5.2 350031 350082 150139 150396 150249 
2311 Currency and Bank Deposits 5.2.1 150032 150083 150140 150197 150250 
2312 Dcposits 	in 	Other 	Institutions 5.2.2 350033 150084 150141 150230 150251 
2313 co rei g n Currency 	and Deposits 5.2.3 150034 350085 150347 150198 150252 
2320 Receivables 5.3 150086 
2321 Consumer 	credit 5.3.3 ISOOAB 150087 . 	. . 

2322 Trade Receivables 5.3.2 ... 150088 150344 150200 150254 
2330 Loans 5.4 
2331 Bank 	loans . 	 . 	 .  

2332 Other 	loans 5.4.2 ... 150090 150146 150202 150256 
2340 Short-term Paper. Government of Canada 5.5 150035 150091 150147 150203 150257 
2350 Finance and Other 	Short-term Paper 5.6 150036 150092 150148 150232 150258 
2410 Mortgages 5.7 150128 150093 150149 150204 150259 
2420 Bonds 5.8 150037 150094 150150 150205 150260 
2421 Government of Canada Bonds 5.8.1 150052 150095 150151 150206 150261 
2422 Provincial 	Government Bonds 5.8.2 150053 150096 150152 150207 150262 
2423 Municipal 	Government Bonds 5.8.3 150064 150097 150153 150208 150263 
2424 Other Canadian Bonds 5.8.4 150065 150098 150154 150209 150264 
2430 Life Insurance and Pensions 5.9 150066 . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	.. 
2510 Claims on Associated Enterprises 5.30 ... 150155 150210 150285 
2512 Corporate 5.10.2 ... 150100 150156 150231 150285 
2513 Government 5.30.3 ... ... 150157 150212 150266 
2520 Stocks 	(1) 5.11 150067 150101 150158 150236 150267 
2530 Foreign 	Investments 5.32 150068 150102 350159 150213 150268 
2610 Other 	Financial 	Assets 5.33 150049 150103 150160 150234 150269 
2700 Official 	Monetary Reserve Offsets ... . 	 . 	 . .. 	. . 	 . 	 . 

3100 Net 	Increase 	in 	Liabi I 	ties 6 150050 150104 150161 150215 150270 
3210 Official 	International 	Reserves ... ... 

3211 Official 	Holdings of 	Gold 	8 	For. 	Exch. ... . 	 . 	 . ... . 

3212 International 	Monetary 	Fund. 	Gee. 	Acct. . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3213 Special 	Drawing 	Rights . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3330 Currency and Deposits . 	 . 	 . . 	 . 	 . ... . 	 . 

3331 Currency and Bank Deposits . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3312 Deposits 	in 	Other 	Institutions . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 

3313 Foreign Currency and Deposits . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . ...  
3320 Payables 6.3 150069 
3321 Consumer Credit 5.3.3 150070 ... 
3322 Trade Psyables 5.3.2 150052 150106 150163 150217 150272 
3330 Loans 6.4 150053 150107 150354 150218 150273 
3331 Bank Loans 6.4.1 350054 150108 350165 350219 150274 
3332 Other Loans 6.4.2 350055 150109 350366 150220 150275 
3340 Short-term Paper. Government of Canada . 	 . 	 . . 	 . 	 . .. 	. . 	 . 	 . 

3350 Finance and Other 	Short-term Paper 6.6 150071 150310 350367 350221 350276 
3410 Mortgages 6.7 150056 150111 150168 150222 150277 
3420 Bonds 6.8 150169 150223 150287 
3421 Government of Canada Bonds 6.8.1 ... ... 150170 350224 
3422 Provincial 	Government Bonds 6.8.2 . 	 . 	 . . 	 . 	 . 150171 . . 	 . 150279 
3423 Municipal 	Government Bonds 6.8.3 . 	 . 	 . . 	 . 	 . 150180 . 	. . . 

3424 Other 	Canadian Bonds 6.8.4 150058 150113 150176 150231 150288 
3430 Life 	Insurance and Pensions . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 

3510 Claims of 	Associated 	Enterprises 6.10 ... 150177 150229 
3512 Corporate 	(1) 6.10.2 ... 150115 150178 150234 
3513 Government 6.10.3 ... ... 15073 150226 150281 
3520 Stocks 	(1) 6.11 . 	 . 	 . 150316 150179 150235 150284 
3530 Foreign 	Investments . 	 . 	 . . 	. . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 

3610 Other 	Liabilities 6.13 ... 150317 350174 150227 150782 
3700 Official 	Monetary Reserve Offsets ... . 	.. . 	 . . 	 . 	 . 

4000 Discrepancy 	(1900-2000) 7 150061 150118 150175 150228 150283 



Tableau 6-1 	Numéros de CANSIM des postes des comptes des flux financiers 
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Secteurs et 

IV-3 
000706 

numéros de 

V 
000707 

matrices 

V.1 
000708 

correspondents 

V-2 
000709 

Serie Categoric d'opêration CatCgorie 

Lea numeron coawnencent par 

150294 150337 150375 . 	. 1 Epargne brute 1100 

• 	.. .. 	- -. ... Divergence statisQue. 	CNRD 1101 

150295 150338 150376 - 	. 1.2 Prov.pour 	cons.de  cap.et  ajust.divers 1200 

150296 . 	. 	. . 	. . 	- 1.3 Epargne nette 1400 

150297 150339 150377 ... 2 Acquisition 	de capital 	non 	financier 1500 

• 	. . . 	. ... Divergence 	statisque. 	CNRD 1501 

150298 150340 150378 .. 2.2 Formation 	brute de capital 	fixe 1600 
Valeur 	de 	la variation 	matérielle 	des 	stocks 1700 

150328 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 2.4 Achats 	nets 	dact ifs 	existants 	et 	intangibles 1800 

150299 150341 150379 . 	. 	. 3 Prêt 	ou 	etnprunt 	net 	11100-15001 1900 

150300 150342 150380 150414 4 Investissement 	financier 	net 	(2100-3100) 2000 
150301 150343 150381 150415 5 Variation 	nette 	de 	lactif 	financier 2100 

150344 150416 5.1 Reserves 	officiel 	es 	de 	I iquidités 	inter. 2210 

150345 150383 150417 5.1.1 Avoirs officiels en or 	et 	en 	devises étrangères 2211 

150346 . 	. 	. 150418 5-1.2 Fonds motiCtai re 	internet ional 	compte génCral 2212 

150347 ... 150419 5.1.3 Droits 	de 	tirage spOciaux 2213 

150302 ... ... ... 5.2 Argent 	liquide ct 	depOts 2310 

150303 ... ... ... 5.2.1 Argent 	I iquide et 	depOts 	bancaires 2311 

150304 . 	.. . 	. 	. . 	. 	. 5.2.2 Depots 	dens 	les 	autres 	institutions 2312 

• 	. 	. . 	. 	. .. 	. . 	.. Devises et depOts étrangers 2313 
5.3 Comptes a recevoir 2320 

• 	. 	• . 	. 	. . 	. 	• . 	. 	. Credit a 	la consoawnation 2321 

150306 ... •. .. 5.3.2 Comptes a recevoir 2322 
5.4 PrOts 2330 

- 	. 	. Préts bancaires 2331 
150349 150385 . 	. 	. 5.4.2 Autres prCts 2332 

150309 150350 150386 . 	. 	. 5.5 Effets a court terme. Gouvernement 	du Canada 2340 
- 	. 	. 150351 150387 . 	. 	. 5.5 Autres effets a court 	terme 2350 

- ... ... Hypotheques 2410 

150310 ... 5.8 Obligations 2420 

150311 150353 150389 ... 5.8.1 Obligations 	féderales 2421 

150312 ... ..• •.. 5.8.2 Obligations 	provinciales 2422 
150313 ... ... ... 5.8.3 Obligetionsmunicipales 2423 
150314 . 	. 	. .. 	. ... 5.8.4 Autres obligations canadiennes 2424 

- 	. 	• . •. ... Assurances-vie et 	rentes 2430 
5.10 Créances sur 	des qntrepr ices associèes 2510 

- 	. 	. ConstituCes 2512 

150316 150355 150391 . 	. 	. 5.10.3 PubI iques 2513 
Actions 	(1) 2520 
Investissements étrangers 2530 

150317 150356 150392 150420 5.13 Autres Clêments de 	I 	act if 	financier 2610 
Reserves monétaires officielles 	(compensation) 2700 

150318 150357 150396 150421 6 Variation 	nette du 	passif 3100 
ROservesofficielles 	de 	liquiditOs 	inter. 3210 

- ••. ... Avoirs officials en or 	at 	en devises étrangêres 3211 
- . . . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. Fonds monCtai re 	international, 	compte general 3212 

- 	. 	. Oroits 	de 	tirage spéciaux 3213 
6.2 Argent 	I iquide et 	depOts 3310 

150359 150398 . 	. 	. 6.2.1 Argent 	I iqu ide at 	depOts banca i res 3311 
DepOts 	dens 	les autres 	institutions 3312 
Devises et 	depots Otrangers 3313 

5.3 Coinotes a payer 3320 
Credit 	ê 	Ia conso4nmat ion 3321 

150319 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 6.3.2 Comptes a payer 3322 
150320 . 	. 	. . 	. 	. . . . 6.4 Emprunts 3330 
150321 ... ... ... 6.4.1 Emprunts bancaires 3331 

150322 . 	. 	. . 	. 	. ... 6.4.2 Autres emprunts 3332 
- 	. 	. Effets a Court 	terme, 	Gouvernement 	du Canada 3340 

• 	. 	. .. 	. . 	. 	. ... Autres effets it court 	terme 3350 
150329 . 	. 	. . 	. 	. .. 	. 6.7 lfypothêques 3410 

6.8 Obligations 3420 
• 	•. . 	• 	• . 	. 	. ..• ObI igat ions 	fCdérales 3421 

Obligations 	provinciales 3422 

150330 . 	. 	• . 	.. .. 	. 6.8.3 Obl igat ions 	municipales 3423 

• 	.. . 	. 	. ... ... Autres obligations canadiennes 3424 

• 	. . 	. 	. • 	. 	. .. 	. Assurances-vie ct 	rentes 3430 

6.10 Engagements envers des entreprises associées 3510 
Constituèes 	(1) 3512 

150324 150361 ... 150423 6.10.3 PubI iques 3513 
Actions 	Il) 3520 
Investissements étrangers 3530 

150325 150362 150399 . 	. 	. 5.13 Autres elmcnts du passif 3610 
150402 ... 6.14 Reserves monéteires officielles 	(compensation) 3700 

150326 150364 150403 150424 7 Divergence 	(1900-2000) 4000 



142 	Table 	6-I 	The Financial Flows Accounts Cross Referenced to CANSIM Data Bank Numbers 

Sectors and Corresponding Matrix Numbers 

Category 	Transaction Category 	Series 	V3 	VI 	VI-1 	V12 	V12.1 

	

000710 	000711 	000712 	000713 	000714 

Numbers are Prefixed by a "0" 

hOC Gross Saving 1 . 	 . 	 . 150455 150514 150559 150616 

1101 Statistical 	Discrepancy. 	NIEA ... ... 

1200 C.C.A. 	and Misc. 	Valuation Adjustments 1.2 ... 150456 150515 150560 150617 

1400 Net 	Saving 1.3 . 	 . 	 . 150457 150516 150561 150618 

1500 Non-Financial 	Capital 	Acquisition 2 ... 150458 150517 150562 150619 

1501 Statistical 	Discrepancy. 	NIEA ... ... 

1600 Gross Fixed Capital 	Formation 2.2 ... 150459 150518 150563 150620 

1700 Value of 	Physical 	Change 	in 	Inventories . 	 . 	 .  

1800 Net 	Purchases of 	Existing Assets 2.4 .. 	. 150460 150519 150564 150621 

1900 Net 	Lending or 	Borrowing 	11100-15001 3 . 	 . 	 . 150461 150520 150565 150622 

2000 Net 	Financial 	Investment 	(2100-3100) 4 150435 150462 150521 150566 150623 

2100 Net 	Increase 	in Financial 	Assets 5 150436 150463 150522 150567 150624 

2210 Of I icial 	International 	Reserves 5.1 150437 . 	 . 	 . . 	.. . 	.. 
2211 Official 	Holdings 	of 	Gold 	6 	For.Exch. 5.1.1 150438 ... 

2212 International 	Monetary Fund. 	Gen. 	Acct. 5.1.2 150439 ... 

2213 Special 	Drawing 	Rights . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

2310 Currency and Deposits 5.2 ... 150464 150549 150568 150646 

2311 Currency and Bank Deposits 5.2.1 ... 150465 150524 150569 150626 

2312 Deposits 	in 	Dther 	Institutions 5.2.2 ... 150466 150525 150570 

2313 Foreign Currency and Deposits 5.2.3 ... 150467 150550 150571 150647 

2320 Receivables 5.3 
2321 Consumer credit 5.3.1 ... 150469 150526 150573 150628 

2322 Trade Receivables . 	 . 	 . . 	 . . 	 . 	 . . 	.. 
2330 Loans 5.4 . 	 . 	 . 150470 
2331 Bank 	loans 5.4.1 ... 150471 150528 

2332 Other 	loans 5.4.2 ... 150472 150527 150575 150630 

2340 Short-term Paper. 	Government of Canada 5.5 ... 150473 150529 150576 150650 

2350 Finance and Other 	Short-term Paper 5.6 . 	 . 	 . 50474 150554 150577 150651 

2410 Mortgages 5.7 . 	 . 	 . 150475 150530 150578 150631 

2420 Bonds 5.8 . 	 . 	 . 150476 150531 150579 150632 

2421 Government of Canada Bonds 5.8.1 ... 150477 150532 150580 150633 

2422 Provincial 	Government Bonds 5.8.2 . 	.. 150478 150533 150581 150634 

2423 Municipal 	Government 	Bonds 5.8.3 . 	 . 	 . 150479 150534 150582 150635 

2424 Other 	Canadian Bonds 5.9.4 . 	 . 	 . 150480 150535 150583 150636 

2430 Life Insurance and 	Pensions . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 

2510 Claims on Associated Enterprises 5.10 
2512 Corporate 5.10.2 ... 150482 150537 150595 

2513 Government . 	 . 	 . . 	.. . 	 . . 	.. 
2520 Stocks 	(I) 5.11 ... 150483 150555 150586 150650 

2530 Foreign 	Investments 5.12 .. 	 . 50484 150551 150587 

2610 Other 	Financial 	Assets 5.13 ... 150485 150538 150588 150637 

2700 Official 	Monetary 	Reserve Offsets . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3100 Net 	Increase 	in 	Liabilities 6 150441 150486 150539 150589 150638 

3210 Official 	International 	Reserves ... .. 

3211 Official 	Holdings 	of 	Gold 	& 	For. 	Exch. ... ... ... 

3212 International 	Monetary 	Fund. 	Gan, 	Acct . . . . 	. . . 	. . . . . 

3213 Special 	Drawing 	Rights . . . . 	 . 	 . . . . . . . 

3310 Currency and Deposits 6.2 . 	.. 150487 150552 150606 150648 

3311 Currency and Bank Deposits 6.2.1 ... 150488 150541 

3312 Deposits 	in 	Other 	Institutions 6.2.2 ... 50489 . 	 . 	 . 150591 150640 

3313 Foreign Currency and Deposits 6.2.3 . . . 150504 150553 150607 150649 

3320 Payab lea ... . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	.. 
3321 Consumer Credit ... .. . 	 . 	 . . 	 . 

3322 Trade Payables ... .. . 	.. . 

3330 Loans 6.4 . 	 . 	 . 150492 150594 
3331 Bank Loans 6.4.1 ... 150493 ... 150595 150612 

3332 Other Loans 6.4.2 - 	. . 150494 150543 150596 

3340 Short-term Paper, Government of Canada ... ... 

3350 Finance and Othcr 	Short-term Paper 6.6 ... 150495 150557 150597 

3410 Mortgages 5.7 ... 150505 ... 150608 

3420 Bonds 6.8 . 

3421 Government of Canada Bonds ... ... ... 

3422 Provincial 	Government Bonds ... ... . 	 . 	 . . 	•. 
3423 Municipal 	Government Bonds ... ' . 	 . .' 
3424 Other 	Canadian Bonds 6.8.4 ... 150498 150545 150600 150651 

3430 Life Insurance and Pensions ... ,,, . 	 . 	 .  

3510 Claims of 	Associated Enterprises 6.10 
3512 Corporate 	(1) 6.10.2 ... 150500 150556 150602 

3513 Government 6.10.3 150443 ... ... ... 

3520 Stocks 	(1) 6.11 . 	 . 	 . 150501 150546 150603 150643 

3530 Foreign 	Investments - 	 . 	 . - 	 . 	 - . 	 . 	 ,  

3610 Other 	Liabilities 6.13 . 	 . 	 . 150502 150547 150604 150644 

3700 Official 	Monetary 	Reserve Offsets . 	 . 	 - ... . 	 . 	 . . 	.. . 	 . 

4000 Discrepancy 	(1900-2000) 7 150444 150503 150548 150605 150645 



Tableau 6-1 	Numéros de CANSIM des postes des conrptes des flux financiers 	 143 

Secteurs ci 

VI-2.2 
000715 

numeros de 

V1-2.3 
000716 

matrices 

VI-2.4 
000717 

correspondants 

VII 
000719 

SCrie Catégorie dopération Categoric 

Las numdros commencent par 	'0 

150656 150700 150748 150852 1 Epargne brute 1100 
• 	.. .. 	. .. . 	. 	. Divergence statisuc. 	CNRD 1101 

150657 150701 150749 150853 1.2 Prov.pour 	cons.de  cap.et 	ajust.divers 1200 
150658 150702 150750 150854 1.3 Epargne nette 1400 
150659 150703 150751 150855 2 Acquisition 	de capital 	non 	financier 1500 

• 	•. . . 	- .• 	. Divergence statisque. 	CNRD 1501 
150660 150704 150752 150856 2.2 Eormat ion 	brute de caç'ital 	fixe 1600 

Valeur 	de 	Is variation materielle des 	stocks 1700 
150661 150705 150753 150857 2.4 Achats 	nets 	d'actifs existants 	et 	intangibles 1800 
150662 150706 150754 150858 3 Pret 	ou 	emprunt 	net 	(1100-1500) 1900 
150663 150707 150755 150859 4 Investissement 	financier 	net 	(2100-3100) 2000 
150664 150708 150756 150860 5 Var 	at ion 	nette 	de 	lactif 	financier 2100 

• 	. 	. ... ... ... Reserves off icielles 	de 	liquiditCn 	inter. 2210 
Avoirs officials en or 	ci en 	devises CtrangCres 2211 

• 	.. ... .•. .. 	. Fonds monétaire 	international, 	compte general 2212 
Droits 	de tirage speciaux 2213 

150665 150709 150757 150861 5.2 Argent 	liquide at 	depOts 2310 
150666 150710 150758 150862 5.2.1 Argent 	I iquida et 	depOts bancai res 2311 
150657 150711 150759 150863 5.2.2 Depots dans 	les autres 	inst 	jut ions 2312 
150668 150712 150760 150864 5.2.3 Devises at depots etrangers 2313 

150865 5.3 Comptes a recevour 2320 
150670 150742 150788 150866 5.3.1 Credit 	i 	Ia consommat ion 2321 

150867 5.3.2 Comptes a recevoir 2322 
5.4 Frets 2330 

Frets bancaires 2331 
150672 150714 150762 150869 5.4.2 Autres préts 2332 
150692 150715 150763 150870 5.5 Effete a court terme. Gouvernement 	du Canada 2340 
150690 150716 150764 150871 5.6 Autres effets a court 	terme 2350 
150673 150717 150765 150872 5.7 Hypotbequcs 2410 
150674 150718 150766 150873 5.8 ObI 	gations 2420 
150675 150719 150767 150874 5.8.1 Obligations 	fCdérales 2421 
150676 150720 150758 150875 5.8.2 Obligations 	provinciales 2422 
150577 150721 150769 150876 5.8.3 Obligations municipales 2423 
150678 150722 150770 150877 5.8.4 Autres obligations cariadiennes 2424 

Assurances-vie et 	rentes 2430 
5.10 Créances 	sur 	des entrepri5es assocées 2510 

150680 150724 150772 150892 5.10.2 Constituées 2512 
• 	• 	. . 	. 	• . 	• 	. .. 	• PubI iques 2513 

150691 150725 150773 150880 5.11 Act ions 	(1) 2520 
150695 150726 150774 150881 5.12 investissenrents étrangers 2530 
150681 150727 150775 150882 5.13 Autres Cléments de 	I 	act if 	financier 2610 

Reserves monetaires officielles 	(compensation) 2700 

150682 150728 150776 150883 6 Variation nette du passif 3100 
• 	.• ... . 	. 	. . 	. 	• Reserves 	officielles 	de 	I iquiditCs 	inter. 3210 

Avoirs off iciels en or 	et 	en devises ètrangeres 3211 
- Fonds monetaire 	international. 	cempte general 3212 

Droits 	de tirage spéciaux 3213 
6.2 Argent 	liquide et 	depots 3310 

Argent 	liquide et 	depOts bancaires 3311 
150684 150730 150778 . . 	. 6.2.2 Depots 	dans 	las autres 	institutions 3312 

Devises et depOts étrangers 3313 
6.3 Coinptes a payer 3320 

• 	. 	. . 	. 	. . 	. 	• . 	. 	. Credit 	a 	Is consoinmation 3321 
150893 6.3.2 Comptes a payer 3322 

150685 150731 150779 150894 6.4 Emprunts 3330 
150686 150732 150780 150895 6.4.1 Emprunts bancaires 3331 
150687 150733 150781 150896 6.4.2 Autres emprunts 3332 

Effets a court terme. Gouvernement du Canada 3340 
• 	. 150741 150791 . 	. 	. 5.5 Autres effets a Court 	terme 3350 
• 	. 150743 150790 150897 6.7 Hypothegues 3410 

6.8 Obligations 3420 
Obligations 	fédérales 3421 
Obligations 	provinciales 3422 
Obligations 	municipales 3423 

150693 150740 150789 .. 	. 6.6.4 Autres obligations csnadienries 3424 
150886 6.9 Assurances-vie et 	rentes 3430 

6.10 Engagements envers des entreprises associees 3510 
150735 150783 150898 6.10.2 Constituees 	(1) 3512 

Pub) igues 3513 
150736 150784 150899 6.11 Actions 	(1) 3520 

Investissements etrangers 3530 
150688 150737 150785 150900 6.13 Autres elements 	du passif 3610 

Reserves monétaires officielles 	(compensation) 3700 
150689 150738 150786 7 Divergence 	(1900-2000) 4000 
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Category 	Transaction Category Series 

Sectors 

VU-i 
000720 

and Corresponding Matrix 

V1I2 	VII3 
000721 	000723 

Numbers 

VIII 
000724 

V1111 
000725 

Numbers are Prefixed by a 

1100 Gross Saving 1 150902 150941 151056 151114 
1101 Statistical 	Discrepancy. 	NIEA .. ... 

1200 C.C.A. 	and Misc. 	Valuation Adjustments 1.2 150903 ... ... 151057 151152 
1400 Net 	Saving 1.3 150904 .. 	 . . 	 . 	 . 151058 151115 
1500 Non-Financial 	Capital 	Acquisition 2 150905 150942 151024 151059 151116 
1501 Statistical 	Discrepancy. 	NIEA . 	 . 	 . . 	 . . 	 . . 	 . 

1600 Gross 	Fixed Capital 	Formation 2.2 150906 ... 151060 151117 
1700 Value of 	Physical 	Change 	in 	Inventories ... . 

1800 Net 	Purchases of 	Existing Assets 2.4 150907 150944 151025 151061 151118 

1900 Net 	Lending or 	Borrowing 	(1100-1500) 3 150908 150945 151026 151062 151119 
2000 Net 	Financial 	Investment 	(2100-3100) 1 150909 150946 151027 151063 151120 
2100 Net 	Increase 	in 	Financial 	Assets 5 150910 150947 151028 151064 151121 
2210 Official 	International 	Reserves .-. 
2211 Official 	Holdings of 	Gold 	& 	For.Exch. . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 - 

2212 International 	Monetary 	Fund, 	Gen. 	Acct. ... ... 

2213 Special 	Drawing 	Rights . 	 . 	 . - 	 - . 	 . 	 . ... 
2310 Currency and Deposits 52 150911 150948 151029 151065 151122 
2311 Currency and Bank Deposits 5.2.1 150912 150949 151030 151066 151123 
2312 Deposits 	in Other 	Institutions 5.2.2 150913 150950 151031 151067 151124 
2313 Foreign Currency and Deposits 5.2.3 150914 150967 151048 151068 151125 
2320 Receivables 5.3 150975 151069 
2321 Consumer 	credit 5.3.1 150916 ... ... 151070 
2322 Trade Receivables 5.3.2 150901 150952 151033 151071 
2330 Loans 5.4 
2331 Bank 	loans . 	 - 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . . 	 . 

2332 Other 	loans 5.4.2 150918 150954 151046 151073 151129 
2340 Short-term Paper. Government of Canada 5.5 150919 150968 151049 151074 151130 

2350 Finance and Other 	Short-term Paper 5.6 150920 150969 151047 151075 151131 
2410 Mortgages 5.7 150921 150955 151034 151075 
2420 Bonds 5.8 150922 150956 151035 151077 151132 
2421 Government of Canada Bonds 5.8.1 150923 150957 151036 151078 151133 
2422 Provincial 	Government Bonds 5.8.2 150924 150958 151037 151079 151134 

2423 Municipal 	Government Bonds 5.8.3 150925 150959 151038 151080 151135 
2424 Other Canadian Bonds 5.8.4 150926 150960 151039 151081 151136 
2430 Life Insurance and Pensions . 	 . 	 . .. 	. .. 	. . 	 . 

2510 Claims on Associated Enterprises 5.10 
2512 Corporate 5.10.2 150932 . 	 . 	 . ... 151083 151138 

2513 Government . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

2520 Stocks 	(1) 5.11 150927 150961 151040 151084 151139 
2530 Foreign Investments 5.12 150933 150962 151041 151085 151140 
2610 Other 	Financial 	Assets 5.13 150931 150963 151042 151086 151141 

2700 Official 	Monetary Reserve Offsets . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	.. .. 

3100 Net 	Increase 	in 	Liabilities 6 150928 150964 151043 151087 151142 
3210 Official 	International 	Reserves . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3211 Official 	Holdings of 	Gold 	& 	For. 	Exch. ... . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3212 International 	Monetary Fund. 	Gen. 	Acct. ... . 	 . 	 . . 	 . 	 . ...  
3213 Special 	Drawing 	Rights . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3310 Currency and Deposits 6.2 . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3311 Currency and Bank Oeposits . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	. . 

3312 Deposits 	in 	Other 	Institutions 6.2.2 . 	 . 	 . . 	 . 	 . . . . 151089 
3313 Foreign Currency and Deposits . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3320 Payables 6.3 . 	 . 	 . 

3321 Consumer 	Credit . 	 . 	 . .. 	 . . 	.. . 

3322 Trade Payables 6.3.2 150934 150970 . 	 . 	 . 151091 
3330 Loans 5.4 150935 150971 ... 151092 151143 
3331 Bank Loans 6.4.1 150936 150972 . 	 . 	 . 151093 151144 
3332 Other Loans 6.4.2 150937 150973 ... 151094 151145 

3340 Short-term Paper. Government of Canada ... ... 

3350 Finance and Other 	Short-term Paper 5.6 ... ... ... 151095 151151 
3410 Mortgages 6.7 150938 . 	.. . 	 . 	 . 151096 
3420 Bonds 6.8 . . 	. . . 	 . . 	 . 	 . 

3421 Government of Canada Bonds ... . 	 . 	 . ... .. . 

3422 Provincial 	Government Bonds ... ... ... 

3423 Municipal 	Government Bonds . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3424 Other 	Canadian Bonds 6.8.4 . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 151098 
3430 Life 	Insurance and Pensions 6.9 150929 150965 151044 151104 
3510 Claims of Associated Enterprises 6.10 
3512 Corporate 	(1) 6.10.2 150939 ... ... 151100 151147 
3513 Government . 	 . 	 . . - 	. . 	 . 	 . .. 	. 

3520 Stocks 	(1) 6.11 150940 ... ... 151101 151148 
3530 Foreign 	Investments . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 

3610 Other 	Liabilities 6.13 150976 150974 151050 151102 151149 

3700 Official 	Monetary Reserve Offsets . 	 . 	 . . 	 . 	 . ... . 	 . 	 . . 	 . 

4000 Discrepancy 	(1900-2000) 7 150930 151103 151150 
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Secteurs et numéros de matrices correspondants 

VIII-2 	VIII-3 	 VIII-4 	Série 	 Categorie dopCretion 
	

Catégor ie 
000726 	000722 	 000718 

Les numeros cominencent par U 

151161 150977 ... 150797 1 Epargne brute 1100 
Divergence statisgue, 	CNRD 1101 

• 	. 	. 150978 . 	. 	. 150798 1.2 Prov.pour 	cons.de  cap.et 	ajust.divers 1200 
151162 150979 . 	• 	- 150799 1.3 Epergne nette 1400 
151163 150980 .. 150800 2 Acquisition 	de capital 	non 	financier 1500 

• 	• 	. .. 	• . 	• 	• .. 	. Divergence statisque. 	CNRO 1501 
• 	•. 150981 . 150801 2.2 Formation brute de capital 	fixe 1600 

Valeur 	de 	Is variation matérielle des 	stocks 1700 
151195 150982 • 	. 150802 2.4 Achats 	nets 	dact ifs existants et 	intangibles 1800 
151164 150983 - 150803 3 Prêt 	ou emprunt 	net 	(1100-1500) 1900 
151155 150984 ... 150804 4 Irivestissement 	financier 	net 	(2100-3100) 2000 
151166 150985 . 	. 	. 150805 5 Variation 	nette 	de 	I 	actif 	financier 2100 

Reserves off 	del 	es 	de 	I 	quidités 	inter. 2210 
Avoirs off iciels en or 	et 	en 	devises étrangêres 2211 
Fonds monétaire 	international. 	compte gCnérol 2212 
Droits de tirage spéciaux 2213 

151167 150986 ... 150806 5.2 Argent 	I 	guide et 	depOts 2310 
IS 1168 150987 ... 150807 5.2. 1 Argent 	I p guide et 	depOts banca i res 2311 
151163 150988 . 	. 	. 150808 5.2.2 DepOts 	dans 	les autres 	institutions 2312 
151170 150389 . 	. 	. 150809 5.2.3 Devises at depOts Ctrangers 2313 

5.3 Comptes a recevoir 2320 
150811 5.3.1 Credit 	a 	Ia consomniat ion 2321 

150991 . 	. 	. ... 5.3.2 Comptes C recevoir 2322 
5.1 Préts 2330 

Préts bancaires 2331 
152002 151017 ... 150813 5.4.2 Autres préts 2332 
151173 150992 . 	. 	. 150814 5,5 Effets a court 	terme, Gouvernement du Canada 2340 
151194 150933 . 150815 5.6 Autres effets C court 	terme 2350 
151174 150994 ... 150816 5.7 Hypothèques 2410 
151175 150995 ... 150817 5.8 Obligations 2420 
151176 150996 ... 150818 5.8.1 Obligations 	fédérales 2421 
151177 150397 ... 150819 5.8.2 Obligations 	provinciales 2422 
151178 150998 ... 150820 5.8.3 Obligations 	municipales 2423 
151179 150999 . 	. 	. 150821 5.8.4 Autres obligations canadiennes 2424 

Assurances-vie et 	rentes 2430 
5.10 Créances sur 	des entreprises assoc,Ces 2510 

151181 151001 ... 150823 5.10.2 ConstituCes 2512 
Publiques 2513 

151182 151002 ... 150824 5.11 Actions 	(I) 2520 
151183 151003 . 	. 	. 150825 5.12 Invest issements Ctrangers 2530 
151184 151004 ... 150826 5.13 Autres elements 	de 	lactif 	financier 2610 

Reserves monétaires off icielles 	(compensation) 2700 

151185 151005 . 	. 	. 150827 6 Variation 	nette du 	passif 3100 
Reserves officielles 	de 	liguidités 	inter. 3210 

Avoirs officiels en or et 	en 	devises CtrangCres 3211 
Fonda monétaire 	international. 	compte général 3212 
Droits de tirage spêciaux 3213 

6.2 Argent 	I 	guide at 	depOts 3310 
Argent 	liquide at 	depOts bancaires 3311 

6.2.2 Depots 	dens 	lea autres 	institutiOns 3312 
• 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . . . Devises at 	depOts étrangers 3313 

6.3 Comptes a payer 3320 
• 	. 	. . 	• 	. . 	. 	. . 	. 	. Credit a 	Ia consommation 3321 

151007 . 	. 	. .. 	. 6.3.2 Co.nptes a payer 3322 
151188 151013 . 	. 	. 150830 6,4 Emprunts 3330 
151189 151014 ... 150831 6.4.1 Emprunts bancaires 3331 
151190 151015 . 	. 	. 150832 6.4.2 Autres emprunts 3332 

Effets C court terme, Gouvernement du Canada 3340 
150833 5.6 Autres effets a court 	ter,ne 3350 

• 	. 	. 151016 . 	. 	. 150834 6.7 Hypothôgues 3410 
6.8 Obligations 3420 

Obligations 	fédérales 3421 
Obligations 	provinciales 3422 
Obligations municipales 3423 

150836 6.8.4 Autres obligations canadiennes 3424 
Assurances-vie et 	rentes 3430 

6.10 Engagements envers den entreprises associCes 3510 
151009 ... 150838 6.10.2 ConstituCes 	(1) 3512 

• . . 	• . . 	. 	• . . 	. PubI iques 3513 
151191 151010 ... 150839 6.11 Action5 	(I) 3520 

Investissements êtrangers 3530 
151192 151011 ... 150840 6.13 Autres ClCeents du passif 3610 

Reserves monétaires officiel lea 	(compensation) 3700 
151193 151012 • 	.. 150841 7 Divergence 	(1900-2000) 4000 



146 	Table 	6-1 	The Financial Flows Accounts Cross Referenced to CANSIM Data Bank Numbers 

Category 	Transaction Category Series 

Sectors 

VIII-5 
000727 

and Corresponding Matrix 

VIII-6 	IX 
000728 	000729 

Numbers 

IX1 
000730 

1X2 
000731 

Numbers are Prefixed by a "0' 

1100 Gross Saving I 151911 151250 151308 151365 151409 
1101 Statistical 	Discrepancy. 	NIEA ... ... 

1200 C.C.A. 	and Misc. 	Valuation Adjustments 1.2 151912 151251 151309 151366 151410 
1400 Net 	Saving 1.3 ... 151252 151310 151367 151411 
1500 Non-Financial 	Capital 	Acguisition 2 151913 151253 151311 151368 151412 
1501 Statistical 	Discrepancy. 	NIEA . 	.. . 	 . 	 . . 	 - 	 . - 	 . 

1600 Gross 	Fixed Capital 	Formation 2.2 151914 151254 151312 151903 151413 
1700 Value of 	Physical 	Change 	in 	Inventories 2.3 . 	.. . 	.- 151313 . 	 , 	 . 151414 
1800 Net 	Purchases of 	Existing Assets 2.4 151915 151255 151314 151369 151415 
1900 Net 	Lending or 	Borrowing 	(1100-1500) 3 151916 151256 151315 151370 151416 
2000 Net 	Financial 	Investment 	(2100-3100) 4 151917 151257 151315 151371 151417 
2100 Net 	Increase 	in 	Financial 	Assets 5 151918 151258 151317 151372 151418 
2210 Official 	International 	Reserves .. ... 

2211 Official 	Holdings of 	Gold 9 	For.Exch. . ... 
2212 International 	Monetary 	Fund. 	Gen. 	Acct. - 	.. . 	 . 	 . . 	 . 	 . ...  
2213 Special 	Drawing Rights . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 - 	 . . 	 . 	 . 

2310 Currency and Deposits 5.2 151919 151259 151318 151241 151419 
2311 Currency and Bank Deposits 5.2.1 151920 151260 151319 151374 151420 
2312 Deposits 	in 	Other 	Institutions 5.2.2 151921 151261 151320 ... 151421 
2313 Foreign Currency and Deposits 5.2.3 151922 151262 151321 151243 151422 
2320 Rece,vaOles 5.3 
2321 Consumer credit 5.3.1 - 	.. 151264 ... 
2322 Trade Receivables 5.3.2 151923 - 	 . 	 . 151323 151376 151424 
2330 Loans 5.4 
2331 Bank 	loans . 	 . 	 . . 	 . 	 ' . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

2332 Other 	loans 5.4.2 151946 151267 151325 151378 151426 
2340 Short-term Paper. Government of Canada 5.5 151924 151268 151326 151379 151455 
2350 Finance and Other 	Short-term Paper 5.6 151925 151269 151327 151399 151427 
2410 Mortgages 5.7 151926 151270 151328 151380 151428 
2420 Bonds 5.8 151927 151271 151329 151381 151429 
2421 Government of Canada Bonds 5.6.1 151928 151272 151330 151382 151430 
2422 Provincial 	Government Bonds 5.8.2 151929 151273 151331 151383 151431 
2423 Municipal 	Government Bonds 5.6.3 151930 151274 151332 151384 151432 
2424 Other Canadian Bonds 5.8.4 151931 151275 151333 151385 151433 
2430 Life Insurance and Pensions . 	.. . 	 . 	 . . 	 . 

2510 Claims on Associated Enterprises 5.10 151355 151402 
2512 Corporate 5.10.2 151932 151277 151356 151403 
2513 Government 5.10.3 ... ... 151335 151397 151435 
2520 Stocks 	(1) 5.11 151933 151278 151335 151400 151436 
2530 Foreign 	Investments 5.12 151934 151279 151337 ... 151437 
2610 Other 	Financial 	A5sets 513 151935 151280 151335 151388 151438 
2700 Official 	Monetary Reserve Offsets . 	.. - 	 - 	 - ... . 	 . 	 . 

3100 Net 	Increase 	in 	Liabilities 6 151936 151281 151339 151389 151439 
3210 Official 	International 	Reserves ... .-- 

3211 Official 	Holdings 	of 	Gold & 	For. 	Exch. ,.. ... -.- 

3212 International 	Monetary Fund. 	Gen. 	Acct. . . . . 	 . 	 .  

3213 Special 	Orawing Rights . 	 . 	 . . 	 . 	 . . . . . 	 . 	 .  

3310 Currency and Deposits 6.2 ... 
3311 Currency and Bank Deposits ... . 	 . 	 . .. 	. . 	 . 

3312 Deposits 	in Other 	Institutions 6.2.2 ... 151283 151341 . 	 . 	 . 151441 
3313 Foreign Currency and Deposits ... . 	 . 	 . . 	 . 	 . ... 
3320 Psyables 6.3 
3321 Consumer 	Credit . 	 . 	 . . 	 . 	 . - 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3322 Trade Payebles 6.3.2 151937 . 	 . 	 , 151343 151391 151443 
3330 Loans 6.4 151938 151286 151344 151408 151444 
3331 Bank Loans 6.4.1 151939 151287 151345 151393 151445 
3332 Other 	Loans 6.4.2 151940 151288 151346 151406 151446 
3340 Short-term Paper. Government of Canada ... ... 

... 

...  

3350 Finance and Other 	Short-term Paper 6.6 . 	 . 	 . 151289 151347 151394 151456 
3410 Mortgages 6.7 151941 151290 151348 . 	 . 	 . 151447 
3420 Bonds 6.8 . 	 . 	 . 151360 
3421 Government of Canada Bonds ... - 	 . 	 . -. 	- . 	 - 	 . . - 	- 

3422 Provincial 	Government Bonds 6.8.2 . 	 . 	 . . 	 . 	 . 151350 - 	 - 	 . 151449 
3423 Municipal 	Government Bonds ... . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . - 

3424 Other 	Canadian Bonds 6.8.4 . 	 . 	 . 151292 151361 151407 . 

3430 Life 	Insurance and 	Pensions 6.9 151942 . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	-. 
3510 Claims of Associated Enterprises 6.10 151358 151404 
3512 Corporate 	Ill 6.10.2 151943 151294 151359 151405 
3513 Government 6.10.3 ... ... 151352 151395 151451 
3520 Stocks 	(1) 6.11 ... 151295 151357 151401 151454 
3530 Foreign 	Investments . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . ...  
3610 Other 	Liabilities 6.13 151944 151296 151353 151397 151452 
3700 Official 	Monetary Reserve Offsets . 	 . 	 . . 	.. ... . 	-. -. 	- 

4000 Discrepancy 	(19002000) 7 151945 151297 151354 151398 151453 
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Secteurs at 

11 
000732 

numCros de 

Xl 
000733 

matrices 

Xl-( 
000734 

correspondents 

XI-2 
000735 

Série Catégorie d'opCration Catégorie 

Les numéros commencent par 	"0" 

151464 151526 151582 151636 1 Eparyne brute 1100 
• 	.. •. 	. • Divergence statisque. 	CNRD 1101 

151465 151527 151583 151637 1.2 Prov.pour 	cons.de  cap•et 	ajust.divers 1200 
151465 151528 151584 151638 1.3 Epargne nette 1400 
151467 151529 151585 151639 2 Acquisition 	de 	capital 	non 	financier 1500 

• 	.. • 	• • 	. . 	. 	. Divergence statisque. 	CNRD 1501 
151468 151530 151586 151640 2.2 Formation brute de capital 	fuxe 1600 
151469 151531 151587 151641 2.3 Valeur 	de 	Ia variation matEriel Ic des 	stocks 1700 
151470 151532 151588 151642 2.4 Achats 	nets 	d'acti!s existants at 	intangibles 1800 
151471 (5(533 151589 151543 3 Prêt ou 	emprunt 	net 	(1100-1500) 1900 
151472 151534 151590 151644 4 Investissement 	financier 	net 	(2100-3100) 2000 
151473 151535 151591 151645 5 Variation 	nette 	de 	lactif 	financier 2100 

Reserves officiel 	es 	de 	I 	quidités 	inter. 2210 
- 	• 	. . 	. 	. . 	. 	. Avoirs off uciels an or 	et en 	devises Etrangeres 2211 
- 	. 	• . 	. 	. . 	. 	. Fonds monétaire 	international, 	compte général 2212 

- 	. 	• Droits de tirage specuaux 2213 
151474 151536 151592 151545 5.2 Argent 	liquide at 	depots 2310 
151475 151537 151593 151647 5.2.1 Argent 	liquide at 	depots bancaires 2311 
151476 151538 151594 151648 5.2.2 DEpots dens 	les autres 	institutiOnS 2312 
151477 151539 151595 151649 5.2.3 Devises Ct dEpOts etrangers 2313 

5.3 Comptes a recevoir 2320 
- . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. Credit 	a 	Ia conornmation 2321 

151479 151541 151597 151651 5.3.2 Co.nptes a 	recevoir 2322 
5.4 PrEts 2330 

• Préts bancaires 2331 
151481 151543 151599 151653 5.4.2 Autres prEts 2332 
151482 151544 151600 151654 5.5 Effts a court terme. Gouvernement du Canada 2340 
151483 151545 151628 (5(676 5.6 Autres effets a court terme 2350 
151484 151546 151601 . 	. 	. 5.7 HypothEques 2410 
151485 151547 151602 151655 5.8 Obligations 2420 
151486 151548 151603 151656 5.8.1 Obligations 	fEderates 2421 
151487 151549 151604 151657 5.8.2 Obligations 	provinciales 2422 
151488 151550 151605 161658 5.8.3 Obligations munucipales 2423 
151489 151551 151606 151659 5.8.4 Autres obligations canadiennes 2424 

• . . . . 	. 	. . 	. 	. Assurances-vie et 	rentes 2430 
5.10 CrEaruces 	sur 	des entreprises associEes 2510 

• 	•• Constituees 2512 
151491 151553 151608 151661 5.10.3 Publiques 2513 
151492 151554 151609 ... 5.11 Actions 	(1) 2520 
151493 151555 151610 

... 

5.12 Investissements étrangers 2530 
151494 151556 151611 151662 5.13 Autres ElEments de 	lactif 	financier 2610 

Reserves monetaires officiel ten 	(compensation) 2700 

151495 151557 151512 (5(663 6 Variation nette 	du 	passif 3100 
• ..• . 	. 	. . 	. 	. Reserves 	off iciel les 	de 	I iquiditEs 	inter. 3210 

Avoirs off iciels an or 	et an 	devises etrangEres 3211 
- 	. 	. Fonda monEtaire 	international. 	compte general 3212 

Droits de tirage spEciaux 3213 
151496 . 	. 	. . 	• 	. . 	. 	• 6.2 Argent 	I iquide et 	dépô -ts 3310 
151497 •.. .•. ... 6.2.1 Argent 	liquide et 	depots bancaires 3311 
151498 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	• 5.2.2 DEpOts dans 	les autres 	institutions 3312 

-. . 	• 	. . 	. 	. . 	. 	. I3evises at 	depots ètrengers 3313 
6.3 Comptes a paver 3320 

- 	.. . 	. 	. . 	.. . 	. 	. CrEdit a 	la consommation 3321 
1511500 151559 151614 151665 6.3.2 Comptes a payer 3322 
151516 151560 151615 151656 6.4 Emprunts 3330 
151517 151561 151616 151667 6.4.1 Emprunts barucaires 3331 
151502 151562 151617 151668 6.4.2 Autres emprunts 3332 
151503 . 	.. . 	. 	. . 	- 	. 6.5 Effets a court terme. Gouvarnement du Canada 3340 

-. 	. 151572 151626 151675 6.6 Autres effets a court 	terme 3350 
• 151553 151618 - 	- 	. 6.7 Hypotheques 3410 

151564 151619 6.8 Oblugatuons 3420 
151505 ... ..• ... 6.8.1 Obligations 	fédErales 3421 

151565 151620 ... 6.8.2 Obligations provinciales 3422 
151556 ... 151670 6.8.3 Obligations munucipales 3423 
151567 . 	. 	. . 	. 	. 6.8.4 Autres obligations canadiennes 3424 

151506 .. 	. ... • 	- 	. 6.9 Assurances-vie et 	rentes 3430 
6.10 Engagements envers des entreprises associêes 3510 

• 	• 	. ConstituEes 	(1) 3512 
151508 151569 151623 161672 6.10.3 PubI iques 3513 

• 	. 	• Actions 	(1) 3520 
• .. 	. . 	. 	. Investissements Ctrangers 3530 

151509 151570 151624 151673 6.13 Autres éléments du passif 3610 
Reserves monCtaires officielles 	(compensation) 3700 

151515 151571 151625 151674 7 Divergence (1900-2000) 4000 



148 	Table 	6-I 	The Financial Flows Accounts Cross Referenced to CANSIM Data Bank Numbers 

Category 	Transaction Category Series 

Sectors 

XI-3 
000736 

and Corresponding Matrix Numbers 

XII 	XII-1 	XII-2 
000737 	000738 	000739 

XIII 
000740 

Numbers are Prefixed by a "0" 

1100 Gross 	Saving 1 151685 151731 	151755 	151779 151799 
1101 Statistical 	Discrepancy. 	NIEA ... ... 

1200 C.C.A. 	and Misc. 	Valuation Adjustments 1.2 151686 ... 	 - 	. 	 . 	 - 	- 	 . 

1400 Net 	Saving 1.3 151687 151732 	151756 	151780 151800 
1500 Non-Financial 	Capital 	Acquisition 2 151688 ... 	 ... 	 ... 151801 
1501 Statistical 	Discrepancy. 	NIEA -.. .-- 

1600 Gross Fixed Capital 	Formation 2.2 151689 . 	.. 	 . 	. 	 . 	 . 	.. 
1700 Value of 	Physical 	Change 	in 	Inventor 	es 2.3 151690 . 	 . 	 . 	 . 	. 	 .  

1800 Net 	Purchases of 	Existing Assets 2.4 151691 ... 	 . 	. 	 . 	 ... 151802 
1900 Net 	Lending or 	Borrowing 	(1100-1500) 3 151692 151734 	151758 	151782 151803 
2000 Net 	Financial 	Investment 	(2100-3100) 4 151693 151735 	151759 	151783 151804 
2100 Net 	Increase 	in Financial 	Assets 5 151694 151736 	151760 	151784 151805 
2210 Official 	International 	Reserves ..- ... 

2211 Official 	Holdings 	of 	Gold 	8 	For,Exch. ... ... 	 .. 

2212 International 	Monetary 	Fund, 	Gen. 	Acct. ... ... 	 -. 

2213 Special 	Drawing 	Rights - 	 . 	 . . 	 . 	 . 	 . 	, 	 . 	 . 	. 	 . - 	 - 

2310 Currency and Deposits 5.2 151695 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 151839 
2311 Currency and Bank Deposits 5.2.1 151696 ... 	 ... 	 ... 151807 
2312 Deposits 	in 	Other 	Institutions 5.2.2 151697 . 	 . 	 . 	 .. 	. 	 . 	. 151808 
2313 Foreign Currency and Deposits 5.2.3 . 	 . 	 . . 	 . 	 . 	 . 	. 	 ... 151840 
2320 Receivables 5.3 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 151846 
2321 Consumer 	credit . 	 . 	 . . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	.. 
2322 Trade Receivables 5.3.2 151699 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 151845 
2330 Loans 5.4 . 	 . 	 . . 	 . 	 . 	 - 	. 	 . 

2331 Bank 	loans . 	 . 	 . - 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 	 . 	. 	 . 

2332 Other 	loans 5.4.2 . 	 . 	 . . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 	 - 	. 	 . 151810 
2340 Short-term Paper. 	Government of Canada 5.5 151700 ... 	 ... 	 ... 151811 
2350 Finance and Other 	Short-term Paper 5.6 151701 . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 	 . 	.. 151812 
2410 Mortgages 5.7 151702 ... 	 .,. 	 ... 151843 
2420 Bonds 5.8 151703 151737 	151761 	. . . 151813 
2421 Government of Canada Bonds 5.8.1 151704 151738 	151762 	... 151814 
2422 Provincial 	Government Bonds 5.8.2 151705 151739 	151763 	. . . 151815 
2423 Municipal 	Government Bonds 5.8.3 151705 ... 	 . 	. 	 . 	 . 	. 	 . 151816 
2424 Other 	Canadian Bonds 53.4 151707 - 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 	 . 	. 	 . 151817 
2430 Life 	Insurance and 	Pensions ... ... 	 ... 

2510 Claims on Associated Enterprises 5.10 
2512 Corporate 5.10.2 ... ... 	 ... 	 ... 151819 
2513 Government 5.10.3 ... 151741 	151755 	151786 
2520 Stocks 	(1) 5.11 151708 ... 	 ... 	 ... 151820 
2530 Foreign 	Investments .. . . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 	 . 	. 	 . 

2610 Other 	Financial 	Assets 5.13 151709 151742 	151766 	151789 151821 
2700 Dfficial 	Monetary 	Reserve Offsets 5.14 ... .. 

3100 Net 	Increase 	in 	Liabilities 6 151710 . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 	 . 	. 	 . 151825 
3210 Official 	International 	Reserves 6.1 ... ... 	 ... 	 ... 151826 
3211 Official 	Holdings of 	Gold 	& 	For. 	Exch. 6,1.1 ... ... 	 ... 	 ... 151827 
3212 International 	Monetary 	Fund. 	Gen. 	Acct. 5.1.2 .. 	 . - 	 . 	 . 	 - 	. 	 . 	 . 	.. 151828 
3213 Special 	Drawing 	Rights 6.1.3 ... ... 	 ... 	 .. 151829 
3310 Currency and Deposits 6.2 . 	 . 	 . . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 

3311 Currency and Bank Deposits ... ... 

3312 Deposits 	in 	Other 	Institution5 . 	 . 	 . ... 	 ... 	 . 

3317 Foreign Currency and Deposits 6.2.3 . 	 . 	 . . . 	 . 	 . 	. 	 . 	 . 	. 	 . 151831 
3320 Paysbles 6.3 ... 	 .. 	 . 	.. 151847 
3321 Consumer Credit . 	 . 	 . . 	.. 	 . 	. 	 . 	 ... 
3322 Trade Payables 6.3.2 151712 ... 	 , 	, 	 , 	 , 	.. 151848 
3330 Loans 6.4 151713 . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 	 . 	. 	 . 151841 
3331 Bank Loans 6.4.1 151714 ... 	 . 	. 	 . 	 ... 151842 
3332 Other 	Loans 6.4.2 151715 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 151833 
3340 Short-term Paper. 	Government of Canada ... ... 	 ... 	 ... 

3350 Finance and Other 	Short-term Paper . 	 . 	 . . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 	 . 	.. . 

3410 Mortgages 6.7 151716 . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 	 , 	. 	 . 151844 
3420 Bonds 6.8 . 	.. 	 . 	. 	 . 	 , 

3421 Government of Canada Bonds ... . 	.. 	 . 	. 	 . 	 . 	. 	 . 

3422 Provincial 	Government Bonds -.. .'' 	 '-' 

3423 Municipal 	Government Bonds .. 	. . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	.. 
3424 Other Canadian Bonds 6.8.4 151718 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	 . 	.. . 

3430 Life 	Insurance and 	Pensions . 	 . 	 . . 	 . 	 . 	 . 	. 	 . 	 . 	- 	. . 

3510 Claims of 	Associated Enterprises 6.10 ... ... 

3512 Corporate 	(1) 6.10.2 ... ... 	 ... 	 ... 151835 
3513 Government . 	 . 	 . . 	-. 	 . 	. 	 . 	 . 	. 	 . ...  

3520 Stocks 	(1) ... ... 	 ... 	 ... 

3530 Foreign 	Investments 6.12 . 	 . 	 . . 	.. 	 . 	. 	 . 	 ... 151836 
3610 Other 	Liabilities 6.13 151719 ... 	 ... 	 ... 151837 
3700 Official 	Monetary Reserve Offsets ... ... 	 ... 	 ... 

4000 Discrepancy 	(1900-2000) 7 151720 151744 	151768 	151788 151838 



151849 
151850 

151851 
151852 

151853 
151854 
151857 

151859 

151i 

151055 

151950 
151951 
151952 
151953 
151954 
151955 
151956 
151957 
151958 
151959 
151960 
151961 
151962 
151963 
151964 
151965 
151966 
151967 
151968 
151969 
151970 
151971 
151972 
151973 
151974 
151975 
151976 
151977 
151978 
151979 
151980 
151981 
151982 
151983 
151984 
151985 
151986 
151387 
151988 
151989 
151990 
151991 

151992 
151993 
151994 
151995 
151996 
151997 
151998 
151999 
152000 
152001 
152024 
152003 
152004 
152005 
152006 
152007 
152008 
152009 
152010 
152011 
152012 
152013 
152014 
152015 
152016 
152017 
152018 
152019 
152020 
152021 
152022 
152023 
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Secteurs et numCros de matrices correspondants 

	

XIV 	TOTAL 
	

Sério 	 Categorie dopératiori 
	

Catégor ic 

	

000741 	000743 

Len numérc's coewiiencent par 

1 Epargne brute 1100 
1.1 Divergence statisqum. 	CNRO 1101 
1.2 Prov.pour 	cons.de  cap.et 	ajust.divers 1200 
1.3 Epargne nette 1400 
2 Acquisition 	de capital 	non 	financier 1500 
2.1 Divergence statisque. 	CNRD 1501 
2.2 Formation brute de capital 	fixe 1600 
2.3 Valeur 	de 	Is variation mater idle des 	stocks 1700 
2.4 Achats 	nets 	d'ect ifs existants 	ct 	intangibles 1800 
3 Prêt 	ou 	emprunt 	net 	(1100-1500) 1900 
4 Investissement 	financier 	net 	(2100-3100) 2000 
5 Variation 	nette 	de 	lactif 	financier 2100 
5.1 Reserves 	officiel 1e5 	de 	I iquidites 	inter. 2210 
5.1.1 Avoirs off iciels en or 	et 	en 	devises étrangères 2211 
5.1.2 Fonds irionétai re 	international. 	compte 	general 2212 
5.1.3 Droits de tirage 	spéciaux 2213 
5.2 Argent 	I iquide et 	dCpóts 2310 
5.2.1 Argent 	liquide et 	dépóts bancaires 2311 
5.2.2 Dêpôts 	dans 	len autres 	institutions 2312 
5.2.3 Devises et dépôts étrangers 2313 
5.3 Comptes C recevoir 2320 
5.3.1 Credit 	a 	Is consommation 2321 
5.3.2 Cocnptes a 	recevoir 2322 
5.4 PrCts 2330 
5.4.1 PrCts bancaires 2331 
5.4.2 Autres préts 2332 
5.5 Effets a Court terme. Gouvernement du Canada 2340 
5.6 Autres effets a court 	terme 2350 
5.7 Hypotheques 2410 
5.8 Obligations 2420 
5.8.1 Obligations 	fédérales 2421 
5.8.2 Obligations 	provinciales 2422 
5.8.3 Obligationsmunicupales 2423 
5.8.4 Autres obligations canadiennes 2424 
5.5 Assurances-vie et 	rentes 2430 
5.10 Créances sur 	des entreprises associees 2510 
5.10.2 Constituêes 2512 
5,10.3 Publique5 2513 
5.11 Actions 	(1) 2520 
5.12 Investissements Ctrangers 2530 
5.13 Autres elements de 	lactif 	financier 2610 
5.14 Reserves monétaires officielles 	( compensation) 2700 

6 	Variation nette du 	passif 3100 
6.1 Reserves 	officielles 	de 	liquidités 	inter. 3210 
6.1.1 Avoirs off ciels en or 	et 	en devises étrangères 3211 
6.1.2 Fonds monétaire 	international. 	compte gOnéral 3212 
6.1.3 Droits de tirage speciaux 3213 
6.2 Argent 	I iquide et 	dépôts 3310 
6.2.1 Argent 	I iciuide et 	dCpAts bancaires 3311 
6.2.2 Depots dans 	les autres 	institutiOns 3312 
6.2.3 Devises et depOts Ctrangers 3313 
6.3 Comptes a payer 3320 
6.3.1 Credit 	a 	Is consommat ion 3321 
6.3.2 Comptes a payer 3322 
6.4 Emprunts 3330 
6.4.1 Emprunts bancaires 3331 
6.4.2 Autres emprunts 3332 
6.5 Effets a court 	terme, Gouvernement du Canada 3340 
6.6 Autres effet5 a court 	terme 3350 
6.7 Nypotheques 3410 
6.8 Obligations 3420 
6.8.1 ObI igat ions 	fedCrales 3421 
6.8.2 Obligations 	provinciales 3422 
6.8.3 Obligationsmunicipales 3423 
6.8.4 Autres obligations canadiennes 3424 
6.9 Assurances-vie et 	rentes 3430 
6.10 Engagements envers des entreprises associées 3510 
6.10.2 Constituées 	111 3512 
6.10.3 Publiques 3513 
6.11 Act ions 	(1) 3520 
6.12 Investissements etrangers 3530 
6.13 Autres 	élénients 	du 	passif 3610 
6.14 Reserves monCtaires officielles 	(compensation) 3700 
7 Divergence 	(1900-2000) 4000 
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Sectors and Corresponding Matrix Numbers 

Category 	Transaction Category 	Series 	I & II 	III 	IV 	IV-) 	IV-2 
000751 	000752 	000753 	000754 	000755 

Numbers are Prefixed by a "0" 

1000 TOTAL ASSETS 	(1500+2100) 1 160062 160132 150202 160272 160342 

1500 Non-Financial 	Capital 	Acquisition 2 160063 160133 160203 160273 160343 

1610 Residential 	Structures 2.1 160064 160131 160204 160344 

1620 Non-Residential 	Structures 2.2 160065 160135 160205 160275 160345 

1630 Machinery and Equipment 2.3 160066 160135 160206 160276 160346 

1640 Consumer 	Durables 2.4 160067 - 	 . 	 . , 	 . 	 . . 	 . - 

1700 Value of 	Physical 	Change 	in 	Inventories 2.5 160068 160138 160208 160278 160348 

1800 Net 	Purchases of 	Existing Assets 2.6 160069 160139 160209 160279 160349 

2000 Net 	Financial 	Investment 	(2100-3100) 3 160001 160071 160141 160211 160281 

2100 FINANCIAL ASSETS 5 160000 160070 150140 160210 160280 

2210 Official 	International 	Reserves -.. 5.. 

2211 Official 	Holdings of 	Gold £ 	For.Exch. ... . 	.. ... ..• -. 

2212 International 	Monetary 	Fund, 	Gen. 	Acct. . 	 . 	 , ... 'S.  S  

2213 Special 	Drawing 	Rights .. 	. ... .. 	- S 

2310 Currency and Deposits 5.2 160005 160075 160145 160215 160285 

2311 Currency and Bank Deposits 5.2.1 160006 160076 160146 160216 160286 

2312 Deposits 	in 	Other 	Institutions 5.2.2 160007 160077 160147 160217 160287 

2313 Foreign Currency and Deposits 5-2.3 160008 160078 160148 160218 160288 

2320 Receivables 5.3 160009 160079 160149 160219 160289 

2321 Consumer 	credit 5.3.1 160010 160080 ... ... .. 	- 

2322 Trade Receivables 53.2 S.. 160081 150151 160221 160291 

2330 Loans 5.4 . 	 - 	 - 160082 160152 160222 160292 

2331 Bank 	loans - 	 . 	 -  

2332 Other 	loans 5.4.2 .. 	- 160084 160154 160224 160294 

2340 Short-term Paper. Government of Canada 5.5 160015 160085 160155 160225 160295 

2350 Finance and Other 	Short-term Paper 5.6 160016 160086 160156 160226 160296 

2410 Mortgages 5.7 160017 160087 160157 160227 160297 

2420 Bonds 5.8 160018 160088 160158 160228 160298 

2421 Government of Canada Bonds 5.8.1 160019 160089 160159 160229 160299 

2422 Provincial 	Government 	Bonds 5.8.2 160020 160090 150160 160230 160300 

2423 Municipal 	Government 	Bonds 5.8.3 160021 160091 160161 160231 160301 

2424 Other Canadian Bonds 5.5.4 160022 160092 160162 160232 160302 

2430 Life 	Insurance and Pensions 5.9 160023 . 	 . 	 . .55 .. 	. 

2510 Claims on Associated Enterprises 5.10 ... 160094 160164 160234 160304 

2512 Corporate 5.10.2 ... 160095 160165 160235 160305 

2513 Government 5.10.3 - 	 . 	 . .. 150156 160236 160306 

2520 Stocks 	(1) 5.11 160027 160097 160167 160237 160307 

2530 Foreign 	Investments 5.12 160028 160098 160168 160238 160308 

2610 Other 	Financial 	Assets 5.13 160029 160099 160169 160239 160309 

2700 Official 	Monetary 	Reserve Offsets ... ... . 	.. .. 	. s. 

3000 LIABILITIES ANO NET WORTH (3100+5000) 4 160002 160072 160142 160212 160282 

3100 LIABILITIES 6 160031 160101 160171 160241 160311 

3210 Official 	International 	Reserves .. ... ,.. s 

3211 Official 	Moldings of 	Gold 	& 	For. 	Exch. .. . 	.. ... . 

3212 International 	Monetary Fund. 	Gen. 	Acct. ... . 	 . 	 . . 	 . 	 . ... - 

3213 Special 	Drawing 	Rights .5. ... . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 

3310 Currency and Deposits ... - -- . 

3311 Currency and Bank Deposits ... ... S 

3312 Deposits 	in 	Other 	Institutions ... .. ... . 	 . 	 . 

3313 Foreign Currency and Deposits . 	 . 	 . ... . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3320 Payebles 6.3 160040 160110 150180 160250 160320 

3321 Consumer Credit 1.1 160041 . 	.. ... ... 

3322 Trade Poyables 6.3.2 160042 160112 150182 160252 160322 

3330 Loans 6.4 160043 160113 160183 160253 160323 

3331 Bank Loans 1.2 160044 160114 160184 160254 160324 

3332 Other 	Loans 1.3 160045 160115 160185 160255 160325 

3340 Short-term Paper. Government of Canada ... ... ... ... 

3350 Finance and Other 	Short-term Paper 6.6 160047 160117 160187 160257 160327 

3410 Mortgages 1.6 160048 160118 160188 160258 160328 

3420 Bonds 6.8 160049 150119 160189 160259 160329 

3421 Government of Canada Bonds 6.8.1 ... ... 160190 160260 

3422 Provincial 	Government 	Bonds 6.8.2 ... . 	- . 160191 •.. 160331 

3423 Municipal 	Government 	Bonds 6.8.3 . 	 . 	 . .5. 160192 . 	 . 	 . .5 

3424 Other Canadian Bonds 1.7 160053 160123 160193 160263 160333 

3430 Life Insurance and Pensions ... ... 

3510 Claims of 	Associated 	Enterprises 6.10 ... 160125 160195 160265 160335 

3512 Corporate 	Ill 6.10.2 ... 160126 160196 160266 

3513 Government 6.10.3 ... ... 160197 160267 160337 

3520 Stocks 	(I) 5.11 ... 160128 160198 160268 160338 

3530 Foreign 	Investments . 	 . 	 . . 	.. . 	 . 	 . S 

3610 Other 	Liabilities 6.13 . 	.. 160130 160200 160270 150340 

3700 Official 	Monetary 	Reserve Offsets . 	- - ... ... ... . 

5000 NET WORTH: 	1000-3100 (6) 8 160003 160073 160143 160213 160283 

6000 NET WORTH: with non-financial 	assets 
at 	current 	values 	(7) 9 ... 160074 160144 160214 160284 

7000 NET WORTH: 	historical 	cost basis 	(8) 10 ... 160102 160172 160242 160312 
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Secteurs et numCros de matrices correspondants 

IV-3 	V 	V.1 	V-2 	Série 	Catégorie d'opératien 	 Categorie 

000756 	000757 	000758 	000759 

Lee numéros coermencent par 	'0' ,  

160412 160482 160552 160622 1 TOTAL DES ACTIFS 	11500+2100) 1000 

160413 160483 160553 .. 	. 2 Acguisition 	de capital 	non 	financier 1500 
2.1 Immeubles 	résidentiels 1610 

160415 160485 160555 .. 	. 2.2 Immeubles 	non 	résidentiels 1620 

160416 160486 160556 ... 2.3 Equipement et materiel 1630 
• 	. 	. .• 	. . 	. 	. .. . Biens durables de consommat ion 1640 

160418 ... ... ... 2.5 Valeur 	de 	la variation matérielle 	des 	stocks 1700 

160419 160489 160559 .. 	. 2.6 Achats 	nets 	dact ifs existants et 	intangibles 1800 
160351 160425 160495 3 investissemeot 	financier 	net 	(2100-3100) 2000 
160350 160420 160490 160569 5 ACTIFS FINANCIERS 2100 

160421 160491 160561 5.1 Reserves 	off iciel lee 	de 	liquiditCs 	inter. 2210 
• 	. 	. 160422 160492 160562 5, 1. ¶ Avo i r s off 	ci ci s en or 	ci 	an 	devises dt rangCres 2211 
- 	. 	. 160423 . 	. 	. 160563 5.1.2 Fonds monCta,re 	international. 	compte general 2212 

160424 ... 160564 5.1.3 Droits 	de tirage spéciaux 2213 
160355 ... ... ... 5.2 Argent 	liguide et 	depOts 2310 
160356 ... ... ... 5.2.1 Argent 	liguide et 	depOts bancaires 2311 

5.2.2 Depots dens 	les autres 	institutions 2312 
5.2.3 Devises ci depOts étrangers 2313 

160359 ... .. 	. ... 5.3 Comptes I recevoir 2320 
Credit a 	Ia consonimation 2321 

160361 ... ... . 	. 	. 5.3.2 Comptes I recevoir 2322 
160432 160502 ... 5.4 Préts 2330 

PrCts bancaires 2331 
160434 160504 . 	. 	. 5.4.2 Autres prIts 2332 

160365 160435 160505 . 	. 	. 5.5 Effets I court 	terme. Gouvernement du Canada 2340 
160436 160506 . 	. 	. 5.6 Autres effets a court 	terme 2350 

5.7 Hypotheques 2410 
160368 160438 160508 . 	. 	. 5.8 Obligations 2420 

160439 160509 ... 5.8.1 Obligations 	fOdérales 2421 
5.8.2 Obligations 	provincinles 2422 

160371 ... ,.. ... 5.8.3 Obligations 	municipales 2423 
160372 ... ... ... 5.8.4 Autres obligations canadiennes 2424 

Assurances-vie ci 	rerites 2430 
160374 160444 160514 ... 5.10 Creances 	sur 	des entreprises associées 2510 

• 	. 	. . 	. 	. . . 	. . 	. 	. Coristituées 2512 
160376 160446 160516 ... 5.10.3 PubI 	queS 2513 

Actions 	(1) 2520 
Investissements etrangers 2530 

160379 160449 160519 160589 5.13 Autres élCments de 	act if 	financier 2610 
Ré5erves monétaires officielles 	(compensation) 2700 

160352 160426 160496 160566 4 PASSIF ET VALEUR NETTE (3100+5000) 3000 
160381 160451 160521 160591 6 PASSIF 3100 

Réservesofficielles 	de 	liquiditIs 	inter. 3210 
Avoirs off iciels en or 	ci 	en 	devises ItrangIres 3211 
Fonds monétaire 	international, 	compte general 3212 
Oroits 	de tirage spéciaux 3213 

160456 160526 ... 6.2 Argent 	I 	guide ci 	depOts 3310 
160457 160527 ... 6.2.1 Argent 	I iguide et 	depOts bancaires 3311 

• ... Depots 	dens 	lee autres 	institutions 3312 
Devises et depOts Otrangers 3313 

160390 ... ... ... 6.3 Comptes a payer 3320 
- . 	. 	. Credit a 	Ia consonanation 3321 

160392 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 6.3.2 Coniptes a payer 3322 
160393 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 6.4 Emprunts 3330 
160394 ... ... ... 1.2 Emprunts bancaires 3331 
160395 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 1.3 Autres eniprunts 3332 

• 	. 	. , 	. 	, . 	- 	. ... Effete a court 	terme, 	Gouvernement 	du Canada 3340 
Autres effete a court 	terme 3350 

160398 ... ••. ... 1.6 Hypothéques 3410 
160399 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 6.8 ObI igatians 3420 

-- ... . 	. 	. Obl igat ions 	fédCrales 3421 
Obligations 	provinciales 3422 

160402 •.. ... ... 6.8.3 Obligationsmunicipales 3423 
Autres obligations canadiennes 3424 

Assurances-vie et 	rentes 3430 
160405 160475 160545 160615 6.10 Engagements envers des entreprises associées 3510 

Constituees 	(1) 3512 
160407 160477 160547 160617 6.10.3 	Publiques 3513 

Actions 	(1) 3520 
Investissements étrangers 3530 

160410 160480 160550 . 	. 	. 6.13 Autres elements du pass' f 3610 
160481 160551 ... 6.14 Reserves monétaires off iciel lee 	(compensation) 3700 

160353 8 VALEUR NETTE: 	1000-3100 (6) 5000 
VALEUR NETTE: 	incluant 	les actifs non 	financiers 6000 

160354 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 9 1 	prix courants 	(7) 
• 	.. 160429 160499 . 	. 	. 10 VALEUR NETTE: 	au coüt 	historique 	(8) 7000 
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Sectors and Corresponding Matrix Numbers 

Category 	Transaction Category 	Series 	V-3 	VI 	V1-1 	VI-2 	VI-2.1 

	

000760 	000761 	000762 	000763 	000764 

Numbers are Prerixed by a "0" 

1000 TOTAL ASSETS 	(1500+2100) 1 160692 160762 160832 160902 160972 
1500 Non-Financial 	Capital 	Acquisition 2 ... 160763 160833 150903 160973 
1610 Residential 	Structures 2.1 ... 160974 
1520 Non-Residential 	Structures 2.2 . 	 . 	 . 160765 160835 160905 160975 
1630 Machinery and Equipment 2.3 . 	 . 	 . 160766 160836 160906 160976 
1640 Consumer Ourables ... . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 

1700 Value of 	Physical 	Change 	in 	Inventories . 	 . 	 . ... .. 

1800 Net 	Purchases of 	Existing Assets 2.6 ... 160769 160839 160909 160579 
2000 Net 	Financial 	Investment 	(2100-3100) 3 160701 160771 160841 160911 
2100 FINANCIAL ASSETS 5 160630 160700 160770 160840 160910 
2210 Official 	International 	Reserves 5.1 160631 ... 
2211 Official 	holdings of 	Gold 	& 	For.Exch. 5.1.1 160632 ... 
2212 International 	Monetary 	Fund, 	Gen. 	Acct. 5.1.2 160633 ... ... 

2213 Special 	Drawing 	Rights ... . 	.. . 	 . 	 . 

2310 Currency and Deposits 5.2 . 	 . 	 . 160705 160775 160845 160915 
2311 Currency and Bank 	Deposits 5.2.1 ... 160706 160776 160845 160916 
2312 Deposits 	in 	Other 	Institutions 5.2.2 . 	 . 	 . 160707 160777 160847 
2313 Foreign Currency and Deposits 5.2.3 - 	 . 	 . 160708 160778 160848 160918 
2320 Receivables 5.3 . 	. . 160709 160779 160849 160919 
2321 Consumer 	credit 5.3.1 ... 160710 160780 160850 150920 
2322 Trade Receivables . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 

2330 Loans 5.4 .. 	. 160712 160782 160852 160922 
2331 Bank 	loans 5.4.1 ... 160713 160783 
2332 Other 	loans 5.4.2 . 	 . 	 . 160714 160784 160854 160324 
2340 Short-term Paper. Government of Canada 5.5 ... 160715 160785 160855 160925 
2350 Finance and Other 	Short-term Paper 5.6 . 	 . 	 . 150715 160786 160856 160926 
2410 Mortgages 5.7 .. 160717 160787 160857 150927 
2420 Bonds 5.8 . 	 . 	 . 150718 160788 160858 160928 
2421 Government of Canada Bonds 5.8.1 . 	 . 	 . 150719 160789 150859 160929 
2422 Provincial 	Government 	Bonds 5.8.2 . 	 . 	 . 160720 160790 160850 160930 
2423 Municipal 	Government Bonds 5.8.3 . 	 . 	 . 160721 160791 160861 160931 
2424 Other 	Canadian Bonds 5.8.4 . 	 . 	 . 160722 160792 160862 160932 
2430 Life 	In5urance and Pensions ... . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	.. 
2510 Claims on 	Associated Enterprises 5.10 ... 160724 160794 160864 
2512 Corporate 5.10.2 .. 160725 160795 160865 
2513 Government . 	 . 	 . . 	.. . 	 . 	 . . 	 . 	 - 

2520 Stocks 	(I) 5.11 ... 160727 160797 160867 160937 
2530 Foreign 	Investments 5.12 ... 160728 160798 160868 
2610 Other 	Financial 	Assets 5.13 ... 160729 160799 160869 160939 
2700 Official 	Monetary 	Reserve Offsets . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 

3000 LIABILITIES AND NET WORTH (3100+5000) 4 160636 160702 160772 160841 160912 
3100 LIABILITIES 6 160651 150731 160801 160871 160941 
3210 Official 	International 	Reserves ... -.. 

3211 Official 	Holdings 	of 	Gold 	& 	For. 	Exch. . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3212 International 	Monetary Fund. 	Gen. 	Acct. . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 , 

3213 Special 	Drawing 	Rights ... 

... 

. 	 . 	 . . 

3310 Currency and Deposits 5.2 . 	 . 	 . 160736 160806 160876 160946 
3311 Currency and Bank Deposits 6.2.1 ... 160737 160807 
3312 Deposits 	in Other 	Institutions 6.2.2 . 	 . 	 . 160738 . 	 . 	 . 160878 160948 
3313 Foreign Currency and Deposits 6.2.3 . 	 . 	 . 160739 150809 160879 160949 
3320 Payebles . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . .. 
3321 Consumer 	Credit . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3322 Trade Payables .. 	- .. 	. .. 	. . 	.. 
3330 Loans 6.4 . 	 . 	 . 160743 160813 160883 160953 
3331 Bank Loans 1.2 . 	 . 	 . 160744 . 	 . 	 . 150884 160954 
3332 Other Loans 1.3 . 	 . 	 . 160745 160815 160885 ...  
3340 Short-term Paper. 	Government of Canada .- 	. .. 	. . 	 . 	 . . 	.. - 

3350 Finance and Other 	Short-term Paper 6.6 . 	 . 	 . 160747 160817 160887 
3410 Mortgages 1.6 . 	 . 	 . 160748 . 	 . 	 - 160888 -, 
3420 Bonds 6.8 . 	 . 	 . 160749 160819 150889 160959 
3421 Government of Canada Bonds . 	 . 	 - . 	 . 	 . . 	 . 	 . - 	 . 	 . 

3422 Provincial 	Government Bonds , 	 . 	 . . 	 . 	 . - 	 . . 	 . 

3423 Municipal 	Government Bonds . 	 . 	 , . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 

3424 Other Canadian Bonds 1.7 . 	 - 	 . 160753 160823 160893 160963 
3430 Life 	Insurance and Pensions ,.. 

... ... 3510 Claims of 	Associated 	Enterprises 6.10 160685 160755 160825 160895 
3512 Corporate 	(1) 5.10.2 . 	 . 	 - 160756 160826 160896 . 

3513 Government 6.10.3 160687 . 	 . 	 . - 	 . 	 . . 	 . 	 . . 

3520 Stocks 	(1) 6.11 - 	 . 	 - 160758 160828 160898 160368 
3530 Foreign 	Investments . 	 . 	 .  

3610 Other 	Liabilities 6.13 - 	 . 160760 160830 160900 160970 
3700 Official 	Monetary 	Reserve Offsets ... . 	 . 	 . .. 	 . . 	.. . 	- 

5000 NET WORTH: 	1000-3100 	161 8 160703 150773 160843 160913 
6000 NET WORTH: 	with non-financial 	assets 

at 	current 	values 	(7) 9 . 	 . 	 . 160704 160774 160844 160914 
7000 NET WORTH: 	historical 	cost 	basis 	181 10 . 	.. 160732 160771 160872 160942 
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Secteurs at 

V1-2.2 
000765 

numCros de 

VI-2.3 
000766 

matrices 

VI-2.4 
000767 

correspondents 

VII 
000768 

Serie Categorie d'operation Catégorie 

Len numéros commencent par 

161042 161112 161182 161252 1 TOTAL DES ACTIFS 	(1500+2100) 1000 
161043 151113 161183 161253 2 Acouston de capital 	non 	financier 1500 

2.1 Imneubles 	résidentiels 1610 
161045 161115 151185 151255 2.2 Immeubles 	non 	rCsidentiels 1620 
161046 161115 161186 161256 2.3 EQuipement 	at materiel 1630 

• 	- ... . 	. 	. . 	. 	. Bien5 durables 	de consomeration 1640 
Valour 	de 	a variation matérielle 	des 	stocks 1700 

161049 161119 161189 161259 2.6 Achats 	nets 	dactifs 	existarrts 	et 	intangibles 1800 
160981 161051 161121 161191 3 Investissement 	financier 	net 	(2100-3100) 2000 
160980 161050 161120 161190 5 ACTIFS FINANCIERS 2100 

Réservesofficielles 	de 	liquidités 	inter. 2210 
Avoirs off iciels en or 	et 	en devises étrangères 2211 
Fends monétaire 	international. 	compte génCrel 2212 
Droits de tirage spéciaux 2213 

160985 161055 161125 161195 5.2 Argent 	luqude et 	dépàts 2310 
160986 161056 161126 151196 5.2.1 Argent 	I iquide et 	dépãts bancaires 2311 
160987 161057 161127 161197 5.2.2 Depéts 	dans 	les autres 	institutions 2312 

161058 161128 151198 5.2.3 Devises at 	depots étrangers 2313 
160989 161059 161129 151199 5.3 Comptes a 	recevoir 2320 
160990 161060 161130 161200 5.3.1 Credit a 	Ia consommaton 2321 

161201 5.3.2 Comptes a recevoir 2322 
160992 161062 161132 161202 5.4 Prets 2330 

Préts bancaires 2331 
160994 161064 161134 161204 5.4.2 Autres préts 2332 
150995 161065 151135 151205 5.5 Effets a court 	terme. 	Gouvernemerrt 	di 	Canada 2340 
160996 161065 151136 161206 5.6 Autres effets a Court 	terme 2350 
160997 161067 151137 161207 5.7 hfpothèques 2410 
160998 161068 161138 161208 5.8 Obligations 2420 
160999 161069 161139 161209 5.8.1 Obligations 	fedérales 2421 
161000 161070 161140 161210 5.8.2 Obligationsprovincales 2422 
161001 161071 161141 161211 5.8.3 Obligatonsmunicipales 2423 
161002 161072 161142 151212 5.8.4 Autres obligations canadiennes 2424 

Assurances-vie at 	rentes 2430 
161004 161074 161144 151214 5.10 CrGances 	sur 	des entreprises associCes 2510 
161005 161075 161145 161215 5.10.2 ConstituCes 2512 

Publiques 2513 
161007 161077 161147 161217 5.11 Actions 	(1) 2520 

151078 161148 161218 5.12 investissements étrengers 2530 
151009 161079 161149 161219 5.13 Autres 	elements 	de 	I 	actif 	financier 2610 

... ... . 	. 	. . 	.. Reserves monétaires off del lea 	(compensation) 2700 

160982 161052 161122 161192 4 PASSIF El VALEUR NETTE (3100+5000) 3000 
161011 161081 161151 161221 6 PASSIF 3100 

RCservesofficiellesde 	liquidites 	inter. 3210 
Avoirs off iciels en or 	et 	en 	devises Ctrangéres 3211 
Fonds 	monétaire 	international • 	coinpte 	général 3212 
Droits 	do 	tirage 	spéciau, 3213 

161016 161086 161156 ... 6.2 Argent 	liquide et 	depots 3310 
Argent 	liquide et 	depOts bancaires 3311 

161018 161088 161158 ... 6.2.2 DepOts 	dens 	los 	autres 	institutions 3312 
Devises et 	depOts Ctrangers 3313 

161230 6.3 Comptes a payer 3320 
Credit a 	Ia consommation 3321 

• 	. 	. . 	. 	. ... 161232 6.3.2 Comptes a payer 3322 
161023 161093 161163 161233 6.4 Emprunts 3330 
161024 151094 161164 161234 1.2 Emprunts bancaires 3331 
161025 161095 161165 161235 1.3 Autres emprurits 3332 

... .. 	. . 	. 	. . 	. 	. Effets a court 	terme. 	Gouvernement 	du Canada 3340 
161097 161167 . 	. 	. 6.6 Autres effets a court 	terme 3350 

• 	. 151098 161168 161238 1.6 Hypothégues 3410 
161029 151039 151159 ... 6.8 Obligations 3420 

Obligations 	féderales 3421 
Obligations 	provinciales 3422 

• 	- . 	. 	. . 	. 	. . 	• 	• Obligations municipales 3423 
161033 161103 161173 ... 1.7 Autres obligations canediennes 3424 

161244 6.9 Assurances-vie et 	rentes 3430 
161105 161175 161245 6.10 Engagements envers des entreprises assocides 3510 
161106 161176 161245 6.10.2 	Constituees 	(I) 3512 

Publiques 3513 
161108 161178 161248 6.11 Actions 	(1) 3520 

Investissenrents étrangers 3530 
161040 16)110 161180 161250 6.13 Autres éléments du 	passif 3610 

Reserves monétares officielles 	(compensation) 3700 
161053 161123 8 VALEUR NETIE: 	1000-3100 (6) 5000 

VALEUR NETIE: 	incluarrt 	los actifs 	non 	financiers 6000 
161054 161124 161194 9 a 	prix courants 	(7) 
161082 161152 161222 10 VALEUR NETTE: au coCt historique 	(8) 7000 



154 	Table 	6-2 	Year-End Outstandings Cross Referenced to CANSIM Data Bank Numbers 

Sectors and Corresponding Matrix Numbers 

Category 	Transaction Category 	Series 	Vu-I 	VII-2 	VII-3 	VIII 	VIII-1 
000769 	000770 	000771 	000772 	000773 

Numbers are Prefixed by a 	'0' 

1000 TOTAL ASSETS 	(1500+2100) 1 161322 161392 161462 161532 161602 
1500 Non-Financial 	Capital 	Acquisition 2 161323 161393 161463 161533 161603 
1610 Residential 	Structures 2.1 
1620 Non-Residential 	Structures 2.2 161325 161395 161465 161535 161605 
1630 Machinery and Equipment 2.3 161326 161396 161466 161536 161606 
1540 Consumer 	Durables ... ... . 	 . . 

1700 Value of 	Physical 	Change 	in 	Inventories ... .. ... .. 

1800 Net 	Purchases of Existing Assets 2.6 161329 161399 161469 161539 161609 
2000 Net 	Financial 	Investment 	(2100-3100) 3 161261 161331 161401 161471 161541 
2100 FINANCIAL ASSETS 5 161260 161330 161400 161470 161540 
2210 Official 	International 	Reserves ... ... 

2211 Official 	Holdings 	of 	Gold 8 	For.Exch. . 	 - 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . - 

2212 International 	Monetary 	Fund, 	Sen. 	Acet. . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 , . 	 . 	 . 

2213 Special 	Drawing Rights . 	 . 	 . . 	 - 	 . . 	 . 	 ,  

2310 Currency and Deposits 5.2 161265 161335 161405 161475 161545 
2311 Currency and Bank Deposits 5.2.1 161266 161336 161406 161476 161546 
2312 Deposits 	in Other 	Institutions 5.2.2 161267 161337 161407 161477 161547 
2313 Foreign Currency and Deposits 5.2.3 161268 161338 161408 151478 161548 
2320 Receivables 5.3 161269 161409 161479 . 	 . 	 - 

2321 Consumer 	credit 5.3.1 161270 ... 

... 

161410 
2322 Trade Receivables 5.3.2 161271 161411 161481 
2330 Loans 5.4 161272 161342 161412 161482 161552 
2331 Bank 	loans . 	 . 	 . . 	 - 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

2332 Other 	loans 5.4.2 161274 161344 161414 161484 151554 
2340 Short-term Paper. Government of Canada 5.5 161275 161345 161415 161485 161555 
2350 Finance and Other 	Short-term Paper 5.6 161276 161346 161416 161486 161556 
2410 Mortgages 5.7 161277 161347 161417 161487 
2420 Bonds 5.8 161278 161348 161418 161488 161558 
2421 Government of Canada Bonds 5.8.1 161279 161349 161419 161489 161559 
2422 Provincial 	Government Bonds 5.8.2 161280 161350 161420 161490 161560 
2423 Municipal 	Government Bonds 5.8.3 161281 161351 161421 161491 161561 
2424 Other 	Canadian Bonds 5.8.4 161282 161352 151422 161492 161562 
2430 Life 	Insurance and Pensions .. ... ... 

2510 Claims on Associated Enterprises 5.10 161284 ... ... 161494 161554 
2512 Corporate 5.10.2 161285 ... ... 161495 161565 
2513 Government  
2520 Stocks 	(1) 5.11 161287 161357 161427 161497 161567 
2530 Foreign 	Investments 5.12 161288 161358 161428 161498 161568 
2610 Other 	Financial 	Assets 5.13 161289 161359 161429 161499 161569 
2700 Official 	Monetary Reserve Offsets . 	 . 	 . ... . 	 . 	 . . 	 . 	 - 

3000 LIABILITIES AND NET WORTH (3100+5000) 4 161262 161332 161402 161472 161542 
3100 LIABILITIES 6 161291 161361 151431 161501 161571 
3210 Official 	International 	Reserves ... ... 

3211 Official 	Holdings 	of 	Gold & 	For. 	Exch. ... ... 

3212 International 	Monetary 	Fund. 	Sen. 	Acet. . 	 . 	 . . . 	 . . . 	. . 	 . 	 . -. 
3213 Special 	Drawing Rights . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3310 Currency and Deposits 6.2 . 	 . 	 . ... . 	 . 	 . 161506 
3311 Currency and Bank Deposits . 	 . 	 . . 	 . 	 . ... 
3312 Deposits 	in 	OtIer 	Institutions 6.2.2 .. 	. . 	 . 	 . . 	 . 	 . 161508 
3313 Foreign Currency and Deposits . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3320 Payables 6.3 161300 . 	 . 	 . 161510 
3321 Consumer Credit . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3322 Trade Payables 6.3.2 161302 . 	 . 	 . 161512 
3330 Loans 6.4 161303 161373 . 	 . 	 . 161513 161583 
3331 Bank Loans 1.2 161304 161374 . 	 . 	 . 161514 161584 
3332 Other 	Loans 1.3 161305 161375 . 	 . 	 . 161515 161585 
3340 Short-term Paper. Government of Canada ... .-- 

3350 Finance and Other 	Short-term Paper 6.6 .. 	. . 	 . 	 . .. 	. 161517 161587 
3410 Mortgages 1.6 161308 . 	 . 	 . . 	 . 	 . 161518 
3420 Bonds 6.8 . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 151519 
3421 Government of Canada Bonds .. 	. . 	 . 	 . . 	 - 	 . . 	 . 	 - 

3422 Provincial 	Government Bonds ... ... . 	 . 	 .  

3423 Municipal 	Government Bonds . 	 . 	 . ... - 	 . 	 . 

... 
 

3424 Other Canadian Bonds 1.7 .. 	 . . 	 . 	 . . 	 - 	 . 161523 
3430 Life 	Insurance and Pensions 6.9 161314 161384 161454 161524 
3510 Claims of 	Associated 	Enterprises 6.10 161315 ... ... 161525 161595 
3512 Corporate 	(l) 6.10.2 161316 .. ... 161526 161596 
3513 Government . 	.. . 	 - 	 - . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 

3520 Stocks 	(1) 6.11 161318 ... 161528 161598 
3530 Foreign 	Investments 

... 
 

3610 Other 	Liabilities 6.13 161320 161390 161455 161530 161600 
3700 Official 	Monetary 	Reserve Offsets ... . 	 . 	 . ...  
5000 NET WORTH: 	1000-3100 	(6) 8 161473 161543 
6000 NET WORTH: with non-financial 	assets 

at 	current 	values 	(7) 9 161264 161474 161544 
7000 NET WORTH: 	historical 	cost 	basis 	(8) 10 161292 . 161502 161572 
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Secteurs at 

V1112 
000774 

numéros de 

VIII-3 
000775 

matrices correspondants 

VIII-4 
000777 

SOrie Categoric d'opération Categorie 

Les numéros commencent par 

161672 161742 ... 161882 1 TOTAL DES ACTIFS (1500+2100) 1000 
161743 . 	. 	. 161883 2 Acquisition 	de capital 	non 	financier 1500 

2.1 Immeubles 	re5dentiels 1610 
161745 . 	. 	. 161885 2.2 Imineubles 	non 	résidentiIs 1620 
161746 -- 	. 161886 2.3 Equipement 	el materiel 1630 

2.4 Biens durables de consommation 1640 

161678 ... V.- 2.5 Valeur 	de 	Ia variation matér,el(e des 	stocks 1700 
161749 . 	. 161889 2.6 Achats 	nets 	d'act ifs cxi stants 	et 	intangibles 1800 

161611 161681 .. 	. 161821 3 Investissement 	financier 	net 	(2100-3100) 2000 

161610 161680 . . 	. 161820 5 ACTIFS FINANCIERS 2100 
Réservesofficielles 	de 	liguidites 	inter. 2210 

-- .. ... Avoirs off iciels en or 	ci 	en 	devises étrangeres 2211 
-. 	. . 	.. Fonds monCtaire 	international, 	compte général 2212 

Droits de tirage spéciaux 2213 
161615 161685 . 161825 5.2 Argent 	liquide el 	depOts 2310 
161616 161686 .. 161826 5.2.1 Argent 	I 	guide at 	depOts bancaires 2311 
161617 161687 . 	. 	. 161827 5.2.2 DepOts 	dens 	len autres 	institutions 2312 
161618 161688 -- 	. 161828 5.2.3 Devises el depOts etrangers 2313 

• 	.. 161589 ... 161829 5.3 Comptes a recevoir 2320 
161830 5.3.1 Credit C 	Ia consommation 2321 

- 	. 161691 .. 	- . 	. 	- 5.3.2 Comptes a recevoir 2322 
161622 161692 - 	- 	. 161832 5.4 Préts 2330  

... - 	. 	- Préts bancaires 2331 
161624 161694 - 	- 	- 161834 5.4.2 Autras préts 2332 
161625 161695 . 	. 	. 161835 5.5 Effets a court 	terme. 	Gouvernement 	du Canada 2340 
151626 161696 . 	. 	, 161836 5.6 Autres effets I court 	terme 2350 
161627 161597 . 	. 	- 161837 5.7 Nypothèques 2410 
161628 161698 ... 161838 5.8 Obligations 2420 
161629 161599 ... 161839 5.8.1 Obligations 	fCdCrales 2421 
161630 161700 - 	- 	- 161840 5.8.2 Obligations 	provinciales 2422 
161631 161701 ... 5.8.3 Obligatonsmuriicipales 2423 
161632 161702 • 	. 	. 161842 5.8.4 Autres obligations eanadiennes 2424 

Assurancesvie et 	rentes 2430 
161634 161704 ... 161844 5.10 Creances sur 	des entreprises associées 2510 
161535 161705 ... 161845 5.10.2 Constituées 2512 

- 	. 	- - 	. 	. PubI iques 2513 
161637 161707 ... 161847 5.11 Actions 	(1) 2520 
161538 161708 •.. 161848 5.12 Investissements étrangers 2530 
161639 161709 ... 151849 5,13 Autres éléments de 	l'actif 	financier 2610 

Reserves monétaires official lee 	(compensation) 2700 

161612 161682 . 	. 	. 161822 4 PASSIF El VALEUR NETTE (3100+5000) 3000 
161641 161711 . 	. 	. 161851 6 PASSIF 3100 

Reserves 	officielles 	de 	liquiditCs 	inter. 3210 
-. 	. . 	. 	. .• 	. ., Avoirs officiels en or 	at 	en devises étrangéres 3211 

Fonds niondtaire 	international. 	compte general 3212 
Droits 	de 	tirage 	spéciaux 3213 

- 	. 	. . 	., Argent 	I iquide at 	depOts 3310 
Argent 	I iquide et 	depOts bancaires 3311 

• . . • 	. 	. . . . . 	. . Depots 	dens 	les autres 	institutions 3312 
Devises ci 	depOts étrangers 3313 

... .. 6.3 161720 
 

Comptes a payer 3320 
Credit C 	Ia consommatien 3321 

161722 . . . . 	. 	. 6.3.2 Coniptes a payer 3322 
161653 161723 . 	. 	. 161853 6.4 Emprunts 3330 
161654 161724 ... 161864 1.2 Emprunts bancaires 3331 
161655 161725 . 	. 	. 161865 1.3 Autres emprunts 3332 

Effets it court terme. 	Gouverriement du Canada 3340 
• 	. . 	. 	. . 	. 	. 161867 6.6 Autres effetn i court 	terme 3350 

161728 . 	. . 161868 1.6 Hypotheques 3410 
161869 6.8 Obligations 3420  

... Obligations 	fCdérales 3421 
- . 	- 	. ObI igat ions 	provinciales 3422 

ObI igat ions municipales 3423 
... . 	. 	. 161873 1.7 Autres obligations canadienries 3424 

- 	, 	. . 	. 	, Assurances-vie et 	rentes 3430 
• 	. 161735 . 	. 	. 161875 6.10 Engagements envers dos entrepr ices associées 3510 

151736 ... 161876 6.10.2 Constituées 	(1) 3512 
- . 	. PubI iques 3513 

161668 151738 ... 161878 6.11 Action5 	(1) 3520 
Investissements étrangers 3530 

161670 161740 ... 161880 6.13 Autres Cléments du passf 3610 
Reserves monétaires officielles 	(compensation) 3700 

161683 . 	. 	. 8 VALEUR NETTE: 	1000-3100 	(6) 5000 
VALEIJR 	NETTE: 	incluarit 	len 	actifs 	non 	financiers 6000 

161614 161684 - 	. 	- S a prix courants 	(7) 
161642 161712 . 	. 	. 151852 10 VALEUR NETTE: 	au coUt historique 	(8) 7000 



156 	Table 	6-2 	Year-End Outstandings Cross Referenced to CANSIM Data Bank Numbers 

Sectors and Corresponding Matrix Numbers 

Category 	Transaction Category 	Series 	VIII-5 	VIII-6 	IX 	It-i 	IX-2 
000791 	000778 	000779 	000780 	000781 

Numoers are Prefixed by a '0" 

1000 TOTAL ASSETS 	(1500+2300) 1 162862 161952 162022 162092 162162 
1500 Non-Financial 	Capital 	Acquisition 2 162863 161953 162023 162093 162163 
1610 Residential 	Structures 2.1 362854 161954 162024 162094 362364 
1670 Non-Residential 	Structures 2.2 162865 361955 162025 162095 162165 
1630 Machinery and Equipment 2.3 162866 161956 162026 162096 162166 
1640 Consumer 	Durables ... ... . 	 . 	 . . 	 - 	 . . 	 . 	 - 

1700 Value of 	Physical 	Change 	in 	Inventories 2.5 . 	 . 	 . . 	 . 	 . 162028 162098 
1800 Net 	Purchases of 	Existing Assets 2.6 162869 161959 162029 162099 162169 
2000 Net 	Financial 	Investment 	(2100-3100) 3 167801 161893 161961 162031 162101 
2100 FINANCiAL ASSETS 5 162800 161890 163960 162030 362100 
2210 Official 	International 	Reserves ... ... 

2211 Official 	Holdings 	of 	Gold 	& 	For.Exch. ... -.. 

2732 International 	Monetary 	Fund, 	Gen. 	Acet. . 	 . 	 . . 	 . 	 . ... . 	 . 	 . 

2213 Special 	Drawing 	Rights . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . . . 

2310 Currency and Deposits 5.2 162805 161895 161965 162035 162105 
2311 Currency and Bank Deposits 5.2.1 162806 161895 161966 167036 152106 
2312 Deposits 	in 	Other 	Institutions 5.2.2 162807 161897 161967 . 	 . 	 . 152107 
2313 Foreign 	Currency and Deposits 5.2.3 162808 161898 161968 362038 162108 
2320 Receivables 5.3 162809 361899 361959 162039 362309 
2321 Consumer 	credit 5.3.1 . 	 . 	 . 361900 
2322 Trade Receivables 5.3.2 162811 ... 151971 162041 162111 
2330 Loans 5.4 162812 161902 161972 162042 162112 
2333 Bank 	loans . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

2332 Other 	loans 5.4.7 152814 161904 161974 157044 162314 
2340 Short-term Paper. 	Government of Canada 5.5 162815 161905 163975 162045 162315 
2350 Finance and Other 	Short-term Paper 5.6 162816 161906 163976 167046 162116 
2410 Mortgages 5.7 162817 161907 161977 152047 162117 
2420 Bonds 5.8 162818 161908 163978 162048 162118 
2421 Government of Canada Bonds 5.8.1 162819 151909 151979 162049 162119 
7422 Provincial 	Government 	Bonds 5.8.2 162820 151910 161980 162050 162120 
2423 Municipal 	Government Bonds 5.8.3 162821 161931 161981 162121 
2424 Other Canadian Bonds 5.8.4 162822 161912 161982 362052 152122 
2430 Life 	Insurance and 	Pensions .. 	 . ... . 	 . 	 . 

2510 Claims on Associated Enterprises 5.30 162823 161914 1619B4 162054 162124 
2512 Corporate 5. 30.2 162824 161935 161385 152055 
2533 Government 5.10.3 ... ... 161986 162056 152125 
2520 Stocks 	Ill 5.11 162827 161917 361987 152057 162127 
2530 Foreign 	investments 5.12 162828 161918 361988 ... 162128 
2610 Other 	Financial 	Assets 5.13 162829 161919 151989 162059 362129 
2700 Official 	Monetary Reserve Offsets . 	 . 	 . .. 	. ...  

3000 LIABILITIES AND NET WORTH (3100+5000) 4 162802 161892 161962 162032 162102 
3100 LIABILITIES 5 162831 161921 161991 162061 162131 
3210 Official 	International 	Reserves .. ... 

3211 Official 	Holdings 	of 	Gold 	& 	For. 	Exch. . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	.. 
3212 International 	Monetary Fund. 	Gen. 	Acct. . 	 . 	 .  

3213 Special 	Orawing 	Rights . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	.. 
3310 Currency and Deposits 6.2 . 	 . 	 . 161996 ... 162135 
3311 Currency and Bank Deposits . ... ... 

3312 Deposits 	in 	Other 	Institutions 6.2.2 . 	 . 	 . 161928 161998 . 	 . 	 . 162138 
3313 Foreign Currency and Deposits . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	.. 
3320 Payables 6.3 162840 . . . 162000 162070 162140 
3321 Consumer 	Credit . 	 . 	 . .. . 	 . 	 . . 	 . 

3322 Trade Payables 6.3.2 162842 . 	 . 	 . 162002 162072 162142 
3330 Loans 6.4 162843 161933 162003 162073 162143 
3331 Bank Loans 1.2 162844 161334 352004 162074 162144 
3332 Other Loans 1.3 162845 161935 162005 362075 162145 
3340 Short-term Paper. Government of Canada ... ... 

3350 Finance and Other 	Short-term Paper 6.6 . 	 . 	 . 161937 352007 162077 162347 
3410 Mortgages 1.6 161938 352008 ... 162148 
3420 Bonds 6.8 . 	 . 	 . 151939 362009 162079 162149 
3421 Government of Canada Bonds . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 - 

3422 Provincial 	Government 	Bonds 6.8.2 - 	 . 	 . . 	 . 	 . 162011 ... 162151 
3423 Municipal 	Government Bonds . 	 . 	 - . 	 . 	 . . 	 . 	 . 

3424 Other Canadian Bonds 1.7 . 	 . 	 . 163943 362013 162083 
3430 Life Insurance and Pensions 6.9 162854 . 	 . 	 . - 	.. .. 	. 

3510 Claims of Associated Enterprises 6.10 162855 161945 162015 162085 162155 
3512 Corporate 	(1) 6.10.2 162856 161946 
3533 Government 6.10.3 ... ... 162017 157087 162157 
3520 Stocks 	13) 6.11 . 	 . 	 . 161948 162018 152088 167158 
3530 Foreign 	Investments . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	.. . 

3630 Other 	Liabilities 6.13 162860 163950 162020 162090 167160 
3700 Official 	Monetary 	Reserve Offsets - 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	 . 	 . . 	.. . 

5000 NET WORTH: 	1000-3100 	(61 8 162803 161893 161963 162033 162103 
6000 NET WORTH: 	with non-financial 	assets 

at 	current 	values 	(7) 
1 

162804 151894 153964 162034 162104 
7000 NET WORTH: 	historical 	cost 	basis 	(8) 10 . 	 . 	 . 161922 163992 162062 162132 
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Secteurs et numOros de matrices correspondants 

11 	XI 	XI-1 	XI-2 	Serie 	CatCgorie dopCration 
000782 	000783 	000784 	000785 

Categor ie 

Lea numéros coawnencent par "0" - 

162232 162302 162372 162442 1 TOTAL DES ACTIFS 	(1500+2100) 1000 
162233 162303 162373 162443 2 Acquisition 	de capital 	non 	financier 1500 

162304 162374 2.1 Immeubles 	rCsidentiels 1610 
162235 162305 162375 162445 2.2 Immeubles non 	resident jets 1620 
162236 162306 162376 162446 2.3 Equipearent 	et 	materiel 1630  

... ... Biens 	durable5 de consommat ion 1640 
162238 2.5 Valeur 	de 	Ia variation matérielle des 	stocks 1700 
162239 162309 162379 162449 2.6 Achats 	nets 	dact ifs existants 	at 	intangibles 1800 
152171 162241 162311 162381 3 Investissement 	financier 	net 	(2100-3100) 2000 
152170 162240 162310 162380 5 ACTIFS FINANCIERS 2100 

Réservesof(icielles 	de 	liquidités 	inter. 2210 
Avoirs off iciels en or 	et 	en devises CtrangCre 2211 

- - . 	. 	, . 	. 	. Fonds monétaire 	international, 	compte gCnCral 2212 
• . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. Droits de tirage spéciaux 2213 

162175 162245 162316 162385 5.2 Argent 	I iquide et depOts 2310 
162176 162246 162316 162386 5.2.1 Argent 	liquide at 	depOts bancaires 2311 
162177 162247 162317 162387 5.2.2 Depots 	dana 	lea autres 	institutions 2312 
162178 162248 162318 162388 5.2.3 Devises et 	depots Ctran;ers 2313 
162179 162249 162319 162389 5.3 Comptes a recevor 2320 

Credit 	a 	Ia consoewnation 2321 
162181 162251 162321 162391 5.3.2 Comptes a recevoir 2322 
162182 162252 162322 162392 5.4 Préts 2330 

• 	. 	• • 	.• • 	. . 	.. Préts bancaires 2331 
162184 162254 162324 152394 5.4.2 Autrea 	prCtS 2332 
162185 162255 162325 162395 5.5 Effets a court terme. Gouvernement du Canada 2340 
162186 162256 162325 162396 5.6 Autres effets a court terme 2350 
162187 162257 162327 . 	. 	. 5.7 Hypotheques 2410 
162188 162258 162328 162398 5.8 Obligations 2420 
162189 162259 162329 162399 5.8.1 Obligations 	fédérales 2421 
162190 162260 162330 162400 5.8.2 Obligations 	provinciales 2422 
162191 162261 162331 162401 5.8.3 Obligations municipales 2423 
162192 162262 162332 162402 5.8.4 Autres obl igat ions canadiennes 2424 

Assurances-vie at 	rentes 2430 
162194 162264 162334 162404 5.10 CrCances sur 	des entreprises associées 2510 

ConstituCea 2512 
162196 162266 162336 162406 5.10.3 	Pubtiques 2513 
162197 162267 162337 ... 5.11 Actions 	(1) 2520 
162198 162268 162338 ... 5.12 Investissements étrangers 2530 
162199 162269 162339 162409 5.13 Autres 	elements 	de 	('act if 	financier 2610 

Reserves monétaires officiel lea 	(compensation) 2700 

162172 162242 162312 162382 4 PASSIF ET VALEUR NETTE 	(3100+5000) 3000 
162201 162271 162341 162411 6 PASSIF 3100 

Réservesofficiellesde 	liquidités 	inter. 3210 
• 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. ... Avoirs officiels en or 	et 	en devises étrangAres 3211 
• 	.. . 	.. . 	. 	. ... Fonds monétaire 	international, 	compte général 3212 

Oroits 	de tirage spCciaux 3213 
162206 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 6.2 Argent 	I iquide at 	depots 3310 
162207 ... ... ... 6.2.1 Argent 	liquide et 	depots bancaires 3311 
162208 ... ... ... 6.2.2 DepOts dana 	lea autres 	institutions 3312 

• . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. Devises et depOts Ctrangers 3313 
162210 162280 16Z350 162420 6.3 Comptes a payer 3320 

• 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. Credit a 	Is consoemat ion 3321 
162212 162282 162362 162422 6.3.2 Comptes a payer 3322 
162213 162283 162353 162423 6.4 Emprunts 3330 
162214 162284 162354 162424 1.2 Emprunts bancaires 3331 
162215 162285 162355 162425 1.3 Autres emprunts 3332 
162216 . 	. 	. . 	. 	. . 	.. 6.5 Effets a court terme, Gouvernement du Canada 3340 

162287 162357 162427 6.6 Autres effets a court terme 3350 
162288 162355 ... 1.6 Hypotheques 3410 

162219 162289 162359 162429 6.8 ObI igat ions 3420 
162220 ... . 	.. ... 6.8.1 Obligations 	fédérales 3421 

162291 162361 ... 6.8.2 Obligations 	provinciales 3422 
162292 ... 162432 6.8.3 Obligations municipales 3423 
162293 . 	. 	. . 	. 	. I.? Autres obligations canadiennes 3424 

162224 . 	. 	. . 	. . 	. 	. 6.9 Assurances-vie et 	rentes 3430 
162225 162295 162365 162435 6.10 Engagements envers des entreprises associées 3510 

ConstituOes 	(1) 3512 
162227 162297 162367 162437 6.10.3 PubI iques 3513 

Actions 	(l) 3520 
Investissements etrangers 3530 

162230 162300 162370 162440 6.13 Autres éléments du 	passif 3610 
Reserves monétaires officielle 	(compensation) 3700 

162173 162243 162313 162383 8 VALEUR NETTE: 	1000-3100 (6) 5000 
VALEUR NEITE: 	incluant 	lea actifs non 	financiers 6000 

a 	prix courants 	(7) 
VALEUR NETTE: 	su coüt historique 	(8) 7000 



158 	Table 	6-2 	Year-End Uutstandings Cross Referenced to CANSIU Data Bank Numbers 

Category 	Transaction Category Series 

Sectors 

XI-3 
000786 

and Corresponding Matrix Numbers 

XII 	X111 	X112 
000787 	000788 	000789 

XIII 
000790 

Numbers Are Prefixed by a "0" 

1000 TOTAL ASSETS 	(1500+2100) 1 162512 162582 	162652 	162722 162792 

1500 Non-Financial 	Capital 	Acquisition 2 162513 

1510 Residential 	Structures 2.1 ... 

1620 Non-Residential 	Structures 2.2 162515 ... 	 . 	. 	. 	 . 

1630 Machinery and Equipment 2.3 162516 - 	- 	- 	 . 	. 	.  

1640 Consumer Ourabies . 	. 	. ... 	 . 	. 	. 	 . 	. 
... 

1700 Value of 	Physical 	Change 	in 	Inventories 2.5 ... 	 -. 

1800 Net 	Purchases of 	Existing Assets 2.6 162519 ... 	 ... 

2000 Net 	Financial 	Investment 	(2100-3100) 3 162451 162521 	162591 	162661 162731 

2100 FINANCIAL ASSETS 5 162450 162520 	162590 	162660 162730 

2210 Official 	International 	Reserves ,.. . 	 ... 	 V..  

2211 Official 	Holdings of 	Gold 8 	For.Exch. ... ... 	 -V. 	,,, 

2212 International 	Monetary 	Fund. 	Gen. 	Acct. . 	. 	. . 	. 	V 	 - 	 . 	. . 	- 

2213 Special 	Drawing 	Rights V-V  . 	 - 	V  

2310 Currency and Deposits 5.2 162455 . 	. 	. 	 V 	V 	, 	 . 162735 

2311 Currency and Bank Deposits 5.2.1 162456 ... 	 ... 	 ... 162736 

2312 Deposits 	in Other 	Institutions 5.2.2 162457 .-. 	 ... 	 ... 162737 

2313 Foreign Currency and Deposits 5.2.3 . 	. 	. . 	. 	. 	 . 	. 	. 	 . 	. 	. 162738 

2320 Receivables 5.3 162459 . 	. 	. 	 . 	. 	. 	 . 	. 	. 162739 

2321 Consumer 	credit . 	- 	V  . 	. . 	 . 	. 	. . 	. 

2322 Trade Receivables 5.3.2 162451 . 	. 	. 	 ... 	 ... 162740 

2330 Loans 5.4 . 	. 	. . 	. 	V 	 , 	 . 	. 	. 162742 

2331 Bank 	loans . 	. 	. . 	. 	. 	 . 	. 	. 	 . 	. 	. 
... 2332 Other 	loans 5.4.2 . 	. 	. ... 	 . 	. . 	 . . 	. 162744 

2340 Short-term Paper. Government of Canada 5.5 ... 	 ... 	 ... 162745 

2350 Finance and Other 	Short-term Paper 5.6 162465 .. . 	 ... 162746 

2410 Mortgages 5.7 . 	V 	 . 	. 	. 162747 

2420 Bonds 5.8 152458 152538 	162608 	. - . 162748 

2421 Government of Canada Bonds 5.8.1 162539 	162609 	... 162749 

2422 Provincial 	Government Bonds 5.8.2 162540 	162610 	. . . 162750 

2423 Municipal 	Government Bonds 5.8.3 . 	. 	. 	 . 	. 	. 	 . 	. 	. 162751 

2424 Other 	Canadian Bonds 5.8.4 162472 . 	. 	. 	 . 	. 	- 	 . 	. 	. 162752 

2430 Life insurance and Pensions . 	. 	.  

2510 Claims on Associated 	Enterprises 5.10 .. 	 . 162544 	162614 	162684 152754 

2512 Corporate 5.10.2 ... V.. 	 VVV 162755 

2513 Government 5.10.3 . 	. 	. 162546 	1626)6 	162686 . 	. 

2520 Stocks 	(I) 5.11 162477 . 	. 	. 	 . 	. 	. 	 . 	. 	. 162757 

2530 Foreign 	Investments . 	, 	. . 	V 	 . 	. 	. 

2610 Other 	Financial 	Assets 5.13 162479 162549 	162619 	162689 162759 

2700 Official 	Monetary 	Reserve Offsets 5.14 ... ... 	 ... 162750 

3000 LIABILITIES AND NET WORTH (3100+5000) 4 162452 162522 	162592 	152662 162732 

3100 LIABILITIES 6 162481 162761 

3210 Official 	International 	Reserves 6.1 . 	.. ... 	 . .. 	 V 152762 

3211 Official 	Holdings of 	Gold 	& 	For. 	Exch. 5.1.1 ... ... 	 ... 	 ... 152763 

3212 International 	Monetary 	Fund, 	Gen. 	Acct. 6.1.2 ... ... 	 ... 	 ... 162764 

3213 Special 	Drawing 	Rights 6.1.3 ... ... 	 . 	V 	 V 	 ... 162755 

3310 Currency and Deposits 6.2 - 	. 	. . 	V 	 . . . 	... 52766 

3311 Currency and Bank Deposits ... ... 	 . 	. 	. 	 ..
. 

3312 Deposits 	in 	Other 	Institutions . 	. 	V  , 	 . 	. 	. 	 . 	. 	V  

3313 Foreign Currency and Deposits 6.2.3 . 	. 	. . 	. 	. 	 . 	. 	. 	 . 	. 	. 162769 

3320 Payables 6.3 152490 . 	. 	. 	 V 	 ... 162770 

3321 Consumer 	Credit . 	. 	, . 	- 	. 	 . 	. 	V 	
V V 

3322 Trade Payables 6.3.2 162492 . 	. 	. 	 . 	-V 	 - 	- 	. 162772 

3330 Loans 5.4 162493 - 	. 	V 	 V 182773 

3331 Bank Loans 1.2 162494 . 	. 	. 	 . 	. 	V 162774 

3332 Other 	Loans 1.3 162495 .. 	. 	 . 	. 	. 	 ... 162775 

3340 Short-term Paper. Government of Canada -.. -.- 

3350 Finance and Other 	Short-term Paper . 	- 	. ... 	 . 	. 	. 	 ... 

3410 Mortgages 1.6 162498 ... 	 . 	. 	. 	 ... 162778 

3420 Bonds 5.8 162499 ... 	 . 	. 	. 	 .. 	. 

3421 Government of Canada Bonds V  ... 

3422 Provincial 	Government Bonds V 	- ,- 	- 	 . 	- 	. 	 . 	- 	- 

3423 Municipal 	Government Bonds -V.  . 	. 	. 	 . 	. 	. 

3424 Other 	Canadian Bonds 1.7 162503 ... 	 . 

3430 Life 	Insurance and Pensions ... ... 	 ... 	 -V 

3510 Claims of Associated Enterprises 6.10 ... ... 	 ... 	 ... 162785 

3512 Corporate 	(1) 6.10.2 ... ... 	 ... 	 ... 182785 

3513 Government . 	. 	. . 	V 	 ' 	 . 	. 	V  

3520 Stocks 	(1) ... ... 	 . 	- 	. 	
... 

. 

3530 Foreign Investments 6.12 ... ... 	 ... 	 ... 182789 

3610 Other 	Liabilities 6.13 162510 ... 	 ... 	 ... 162790 

3700 Official 	Monetary 	Reserve Offssts . 	. 	. 
... 

 

5000 NET WORTH: 	1000-3100 	(5) 8 162453 
. 	. 	. 	 V 	

.. . 162523 	162593 	162663 162733 

6000 NET WORTH: with non-financial 	assets 
atcurrent 	values 	(7) - 	. . V• 	 . 	. 	. ...  

7000 NET WORTH: 	historical 	cost basis 	(8) ... ._. 	 V.. 
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Secteurs et numéros de ,natr ices correspondents 

TOTAL 	NBS 
	

Serie 	 Categoric dopération 	 Categoric 
000792 	000793 

numeros commencent par 	LI 

162870 162950 1 TOTAL DES ACTIFS (1500.2100) 1000 
162871 162951 2 Acquisition 	de captal 	non 	financier 1500 
162872 162952 2.1 Immeubles 	résidentiels 1610 
162873 162953 2.2 Immeubles 	non 	resident iels 1520 
162874 162954 2.3 Equipement 	et materiel 1630 
162875 162955 2.4 Biens durables de consomination 1640 
162876 162956 2.5 Va'eur 	de 	Ia variation matérielle des 	stocks 1700 
152877 162957 2.6 Achats 	nets 	d'actifs existants 	et 	intangibles 1800 

3 Investissement 	financier 	net 	(2100-3100) 2000 
162879 162959 5 ACTIFS FINANCIERS 2100 
162880 162950 5.1 Reserves 	off ic 	el 	us 	de 	I iqu 	di tCs 	inter. 2210 
162881 162961 5.1.1 Avoirs off iciels en or 	et en devises étrangOres 2211 
162882 162962 5.1-2 Fonds monétaire 	international. 	compte gCnéral 2212 
162883 162963 5.1.3 Droits de tirage spéciaux 2213 
162884 162964 5.2 Argent 	I iquide et depOts 2310 
162885 162965 5.2.1 Argent 	liquide et 	depots bancaires 2311 
162886 162966 5.2.2 DepOts dens 	les autres 	institutions 2312 
162887 162967 5.2.3 Devises et 	depOts ètrangers 2313 
162888 162968 5.3 Comptes a recevoir 2320 
162889 162969 5.3.1 Crédt I 	Ia consoennation 2321 
162890 162970 5.3.2 Coniptes a 	recevoir 2322 
162891 162971 5.4 Préts 2330 
162892 162972 5.4.1 Préts bancaires 2331 
162893 162973 5.4.2 Autres préts 2332 
162894 162974 5.5 Effets I court 	terme. 	Iouvernement 	du Canada 2340 
162895 162975 5.5 Autres effets a court terme 2350 
162896 162976 5.7 Hypothéques 2410 
162897 162577 5.8 Obligations 2420 
162898 162978 5.8.1 Obligations 	fCdérales 2421 
162899 162979 5.8.2 Obligations 	provinciales 2422 
162900 162980 5.8.3 Obligations 	municipales 2423 
162901 162981 5.8.4 Autres obligations canadiennes 2424 
162902 162982 5.9 Assurances-vie et 	rentes 2430 
162903 152983 5.10 CrCances sur 	den entrepr ises associées 2510 
162904 162984 5.10.2 Constituees 2512 
162905 162985 5.10.3 	Publiques 2513 
162905 162986 5.11 Actions 	(1) 2520 
162907 162987 5.12 lovestissements étrangers 2530 
162908 152988 5.13 A&jtres élémerrts 	de 	'actif 	financier 2610 

5.14 Reserves Inonétaires officielles 	(compensation) 2700 

162910 162990 4 PASSIF El VALEUR NETTE (3100+5000) 3000 
1629)) 162991 6 PASSIF 3100 
162912 ... 6.1 Reserves 	oflicielles 	de 	liquiditCs 	inter. 3210 
162913 6.1.1 Avoir5 ofliciels en or 	ct en 	devises CtrangCres 3211 
162914 ... 6.1.2 Foods monCtaire 	international. 	compte general 3212 
162915 ... 6.1.3 Droits de tirage spOciaux 3213 
162916 162996 5.2 Argent 	liguide et 	depOts 3310 
162917 162997 6.2.1 Argent 	I iquide et 	depots bancaires 3311 
162918 162998 6.2.2 Depots 	dans 	les autres 	institutions 3312 
162919 162999 6.2.3 Devises ct 	depots étrangers 3313 
162920 163000 6.3 Comptes a payer 3320 
162921 163001 1.1 Credit a 	Ia consommat ion 3321 
162322 163002 6.3.2 Comptes a payer 3322 
162923 163003 5.4 Emprunts 3330 
162924 163004 1.2 Emprunts bancaires 3331 
162925 163005 1.3 Autres emprunts 3332 
162926 163006 6.5 Effets a court terme. Gouvernement du Canada 3340 
162927 163007 6.6 Autres effets a Court 	terms 3350 
162928 163008 1.6 Hypothéques 3410 
162929 163009 6.8 Obligations 3420 
152930 153010 6.8.1 Obligations 	fedOrales 3421 
152931 153011 6.8.2 Obligations 	provinciales 3422 
162932 163012 6.8.3 Obligations municipales 3423 
162933 163013 1.7 Autres obligations canadiennes 3424 
152934 163014 6.9 Assurances-vie et 	rentes 3430 
152935 163015 6.10 Engagements envers des entreprises associees 3510 
162936 163016 6.10.2 Constituens 	(1) 3512 
162937 163017 6.10.3 PubI iques 3513 
162938 163018 6.11 Actions 	(1) 3520 
162939 ... 6.12 Investisseisents Ctrangers 3530 
162940 163020 6.13 Autres elements du passif 3610 

6.14 Reserves monétai res officiel leg 	(compensation) 3700 
162942 163022 8 VALEUR NETTE: 	1000-3100 (6) 5000 

VALEUR NETTE: 	incluant 	les actifs non 	financiers 6000 
9 1 	prix courants 	(7) 
10 VALEUR NETTE: 	au celit 	historique 	(8) 7000 



150 	Table 	5-3 	Financial Market Summary Table Cross Referenced to CANSIM Data Bank Numbers 
Tableau 6-3 	Numéros do CANSIM pour le tableau sommaire du marche financier 

Matrix 000750 
Matr ice 000750 

Series 	Numbers prefixed by a 0 
Série 	Len numéros comnsencent par 0 

I. 	Persons and Unincorporated Business 	- 	(I 	8 	II) 	- 
Pert icul iers 	et 	entrepr ises individuelles 1 153099 

al 	Consumer 	Credit 	- 3321 - 	 Credit a 	Ia consommetion 1.1 153100 

bI Bank 	Loans 	- 3331 - 	 Prts bancaires 1.2 153101 

cC 	Other 	Loans 	- 3332 - 	 Autres prCts 1.3 153102 

1) Mortgages 	- 3410 - 	 Hypothéques 1.6 153103 

g) Other 	Cdn. 	Bonds - 3424 - 	 Autres obligations 	canadiennes 1.7 153104 

2. 	Non-Financial 	Private Corporations  
SociCtés privCes non financuères 2 153105 

b) 	Bank 	Loans 	- 3331 - 	 Préts bancaires 2.2 153106 

c) 	Other 	Loans 	- 3332 - 	 Autres 	préts 2.3 153107 

e) 	Short-Term Paper 	- 3350 - 	 Papier 	a court-terme 2.5 153108 

H Mortgages 	- 3410 - 	 Hypotheques 2.6 153109 

gI 	Other 	Cdn. 	Bonds 	- 3424 - 	 Autres obligations 	canaduennes 2.7 153110 

hI 	Stocks 	- 3520 - 	 Actions 2.8 153111 

3. 	Non-Financial 	Government 	Enterprises - 	 (IV) 	- 
Entreprises 	publ iques non 	financières 3 153112 

bl 	Bank 	Loans 	- 3331 - 	 Préts bancaires 3.2 153113 

cI 	Other 	Loans 	- 3332 - 	 Autres préts 3.3 153114 

el 	Short-Term Paper 	- 3350 - 	 Papier a court-terme 35 153115 

H Mortgages 	- 3410 - 	 Hypotheques 3.6 153116 

gI 	Gov.of Can-Bonds - 3421 - 	 Obligations 	federates 3.7.1 153053 

gI 	Prov.Gov .Bonds 	- 3422 - 	 Obligations 	provinciales 3.7.2 153054 

gI Munic.Gov  Bonds 	- 3423 - 	 Obligations municipales 3.7.3 153056 

gI 	Other 	Can.Bonds 	- 3424 - 	 Autres obligations canadiennes 3.7.4 153117 

hI 	Stocks 	- 3520 - 	 Actions 3.8 153118 

4. 	Federal 	Government 	- (X) 	- Administration publique 	fCdérale 4 153057 

b) 	Bank 	Loans 	- 3331 - 	 Prets bancaires 4.2 153051 

cC 	Other 	Loans 	- 3332 - 	 Autres préts 4.3 153059 

d) 	Treasury 	Bills 	- 3340 - 	 Bons du Trésor 4.4 153060 

91 	Gov.of Can.Bonds - 3421 - 	 Obligations 	fedCrales 4.7.1 153061 

5. 	Other Levels of Government - 	 (XI) 	- 

Autres 	pal iers 	dadminustrat ions 	publ iques 5 153062 

bI 	Bank Loans 	- 3331 - 	 PrAts bancaires 5.2 153063 

cI 	Other 	Loans 	- 3332 - 	 Autres préts 5.3 153064 

e) 	Short-Term Paper 	- 3350 - 	 Papier 	a court-terme 5.5 153065 

H Mortgages 	- 3410 - 	 HypothCques 5.6 153056 

g) 	Prov. 	Coy. 	Bonds - 3422 - 	 Obligations 	provinciales 5.7.2 153067 

g) 	Munic.Gov . 	Bonds - 3423 - 	 Obligations 	municipales 5.7.3 153068 

g) 	Other 	Can. 	Bonds - 3424 - 	 Autres obligations canadiennes 5.7. 4 153069 

6. 	Total 	Funds Raised by Domestic Non-Financial 	Sectors 
Financement 	total 	des secteurs non 	financiers canadiens S 153070 

a) 	Consumer 	Credit 	- 3321 - 	 Credit a 	Ia consommat ion 6.1 153071 

bI Bank 	Loans 	- 3331 - 	 Prets bancaires 6.2 153072 

cl 	Other 	Loans 	- 3332 - 	 Autres 	préts 63 153073 

dl 	Treasury 	Bit Is 	- 3340 - 	 Bans 	du Trésor 6.4 153074 

e) 	Short-term Paper 	- 3350 - 	 Papier 	a court-terme 6.5 153075 

fI 	Mortgages 	- 3410 - 	 HypothCaues 6.6 153076 

g) 	Bonds 	- 3420 - 	 ObI 	gat ions 6.7 153077 

hI 	Stocks 	- 3520 - 	 Actions 5.8 153078 
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Tableau 6-3 	Numéros de CANSIM pour In tableau somma,re du marché financier 

Matrix 000750 
	

Series 	Numbers prefixed by a D 
Matrice 000750 
	

Seric 	Len numéros commencent par D 

Rest of 	the World 	- 	IXIIII 	- 	Reste du monde 7 153079 
b} 	Bank 	Loans 	- 3331 	- 	Préts baocau res 7.2 153080 
cI 	Other 	Loans 	- 3332 	- 	Autres 	prdts 7.3 153081 
fI Mortgages 	- 3410 - 	Nypothdques 7.6 153082 
N) 	Stocks 	- 3520 - 	Actions 7.8 153083 

Total 	Borrowing Excluding Domestic 	Financial 	Institutions 
Emprunts 	totaux a 	I 	exclusion 	des 	secteurs 	financiers 	canadiens B 153084 

Domestic 	Financial 	Institutions 	- 	(VI. 	VII. 	VIII.IX) 	- 
Institutions 	financieres 	incorporées au 	Canada S 153085 

Bank 	Loans 	- 3331 	- 	Préts bancaires 9.2 153086 
Other 	Loans 	- 3332 - 	Autres prdts 9.3 153087 

e) 	Short-Term Paper 	- 3350 - 	Papier 	a court-terms 95 153088 
'> Mortgages 	- 3410 - 	Hypotheoues 9.6 153089 

) 	Bonds 	- 	3420 - 	Obligations 9.7 153090 
N) 	Stocks 	- 	3520 - 	Actions 9.8 153091 

1C.Total 	Funds 	Raised 	= 	Total 	Funds 	Supplied 
Total 	des 	fonds empruntds r 	total 	den londs offerts 10 153092 

iLPersons 	and Unincorporated Business 	- 	(I 	A 	II) 	- 
Particuliers 	et 	entreprises 	individuelles 11 153093 

12.Non-Financial 	Corporations 	- 	(III 	8 	IV) 	- 
Entreprises 	non 	financidres 12 153094 

13.Governments 	- 	()(.XIl- Administrations 	publiques 13 153095 

14.Rest of 	the World 	- 	(XIII) 	- 	Reste du monde 
14 153096 

15.Domestic 	Financial 	Institutions 	- 	(V-1.VI,VII.VIIJ.IX)- 
Institutions 	finaricières 	incorporées 15 153097 

16.Shares 	purchased by 	affiliated corporations 
Act ions achetdes par 	des socidtds affi 	ides 16 153098 
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Natri,i 000794 
	

Series 	Numbers preuired by a 0 
Matr ice 000794 
	

Série 	 Len numeros commencent psi 0 

1. 	Persons and Unincorporated Business 	(1 	& 	II) 	- 
Particuliers 	Ct 	ensrepr sos 	individuel 	en I 163023 
a) 	Consumer 	Credit 	- 3321 - 	 Credit 	a 	Ia consommat ion 1.1 163024 
b) 	Bad. 	Loans 	- 3331 - 	 Préts bancaires 1.2 163025 
cI 	Other 	Loans 	- 3332 - 	 Autres 	prCts 1.3 163026 

Mortgages 	- 3410 - 	 l-lypothègues 1.6 163027 
Other 	Cdn. 	Bonds - 3424 - 	 Autres Obligations canaduennes Li 163028 

2. 	Non-Financial 	Private Corporations 	- 	(III) 	- 
Soc étds Pr ivées non 1 inaurcières 2 163029 
b) 	Bank Loans 	- 3331 - 	 Préts banceures 2.2 163030 
c) 	Other 	Loans 	- 3332 - 	 Autres 	prdts 2.3 163031 
e) 	Short-Term Paper 	- 3350 - 	 Papier 	a court-terme 2.5 163032 
1) Mortgages 	- 3410 - 	 fypothdques 2.6 163033 
gI Other 	Cdn. 	Bonds - 3424 - 	 Autres Obligations canadennes 2.7 163034 

3. 	Non-Financial 	Government 	Enterprises 	- 	(IV) 	- 
Entreprises 	pubi iques non financiêres 3 163035 

Bank 	Loans 	- 3331 - 	 Prèts bancaires 3.2 163036 
Other 	Loans 	- 3332 - 	 Autres 	prkts 3.3 163037 
Short-Term Paper 	- 3350 - 	 Papier 	a court-terme 3.5 163038 
Mortgages 	- 3410 - 	 Hypothdques 3.6 163039 
Gov.of 	Can.Bonds - 3421 - 	 Obligations 	fddérales 3.7.1 163040 
Prov.Gov .Bonds 	- 3422 - 	 Obligations 	provinciales 3.7.2 163041 

g) Munic.Gov  Bonds 	- 3423 - 	 Obligations munucipales 3.7.3 163042 
g) 	Other 	Can.Bonds 	- 3424 - 	 Autres obligations caneduennes 3.7.4 163043 

4. 	Federal 	Government 	- (Xl 	- Administration 	publique 	fCderale 4 163044 
b) 	Bank 	Loans 	- 3331 - 	 Prèts bancaires 4.2 163045 
ci 	Other 	Loans 	- 3332 - 	 Autres 	prkts 4. 163046 
dl 	Treasury 	Bills 	- 3340 - 	 Bonn du Trésor 4.4 163047 
g) 	Gov.of Can.Bonds - 3421 - 	 Obligations 	fédérales 4.7.1 163048 

S. 	Other 	Levels of Government - 	 (XI) 	- 
Autres 	pal 	ers 	dadministret ions 	publ iques 5 163049 

Bank Loans 	- 3331 - 	 PrCts 	baricaires 5.2 163050 
Other 	Loans 	- 3332 - 	 Autres préts 5.3 163051 

e) 	Short-Term Paper 	- 3350 - 	 Papier 	a court-terme 5.5 163052 
1) 	Mortgages 	- 3410 - 	 Kypotheques 5.6 163053 
g) 	Prov. 	Coy. 	Bonds 	- 3422 - 	 ObI igations 	provinciales 5.7.2 163054 
gi 	Murric.Gov . 	Bonds 	- 3423 - 	 ObI igat ions 	municupales 5.7.3 163055 
gI 	Other 	Can. 	Bonds 	- 3424 - 	 Autres obligations canadiennes 5.7.4 163056 

6. 	Total 	Funds Raised by Domestic Non-Financial 	Sectors 
Financemerrt 	total 	des socteurs non 	financiers canadiens 6 163057 
a) 	Consumer 	Credit 	- 3321 - 	 Credit 	a 	Is 	consorrwnation 6.1 163058 
bI Bank 	Loans 	- 3331 - 	 Préts bancaires 6.2 163059 
c) Other 	Loans 	- 3332 - 	 Autres prCts 6.3 163060 
dl 	Treasury 	Bi I Is 	- 3340 - 	 Bonn du Trèsor 6.4 163061 

Short-term Paper 	- 3350 - 	 Papier 	a court-terme 6.5 163062 
Mortgages 	- 3410 - 	 Hypothèques 6.6 163063 

gI Bonds 	 - 3420 - 	 Obligations 6.7 163064 
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Matrix 	000794 Series Numbers prefixed by a 0 
Matr ice 000794 Série Les numeros commenceni par D 

7. 	Rest of 	the World - 	(XIII) 	- 	Res 	du monde 7 163055 
b) 	Bank 	Loans 	- 	3331 	- 	Pits bancaires 7.2 163066 
cI 	Other 	Loans 	- 	3332 - 	Autres préts 7.3 163067 
LI Mortgages 	- 3410 - 	Ifypotheques 7.6 163068 

8. 	Total 	Borrowing Excluding Domestic 	Financial 	Institutions 
Emprunts totaux 6 	I 'exclusion 	des 	secteurs 	financiers canadiens 8 163069 

S 	Domestic 	Financial 	Institutions 	- 	(VI. 	VII, 	VIII,IXl 	- 
Institutions 	financieres 	incorporées su 	Canada 9 163070 
b) 	Bank 	Loans 	- 3331 	- 	Préts bancaires 9.2 163071 

l 	Other 	Loans 	3332 	- 	Autres 	pret5 9.3 163072 
Short-Term Paper 	- 3350 - 	Papier 	a court-terme 9.5 163073 

f 	Mortgages 	- 3410 - 	Hypothéques 9.6 163074 
y) 	Bonds 	- 3420 - 	ObI igat ions 9.7 163075 

10.Total 	Funds Raised = Total 	Funds Suppi ied 
Total 	den 	fonds empruntAs = total 	des 	fonds offerts 10 163076 

ILPersons and Unincorporated Business - 	11 	& III 	- 
Particulierset 	entreprises 	individuelles 11 163077 

12,Non-Financial 	Corporations 	- 	(III 	8 	IV) 	- 
Entreprises non 	financières 12 163078 

13.Governments 	- 	(X.XI)- Administrations pub) iaues 13 163079 

14.Rest of 	the World - 	(XIII) 	- 	Reste du monde 
14 163080 

15.Domestic 	Financial 	Institutions 	- 	(V-1.VI.VII.VIXI.IX)- 
lystitutions 	financiéres 	incorporécs 15 163081 
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Vous n'avez qua faro votre choix. Et quo! choix 
Les 52 pubtications de Ia série portent sur: 

• 6,009 municipalités (subdivisions de recen-
sement); 

• 266 comtés (divisions de recensement); 
• 282 circonscriptions étectorates fédérates; 
• 25 regions métropolitaines de recensement: 
• 114 agglomerations de recensemer:, 
• diverses regions urbaines et rurate 
• et plus encore. 

Pour de plus amples renseignements, compo 
sez le 1-800-267-6677 et demandez notre 

brochure, qui vous rensei-
__________ 	gnera sur tes modatités de 

commande. Ou, si vous te 
préférez, écrivez a: 
Vente des publications 
Statistique Canada 
Ottawa (Ontario) 
KIA IITR 
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Le Canada et ses regions sont vote 
portée grace aux Prof its du recense-
ment de 1986. 

Vous désirez connaItre le portrait socio-
démographique d'une province, d'une 
yule ou d'une municipatité en particulier, 
mais Ia perspective d'avoir a vous battre 
avec des montagries de statistiques 
vous effraie? 

Balayez toute apprehension! Les Profits 
du recensement de 1986 vous épargne-
rant temps et effort. Chaque Profit pré-
sente plus de 46 étéments 
différents d'information sur 
chacune des regions réper-
toriées. Des chiffres de 
poputation aux données  

I. 
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TOUT POUR VOUS 1  
LES DONNEES 

ECONOMIQUES ET 
L'ANALYSE QUE VOUS 

RECHERCHEZ 
L'Observateur économique canadien: 

Le nouveau bulletin économique mensuel 

A de Statistique Canada 

ucune autre publication ne vous procure autant de 
renseignements relatifs a I'économie canadienne 

Les données du mois 
Des données de dernière heure comprenant toutes les 
series de statistiques les plus importantes qui ont été 
diffusées deux semaines avant la date de pubJication 
du bulletin. 

La situation économique actuefle 
Le rendemerit de l'économie au cours du mois, présenté 
en bref, comportant une analyse de lemplol, de Ia pro-
duction, de la demande et des principaux indicateurs 
précurseurs des tendances de lactivité économique. 

Des notes techniques et statistuques 
Des notes porlant sur les riouveaux programmes 
statistiques ou les programmes révisés et suites pro-
grés en matière de méthodologie propres a Statisti-
nie Canada. 

Les principaux événements économiques 
Des événements internationaux et nationaux influen-
çartt l'économse canadienne, présentés en ordre 
chronologique. 

Des etudes spéciales 
Une recherctie approfondie des affaires et des questions 
d'actuattté liées a I'économie. 

Un aperçu statistique 
Des tableaux, des graphiques et des diagrammes englo-
bant les statistiques des comptes nattonaux, de Ia 
production, de la demande, du commerce, de l'emploi, 
des marches financiers, etc. 

El PLUS ENCORE 
Une analyse régionale 
Des ventilations par province d'indicateurs économiques 
stratégiques. 

Un survol de l'économie internationale 
Un sommaire du rendement de léconomie des 
partenaires comrnerciaux du Canada, comme l'Europe, 
Ic Japon et les Etats-Unis. 

Abonnezvous des rnaintenant et économisez! 
Economisez $40 sur le prix a t'unité de L'Observateur 
économique canadien. 
N O  11-010 au repertoire 
Abonnement annuel (12 numéros): $200 au Canada: 
$225 a l'étranger. 

Pr ix au numéro: $20 au Canada: $25.50 a l'étranger. 

iCes prix incluent les frais de port et de manutention.) 

Pour obtenir un service plus rapide, composez le 
numéro sans frais 1 .800•267-6677 et portez votre 
commande Al votre compte Visa ou MasterCard. 

VSiS p<aivez commanthi en remphssant le bon de commande cr-joint 
i - n dcrivarir a Verne des publications. Statistique Canada. Ottawa 

Ontario), Ki A 016. Si vous désirez obtenir un service plus rapide, 
phonez au nurnéro sans Irais 1-800-2676677 et portez votre 
unande a votre compte Visa ou MasterCard. 

.dez faire votre cheque on mandat-poste a l'ardre du Receveur 
'ral do Canada - Publications. 

-. abtenir plus de renseignements, n'hésiiez pas a contmuni-
quer avec le centre de consultation de Slatistique Canada le plus 
pres de chez vous. 
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L'ANNUAIRUEL.. 
DU CANADA : 

1988 
Depuis 120 ans, I'Annuaire du Canada constitue 
a soWce d'infoimation pref&ee d'tui grand nom- 
bre de personnes. On y trouve des renseigne 
ments utiles et constamment mis a JoUr Sw Ic 

- Canada. C'est un ouvrage prestigleux, concu 
our plaire aux lecteurs ks plus critiques. 

• 
)e type encydopedique, cette publication traite 
e sujets aussi varis que I'éducation, Ia fabri- 

• anon, les finances gouvemementales et le corn- 
rierce exténeut L&lition de 1988 renferrne de 

• us les rsuItats du recensernent de 1986. Ses 
uelque 800 pages comprezinent 400 pages de 
xte, 500 tableaux statistiques et plus de 70 gra- 

- hiques, 
our souligner de facon toute sp&iale Ic uor 

nniversaire de l'Annuaire du Canada, on a indus 
ians l'ëdition de 1988 des faits &onnans tires 
lips editions ant&ieures. Ces falts sont pr&ntes 

au debut de chacun des 23 chapitres et portent 
,nlñt c, ,r ri_c ent-Icrin, i_c tnt-y-4,-nnrc t-sni-Ar c,,. 
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Iran deport et tie manutentlon en sus 	•j Canath 'o 
Ic-tranger); numro 11402F au rpensoire. 

-Gus pouvcz commander en rexnpbssant Ic bon de comrriande 
•i joint ou en &rlvunt a Verne des pubbcaterns, Statistique Canada, 
Ottawa )Ontaxo) KiA oTó. Si vous cieslrez obtenir un service plui 
.ipide, t&phonez au num&o sans I rals 1-soo'267-6671, Ct porti 
.urre cornmande a votre compte Visa ou MasterCard. 
.'euillez faire vorre cheque ou mandat-psste lordre du Rec 
cur gnraJ du Canada - Publications. 

I  Pour obtenir plus de renseignemenm n'hsltez pas communi-
icr aver le centrc de consultation de Statistique Canada Ic pftG 


